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INTRODUCTION


La première fois que le futur empereur Tibère apparaît dans l’Histoire, c’est à l’âge de deux ans lorsque ses parents fuient Rome et l’Italie, alors en pleine guerre civile 1.

Trente-huit années plus tard, il quitte brusquement Rome et la vie politique pour s’installer à Rhodes et y vivre en simple particulier. Enfin c’est à Misène qu’il meurt, en 37 apr. J.-C., dix ans après avoir une nouvelle fois quitté Rome, et sans y avoir remis les pieds depuis son départ. Ces trois exils, le premier certes involontaire, le second mystérieux, le troisième manifestement délibéré, semblent rythmer sa vie et caractériser le personnage.

Entre ces trois départs, il fut dès la fin des guerres civiles un des principaux collaborateurs d’Auguste, dont il était devenu le beau-fils par le remariage de sa mère. Il fut encore son envoyé en Arménie en 20 av. J.-C., et l’un des chefs militaires romains les plus prestigieux. Puis, après son retour de Rhodes, il devint le fils adoptif du prince, son bras droit, le commandant en chef effectif de l’armée, celui qui rétablit la situation sur le Rhin après le désastre de Varus en 9 apr. J.-C. – une des pires défaites subies par l’armée romaine – avant d’être son successeur incontesté. À ce titre, il mérite d’être qualifié de cofondateur, ou de second fondateur, du principat. Auguste, personnage exceptionnel, arrivé au pouvoir par des circonstances exceptionnelles, avait progressivement créé un régime politique à sa mesure, dont la survie après sa mort n’était pas évidente. Tibère fut le premier des princes ordinaires, et il assura la continuité de ce régime, qui se maintint pendant plusieurs siècles et survécut à plusieurs crises majeures. Son règne de vingt-deux ans et demi est un des deux plus longs, avec celui d’Antonin le Pieux (138-161), entre ceux d’Auguste et de Constantin 2.

Tel est le paradoxe du personnage : à première vue, l’impression d’un échec, mais quand on aborde les détails, beaucoup d’éléments qui, assemblés, devraient en faire un acteur décisif de l’histoire du monde romain. C’est peut-être ce qui explique l’indécision de l’historiographie moderne à son sujet : entre l’aristocrate profondément hostile au principat qu’évoque Pierre Grenade, le grand politique injustement incompris que veut défendre D. Pippidi, le monstre que dépeint Catherine Salles et the politician, titre guère plus flatteur en anglais qu’en français, de Barbara Levick, on a du mal à reconnaître le même personnage. Tibère semble proposer à l’historien moderne un mystère redoutable.

Pourtant, il devrait être un des personnages les mieux connus de l’Antiquité romaine, à voir l’abondance relative des sources qui nous parlent de lui. Les trois grands historiens du premier siècle de notre ère, Tacite, Suétone et Dion Cassius, sont particulièrement précis. S’y ajoutent, en particulier, un témoignage contemporain, celui de Velleius Paterculus, et des inscriptions d’une importance exceptionnelle 3. Le hasard de la conservation des sources a donc remarquablement privilégié Tibère.

C’est en tout cas vrai quantitativement. En effet, si ces sources sont nombreuses, elles lui sont globalement très défavorables. Les trois grands historiens postérieurs lui sont tous très hostiles : Tacite – celui curieusement dont les modernes mettent le plus volontiers en cause l’objectivité – l’est avec toutes sortes de nuances et de balancements circonspects ; chez Suétone et Dion Cassius, rien de tel. On ne peut certes compter sur les bêlements d’adoration de son contemporain Velleius Paterculus pour nous rendre Tibère plus sympathique. Pour précieux qu’ils soient, les documents officiels conservés ne donnent pas suffisamment d’éléments pour compenser cette image négative. Le second prince de Rome apparaît clairement comme un héritier incapable d’assumer l’héritage qu’il a reçu, qui conduit à la mort une bonne partie du sénat romain et de sa propre famille, comme le premier type du mauvais prince, au même titre qu’Auguste est le premier modèle du bon.

Face à cette quasi-unanimité, l’historien moderne subit deux tentations, céder au suivisme et gloser plus encore que les historiens anciens sur la méchanceté de Tibère, ou tomber dans la manie, commune à bien des biographes, de la réhabilitation en se donnant pour tâche de démontrer que les anciens avaient grand tort, noble ambition qui conduit malheureusement à écrire finalement une histoire sans sources après avoir discrédité toutes celles qui existent. Il nous faudra éviter ces deux écueils, quitte à limiter nos prétentions. Que le lecteur ne s’attende pas à apprendre, à la fin de cet ouvrage, si Tibère était en fait bon ou mauvais : la réponse à cette question n’est pas à la portée de l’historien. Je ne chercherai pas ici à juger soit notre personnage, soit les historiens anciens qui en parlent, mais à comprendre celui-là en analysant ceux-ci, sine ira et studio quorum causas procul habeo, « sans colère ni faveur que je n’ai pas de raison d’avoir », comme dit Tacite 4.





Première partie

DE LA FUITE À L’EXIL









Chapitre premier

UN ENFANT DE LA GUERRE CIVILE


C’est donc en tant que fuyard que le futur maître du monde romain apparaît dans l’Histoire. Son père, Tiberius Claudius Nero, s’embarque précipitamment à Naples vers la Sicile, puis l’Orient, pour échapper à son futur beau-père et père adoptif. Nous connaissons cet épisode par Velleius Paterculus, qui médite à ce propos sur les bizarreries du destin : « Qui pourrait s’étonner assez des changements de la fortune, des tours inattendus que prennent les affaires des hommes ? » Suétone l’évoque également, et signale que ses vagissements ont failli trahir ses parents 5.







Une famille illustre en fuite

Tibère est en effet un enfant de la guerre civile. Il est né en 42, le 16 novembre, selon Suétone, qui précise que d’autres auteurs lui donnent un an de plus ou de moins 6. Il y avait donc deux ans que l’assassinat du dictateur César avait relancé et déchaîné les guerres que ses victoires avaient éteintes. La crise des institutions romaines atteint alors son paroxysme, et ne pourra être résolue que par treize ans d’affrontements armés entre concitoyens, le pire des maux pour tous les penseurs de l’Antiquité 7, sur des théâtres d’opérations couvrant l’ensemble du bassin méditerranéen, dominé par la cité du Latium.


 

On s’accorde à placer le début de cette crise dans la seconde moitié du deuxième siècle av. J.-C. Elle est née de la contradiction entre les institutions civiques de Rome, un régime politique que les modernes appellent république mais auquel les Romains ne donnaient aucun nom particulier 8, fondé sur le pouvoir collectif de quelques dizaines de grandes familles, réunies dans le sénat, et la hiérarchisation des citoyens en fonction de leur fortune, et la conquête par la cité en un peu plus d’un siècle d’un vaste empire, qui avait entraîné l’apparition d’armées professionnelles en fait sinon en droit, et donné un poids considérable à leurs chefs. Ces chefs appartenaient au groupe dominant : on oublie trop souvent qu’ils étaient tous des sénateurs. Toutefois, certains eurent rapidement tendance à utiliser le prestige qu’ils tiraient de leurs victoires, l’argent qu’elles leur avaient rapporté, l’attachement de leurs soldats à leur personne, pour s’affranchir des règles de l’oligarchie et s’imposer à leurs collègues. La violence politique n’avait certes rien de nouveau à Rome. Mais elle se déchaîna à partir des tentatives des Gracques de résoudre le problème de la terre, entre 131 et 121 av. J.-C., menant à la première guerre civile qu’ait connue la cité. Ce n’étaient plus des bandes qui s’affrontaient à l’intérieur de la ville, mais des armées de citoyens levées par chacun des rivaux, Marius et Sylla, au début du premier siècle. La victoire sanglante du second y mit fin, sans que ses réformes institutionnelles ne résolvent le problème du pouvoir à Rome. Son retrait ouvrit une période d’instabilité et d’affrontements, qui se conclut par le retour de la guerre civile quand César, rentrant en vainqueur des Gaules, s’empara par les armes du pouvoir à Rome puis poursuivit ses adversaires dans toute la Méditerranée. Ses victoires et sa popularité semblaient avoir assuré son pouvoir personnel, les uns ralliés, les autres résignés. Son assassinat, par un groupe formé d’anciens adversaires faussement réconciliés et d’anciens fidèles déçus, en montra la fragilité et déclencha la plus longue et la plus violente des guerres civiles, qui submergea les anciennes institutions civiques. L’échec des césaricides fut rapide, et leur défaite définitive face aux défenseurs de la mémoire du dictateur à Philippes, en 42 av. J.-C. L’affrontement s’était déplacé dès 44 à l’intérieur du parti césarien, où l’on se disputait son héritage politique. Antoine, collègue du dictateur au consulat cette année-là, et l’un de ses proches lieutenants, l’avait immédiatement revendiqué. Lépide, son maître de la cavalerie, avait des ambitions similaires 9. Mais le testament du dictateur désignait comme héritier son petit-neveu Caius Octavius, qu’il adoptait de façon posthume 10.

Ce testament n’a rien de scandaleux aux yeux des Romains. L’adoption est le moyen couramment utilisé par les membres de la noblesse qui n’ont pas de fils pour éviter l’extinction de leur lignée, le droit romain traitant l’adopté exactement comme un fils naturel : en faisant de son plus proche parent son fils, César ne fait rien d’original. Il est également naturel que l’héritier civil soit aussi l’héritier politique : avec la fortune de son père, il hérite de sa clientèle et de ses moyens d’influence. À Rome, depuis des siècles, on est ainsi sénateur ou consul de père en fils, naturel ou adoptif. Pourtant, deux choses donnent à cette succession, normale en soi, un caractère exceptionnel. La première est la nature de l’héritage : César n’est pas un homme politique comme les autres, mais un monarque de fait. La seconde est l’âge de l’héritier, qui n’a que dix-neuf ans, et semble donc incapable de recueillir une telle succession. Cela n’aurait pas posé de problème dans le cadre des anciennes institutions romaines, où les membres des grandes familles alternaient aux magistratures et se retrouvaient au sénat. Fort de son héritage, le jeune homme aurait entamé une carrière politique et militaire avec toutes les raisons d’espérer qu’elle fût brillante. Or, la nature de l’héritage l’oblige à débuter en revendiquant pour lui le sommet, ce qui incite les proches plus expérimentés de son père, eux aussi, bien sûr, issus de grandes familles, à le lui contester. L’accord scellé entre eux, après de premiers affrontements, pour venger le dictateur assassiné ne pouvait guère durer au-delà de la bataille de Philippes. La guerre de Pérouse vient le prouver l’année suivante, qui oppose le fils de César au frère d’Antoine, Lucius, lequel a pris le parti des Italiens spoliés pour donner des terres aux légionnaires victorieux.

 


La fuite de Tibère et de ses parents en est une conséquence directe. Tiberius Claudius Nero n’est pas une personnalité de premier plan. Nous ignorerions probablement tout de cet épisode s’il ne concernait pas un futur prince. Il est cité une seule fois dans le récit commencé par César et poursuivi par d’autres de la précédente guerre civile, comme commandant de la flotte qui prit Alexandrie en 48 après la victoire de Pharsale sur Pompée 11. Tout ce que nous savons d’autre vient exclusivement du début de la biographie de son fils par Suétone et du récit de cet épisode par Velleius Paterculus 12. Le biographe précise ainsi qu’il était en 48 questeur, la première magistrature du cursus, celle qui donnait en principe accès au sénat. On peut donc supposer qu’il était assez jeune, sans doute âgé de moins de trente ans, ce qui explique qu’il ne soit jamais mentionné dans La Guerre des Gaules, soit qu’il n’y ait pas participé, soit que son rôle fût de peu d’importance. Après Alexandrie, il fut nommé pontife, c’est-à-dire membre d’un des deux collèges de prêtres les plus importants à Rome, chargé principalement de la préservation du droit religieux, que César lui-même dirigeait, en tant que pontifex maximus 13. Le dictateur l’envoya ensuite en Gaule pour fonder des colonies. C’était une mission de confiance : il s’agissait d’attribuer des terres aux vétérans de l’armée victorieuse pour les récompenser de leur fidélité… et les inciter au calme, et d’organiser leurs communautés au milieu des indigènes 14. Suétone cite, à titre d’exemples, la fondation d’Arles et celle de Narbonne, en fait une refondation puisque cette colonie existait depuis 118 15. Il semble donc qu’on puisse parler d’un début de carrière prometteur. Il le doit certes à son engagement auprès du vainqueur mais aussi, et peut-être surtout, à son nom qui, en temps normal, aurait suffi à le destiner à être un des plus grands personnages de Rome.

 

Les Claudii 16 sont en effet une des plus anciennes familles du groupe qui domine la cité. Selon l’histoire officielle, cette gens est issue d’Attius Clausus, un riche Sabin qui se serait installé à Rome tout de suite après l’expulsion des rois, en 509 av. J.-C. : on aurait alors, pour lui et ses clients et en son honneur, créé la tribu Claudia 17. Le fait est bien sûr douteux, comme tout ce qui concerne cette période, mais il ne l’était pas pour les contemporains de César. En tout cas, qu’une des trente-cinq tribus entre lesquelles étaient répartis les citoyens romains porte son nom témoigne de l’ancienneté de son influence. Le plus glorieux des ancêtres de Tiberius Claudius Nero est Appius Claudius Caecus, qui domina la vie politique romaine à la fin du IVe siècle et au début du IIIe et donna son nom à la voie Appienne 18. Il y en eut bien d’autres, dont les noms sont associés, dans la mémoire collective des Romains, aux heures glorieuses ou tragiques de la cité. Multa multorum Claudiorum egregia merita, multa etiam sequius admissa in rem publicam extant. « On se rappelle bien des services insignes rendus à la cité par bien des Claudes, bien des torts d’eux envers elle également », dit Suétone, qui leur attribue vingt-huit consulats et sept censures 19. Quand on sait qu’il y avait à Rome deux consuls par an, deux censeurs tous les cinq ans, on voit le poids de la gens sur les quatre cents ans d’histoire qu’il survole ainsi. Les fastes officiels situent le premier consulat d’un Claude en 495 20. Entre le retrait de Sylla en 79 et le début de la guerre civile en 49, cinq d’entre eux ont exercé la magistrature suprême : un consul sur douze était ainsi un Claude. L’enfant dont les parents fuient l’Italie est donc issu d’une des plus grandes familles romaines.

Il en est même doublement issu puisque sa mère, Livia Drusilla, descend également en ligne masculine d’Appius Claudius Caecus. Si elle n’en porte pas le nom, c’est que son grand-père a été adopté par un membre de la gens Liuia, autre grande famille à laquelle Suétone attribue huit consuls et deux censeurs 21. Il s’agit d’une des plus anciennes familles plébéiennes à avoir accédé aux magistratures supérieures, après leur ouverture en 367 avant Jésus-Christ : Marcus Liuius Denter apparaît dans les fastes de 302 et fait partie ensuite des tout premiers plébéiens à accéder au pontificat, après l’adoption en 300 de la loi Ogulnia qui leur ouvre cette prêtrise 22. On note au passage que cette loi était due à l’influence d’Appius Claudius Caecus, sans savoir si c’est une coïncidence, ou la preuve que l’alliance entre les deux familles est très ancienne. C’est l’assassinat en 91 du tribun de la plèbe Marcus Livius Drusus qui provoque la guerre sociale entre Rome et ses alliés italiens au début du premier siècle 23.







Fils d’un vaincu

Fruit de l’alliance entre deux grandes familles patriciennes et plébéiennes, cet enfant aurait eu toutes les chances de réussir une brillante carrière à l’époque où les institutions fonctionnaient régulièrement. Son ascension sera encore plus grande grâce au changement provoqué par les guerres civiles. Mais pour le moment, sa survie est incertaine, car son père est au nombre des vaincus.

 

Sur le rôle de celui-ci, nos deux auteurs donnent deux versions fort différentes. Velleius, après avoir raconté la prise de Pérouse par le fils de César, rapporte : « Vers la même époque s’était allumée en Campanie une guerre provoquée par Tiberius Claudius Nero, qui avait pris la protection de ceux qui avaient perdu leurs terres 24. »

Selon lui, il n’y aurait donc aucun rapport, sinon le motif et le moment, entre cette guerre et celle menée par le frère d’Antoine, qu’il vient de dénoncer vigoureusement. Le père de Tibère aurait sincèrement pris la défense des propriétaires du Sud, tandis que Lucius, par pure méchanceté, prenait prétexte des malheurs de ceux du Nord pour s’attaquer au fils de César. Suétone donne une version très différente, qui paraît plus vraisemblable. Préteur l’année précédente, Claudius Nero, qui s’était rendu à Pérouse avec Lucius, a réussi à échapper au massacre et à fuir vers le Sud, où il a tenté de soulever des esclaves, ce qui, d’un point de vue romain, est certes moins honorable que de défendre des propriétaires. Son échec l’a alors contraint à la fuite 25. Velleius veut manifestement montrer le père du prince régnant en victime des guerres civiles, et non en partisan d’Antoine. Il se borne d’ailleurs à indiquer la Sicile comme destination des fugitifs, en se gardant bien de préciser ce qu’ils allaient y faire.


C’est par Suétone seulement que nous savons qu’il alla y rejoindre Sextus Pompée, le fils de l’adversaire malheureux de César, qui y regroupait des forces pour faire la guerre à Octavien puis, éconduit par lui, passa à Antoine en Grèce. Les deux auteurs divergent aussi sur son caractère : Velleius le qualifie généreusement, sans autre précision, de magni uir animi doctissimique ingenii, d’homme de grande âme et d’esprit très savant, tandis que Suétone signale ses hésitations, relatant en particulier qu’au moment où les césaricides semblaient victorieux en mars 44, il a proposé de les récompenser pour leur acte.

Nous ne savons rien du rôle qu’eut l’exilé auprès d’Antoine. Un seul élément nous est donné, toujours par Suétone, qui semble indiquer que cet exil ne lui fut pas de tout repos. Il confia son fils à la cité de Sparte, cliente des Claudii – il était courant pour les peuples soumis à Rome de choisir pour protecteurs des membres de l’oligarchie et, partant, leurs familles. En tout cas, l’exil fut bref : moins d’un an plus tard, en octobre 40, Octavien (ou Octave) et Antoine se rencontrèrent à Brindes pour se réconcilier provisoirement et se partager le pouvoir, le premier gouvernant l’Occident tandis que le second partait en Orient poursuivre l’œuvre de César contre les Parthes. Cette paix permit à Tiberius Claudius Nero de revenir à Rome avec sa famille. Il n’était apparemment pas suffisamment proche d’Antoine, ou motivé par les conquêtes lointaines, pour rester auprès de lui quand il pouvait faire autrement.

À trois ans, Tibère retrouve donc la maison de son père sur le Palatin et, apparemment, un sort normal pour un enfant de l’aristocratie romaine.

 

Mais cela ne dure pas. On passe alors du drame au vaudeville : le maître de Rome se déclare épris de Livie au point de vouloir l’épouser immédiatement. Il divorce de sa femme, Scribonia, dont il avait une fille, et invite les parents de Tibère à en faire autant 26. Si l’époux bafoué a manifesté la moindre résistance, elle n’a laissé aucune trace. Divorces et remariages étaient alors assez fréquents dans l’aristocratie romaine : le dictateur César avait été marié trois fois 27. Pourtant deux circonstances donnaient à cette affaire une allure de scandale : d’une part, les positions respectives des deux rivaux, d’autre part la grossesse de Livie, enceinte de six mois lors de son remariage, sans doute de son premier mari. Sur ce dernier point, le triumvir semble avoir eu un scrupule, à moins qu’il ait seulement voulu faire taire les critiques, puisqu’il consulta le collège des pontifes, gardiens du droit religieux romain, pour savoir s’il était vraiment décent d’épouser une femme enceinte des œuvres d’un mari légitime. Bien évidemment, les pontifes lui répondirent que ce l’était. On se rappelle que Claudius Nero avait dû à la faveur de César d’en faire partie : il a donc peut-être participé à la délibération sur ce point.

On cherche en vain des motivations politiques au geste d’Octavien. On ne voit pas quel intérêt il pouvait avoir à provoquer un tel scandale, et à s’en prendre ainsi à un Claudius, à un ancien partisan d’Antoine qui n’avait pas suivi celui-ci. Il faut donc admettre qu’Auguste, que nous verrons plus tard faire et défaire les mariages des autres, de Tibère en particulier 28, en fonction des intérêts politiques, a agi uniquement par amour. Rien ne nous renseigne sur ce qu’étaient alors les sentiments de Livie, plus tard épouse modèle du maître du monde romain : fut-elle contrainte par le vainqueur ? satisfaite de lui céder ? est-ce délibérément qu’elle l’a séduit ? À plus forte raison, nous ignorons ce qu’a pu ressentir un enfant de trois ans qui, après avoir subi l’exil de son père, voyait sa mère l’abandonner pour celui qui l’avait alors mis en fuite. Adulte, il afficha toujours, hors la parenthèse de l’exil de Rhodes, son attachement à Auguste. Il ne fit jamais rien, une fois prince, pour honorer la mémoire de son père naturel. Mais derrière le choix politique de s’afficher comme fils d’Auguste, on ne peut discerner quels étaient ses sentiments réels, ni l’influence qu’eut le souvenir de son père sur ses relations, souvent orageuses, avec Livie. On peut trouver significatif que Velleius ne dise rien de cet événement. Il nous montre Tibère fuyant Naples avec ses parents, puis nous ne le retrouvons qu’après la mort de Marcellus, en 23, l’auteur disant joliment que sa mère avait épousé le futur Auguste despondente Ti. Nerone, usant d’un verbe qui signifie en particulier « accorder en mariage 29 ». Il avait déjà fait allusion à ce mariage, à propos de la guerre contre Sextus Pompée en 36, avec la même formule 30, et c’est tout ce qu’il en dit.

Dion Cassius précise que l’enfant, né chez le triumvir après trois mois de mariage, a été renvoyé par lui dans la maison de son père. On peut en conclure que Tibère, lui, ne l’avait pas quittée. C’est donc de sa mère qu’il se trouve privé, dans un premier temps. Suétone et Dion Cassius disent tous les deux que son père est mort peu de temps après son divorce. Mais le premier signale que Tibère a prononcé son éloge funèbre à neuf ans, soit six ans après : l’erreur ne peut porter sur son âge, qui semble le minimum pour pouvoir faire un discours en public. Nous ignorons donc tout de ces cinq ou six années pendant lesquelles Tibère a été éduqué par son père, et des positions prises par celui-ci alors. Il restait sénateur et pontife. S’est-il tenu à l’écart de la politique ? rallié à Octavien ? Est-il resté fidèle à Antoine, alors que le fossé se creusait entre les deux maîtres du monde romain ? Nous n’en saurons jamais rien.

Tibère prononce donc à neuf ans un discours qu’il n’a certainement pas écrit pour faire l’éloge d’un père qui a subi un double échec, politique et conjugal. Ce fut sans doute un chef-d’œuvre de tact. Il n’est pas impossible qu’Octavien ait poussé la complaisance jusqu’à l’inspirer, ou le dicter.







Élevé dans la maison du vainqueur

De ce jour, sa situation change totalement. Son frère, nommé Decimus Claudius Drusus, du cognomen de son arrière-grand-père, le tribun assassiné, et lui rejoignent leur mère et la maison du triumvir. C’est pour retrouver, s’il en était jamais sorti, l’ambiance des guerres civiles : la rupture est rapidement consommée entre les deux alliés de Philippes et de Brindes. Antoine, peu heureux contre les Parthes, s’est installé en Égypte auprès de la reine Cléopâtre, qu’il a épousée. Octavien en tire argument pour se poser en défenseur des traditions et vertus romaines contre l’influence grecque et orientale. Il ne faut pas exagérer cette opposition idéologique : l’un et l’autre ont beaucoup d’idées en commun, une en particulier qui est cause de leur affrontement, la volonté d’être seul maître du monde romain 31. Tibère assiste aux événements, trop jeune pour y participer. Jusqu’à la bataille d’Actium en 31, son sort, ceux de sa mère et de son frère sont à nouveau livrés aux hasards des guerres civiles. Si aujourd’hui la victoire de son beau-père nous semble être allée de soi, ce n’était pas bien sûr le sentiment des contemporains. Ce furent certainement des moments d’angoisse pour Livie, au moins d’incertitude pour son fils.

Pendant ces années, son éducation fut probablement celle de tout jeune noble romain, malgré le contexte troublé. D’abord, l’apprentissage de la lecture et de l’écriture en latin et, très tôt, du grec, qui était devenu la seconde langue de tout Romain cultivé, puis l’initiation à la rhétorique, l’art de convaincre par la parole, indispensable à l’activité politique. Il avait eu pour maître, Théodore de Gadare, un Grec, et pour modèle l’orateur latin Corvinus Messala 32. Sans doute a-t-il aussi été initié à la philosophie. Malgré la méfiance que leur inspirait cette discipline grecque, les Romains en avaient alors reconnu l’intérêt. Velleius Paterculus est plus éloquent, sans pour autant être plus précis. Quand il retrouve Tibère après la mort de Marcellus, il nous dit qu’il était « nourri des leçons de maîtres célestes, un jeune homme très bien doté quant à la naissance, la beauté, la prestance physique, les études, excellentes, et l’intelligence, supérieure 33 ».

 

Trop jeune pour participer à la guerre civile, il participe à la victoire. Sa première apparition publique significative semble avoir eu lieu à l’occasion du triomphe de son beau-père à son retour d’Égypte, en 29 avant Jésus-Christ. Cette cérémonie traditionnelle, exaltation quasi divine du chef victorieux, qui traverse Rome jusqu’au Capitole précédé de ses troupes et de son butin, était en principe réservée aux victoires sur l’étranger, et exclue en cas de guerres civiles, qui étaient considérées comme source d’affliction même pour les vainqueurs 34. Aussi triomphe-t-on officiellement de l’Égypte, en traitant Antoine comme un traître au service de l’ennemi. Ce qui ne veut tromper personne : c’est bien la fin des guerres civiles par la victoire totale d’un camp qu’on célèbre et l’entrée de Rome dans une nouvelle ère. Tibère y figure à cheval, à gauche du char du triomphateur, tandis que Marcellus, neveu de celui-ci, est placé à droite 35. Une hiérarchie est ainsi affichée aux yeux de tous. Marcellus – fils qu’Octavie, la sœur du vainqueur, a eu en 42 de son premier mariage avec Claudius Marcellus (encore un Claude) – est logiquement présenté comme l’héritier d’Octavien, qui n’a pas de fils. Mais Tibère, qui n’a aucun lien de parenté direct avec lui, se voit attribuer, au même âge, le second rang. Cela peut être interprété comme une marque d’estime envers lui, ou d’affection pour sa mère. Il est vrai aussi qu’il n’y avait pas alors beaucoup de candidats possibles à une telle place ; il n’y avait guère de jeunes gens liés à la famille du fils de César.

 

Or c’est un système de gouvernement familial qui se met alors en place. Entre 29 et 23, le vainqueur des guerres civiles, qui devient Auguste en 27, jette les fondements d’un nouveau régime politique, qui vient se substituer non à l’ancien, disparu depuis longtemps dans les faits, mais à l’anarchie des guerres civiles. On parle couramment en français d’« empire » et d’« empereur » : ces termes ne sont pas heureux, car ils prêtent à confusion. L’imperium désignait à la fois à Rome le pouvoir civil et militaire des magistrats supérieurs, consuls et préteurs, et le pouvoir exercé par le peuple romain sur les territoires conquis : il existe de part et d’autre du changement. Le titre d’imperator, littéralement détenteur de l’imperium, était en fait réservé aux chefs victorieux qui attendaient le triomphe. Il est porté par Auguste et ses successeurs, qui se le réservent, mais ce n’est qu’un de leurs titres, non celui qui caractérise leur position. Pour les Romains, Auguste est le princeps, le premier des citoyens, et le régime qu’il a fondé le principatus, le principat. Au-delà des débats sur sa définition juridique précise, que nous ne pouvons aborder ici 36, il s’agit incontestablement d’une monarchie, et d’une monarchie assumée comme telle. L’idée, assez répandue aujourd’hui, qu’Auguste a prétendu avoir rétabli la « république » ne résiste pas à une lecture sérieuse des textes latins. Elle vient principalement d’un contresens sur la notion de res publica, qui ne désigne absolument pas le régime politique d’avant les guerres civiles, ni aucune forme particulière de régime politique, mais quelque chose comme l’intérêt commun à tous les citoyens.

La position juridique d’Auguste, qui sera après sa mort celle de Tibère, est fondée sur le cumul permanent de pouvoirs qui, sous l’ancien régime, étaient soit partagés, soit temporaires. En 27, le sénat lui a confié le gouvernement d’environ la moitié des provinces, dont toutes celles où étaient stationnées des légions, à l’exception de la province d’Afrique (une partie de l’Algérie et de la Tunisie actuelles), c’est-à-dire aussi le commandement direct de la quasi-totalité des forces armées. Elles sont gouvernées par les représentants qu’il désigne et qui dépendent exclusivement de lui. Mais il a également le droit d’intervenir dans les autres, comme l’a prouvé la découverte de certains de ses édits à Cyrène, en Libye, dans une province, celle de Crète-Cyrénaïque, qui ne faisait pas partie des siennes. Il ne s’agit pas d’un partage du pouvoir, mais seulement de modalités différentes de son exercice. Il détient un imperium permanent, sans doute supérieur à tous les autres 37.

En 23, il reçoit la puissance tribunitienne, c’est-à-dire, sans en avoir le titre, qui lui était d’ailleurs interdit puisqu’il était patricien, les mêmes pouvoirs que ceux des tribuns de la plèbe, comprenant ceux de s’opposer à toute décision d’un magistrat, de convoquer le sénat ou le peuple et de proposer des lois. Cette potestas avait été créée au moment où les patriciens monopolisaient les magistratures, pour donner à la plèbe un contre-pouvoir. Elle était ensuite devenue, une fois la différence entre patriciens et plébéiens à peu près abolie, un élément perturbateur dans les institutions de la cité. Donnée à un homme qui la cumule avec d’autres pouvoirs, de façon viagère et non plus annuelle, elle change radicalement de sens : elle devient ce que Tacite appelle le summi fastigii uocabulum, un petit nom pour le pouvoir suprême 38.

Enfin, Auguste appartient à tous les principaux collèges de prêtres 39, et y a naturellement une position dominante, même s’il ne devient pontifex maximus, chef de celui des pontifes et de toute la religion romaine, qu’en 12 avant Jésus-Christ 40 : le contre-pouvoir qu’ils pouvaient représenter face aux magistrats se trouve donc neutralisé. Mais, au-delà, son pouvoir personnel est fondé sur le simple fait que personne ne songe à le contredire, tous acceptant sa domination. C’est sans doute ce qu’il exprime, dans ses Res gestae, par la formule auctoritate omnibus praestiti 41, « j’ai été supérieur à tous par mon auctoritas », même s’il ajoute potestatis autem nihilo amplius habui quam ceteri qui mihi quoque in magistratu conlegae fuerunt, « je n’ai pas eu plus de pouvoir légal (potestas) que tous ceux qui furent mes collègues dans les magistratures », ce qui laisse sceptique, au vu de ce que nous venons d’énumérer. Cette auctoritas est manifestée par le cognomen qu’il reçoit du sénat en 27, Augustus. 

Certes, les institutions anciennes, le sénat, les assemblées du peuple, les magistratures subsistent. Cela a pu contribuer à accréditer l’idée de la « fiction républicaine ». Mais elles ne sont pas, pour les Romains, liées à un régime politique particulier. Selon la version quasi officielle de l’Histoire qu’écrit Tite-Live au même moment, le sénat a été institué par Romulus, fondateur et premier roi de la cité, les comices centuriates, forme principale de l’assemblée du peuple, par Servius Tullius, le sixième. Le principat, comme l’ancienne royauté telle que se la représentaient les contemporains, est une monarchie dans un cadre civique : il n’abolit pas les autres institutions, mais place à leur tête un princeps. Le titre de roi, rex, est évité en raison de l’hostilité qu’il suscite chez les Romains, au moins autant à cause de l’exemple récent des royaumes grecs que du souvenir de leurs anciens rois, mais le fait monarchique est assumé.

Ce régime est par nature familial, dynastique. Sur ce point, Auguste n’avait pas besoin d’innover. Nous l’avons vu plus haut : les fonctions politiques étaient déjà héréditaires à Rome, les magistratures et donc les places au sénat allant presque toujours à ceux dont les pères les avaient déjà détenues. Un sénateur s’appuyait sur les membres plus âgés de sa famille et travaillait à mettre en avant les plus jeunes, ce qui reste d’ailleurs le cas sous le principat. Il n’y a donc rien de nouveau ou d’anormal à ce qu’un triomphateur soit entouré pendant la cérémonie des deux jeunes gens qui lui sont le plus proches familialement. L’innovation se situe en amont, dans la position d’Auguste : alors qu’auparavant le pouvoir était partagé entre plusieurs familles, son sommet est désormais détenu par une seule.

 

La suite vient confirmer tout le sens qu’avaient les présences de Marcellus et Tibère dans le cortège triomphal. Les deux jeunes gens entament une carrière militaire et politique, comme il seyait à des Romains de leur naissance, mais en étant systématiquement et ouvertement favorisés, ce qui indique qu’ils sont voués à des destins supérieurs. La hiérarchie du cortège est également maintenue : bien qu’ils aient le même âge, Marcellus progresse plus vite que Tibère, qui le suit de près.

Il y avait pour, un jeune homme aspirant aux responsabilités politiques, trois passages nécessaires pour se signaler : plaider dans des procès pour montrer son talent rhétorique, servir à l’armée, donner des jeux pour le peuple. Tibère passe par ces trois étapes obligées de façon éclatante et précoce, grâce, bien sûr, à son beau-père. Après avoir pris la toge virile, cérémonie qui marquait le passage d’un jeune Romain à l’âge adulte, le 24 avril 27, date donnée par les Fastes de Préneste 42, il donne des jeux à la mémoire de son père, et d’autres à la mémoire de son grand-père 43. Il ne faut certes pas voir dans cette manifestation de fidélité à sa famille un acte d’indépendance à l’égard de son beau-père. Il ne fait aucun doute que c’est un choix d’Auguste pour afficher également sa politique de réconciliation et son respect pour les grandes familles, tout en mettant en valeur le fils de son épouse. Nul doute non plus que le prince ait pourvu à une partie des frais, en utilisant l’immense fortune qu’il tenait de César et qu’il avait encore augmentée grâce aux guerres civiles. Suétone précise que des gladiateurs retraités, vedettes aimées du public, ont été rappelés moyennant une prime de cent mille sesterces. On mesure l’importance de cette somme si on se rappelle qu’Auguste a fixé à un million de sesterces la fortune qu’il était nécessaire de posséder pour pouvoir prétendre être sénateur ou le rester. Il est vrai qu’il fallait nécessairement beaucoup pour convaincre des combattants sortis indemnes et enrichis de l’arène d’y risquer encore une fois leur vie. S’il est normal qu’un jeune orphelin donne des jeux à la mémoire de son père en arrivant à l’âge adulte, ceux-là sont donc d’une ampleur exceptionnelle.

Ses débuts comme orateur sont également spectaculaires. Il défend notamment le roi Archelaus de Cappadoce devant Auguste. Il était habituel aux représentants étrangers s’adressant au pouvoir romain de prendre des avocats sur place pour mieux se faire entendre (nous avons vu ainsi Sparte cliente des Claudii). Mais ce choix très particulier illustre bien la situation institutionnelle nouvelle. Il est évident que le jeune homme n’est pas désigné par son talent, mais par sa proximité avec celui qui décidera ; il est tout aussi évident que cette désignation n’a pu se faire qu’avec l’accord de celui-ci, sinon à sa suggestion. Auguste avait donc déjà décidé de donner raison à Archelaus : le débat n’avait plus pour but que de mettre Tibère en valeur.

Enfin, c’est sous le commandement d’Auguste qu’il fait ses premières armes, en Espagne, en 25 av. J.-C. L’Espagne a été la première conquête de Rome sur la partie occidentale du continent, qui eut lieu à l’occasion de la deuxième guerre punique, plus de 170 ans plus tôt. La Péninsule n’avait jamais été totalement pacifiée, et certains peuples ont profité des guerres civiles romaines pour se révolter. Celles-ci terminées, Auguste quitte Rome pour régler personnellement le problème. Tibère l’accompagne comme tribun des soldats. Ces tribuns, à ne pas confondre avec les tribuns de la plèbe, étaient six par légion (unité d’environ 4 000 soldats), et en formaient en quelque sorte l’état-major 44. Il ne faut pas cependant exagérer leur importance : depuis assez longtemps, cette fonction était attribuée à des jeunes gens qui, comme lui, faisaient leurs premières armes avant de s’engager dans une carrière politique. Ils n’exerçaient pas de commandement effectif, ce qui était l’affaire des centurions, lesquels sortaient du rang et étaient expérimentés. Ils accompagnaient le chef de la légion et s’initiaient ainsi aux affaires militaires. C’est une particularité de l’armée romaine, qui se renforce d’ailleurs pendant les premiers siècles du principat. Alors que la troupe et le commandement subalterne tendent à se professionnaliser, le commandement supérieur est largement composé d’amateurs. La fonction en soi n’a rien d’extraordinaire, mais deux particularités lui donnent un caractère exceptionnel : d’une part, le chef est Auguste, d’autre part son titulaire, à dix-sept ans, est particulièrement jeune. Si on ne sait rien de son rôle effectif pendant la guerre, on note, là aussi, le souci d’Auguste de le mettre en valeur et d’assurer sa popularité, puisqu’il est chargé par lui de donner sur place des jeux pour les soldats après la fin des opérations 45.

Nous avons une trace de ce passage en Espagne dans une inscription trouvée à Carthagène, qui porte :


Ti(berio) Claudio Ti(berii) [f(ilio)] Neroni patrono coloni,

À Tibère Claude, fils de Tibère, Néron, leur patron, les colons 46.



On ne peut être certain que cette dédicace ait été faite pendant son séjour, ce qui en ferait, à notre connaissance, l’inscription la plus ancienne le mentionnant. L’absence de tous les titres que nous le verrons obtenir plus tard (la préture, le pontificat, le consulat) plaide cependant pour une datation haute, même s’ils n’étaient pas systématiquement mentionnés. Il est en revanche très vraisemblable que ce soit à l’occasion de ce séjour que Carthagène l’ait choisi comme son patron, chargé donc de défendre ses intérêts auprès des autorités romaines, c’est-à-dire en premier lieu de son beau-père : c’est un choix de même nature que celui d’Archelaus, alors que Tibère n’a pas encore entamé une carrière politique à proprement parler.

C’est ce qu’il fait à son retour à Rome. En 23, il exerce la première magistrature du cursus, la questure, qui donne accès au sénat. Les questeurs étaient à l’origine chargés du trésor de la cité : depuis, leur nombre avait augmenté et leurs attributions s’étaient diversifiées. Comme il fallait avoir au moins vingt-cinq ans pour se porter candidat, le sénat, à la demande d’Auguste, lui accorda une dispense de cinq ans, pour cette magistrature et pour toutes les suivantes 47. Dans ces conditions, l’élection par l’assemblée du peuple, les comices tributes, qu’aucun auteur n’évoque, ne fut sans doute qu’une formalité : qui aurait pu se présenter contre le beau-fils du prince, recommandé par le sénat à sa demande ? Au même moment, Marcellus, qui a été lui aussi tribun en Espagne, reçoit des privilèges plus importants. Il est directement inscrit au sénat parmi les anciens préteurs et autorisé à briguer le consulat avec dix ans d’avance, soit à 23 ans, pour l’année 19. Il était depuis peu le gendre d’Auguste, marié à sa fille unique, Julie, et donc plus que jamais affiché comme le successeur naturel du prince.

En 23, quand Auguste, après une maladie dont il a failli mourir, achève la construction du régime en prenant la puissance tribunitienne, le principat correspond donc déjà à la définition que Tacite met, cent ans plus tard, dans la bouche du princeps Galba, unius familiae quasi hereditas fuimus, « nous avons été comme le bien héréditaire d’une seule famille 48 », et chacun, dans cette famille, a son rôle. Auguste exerce sur la cité et son empire un pouvoir incontesté. Son ami de jeunesse, son bras droit pendant les guerres civiles, Agrippa, est clairement le deuxième personnage de la cité. C’est à lui qu’il a remis son anneau quand il s’est cru mourant, pour manifester à tous qu’il voulait qu’il prît sa suite. Il n’y avait pas entre eux de lien familial. Il est significatif de la nature du régime qu’Auguste ait voulu en créer un, en mariant à son ami, sans égard pour la différence d’âge, Claudia Marcella, sa nièce, sœur de Marcellus. Celui-ci représente l’avenir. Agrippa, qui a l’âge d’Auguste, peut être son second, non, sauf accident, son héritier. C’est bien à tort que Dion Cassius s’étonne que ce soit lui qui ait reçu l’anneau du prince mourant en 23 et en déduit une rivalité avec Marcellus. Il est normal qu’Auguste, se croyant sur le point de mourir prématurément, ait préféré son second à son trop jeune neveu. Mais, sitôt rétabli, il envisage les choses différemment : Marcellus, son neveu et gendre, doit logiquement lui succéder, et après lui ses enfants, qui seront les petits-enfants du prince. Dans cette hiérarchie familiale, Tibère vient immédiatement après : nous l’avons vu mis en avant de la même façon que Marcellus, mais, chaque fois, à un degré moindre. On peut supposer qu’Auguste le destine à être le second de Marcellus, comme Agrippa a été le sien. L’enfant des guerres civiles est devenu un dignitaire du régime.


 

Nous n’avons pu qu’énumérer les étapes de son ascension, car c’est tout ce que nous apprennent Velleius, Suétone et Dion Cassius. Nous ignorons tout des sentiments de ce jeune homme parvenu à une si haute position, non par ses mérites, mais par le mariage de sa mère avec un vainqueur des guerres civiles n’ayant pas de fils. Était-il satisfait de sa position ? Ébloui ? Avait-il de la reconnaissance pour son beau-père ? Trouvait-il naturel d’être le second de Marcellus ? Le jalousait-il ? Il serait fort dangereux de déduire ce qu’était son caractère de ce que nous savons de son âge mûr. Nous ne connaissons de lui que ses titres et fonctions au moment où un événement imprévu va bouleverser la construction familiale d’Auguste.







Chapitre II

UN DIGNITAIRE DU RÉGIME


Marcellus n’occupa jamais le consulat qui lui avait été promis. En 23 av. J.-C., il mourut à l’âge de 19 ans, bouleversant ainsi les projets d’Auguste. Certains accusèrent Livie de l’avoir empoisonné pour favoriser Tibère 49, mais nous ignorons si ce soupçon, auquel on ne peut guère accorder de crédit, fut contemporain du décès, ou postérieur, après bien d’autres morts opportunes, lorsque Tibère commença à être impopulaire. Toujours est-il que cette mort semble libérer la voie pour ses deux fils, Tibère et Drusus, lequel commence à suivre la même carrière que son frère à cinq ans d’écart. Tibère était voué à la seconde place derrière Marcellus : la première semble à sa portée, puisque personne, après Auguste et Agrippa, n’est mieux que lui en position d’assumer l’héritage. Le second étant alors en Orient 50, il a clairement à Rome la position de deuxième personnage de la famille, et donc de la cité.







Premiers pas dans l’ombre d’Auguste et d’Agrippa

Toutefois, il apparaît très rapidement que, pour Auguste, Tibère, naguère second de Marcellus, ne le remplace pas dans tous ses rôles, à commencer par celui qui était le plus prometteur de sa succession : Agrippa est rappelé d’Orient dès l’année suivante pour épouser Julie. Il y avait pourtant au moins deux bonnes raisons de lui préférer Tibère comme gendre : ce dernier avait l’âge de son défunt mari, et était, autant que nous le sachions, célibataire. Mais Auguste ne s’arrête pas à ce genre de considérations : Agrippa est prié de divorcer de son épouse, pourtant nièce d’Auguste et sœur de Marcellus, ce qui est une curieuse façon d’honorer la mémoire du défunt. Quant à Julie, cousine germaine de la répudiée, elle est sommée d’épouser un homme qui pourrait être son père. Étrangement, Dion invoque, comme raison de ce mariage, la volonté d’Auguste de renforcer l’autorité d’Agrippa au moment où il le charge de rétablir l’ordre à Rome après quelques troubles, tandis que lui-même part pour l’Orient 51. Aucun de nos auteurs n’explique l’éviction de Tibère, ni la façon dont il l’a ressentie. Même si nous n’en avons pas de traces, il est peu probable que cette décision n’ait pas été débattue. On imagine mal que Livie n’ait pas défendu la cause de son fils. Auguste avait certes des raisons positives de choisir son fidèle second. Selon Dion, Mécène, son ami et conseiller, lui aurait dit : « Tu l’as rendu si grand qu’il faut ou en faire ton gendre, ou le mettre à mort. » Ce n’était évidemment pas une alternative crédible, la deuxième éventualité étant exclue. L’argument aurait pu valoir trois ans plus tôt, lors du premier mariage de Julie. Peut-être le prince a-t-il tiré les conséquences de la situation de 23. À l’époque, il avait désigné Agrippa, alors que Marcellus avait tous les attributs d’un héritier, hors l’âge, et conclu qu’en cas de mort imprévue il valait mieux un successeur incontesté, prêt à prendre immédiatement la relève, qu’un neveu ou un beau-fils trop jeune. Mais on ne peut exclure qu’il ait eu aussi des raisons, négatives, de ne pas vouloir de Tibère. Nous touchons là à l’ambiguïté des relations entre beau-père et beau-fils, qui poursuivra Tibère bien au-delà de son adoption et de la mort d’Auguste. En ne choisissant pas son beau-fils, il donne en tout cas l’impression qu’il a moins d’affection ou d’estime pour lui que pour Marcellus.

C’est sans doute à peu près à ce moment que Tibère épouse Vipsania Agrippina, fille qu’Agrippa a eue d’un premier mariage avec Pomponia. La date exacte de cette union est inconnue. Leur fils, Drusus, est né le 7 octobre 14 ou 13 seulement, mais il semble impossible que Tibère ait été marié après son jeune frère, dont le fils, le futur Germanicus, naît le 24 mai 16 ou 15 d’Antonia, fille d’Octavie et donc nièce d’Auguste 52. On voit donc le système familial se renforcer par ces unions, tout en consacrant la prééminence d’Agrippa, gendre du prince, père de ses fils, beau-père de son beau-fils 53.

Tibère se trouve donc dans une position délicate. Marcellus disparu, lui et son frère sont naturellement à la tête de la jeune génération, sous Auguste et Agrippa. Si ces deux-là venaient à mourir, il serait le mieux placé pour prendre la succession. Mais cet espoir est contrarié par la fécondité du mariage d’Agrippa et de Julie. Dès l’an 20 av. J.-C., ils ont un fils, Caius, puis, en 17, un second, Lucius, qui sont les premiers descendants mâles d’Auguste, ce que celui-ci manifeste en les adoptant tous les deux cette même année 17 54. Il n’avait pas adopté Marcellus, même s’il y avait vraisemblablement pensé, sans doute parce qu’il espérait encore avoir un fils de Livie. Par cette adoption, qui fait des deux enfants des Iulii Caesares, il indique clairement son souhait pour l’avenir. Dès lors, la position de Tibère est liée à leur survie, et à la longévité d’Auguste et d’Agrippa : s’ils meurent tous les deux avant que Caius arrive à l’âge adulte, la succession lui incomberait. Dans le cas contraire, elle lui échapperait et son sort dépendrait du bon vouloir du futur prince.

 

Ni Auguste ni Tibère ne sont à Rome au moment de la naissance de Caius, qui fut sans aucun doute pour le premier une source de joie, et que le second ne pouvait considérer comme une bonne nouvelle. Ayant rappelé Agrippa à Rome, le prince lui a succédé en Orient, de Grèce en Syrie, pour réorganiser ces provinces auparavant gouvernées par Antoine et éprouvées par les guerres civiles, et a emmené avec lui son beau-fils 55. Nous ignorons si celui-ci voyage avec un titre officiel ou une fonction particulière, car nos auteurs n’en disent rien. Seul Velleius déclare qu’il fut « envoyé par son beau-père avec une armée pour inspecter les provinces d’Orient », ce qui semble indiquer qu’il y prend la succession d’Agrippa. C’est oublier la présence d’Auguste, dont il n’est que le subordonné.


Cependant c’est à l’occasion de ce voyage qu’il reçoit pour la première fois une responsabilité importante : il est en effet envoyé par Auguste en Arménie pour remplacer le roi Artaxès par son frère Tigrane, à la demande de ses sujets. Ce royaume, situé entre l’empire romain et l’empire parthe, a une grande importance pour l’un comme pour l’autre, chacun cherchant à y imposer un roi qui lui soit favorable 56. D’après Dion, Tigrane venait de Rome. Y était-il comme otage ? ambassadeur ? Ou bien s’y était-il rendu pour solliciter de l’aide contre son frère ? En tout cas, cela suffit à en faire le candidat naturel d’Auguste. Velleius et Dion divergent sur l’importance de la mission de Tibère. Tandis que le premier célèbre l’exploit du jeune homme, le second dit assez méchamment : « Il n’y eut là néanmoins aucune action digne des préparatifs de Tibère [les Arméniens, en effet, avaient tué Artaxès avant son arrivée], ce qui ne l’empêcha pas de se montrer aussi fier que s’il eût accompli quelque chose par sa valeur, d’autant plus que des sacrifices furent décrétés à cette occasion. »

Quoi qu’il en soit, ces sacrifices, offerts aux dieux pour les remercier, montrent qu’Auguste a voulu y attacher de l’importance, et les préparatifs évoqués que la chose n’allait pas a priori de soi. À vingt-deux ans, Tibère était pour la première fois commandant en chef d’une armée. On voit une fois de plus que, sous le régime augustéen, le lien familial compte plus que l’expérience.

À la même époque, il aurait aussi rempli une mission, plus diplomatique que militaire 57, d’une bien plus grande importance symbolique. Selon Suétone, il serait parvenu à ce que les Parthes restituent les aigles (les enseignes des légions) et les prisonniers romains capturés lors de la défaite de Crassus à Carrhes en 53 58. Mais Dion Cassius, qui raconte assez longuement l’épisode, ne lui attribue aucun rôle. Surtout, Velleius n’en dit mot, et s’en tient à affirmer que c’est parce que les Parthes ont été impressionnés par la victoire de Tibère en Arménie qu’ils ont envoyé des otages à Auguste, sans parler d’aigles 59 : même s’il n’est pas toujours rigoureux, il serait surprenant qu’il ait manqué une telle occasion d’exalter son héros. Enfin, les Res gestae, qui rendent hommage à Tibère pour l’affaire d’Arménie, ne le citent pas à propos des aigles de Crassus 60. Le doute demeure donc sur ce point.

 

De retour à Rome, Tibère reçoit les ornements de préteur 61, ce qui le situe au même rang au sénat que ceux qui ont exercé cette magistrature, et lui donne la possibilité de briguer directement le consulat lorsqu’il en aura l’âge, soit vingt-huit ans compte tenu de la dispense de cinq ans qui lui a été accordée six ans plus tôt, en même temps qu’on avait décerné ces mêmes ornements à Marcellus, avec une dispense de dix ans 62. Nous ne savons rien de son activité pendant les années suivantes. Il semble qu’il soit resté à Rome auprès d’Auguste et l’ait assisté dans l’abondante œuvre législative en matière de mœurs qu’il mène alors et dans sa révision de la liste des sénateurs. Il a certainement figuré en bonne place avec son frère aux jeux séculaires de 17, célébration religieuse qui avait lieu tous les 110 ans et dont Auguste fit le symbole du renouveau de Rome.

Nous le retrouvons en 16 avec la charge de préteur urbain, la plus prestigieuse des prétures 63. C’est une surprise, puisqu’il avait été dispensé de cet échelon du cursus. Ce n’est pas pour en exercer les fonctions, puisqu’il s’en démet rapidement pour accompagner une nouvelle fois Auguste, celle-ci en Gaule, où, comme en Orient, ils succèdent à Agrippa, qui y a séjourné en 20 et 19. C’est son frère Drusus qui, sur décision du sénat, exerce à sa place la préture sans en avoir le titre. Peut-être était-ce le but de la manœuvre : montrer que les deux fils de Livie, qui donnent d’ailleurs ensemble des jeux avant le départ de l’aîné, se partagent la même charge.

Après l’Espagne et les provinces d’Orient, Tibère découvre donc les Gaules, soit par choix délibéré d’Auguste de lui faire connaître tout l’empire, soit par un concours de circonstances. C’est en tout cas son dernier voyage comme subordonné. Désormais, il sera, et ce pendant toute la période suivante, un chef militaire.

 

C’est contre les Rhètes, peuple séparé de l’Italie par les Alpes, de la Gaule par le Rhin et le lac de Constance, occupant donc le Sud-Ouest de l’Autriche actuelle, qu’Auguste l’envoie avec Drusus – probablement tous deux avec le rang de légat propréteur 64 – pour une guerre de conquête, visant à étendre l’empire vers le nord. La conquête de la Gaule du Nord, de 58 à 51, avait été la première extension romaine au-delà du bassin méditerranéen. Elle n’était pas motivée par des considérations géopolitiques, mais personnelles : César avait besoin, pour s’imposer à Rome, de gloire, d’argent et d’une armée victorieuse qui lui fût dévouée. Ce n’est pas le cas d’Auguste, puisque la difficulté de la tâche est sans rapport avec le bénéfice que le vainqueur pourrait en tirer. Son souci est de redonner une cohérence géographique à l’empire, d’abord en soumettant les peuples des Alpes entre Gaule et Italie, restés indépendants, puis en poussant vers le Danube. Avantage du régime monarchique, il dispose à la fois de la durée pour mener des guerres ingrates contre des montagnards ayant l’avantage du terrain, et des moyens de faire reconnaître de telles victoires comme glorieuses, n’ayant pas d’adversaire politique pour les lui contester.

Comme chacun sait, et la Guerre des Gaules de César l’illustre 65, les Romains ne pratiquent que la guerre défensive. Celle-là ne fait pas exception. Dion Cassius en reprend longuement les motifs : non seulement les Rhètes font de fréquentes incursions dans le territoire romain, mais ils s’y montrent d’une cruauté insupportable, massacrant les enfants mâles jusque dans le sein des femmes enceintes.

Si Velleius manifeste son enthousiasme habituel, Dion ne songe pas cette fois-ci à nier l’importance des opérations 66. Aucun des deux n’est très loquace sur leur déroulement. Le premier parle de nombreuses batailles rangées victorieuses et d’autant de places enlevées, sans précision aucune. Le court récit du second fait plutôt apercevoir une guerre de razzias, face à de petites bandes dispersées et mobiles, certainement avantagées par le relief et le climat. Pour mieux quadriller le territoire, les deux frères sont à la tête de deux armées distinctes : Auguste envoie d’abord Drusus, depuis l’Italie, puis Tibère, apparemment depuis la Gaule, puisque Dion parle d’un lac traversé à la rame, qui doit être le lac de Constance. Signalons au passage une divergence entre nos deux auteurs, qui ne nous surprendra pas : pour Velleius, Drusus est l’adjoint de Tibère, pour Dion, ils commandent chacun séparément. On est pour une fois tenté de donner raison au flatteur car la différence d’âge et d’expérience entre les deux frères pousse dans ce sens. Vraisemblablement, les attaques portent autant contre la population que contre les bandes de guerriers, pour les priver de leurs bases et semer la terreur : les places-fortes enlevées dont parle Velleius devaient être surtout des villages razziés. Nous ne savons rien des effectifs engagés, sans doute au moins une légion, soit environ 4 000 soldats, pour chacun des deux chefs, mais ce que Dion nous dit de la conclusion des opérations illustre la violence des conquérants : « Comme les Rhètes avaient une nombreuse population et semblaient disposés à faire quelque nouvelle tentative, Drusus et Tibère emmenèrent la portion la plus robuste et la plus nombreuse de la jeunesse, laissant un nombre d’hommes suffisant pour cultiver le pays, impuissant pour une révolte. »

En ces temps reculés où la guerre humanitaire n’avait pas été inventée, personne ne s’en émeut, bien au contraire : il reste aux vainqueurs la gloire d’avoir porté l’empire jusqu’au Danube et tué beaucoup d’ennemis. Certes, la gloire acquise par ce type de guerre n’est pas celle des grands conquérants du passé, Scipion contre Carthage, Paul-Émile contre le roi de Macédoine, elle permet néanmoins à Tibère d’inscrire son nom à leur suite. Elle lui donne aussi, à 26 ans, l’expérience du commandement, et ce dans des conditions difficiles. La durée de cette guerre nous est inconnue : d’après le récit de Dion, elle semble tenir dans l’année 15, donc dans la saison d’été, mais nous perdons ensuite Tibère de vue.







Consécration

Nous le retrouvons à Rome, en 13, comme consul. Il est probable qu’il y soit rentré durant l’année précédente, pour se faire élire. Ce n’est certes pas que cette élection ait posé le moindre problème et nécessité une campagne comme on en faisait cinquante ans plus tôt, telle celle décrite par Quintus Cicéron dans un manuel à l’usage de son frère, qui briguait le consulat en 63 67. La forme du vote des comices centuriates, assemblée du peuple hiérarchisée en fonction de la fortune, n’a pas évolué. En outre, aucun citoyen n’aurait eu l’idée de ne pas voter pour le beau-fils du prince, ni aucun ancien préteur de se présenter contre lui : ils l’auraient tout aussi bien élu en son absence. Mais, dans la mesure même où le résultat ne faisait aucun doute, l’élection était une manifestation symbolique très forte, une occasion de s’afficher que Tibère n’a vraisemblablement pas manquée, d’autant plus que les absences d’Auguste, encore en Gaule, et d’Agrippa, toujours en Orient, en faisaient la seule vedette.

Symbolique, la fonction l’était également. Le consulat n’est plus le sommet convoité de la carrière des honneurs pour lequel se battait Cicéron. Les consuls, jadis chefs de l’armée avant tout, n’ont plus de rôle militaire, puisqu’ils doivent demeurer à Rome. Dans la ville même, c’est le prince, lorsqu’il est présent, ou celui qu’il a désigné comme son représentant en son absence, qui gouverne. Formellement, sa puissance tribunitienne lui permet d’opposer son intercession à toute initiative des consuls. En fait, l’occasion d’en faire usage ne se présente pas. Le droit des consuls de proposer des lois au sénat et au peuple n’existe donc plus. Si l’un d’eux donne son nom à une loi, c’est à une loi voulue par le prince, et c’est une faveur que celui-ci lui accorde. Il leur reste donc de donner leur nom à l’année 68, de présider certaines cérémonies religieuses, des réunions des comices et, plus fréquemment, du sénat. Ainsi, la seule fois où nous voyons Tibère agir en tant que consul, il honore Balbus, qui vient d’inaugurer son théâtre, en lui donnant la parole en premier lors d’une séance du sénat sur le retour d’Auguste 69.

Pour autant, on aurait tort d’en conclure à l’inutilité du consulat. Dans le système augustéen, il constitue, pour les membres de l’aristocratie, un passage obligé pour obtenir le rang de consulaire au sénat, nécessaire pour accéder aux charges les plus importantes, comme le gouvernement des plus grandes provinces. S’il n’est pas très prenant d’être consul, il est indispensable, pour faire une grande carrière, de l’avoir été. Exercé au plus tôt à 33 ans – plus tardivement autrefois –, le consulat marque la fin de la période de formation et l’entrée dans le groupe de ceux à qui on confie les charges supérieures, de ceux aussi dont l’avis compte au sénat quand ils sont à Rome. Mais, bien évidemment, il n’a pas ce sens-là pour le beau-fils d’Auguste, pour le gendre d’Agrippa, pour le vainqueur des Rhètes. Pour les membres de la famille du prince, les magistratures, nous l’avons déjà vu, ont une fonction particulière. Exercées plus tôt, grâce aux dispenses d’âge que le sénat vote avec autant de générosité que d’enthousiasme, elles soulignent leur position exceptionnelle, au-dessus du reste de la nobilitas. Si le consulat marque aussi pour Tibère la fin d’une période de formation et l’arrivée à l’âge des hautes responsabilités, la formation n’a pas été la même, et ce n’est pas des mêmes responsabilités qu’il s’agit. Après ses premiers succès en tant que chef militaire, il lui donne l’occasion de s’afficher pendant un an à Rome comme le premier personnage de la cité. 

À ce titre, il peut en ajouter un autre, viager celui-là. Plusieurs inscriptions indiquent en effet qu’il fait désormais partie des pontifes, le premier collège religieux romain, chargé en particulier de veiller au respect des règles. Nous ignorons quand il l’est devenu : une inscription de Tarragone, qui mentionne sa préture, mais non son consulat, semble indiquer qu’il l’était déjà en 13 70. Cette prêtrise est un élément de prestige supplémentaire, même si ses fréquents séjours hors de Rome lui ont sans doute laissé peu de temps pour en exercer les fonctions. S’il la doit d’abord à la volonté de son beau-père, peut-être le fait que son père ait occupé cette fonction a-t-il également joué.

De cette année en représentation à Rome, Velleius ne dit pas un mot. Dion relève qu’Auguste « adressa des reproches à Tibère pour avoir, dans les jeux promis à l’occasion de son retour, jeux dont il était chargé, fait asseoir Caius à côté de lui 71 ». Auguste reproche-t-il à Tibère d’avoir excessivement mis en valeur cet enfant de sept ans ? De l’avoir fait assister aux jeux ? Cependant Dion rapporte encore qu’à l’occasion de la dédicace par Auguste lui-même du théâtre de Marcellus, à la mémoire de son neveu défunt, Caius a participé à la cavalcade troyenne parmi les enfants des patriciens, ce qui semble, vu son âge, assez prématuré. Son grief est-il au contraire que Tibère a saisi une occasion de se poser en protecteur et en supérieur de l’enfant ? C’est en tout cas un premier élément à verser au dossier, qui s’alourdira bientôt, des relations entre le beau-fils et le petit-fils adopté.

C’est donc Tibère qui, logiquement, préside les jeux donnés pour le retour d’Auguste, plus sans doute en tant que beau-fils, en l’absence d’Agrippa, qu’en tant que consul. 

 

C’est encore pour célébrer le retour d’Auguste qu’est décidée le 4 juillet de cette année-là la construction de l’Ara pacis augustae, l’autel de la paix auguste 72. La paix, celle qui est obtenue par la victoire, bien sûr, est un des thèmes majeurs de la représentation du pouvoir du prince depuis la fin des guerres civiles. Il y a donc là vraisemblablement un hommage à la fois à l’ensemble de son œuvre, et plus particulièrement à la pacification qu’il vient de mener en Gaule. Nous ne pouvons pas être certains que ce monument avait plus d’importance pour les contemporains que d’autres construits dans des circonstances similaires : sa particularité est qu’il a été presque intégralement retrouvé. La clôture entourant l’autel était ornée de bas-reliefs sur lesquels il n’est pas inutile de nous attarder, car ils nous donnent une image officielle du prince et de sa famille, et donc de la place de Tibère dans celle-ci.

Ceux des côtés est et ouest montrent des scènes mythologiques fondatrices à la fois pour Rome et pour la famille des Julii, avec en particulier Énée, fils de la déesse Vénus, que ceux-ci revendiquent comme leur ancêtre.

Celui de la face sud figure une procession où on reconnaît Auguste, Agrippa, Tibère et Drusus. On cherche en vain quand elle a pu avoir lieu. Il ne peut s’agir de la dédicace de l’autel, quatre ans plus tard, le 30 janvier 9, puisque Agrippa était mort depuis près de trois ans. Il est assez inutile de décréter arbitrairement qu’une procession a eu lieu au moment du vote de la construction de l’autel : Agrippa était encore en Orient, Drusus en Gaule ou en Germanie. De plus, Auguste semble représenté en grand pontife, ce qu’il n’est devenu que le 6 mars 12. Il faut donc soit supposer une procession tenue entre cette date et celle de la mort d’Agrippa, à un moment où celui-ci, Tibère et Drusus se seraient trouvés, par un heureux hasard, tous les trois à Rome, soit considérer que l’œuvre ne représente pas un événement réel et a pour but de donner une représentation de la famille dominante telle qu’elle était en 12. Il ne s’agit pas forcément d’une vision rétroactive : ce n’est pas parce que l’autel n’a été inauguré qu’en 9 que le relief n’a pas été gravé plus tôt.

Tous les personnages ne sont pas identifiés avec certitude. La précision de leurs traits prouve qu’ils pouvaient être reconnus par le public romain, qui connaissait les modèles. Nous n’avons pas cette chance, d’où nos difficultés, en particulier pour les femmes, pour lesquelles nous avons moins de points de comparaison, et les enfants, pour qui nous n’en avons pas. Auguste est incontestablement en tête, coiffé de lauriers. Il est suivi de prêtres, dont les traits sont moins précis. Vient ensuite un homme de l’âge d’Auguste, la tête voilée : ce ne peut être qu’Agrippa. Un garçon de huit à dix ans s’agrippe à sa toge, qu’on identifie naturellement comme son fils aîné, Caius. La femme, voilée également, qui le suit, est généralement considérée comme Livie : on attendrait plutôt, derrière son mari, Julie, dont l’absence ne serait pas moins surprenante. On reconnaît ensuite Tibère avec, entre son frère Drusus et lui, une femme et un enfant nettement plus jeune que le premier, qui devraient être logiquement Vipsania et leur fils. L’enfant qui tient le manteau de Drusus serait alors Germanicus, la femme derrière lui sa mère, Antonia 73. Nous avons donc là une très belle représentation de la famille d’Auguste, et de sa hiérarchie : si l’on s’en tient aux personnages clairement identifiés, Agrippa, Tibère, Drusus, avec une place significative de Caius juste derrière Agrippa, devant Tibère, et une absence surprenante de Lucius 74.

Un joli tableau d’une belle famille, donc, mais qui se trouve rapidement périmé. Au moment où l’autel est dédicacé, le 30 janvier 9 75, Agrippa est déjà mort depuis près de trois ans 76 et Drusus, alors en Germanie, n’a plus que quelques semaines à vivre. Ces deux morts bouleversent une nouvelle fois la hiérarchie de la domus au profit de Tibère.

 

Après Agrippa, son supérieur par son âge et par son rôle dans la guerre civile, en tant que gendre d’Auguste et son beau-père, disparaît son jeune frère qui était, à trois ans près, son égal et dont la gloire militaire contrebalançait la sienne.

Y avait-il pour autant rivalité entre eux ? Il nous est difficile de comprendre les relations entre les deux frères car, hors Velleius qui fait fort honnêtement l’éloge du cadet, lui attribuant une pulchritudo corporis proxima fraternae, « une beauté égalant presque celle de son frère 77 », certes le plus beau compliment qu’il puisse faire, toutes nos sources sont écrites à une époque où Tibère a définitivement été classé dans la catégorie des mauvais princes, tandis que Drusus fait partie de ceux qu’on regrette parce qu’ils sont morts, à un âge où ils n’avaient encore déçu personne, comme vingt-sept ans plus tard son fils Germanicus. Il y a donc une tendance naturelle à considérer que Drusus était le meilleur des deux frères, le préféré d’Auguste, le plus populaire, dont son aîné était forcément jaloux. Nous pouvons légitimement avoir des doutes sur ce sujet, mais non conclure que tout était forcément faux.

Jusqu’à la mort de Drusus, leurs deux carrières ont connu la même évolution, avec quelques années d’avance pour Tibère, ce qui n’indique aucune faveur pour l’un ni pour l’autre. Une fois le consulat atteint par le second, l’écart devenait moins significatif. Tibère avait épousé la fille d’Agrippa, Drusus la nièce d’Auguste, qui avait cependant le tort d’être la fille d’Antoine. Quant à la gloire militaire, Drusus a l’avantage, pour la postérité, d’être celui qui a étendu l’empire romain jusqu’à l’Elbe, le seul à avoir soumis les Germains, quand Tibère reste celui qui, bien plus tard, a reculé définitivement sa frontière au Rhin 78. Mais il n’est pas certain qu’il y ait eu pour les contemporains une telle différence entre le front du Rhin et celui du Danube, où s’est illustré Tibère. C’est l’échec définitif sur le premier front qui conduit à considérer les Germains comme des adversaires plus redoutables, et les victoires remportées sur eux comme plus glorieuses, tandis que le succès de la pacification sur le second peut avoir fait oublier les difficultés de la conquête. Enfin, l’idée – qu’on trouve chez Tacite et Suétone, qui se gardent bien de la reprendre à leur compte – selon laquelle Drusus aurait voulu abolir la monarchie et rétablir l’ancien régime ne paraît pas très sérieuse 79. Il est donc difficile de savoir si Tibère a sincèrement pleuré la mort de son frère, ou s’en est secrètement réjoui, alors qu’elle le renforçait dans la position de deuxième personnage du régime.

Quand son frère meurt, il est en effet déjà clairement installé à cette place. Auguste a usé, pour la troisième fois, de son moyen distinctif favori : il l’a marié à sa fille unique, dès l’année suivant la mort d’Agrippa 80. Tibère a cependant au moins trois bonnes raisons de ne pas accorder à ce cadeau la valeur qu’il aurait eu dix ans plus tôt, à la mort de Marcellus.

Premièrement, c’est une mère de famille nombreuse qu’il épouse. À Caius et Lucius se sont ajoutés deux filles, Julie et Agrippine, puis un troisième fils, né après la mort de son père, appelé Agrippa comme lui. Le souci est politique, bien sûr : plus que gendre d’Auguste, il est promu gardien de ses petits-enfants, dont les deux aînés sont devenus officiellement ses fils, ce qui indique clairement ses projets d’avenir. Cette position ne lui promet donc qu’une sorte d’intérim au cas, qui semble alors probable, où Auguste mourrait avant que Caius soit arrivé à l’âge adulte.

La deuxième raison tient à la personnalité de la mariée, qui n’a, si nous en croyons nos auteurs, que fort peu des vertus que son père souhaite voir pratiquer par toutes les épouses romaines. Un auteur du IVe siècle, Macrobe, rapporte une anecdote significative : « Comme des complices de ses débauches se demandaient comment elle pouvait faire des enfants qui ressemblaient autant à Agrippa, elle qui faisait si bon marché de son corps, elle leur répondit : “Je ne prends de passager que quand la cale du navire est pleine !” 81. » Apparemment, Agrippa s’en accommodait, pourvu qu’on lui garantît la paternité de ses enfants. Mais pour un époux de trente ans, ce n’est certes pas une situation agréable.

Enfin rappelons que Tibère était marié et père d’un fils. Ce genre de considération n’arrête décidément pas Auguste : le faire divorcer de Vipsania pour la remplacer par la veuve du père de celle-ci ne semble pas lui poser de problème, ni l’idée que la fille d’Agrippa perde du même coup son père et son mari l’émouvoir. Et Suétone nous apprend que l’heureux divorcé remarié ne voyait pas les choses ainsi : « Non seulement il souffrit d’en être séparé, après son divorce, mais, l’ayant une seule fois revue au hasard d’une rencontre, il la suivit d’un regard si heureux et si attendri, que désormais on prit soin de ne plus la laisser paraître en sa présence 82 . »

Il songe sûrement aussi à son fils. L’enfant de trois ans, comme son père au même âge mais dans des circonstances différentes, se trouve ainsi privé de sa mère et son avenir devient incertain. Pour Tibère, accepter le rôle que lui donne Auguste, c’est aussi s’engager à se soucier plus de ses beaux-fils que de son propre enfant. Mais tout cela ne suffit manifestement pas à l’inciter à la rébellion. Est-ce par ambition, ou parce qu’il ne lui vient pas à l’idée de s’opposer à Auguste ? Il s’installe en tout cas dans ce rôle de second et héritier à titre précaire.







Chef de guerre

Son activité durant toutes les années qui suivirent son consulat fut essentiellement militaire. En effet, la paix célébrée par l’Ara pacis augustae fut encore plus brève que l’harmonie familiale qu’elle représentait.

 

Agrippa était revenu d’Orient pour faire la guerre aux Pannoniens, révoltés presque aussitôt que soumis. Après sa mort, c’est Tibère qui s’en charge, usant des mêmes méthodes que contre les Rhètes : « Par le ravage d’une grande partie de leur territoire et par le mal qu’il fit aux habitants, il réussit à les dompter, puissamment aidé par l’alliance des Scordisques, peuple qui a les mêmes frontières et les mêmes armes. Il enleva les armes aux Pannoniens et vendit presque toute leur jeunesse pour être transportée dans d’autres pays 83. »


Il lutte ensuite contre les Dalmates puis, à nouveau, contre les Pannoniens, décidément obstinés et qu’il avait apparemment moins bien déportés que ne le croit Dion. Il doit encore combattre les Daces, avant de faire face à une révolte des Dalmates qui refusaient de payer tribut. Dion nous apprend incidemment qu’entre deux guerres, il a à nouveau séjourné en Gaule avec Auguste. Ils semblent y avoir été encore, ou à nouveau, l’année suivante, quand Drusus tombe malade en Germanie. Envoyé vers lui par Auguste, Tibère assiste à ses derniers moments et préside au retour de son corps à Rome, avant de prononcer son éloge funèbre sur le forum. Il prend l’année suivante la succession de son frère sur le Rhin, pour consolider la domination romaine jusqu’à l’Elbe.

Cette énumération de guerres dont nous ne savons pas grand-chose, contre des peuples dont nous ne savons à peu près rien, est certes lassante. Si nous n’y trouvons rien de glorieux, c’est en grande partie parce que nous ne disposons que des écrits de Dion, où manquent les grands récits militaires et des descriptions précises de batailles, de sièges, des informations sur les vaincus, un éclairage fort sur le rôle du chef, que nous trouvons chez Tite-Live pour les guerres d’avant 167 avant Jésus-Christ ; chez Tacite, pour celles d’après la mort d’Auguste ; chez César, car on n’est jamais si bien servi que par soi-même, quant à la conquête de la Gaule. Ces récits, les contemporains les connaissaient et considéraient ceux qui étendaient et consolidaient les frontières de l’empire vers le nord comme les continuateurs des grands conquérants du bassin méditerranéen. Ainsi, après la mort d’Agrippa, Tibère et Drusus sont, l’un sur le Danube, l’autre sur le Rhin, les deux plus grands chefs militaires de Rome. Et à partir de 9, Tibère reste le seul.

 

Comme il est de tradition à Rome, les honneurs suivent les victoires. Selon Dion, dès ses succès en 11 contre les Pannoniens, le sénat accorde le triomphe à Tibère. Or Auguste s’y oppose et ne lui laisse que les ornements triomphaux 84. Il avait donc été salué imperator par ses soldats sur le champ de bataille : cette acclamation, sur le caractère spontané de laquelle on ne peut bien sûr se prononcer, était la condition première pour prétendre au triomphe, le sénat devant ensuite vérifier si les autres étaient remplies. Auguste ne reconnaît pas non plus cette salutation à son nouveau gendre. Il se l’attribue, cette salutation venant s’ajouter aux siennes, qui sont comptabilisées sur la titulature officielle figurant sur les inscriptions qui lui sont dédiées.

Et ceci soulève de nombreux problèmes. Le premier est celui du statut qu’avait Tibère pour commander à la guerre. Soit, comme tous les gouverneurs des provinces dites impériales, il agissait en tant que délégué désigné par le prince, legatus pro praetore. Soit il avait reçu, comme Agrippa auparavant, un imperium propre. Dans le premier cas, il semble normal que la salutation impératoriale revienne au détenteur en titre de l’imperium et non à son délégué sur le terrain. Mais il serait aberrant que le sénat lui ait voté un triomphe auquel il n’avait aucun droit. Dans le second, on ne voit pas pourquoi Auguste s’est opposé à un triomphe légitime et s’est approprié une salutation qui ne lui revenait pas. Il faut donc conclure que les règles avaient changé avec le principat : soit il était possible qu’un simple légat triomphât, pourvu qu’il eût l’autorisation du prince qui l’avait délégué, soit le prince pouvait s’approprier la victoire d’un détenteur d’imperium propre, en tant que détenteur lui-même d’un imperium supérieur. Une chose est certaine : Dion Cassius, qui mentionne celui donné à Agrippa, puis ceux reçus par Tibère et Germanicus à la fin de la vie d’Auguste, ne dit rien d’un imperium reçu par Tibère avant son départ pour Rhodes 85. De même, Velleius 86, qui énumère tous les titres de Tibère, ne mentionne rien de tel. Certes, le silence des sources, dont nous constatons souvent les négligences, ne peut être un argument décisif contre un imperium de Tibère : on ne peut en tout cas en déduire le contraire. Juridiquement, nous devons en rester à la seule certitude que Tibère avait le droit d’être salué imperator et autorisé par le sénat à triompher et qu’Auguste avait celui de s’y opposer et de prendre pour lui la salutation 87.

Il faut donc chercher des raisons politiques à ce refus. On peut exclure que ce soit une marque d’hostilité à l’endroit de Tibère, que tout le reste dément. D’ailleurs, Drusus est traité exactement de la même façon un peu plus tard 88. En revanche, on constate une tendance, dans ces années-là, à limiter le nombre des triomphes. Ils s’étaient multipliés sous l’ancien régime, dans le cadre des rivalités entre familles et entre partis, tout politique chargé d’une province en cherchant, et souvent en trouvant, l’occasion. Cicéron lui-même, dont le peu de goût et de talent pour les choses militaires était connu, voire revendiqué, a gagné matière à triompher dans son gouvernement de Cilicie 89. Il y en eut beaucoup aussi sous le triumvirat, moyen de récompenser des amis ou de s’en faire, et encore quelques-uns après celui d’Auguste en 29. Mais au moment où il est voté à Tibère, en 11, il n’y en avait plus eu depuis huit ans, Cornelius Balbus, en tant que proconsul d’Afrique 90, étant le dernier bénéficiaire en date. Il restera d’ailleurs le dernier non-membre de la famille du prince à avoir triomphé. Agrippa, lui-même, alors gendre d’Auguste, l’avait refusé deux fois, après ses victoires de 19 en Espagne contre les Cantabres et de 14 dans le Bosphore 91. Auguste ne l’avait plus fait depuis 29, et ne le fera plus jamais, se contentant d’additionner les salutations pour les victoires remportées par lui ou par ses subordonnés, sans leur donner cette traduction concrète, jusque-là systématique. Il voulait donc clairement donner à cette célébration un caractère exceptionnel. On peut donc penser qu’il jugeait que, pour Tibère comme pour Drusus, il était trop tôt, et qu’il fallait établir une progression dans les honneurs. Il n’est pas certain d’ailleurs qu’il y ait vraiment eu opposition entre le sénat et lui : peut-être le scénario du vote suivi d’un refus était-il établi à l’avance, en plein accord. Ce vote était un premier pas, concrétisé par les ornements, le reste viendrait plus tard. 

En effet, après ses victoires sur les Dalmates et, à nouveau, sur les Pannoniens, juste avant la mort de Drusus, Tibère reçoit l’ovation 92, sorte de « sous-triomphe » (que Velleius lui compte généreusement comme un vrai) : le bénéficiaire entre dans Rome à cheval, et non dans un char, comme un triomphateur, et ne suit pas le parcours rituel jusqu’au Capitole. Dion précise qu’il donna à cette occasion un repas au peuple, qui se déroula en partie au Capitole, tandis que Livie et Julie en offraient un aux femmes. Cette ovation suppose qu’il avait été une nouvelle fois acclamé imperator par ses soldats et que la salutation avait cette fois-ci été validée : il peut donc l’ajouter à sa titulature officielle. Auguste, au même moment, en ajoute une aux siennes, devenant imperator XIII 93, ce qui signifie qu’il y eut partage.

La campagne contre les Germains en 8 est l’occasion de la deuxième salutation 94 – elle aussi partagée avec Auguste, pour qui c’est la quatorzième – et, enfin, du triomphe 95. Celui-ci est accompagné d’un deuxième consulat, décerné en son absence, probablement en juillet. Nous ignorons si le vote du triomphe a précédé ou suivi cette élection, si elle en était la conséquence ou s’il s’agissait de deux processus séparés. Autant la gestion du consulat restait une étape indispensable dans une carrière et l’avait été, en un sens différent, pour Tibère, autant un second passage par cette magistrature était uniquement honorifique et un honneur exceptionnel, soulignant une position exceptionnelle. Il l’était déjà sous l’ancien régime, du moins après la deuxième guerre punique, à l’exception des périodes de troubles. Il l’était redevenu sous le principat : c’est la première fois qu’on élit consul quelqu’un qui l’a déjà été, depuis qu’Auguste a renoncé à prendre chaque année la magistrature en 23. Tibère se trouve donc le seul sénateur, hors Auguste, à avoir été plus d’une fois consul et à pouvoir indiquer dans sa titulature cos II. Le choix de son collègue Cnaeus Calpurnius Pison, bien connu par sa fin tragique vingt-six ans plus tard, sur laquelle nous reviendrons, semble doublement significatif. Il est, comme lui, membre d’une des plus anciennes familles romaines. De plus, son père avait combattu le dictateur César en Afrique, puis le futur Auguste aux côtés des césaricides, ne se ralliant à lui qu’en 23, pour prendre le consulat que celui-ci lui offrait 96 : c’est donc un symbole de la politique de réconciliation voulue par le prince.

Par conséquent, Tibère rentre à Rome pour un double triomphe en quelque sorte : la cérémonie ainsi nommée et l’exercice du deuxième consulat, et ce en l’absence d’Auguste. Il prend normalement sa charge au 1er janvier 7, mais sans pénétrer dans le centre de la ville : il réunit, en tant que consul, le sénat dans la curie Octavia, située à l’extérieur du pomerium, sa limite religieuse 97. C’est une façon de se conformer aux usages anciens. La ville étant interdite aux armées, sauf les jours de triomphe, un chef militaire ne pouvait pénétrer à l’intérieur sans perdre son commandement, ce qui obligeait le triomphateur à rester à l’extérieur jusqu’à la cérémonie, et le sénat à s’y réunir pour débattre de son triomphe en sa présence. Bien sûr, ces usages ne prévoyaient pas qu’un magistrat gratifié du triomphe pût aussi prendre des fonctions de consul pour l’année suivant ses exploits : ce respect pointilleux d’une habitude est aussi une façon de souligner le caractère exceptionnel de la situation du nouveau consul. Celui-ci, ayant donc laissé Pison exercer seul les tâches du début de l’année, ne fait son entrée dans Rome que lors de la célébration, sans doute quelques jours plus tard. Dion cite ensuite trois points qui montrent une volonté de donner à cette année consulaire un éclat tout particulier. Tibère donne aux sénateurs un repas au Capitole, tandis que Livie en donne un à leurs épouses. Il entreprend la restauration du temple de la Concorde, un des plus anciens du forum, dédié à une divinité essentielle à une époque où l’on voulait conjurer le spectre des guerres civiles 98. Il le fait en son nom et en celui de son frère défunt : la concorde est dans la famille, entre le mort et le vivant, comme dans la cité. Enfin, il inaugure, conjointement avec sa mère, le portique portant le nom de celle-ci, qui, selon le poète Ovide, contient également un temple à cette déesse, évoquant plus particulièrement la concorde entre les deux époux 99.

Mais son séjour à Rome est brutalement interrompu par la nouvelle de troubles en Germanie, qui y rendent sa présence nécessaire. Pison termine donc seul l’année consulaire. Significativement, c’est Caius qui préside avec Pison les jeux donnés pour le retour d’Auguste : il remplace Tibère dans sa fonction de consul comme, dans des circonstances différentes, Drusus l’avait remplacé dans celle de préteur urbain. Tibère perd donc la majeure partie de cette année de consulat qui devait afficher sa gloire à Rome, mais retrouve son rôle favori en même temps qu’il prouve qu’il y est indispensable.

 


Il est à nouveau à Rome l’année suivante et y reçoit, à 36 ans, ce qui le consacre comme adjoint du prince et deuxième personnage de la cité, la puissance tribunitienne 100, que détient Auguste depuis 23, et qu’avait eue Agrippa de 18 à sa mort. Désormais, il dispose dans la ville des mêmes pouvoirs que le prince : inviolabilité, droit de convoquer le sénat et le peuple, droit de s’opposer à tout magistrat. Certes, il lui reste inférieur par l’auctoritas. À l’instar d’Agrippa, il ne reçoit d’ailleurs ce pouvoir, détenu par son beau-père à titre viager, que pour cinq ans. Il n’a aucun moyen de s’opposer à lui. Quand ils sont tous deux à Rome, son titre est donc essentiellement symbolique. Mais il renforce sa position en l’absence d’Auguste. Surtout, en cas de décès de celui-ci, il lui donne la possibilité d’une succession quasi automatique, puisqu’il sera alors seul détenteur du principal pouvoir, en position idéale pour se faire donner les autres. Il est aussitôt question pour lui d’un nouveau voyage : la situation en Arménie, qu’il avait réglée en 20, se dégradant à nouveau, Auguste pense logiquement à l’y envoyer.

 

Velleius Paterculus le qualifie ainsi : « Tibère Néron, qui avait exercé deux consulats, remporté autant de triomphes, et était devenu l’égal d’Auguste en partageant avec lui la puissance tribunitienne, qui l’emportait sur tous les citoyens, sauf sur un seul, et encore parce qu’il le voulait bien, [est] le plus grand des chefs militaires, le plus célèbre par la gloire et la fortune, véritablement le second œil et la seconde tête de la cité 101 ».

L’historien, pour une fois, n’exagère presque pas. Certes, il triche quant aux deux triomphes. Certes, la formule « et encore parce qu’il le voulait bien » (quia uolebat) est typique du flatteur qui en fait beaucoup trop, au point de risquer de contrarier son objet, alors que Tibère, après la mort d’Auguste, a toujours tenu à souligner qu’il était inférieur à lui. Il n’en est pas moins dans une position que son père, le fugitif de 41, le divorcé de 39, n’aurait sans doute jamais imaginée pour son fils : chef militaire le plus prestigieux de Rome, gendre du prince, son collègue dans son principal pouvoir, son successeur incontestable. C’est alors qu’il abandonne tout cela pour partir s’installer à Rhodes.







Chapitre III

UN EXILÉ


Suétone consacre un chapitre de sa biographie de Tibère à citer des épigrammes faites contre lui sous son règne et circulant secrètement. Sur cinq, deux font allusion à son séjour à Rhodes :


« Tu n’es pas chevalier ; pourquoi ? tu n’as pas cent mille sesterces.

Si tu veux tout savoir, tu n’es même que l’exilé de Rhodes. »

 

« Romulus, considère l’heureux Sylla, mais pour ton malheur, considère encore, si tu le veux, Marius, mais à son retour. Considère aussi Antoine, déchaînant les guerres civiles, vois ses mains plus d’une fois souillées de crimes, Et dis-toi c’en est fait de Rome ! Ils ont versé des flots de sang, tous les maîtres qui nous sont venus d’exil 102. »



Certes, cela ne vaut pas même un sondage d’opinion, mais prouve combien cet épisode a poursuivi Tibère et lui a nui. Tacite également observe, au début des Annales, que « pendant les années même qu’il avait passées à Rhodes dans un exil déguisé en retraite, il n’avait ruminé que colère, dissimulation et débauches secrètes », et fait ensuite plusieurs allusions, jamais en termes aimables, à ce séjour 103.










Un départ surprenant

Le fait est aussi simple que déconcertant : le deuxième personnage de la cité, au moment où il a atteint le sommet des honneurs, quand le prince compte, une fois de plus, sur lui pour régler la question d’Arménie, abandonne à la fois toute responsabilité politique et sa famille, dont son fils de huit ans, et part s’installer comme un simple particulier à l’autre bout de la Méditerranée. Se heurtant au refus d’Auguste, il cesse de se nourrir pendant quatre jours avant d’obtenir l’autorisation de partir, ce qu’il fait alors immédiatement. D’après Suétone, fatigué et rassasié d’honneurs, il a demandé du repos. Pour Dion Cassius, il prétendait vouloir se consacrer à l’étude 104. Ces explications n’ont convaincu ni les contemporains, ni les modernes, qui ont cherché d’autres causes.

 

Pour Velleius, l’explication est simple et toute à la gloire de son prince. Elle tiendrait en un mot, pietas, s’il ne tenait à préciser en qualifiant celle-ci de mira, incredibilis atque innarabilis, d’« étonnante, impossible à croire, impossible à décrire ». La notion de pietas en latin n’a rien en soi de religieux. Elle désigne le respect des devoirs, envers les dieux – d’où le sens du mot piété en français – mais aussi envers ses parents, sens qui subsiste dans l’expression « piété filiale », sa famille, ses chefs quand on est soldat, la cité pour tout citoyen. Il semble s’agir là de pietas envers Auguste, à travers Caius et Lucius : « Comme Caius César avait revêtu la toge virile et que Lucius s’apprêtait à le faire, craignant que l’éclat de sa gloire ne fût un obstacle aux débuts de ces jeunes gens dans leur carrière, il sollicita, sans faire connaître la cause de sa résolution, de celui dont il était à la fois le gendre et le beau-fils, la permission de se reposer de ses travaux ininterrompus 105. »

En somme, Tibère, homme merveilleux à tout point de vue, prend conscience que, en sa présence, les malheureux fils adoptifs d’Auguste n’ont aucune chance de briller, et il choisit noblement de leur laisser la place. C’est effectivement incroyable et sinon impossible, comme le dit l’auteur, du moins difficile à raconter. Quand il décrit l’affliction qu’exprima alors toute la cité et les désastres qu’elle subit une fois privée de son protecteur, le lecteur ne peut que se demander si Tibère n’a pas en fait manqué de pietas envers sa patrie en l’abandonnant à un si triste sort.

Il semble que Velleius déforme jusqu’à la rendre extravagante ce qui est la version officielle au moment où il écrit. Selon Suétone, qui cite plusieurs explications sans prendre parti, Tibère a expliqué lui-même, plus tard, avoir voulu laisser la place aux fils d’Auguste, désormais adultes. Il s’agirait donc, sa mission d’intérim accomplie, de rendre à Caius et Lucius l’héritage de leur père naturel et l’accès direct à celui de leur père adoptif. Les deux auteurs invoquent à ce propos le départ d’Agrippa pour l’Orient en 23, au moment où Marcellus arrivait à l’âge adulte, dont Tibère aurait alors suivi l’exemple. Cette version officielle résiste mal à l’examen des faits, l’analogie avec Agrippa encore moins. Nous ignorons s’il y a eu une véritable rivalité entre celui-ci et Marcellus, et quel rôle elle a pu jouer dans son départ, mais entre Agrippa partant pour l’Orient pour le gouverner au nom d’Auguste, avec un imperium sur l’ensemble de ses provinces, et Tibère quittant Rome pour vivre en simple particulier à Rhodes, le seul point commun est la direction prise. L’argument le plus décisif est donné par la réaction d’Auguste qui, manifestement, n’apprécie pas comme Velleius la pietas que lui montre son beau-fils. Dans un premier temps, il essaie de le dissuader de partir, dans un second, comme nous le verrons, il lui interdira de revenir. Il s’estime trahi et abandonné par celui qu’il avait choisi comme second, place que Caius, à treize ans (six de moins que Marcellus en 23), est bien évidemment incapable d’assumer. Tibère ne peut estimer avoir accompli sa mission de tuteur des jeunes princes, loin s’en faut.

 

Dion Cassius explique également le départ de Tibère par ses rapports avec Caius et Lucius, mais de façon assez différente quoique, pour une fois, favorable au premier. La cause première en serait la vanité des jeunes gens et les marques d’adulation qu’ils recevaient, dont le sommet serait l’élection de Caius, avant même qu’il eût pris la toge virile, au consulat. Selon lui, Auguste n’aurait donné la puissance tribunitienne et la charge de l’Arménie à Tibère que pour réfréner cette vanité, mais aurait obtenu un résultat inverse, provoquant la colère des deux jeunes gens, qui serait la cause de la fuite de leur beau-père. Il s’agirait donc d’un malentendu entre lui et Auguste, provoqué par l’arrogance et l’impatience de Caius et Lucius, contre lesquelles leur grand-père aurait été bizarrement impuissant. Cela paraît hautement invraisemblable. Le même Dion écrit qu’Auguste a refusé qu’on donnât le consulat à Caius, mais lui a accordé, à treize ans, l’accès au sénat et un sacerdoce, dont des inscriptions nous apprennent qu’il s’agissait du pontificat 106. Est-ce vraiment là une réaction de colère face à trop d’adulation ? On voit plutôt le prince, comme il l’a fait pour Tibère et Drusus, laisser le sénat voter des honneurs excessifs, voire l’y encourager, puis montrer sa modération en les limitant, mais à un niveau déjà fort élevé. Il est clair que Caius n’a pu être élu consul contre son avis : plutôt que d’une élection, il s’agissait certainement d’une dispense d’âge votée par le sénat, lui permettant de présenter sa candidature devant les comices, que Dion, qui écrit à une époque où l’assemblée du peuple n’a même plus le rôle formel qu’elle avait alors, confond avec l’élection elle-même.

Les extrapolations de commentateurs modernes sur ce point sont encore plus invraisemblables. À partir de quelques lignes, on a imaginé l’opposition de deux partis à Rome, selon le modèle anglo-saxon qui veut qu’il y ait en tout lieu, à toute époque, des tories et des whigs. Le clan des Jules, de Caius et Julie, s’opposant à celui des Claudes, de Tibère et Livie, l’élection supposée de Caius, obtenue devant le peuple et contre Auguste, aurait été une victoire du premier 107. Or il n’y avait plus alors à Rome qu’un seul parti, celui d’Auguste, où les rôles étaient clairement répartis. Depuis les adoptions de 17, Tibère ne pouvait nourrir aucune illusion sur les projets d’avenir du prince. Caius et Lucius pouvaient manifester quelques impatiences, mais Auguste avait tous les moyens de les réfréner. La version de Dion semble donc encore moins recevable que la version officielle de Tibère après coup. Si son départ était lié à ses rapports avec ses beaux-fils, ce n’est ni par volonté de leur libérer une place qu’ils étaient trop jeunes pour occuper, ni parce qu’ils étaient en train de la prendre malgré lui et malgré Auguste. Dion cite aussi, parmi les raisons données par d’autres et qu’il écarte, le fait qu’Auguste l’aurait exilé pour complot contre Caius et Lucius, ou qu’il serait parti par dépit de ne pas avoir été nommé César, c’est-à-dire adopté. Il s’agit toujours là de ses rapports avec les deux jeunes gens.

Ce n’est certes pas la seule raison qui ait été envisagée par les anciens. Suétone, sans prendre parti, et Dion Cassius, pour l’écarter, évoquent encore la détérioration de ses relations avec Julie. Tacite, lorsqu’il rapporte la mort de celle-ci en 14, semble considérer que c’était la véritable raison du départ, mais avec une de ces formules d’une prudente ambiguïté dont il a le secret : nec alia tam intima Tiberio causa cur Rhodum abscederet 108, « Tibère n’avait pas eu d’autre raison si secrète de se retirer à Rhodes. » Nous avons vu ce qu’il en était de la réputation de Julie lorsqu’elle était la femme d’Agrippa, et que, selon Suétone, Tibère avait fort mal pris son divorce. Le même Suétone indique pourtant qu’ils vécurent d’abord concorditer et amore mutuo 109, mais peu de temps, puisqu’ils se séparèrent de corps après la mort en bas âge de leur fils. Il semble que Julie, fidèle à sa réputation, soit allée chercher satisfaction ailleurs. Tibère, ne pouvant plus la supporter mais n’osant divorcer de la fille d’Auguste, aurait alors choisi la fuite.

Suétone envisage aussi un calcul politique : son but aurait été qu’on le regrette, prouvant combien il était indispensable. Si tel était le cas, la manœuvre réussit dans un premier temps, puisque Auguste lui demanda de rester. Mais on comprend mal son obstination, jusqu’à la grève de la faim.

 

Il serait vain de prétendre trancher un débat qui laissait perplexes les commentateurs antiques. On peut remarquer tout au plus qu’aucune des causes envisagées ne semble suffisante, mais que toutes, une fois écarté ce qui est manifestement invraisemblable, peuvent converger sur un point : le refus de continuer à être un jouet entre les mains d’Auguste. Cela comprend son rapport à Caius et à Lucius, ses infortunes conjugales et même, ce qu’il a invoqué d’abord sans convaincre personne, sa lassitude de la politique et son désir de se consacrer à l’étude. Plus qu’une cause décisive, quand rien ne semble changer dans sa situation, il faut sans doute plutôt voir une accumulation de rancœurs. Deux choses restent surprenantes : le caractère soudain de sa décision et la façon dont il abandonne son fils de huit ans.

Part-il sans espoir de retour ? Une tentation que lui attribue Suétone : « Il s’éloignait d’Ostie et longeait la côte campanienne, lorsque, à la nouvelle d’un affaiblissement d’Auguste, il s’arrêta quelque temps 110 », pourrait en faire douter. Mais ce texte peut être interprété de diverses manières : il a pu certes espérer une mort qui le ferait prince, mais aussi s’inquiéter du sort de la cité si Auguste mourait, ou simplement vouloir être informé avant de poursuivre sa route. On ne peut non plus exclure que cet épisode ait été inventé pour démontrer son hypocrisie. Il est en tout cas sans suite.







Un voyageur très particulier

C’est un singulier voyageur qui s’est embarqué à Ostie. Il part pour fuir toute responsabilité politique, en même temps que sa famille, tout en demeurant le deuxième personnage de la cité. Il conserve en effet la puissance tribunitienne qui vient de lui être accordée pour cinq ans, ce qui à Rome le fait supérieur à tous les magistrats. Il n’a apparemment pas demandé à en être démis. Auguste ne la lui a jamais fait ôter, sans doute pour éviter d’afficher le scandale de cet abandon de poste, et parce qu’il jugeait que ce pouvoir ne donnait à son détenteur, hors de Rome, aucun moyen de lui nuire. Le pouvoir des tribuns de la plèbe était limité à l’intérieur de la ville : il en allait vraisemblablement de même de la tribunicia potestas donnée au prince, qui avait d’autres moyens d’agir à l’extérieur, et donc de celle de Tibère.

 

On le voit cependant user de son autorité à deux reprises. Pendant son voyage, selon Dion, il oblige les citoyens de Paros à lui vendre une statue de la déesse Hestia, pour la placer dans le temple de la Concorde qu’il vient de faire restaurer 111. Au cours de son séjour à Rhodes, Suétone rapporte ce fait :


« Voici le seul cas – on n’en a signalé aucun autre –, où il parut manifester sa puissance tribunitienne. Comme il fréquentait assidûment les écoles et les salles de conférences des professeurs, une discussion assez vive s’étant élevée entre des antisophistes, il s’en trouva un qui, le voyant intervenir et le prenant pour un chaud partisan de ses adversaires, l’accabla d’injures. Étant alors rentré chez lui sans faire d’éclat, il reparut tout à coup avec des appariteurs, cita son insulteur à son tribunal, par la voix d’un crieur public et le fit traîner en prison 112. »



Le premier épisode montre son souci d’intervenir encore à Rome par un don qui vient souligner un don précédent. La forme exacte de la contrainte exercée reste floue. Peut-être simplement les Pariens n’ont-ils pas songé à refuser cela au gendre d’Auguste. Peut-être même n’ont-ils parlé de contrainte qu’après coup, à l’époque de la disgrâce de Tibère. Cela n’a vraisemblablement rien à voir avec la puissance tribunitienne.

Le second est plus surprenant puisqu’il semble nous montrer Tibère agissant soudain en magistrat après avoir discuté et s’être fait insulter en simple particulier. Il faut en déduire soit que la sacro-sainteté que donnait la puissance tribunitienne valait dans tout l’empire, soit qu’il abuse ici de son autorité : Suétone dit de façon fort ambiguë qu’il sembla (uisus sit) user de sa potestas. Il est clair en tous cas qu’il n’avait aucun moyen direct d’agir. Le héraut et le tribunal dont parle le texte ne pouvant avoir été improvisés par lui, il s’agit vraisemblablement d’institutions rhodiennes, appelées à la rescousse de sa sacro-sainteté outragée. Cet épisode, dont nous n’avons pas de raison de mettre en doute l’authenticité, paraît révélateur de son caractère, et des rancœurs qui l’ont conduit à quitter Rome. Il s’agit apparemment d’un fait isolé, qui dut surprendre d’autant plus. 

Autre signe de l’ambiguïté de sa position, tous les sénateurs qui allaient prendre un poste de gouverneur de province dans la région passaient par Rhodes pour lui rendre visite. Velleius y voit la preuve du respect qu’il inspirait et des regrets qu’on avait de son absence. Suétone le signale aussi, sans donner d’explications 113. Faut-il interpréter ces escales comme une marque de prudence quant à l’avenir ? Leur but était-il de surveiller l’exilé volontaire et de faire des rapports au prince ? Leur caractère systématique garantit qu’elles n’étaient pas spontanées, mais voulues par Auguste, pour l’une ou l’autre de ces raisons.

 

Pour le reste, il vécut en simple particulier, Grec parmi les Grecs, fréquentant le gymnase et les discussions philosophiques, partageant son domicile entre une simple maison en ville et une modeste propriété dans la campagne proche. Dans un premier temps, il conserva toutefois un costume romain et continua à pratiquer l’équitation et l’escrime, soit qu’il espérât reprendre un jour ses fonctions à la tête des armées, soit par goût.

Toujours selon Suétone, il avait choisi cette retraite parce qu’il avait gardé un bon souvenir de cette cité, où il s’était arrêté en revenant d’Arménie, en 20 donc. Elle avait l’avantage d’être un centre culturel important, et à peu près aussi éloigné de Rome qu’il était possible. Peut-être considérait-il aussi sa situation insulaire, au large de la province d’Asie, comme un gage de tranquillité. Aucun gouverneur romain n’y résidait, et leurs visites ne devaient pas être fréquentes, car il s’agissait d’une cité libre, statut privilégié dans l’empire romain. Voici ce qu’en disait le géographe Strabon quelques années plus tôt, qui semble justifier pleinement qu’on la choisisse comme retraite :


« Bâtie à la pointe orientale de l’île, la ville de Rhodes par ses ports, ses rues, ses murs et son aspect général, forme une cité tellement à part, qu’il n’y a pas de ville, à ma connaissance, qui puisse lui être, je ne dis pas préférée, mais égalée seulement. J’ajouterai qu’on ne peut admirer assez l’excellence de ses lois et le soin qu’elle a toujours apporté aux diverses branches de l’administration et à la marine en particulier, ce qui lui a assuré pendant longtemps l’empire de la mer et donné les moyens de détruire la piraterie et de mériter ainsi l’alliance du peuple romain et de ses amis les rois grecs d’Asie. Or, grâce à ces alliés, elle a pu maintenir son indépendance, en même temps qu’elle se voyait décorer par eux d’une foule de monuments ou d’objets d’art, dont la plus grande partie est aujourd’hui dans le Dionysium et dans le Gymnase, tandis que le reste est dispersé dans les différents quartiers de la ville. De tous ces monuments le plus remarquable sans contredit est la statue colossale du Soleil, œuvre de Charès […]. Par malheur le colosse gît maintenant étendu sur le sol ; renversé par un tremblement de terre, il s’est brisé en tombant à partir des genoux, et les Rhodiens, pour obéir à je ne sais quel oracle, ne l’ont point relevé. Outre ce monument, qui surpasse, avons-nous dit, tous les autres (on s’accorde en effet universellement à le ranger parmi les sept merveilles du monde), il convient de citer aussi les deux tableaux de Protogène, l’Ialysus et le Satyre à la colonne […]. Les Rhodiens se montrent très soucieux du bien-être du peuple, bien que leur république ne soit pas à proprement parler démocratique : ils espèrent par là pouvoir contenir la classe si nombreuse des pauvres. Indépendamment des distributions périodiques du blé qui leur sont faites au nom de l’État, les indigents reçoivent des riches des secours de toute nature ; c’est là une coutume traditionnelle à laquelle les riches se conforment toujours 114. »



Un tel hôte n’était certainement pas de tout repos pour les Rhodiens. Une anecdote rapportée par Suétone vient l’illustrer. Ayant un jour manifesté son intention de visiter tous les malades de la ville, il eut la surprise de se les voir amener par les autorités. Il leur fit alors fort civilement des excuses. Si on met cette anecdote en parallèle avec la façon dont nous l’avons vu traiter un contradicteur, on peut imaginer les difficultés que posait un personnage qui, semble-t-il, ne supportait ni d’être traité en simple particulier, ni qu’on lui donnât la considération revenant à son rang.







Du bannissement officiel au retour sans gloire

C’est à Rhodes, en l’an 2, la dernière année de sa puissance tribunitienne, qu’il apprend un nouveau changement dans sa situation matrimoniale. Auguste a demandé au sénat de condamner Julie, ob impudicitiam 115, à l’exil dans l’île de Pandateria, île de trois kilomètres de large et moins d’un de long au large de l’Italie, entre Rome et Naples (Ventotene aujourd’hui), et a en même temps cassé son mariage, agissant au nom de son mari. Devenu gendre d’Auguste malgré lui, il cesse de l’être en son absence, celui-ci disposant une fois de plus souverainement de la main de sa fille.

Ce n’est pas tant le motif de cette condamnation qui surprend que sa date. On comprend fort bien que les mœurs de Julie aient été gênantes pour son père, tant parce qu’elles défiaient sa politique de restauration morale que par le désordre qu’elles mettaient dans sa famille et les conséquences politiques qui pouvaient en résulter. Mais, si on accepte la version donnée par nos sources, son infidélité était déjà de notoriété publique lorsqu’elle était l’épouse d’Agrippa, et cela n’avait pas dissuadé son père de la donner à Tibère. Or il feint, d’après Dion 116, de découvrir soudain ce que tout le monde savait, l’exile, casse un mariage qui n’existait déjà plus en fait, fait mettre à mort ou exiler quelques-uns de ses amants, et affiche partout sa douleur d’être affligé d’une telle fille, attitude qu’il conservera jusqu’à sa mort, refusant obstinément de la gracier. Selon Suétone, il déclara un jour au peuple de Rome qui lui réclamait son rappel : « Je vous souhaite de telles filles et de telles épouses 117. » Il consentit seulement à la transférer cinq ans plus tard sur la terre ferme, à Regium, sur le détroit de Sicile 118.

Peut-être Julie, après tant d’années d’impunité et son mari à l’autre bout de la Méditerranée, avait-elle vraiment dépassé les bornes, passant de l’adultère privé à la recherche systématique du scandale public. C’est ce que laisse entendre un texte de Sénèque : « Le divin Auguste exila sa fille dont les débordements passaient toutes les bornes de l’impudicité (ultra impudicitiae maledictum impudicam) et publia ainsi la honte de la maison du prince : les amants reçus en troupeau ; la cité parcourue en des orgies nocturnes ; le forum même et les rostres, d’où son père avait publié sa loi sur l’adultère, choisis de préférence par la fille pour ses prostitutions ; le concours journalier à la statue de Marsyas, lorsque, d’adultère changée en prostituée, elle recherchait, en se livrant à des amants inconnus, le droit de tout oser 119. »

Le propos est cependant suspect car, à travers elle, il vise vraisemblablement Messaline, femme de Claude, à qui il doit son exil. Il n’est pas impossible non plus que ses aventures aient pris soudain un tour politique, et menaçant pour son père et pour ses fils. Dion signale, mais sans y attacher d’importance, que, si un seul de ses amants, Iullus Antonius, fut mis à mort tandis que les autres étaient exilés, c’était qu’il avait pour but réel de prendre par cette voie le pouvoir. Peut-être aussi l’indulgence d’Auguste a-t-elle pris fin quand il a considéré que sa fille n’avait plus l’utilité politique qui la justifiait. Femme d’Agrippa, mère de deux enfants sur lesquels reposaient ses projets d’avenir, elle était à peu près intouchable. C’est ensuite par elle que passait le lien entre le fils de Livie et les petits-fils d’Auguste, vital pour la construction dynastique. Tibère retiré de la politique, ses fils arrivant à l’âge adulte, elle était seulement un objet de scandale que, dans l’intérêt même des jeunes gens, il valait mieux écarter. Sans savoir à quel point elle était coupable, nous constatons qu’elle fait une fois de plus les frais de la politique dynastique de son père.

Plus surprenante encore est la réaction de Tibère. Selon Suétone, en apprenant la nouvelle, il écrivit à Auguste pour plaider la cause de la condamnée et tenter de les réconcilier. Cela est mis au compte de son hypocrisie par le biographe, qui commence par affirmer qu’il se réjouissait en fait de la nouvelle. Mais on comprend mal quel aurait pu être le but d’une telle hypocrisie. Dans l’état d’esprit d’Auguste, cette insistance ne pouvait que l’irriter et renforcer ses griefs contre lui, d’autant que le scandale était déjà consommé quand Tibère en fut averti et qu’il était à plus forte raison impossible de revenir en arrière quand Auguste reçut ses lettres. Voulait-il ainsi s’attirer la sympathie des fils de Julie ? Si ceux-ci plaidèrent pour leur mère, cela n’a pas laissé de traces. Peut-être Tibère pensait-il à sa propre situation, en ignorant l’ampleur de la colère affichée par Auguste à Rome : quoi qu’il pensât de son épouse, elle ne l’encombrait certes pas et le statut de gendre d’Auguste était un gage de sécurité qu’il ne perdait pas de bon cœur.

 

En effet, à en croire Suétone – car Velleius est parfaitement muet sur cette période, ce qui est en soi significatif –, sa situation est en train de changer radicalement. Jusque-là exilé volontaire, il demanda à revenir à Rome à l’expiration de ses cinq années de puissance tribunitienne, qui n’avaient pas été prolongées. C’est alors qu’il expliqua son retrait par sa volonté de s’effacer devant Caius et Lucius. Il manifestait aussi le désir de revoir ses proches, son fils surtout, sans doute. Il se heurta alors à un refus brutal : Auguste lui répondit de cesser de s’inquiéter des siens, qu’il avait mis tant d’ardeur à abandonner, prouvant qu’il n’avait pas pardonné sa brutale désertion et n’était pas dupe du motif invoqué. Y avait-il, au-delà de la rancune, des motifs politiques à ce refus ? Tibère, après cinq années d’absence et sans pouvoir désormais, ne pouvait être un danger pour le prince et ses fils adoptifs. Il avait vraisemblablement conservé un certain prestige parmi les soldats qu’il avait commandés, mais qui ne pouvait compenser celui du prince et de ses héritiers qui, en son absence, avaient progressé dans les honneurs et les responsabilités. Auguste dut juger que son ancien gendre était aussi bien à l’autre bout de la Méditerranée et en rester à cette idée, au point de résister à son épouse. Livie plaida pour son fils mais n’obtint pour lui qu’un titre de légat d’Auguste, sans responsabilité réelle, qui permettait cependant de justifier son éloignement de Rome et d’éviter qu’il fût officiellement un exilé.

C’est pourtant ainsi qu’il se comporta à partir de ce moment, semblant craindre pour sa vie. Il refusa désormais de recevoir les gouverneurs de province, dont les visites continuaient, dans un but qui n’était cette fois-ci certainement pas amical. Auguste l’ayant averti qu’on l’accusait de comploter, il lui demanda de placer près de lui quelqu’un pour le surveiller. C’est alors qu’il prit l’habit grec et cessa de s’exercer aux armes et à cheval, voulant sans doute montrer qu’il n’avait d’autre ambition que de finir sa vie parmi les Rhodiens. Quand Caius fut envoyé en Orient par Auguste, il se rendit à Samos pour le rencontrer, mais le trouva fort mal disposé. Suétone attribue cela à l’influence de M. Lollius ; il y avait bien d’autres raisons, à commencer par l’hostilité d’Auguste à son égard.

S’il n’était pas officiellement exilé, tout le monde semble l’avoir considéré comme tel et traité en conséquence. Suétone cite deux exemples pour l’illustrer 120. D’abord, les Nîmois abattirent ses statues et ses images. Il est très rare que nous trouvions chez les historiens romains des allusions aux honneurs décernés aux princes et à leurs proches par les communautés locales, dont les inscriptions et les statues retrouvées sur place nous donnent des échos. Nous ignorons donc comment l’auteur a eu connaissance de ce fait et pourquoi il le cite, si c’est un cas unique ou seulement un exemple. Il ne faut évidemment pas en conclure que les Nîmois avaient une hostilité de principe à son endroit : s’ils ont pu détruire ces statues, c’est qu’ils les avaient précédemment élevées. Ils ont simplement jugé, au vu de la situation, qu’elles pouvaient leur nuire, et agi en conséquence. Le second exemple, un flatteur proposant au cours d’un repas à Caius de partir pour Rhodes et de lui en ramener la tête de son ex-beau-père, montre bien comme il était alors considéré.

 

Deux ans plus tard, il obtient finalement le droit de revenir à Rome. Selon Suétone, c’est la crainte même d’être assassiné à Rhodes qui l’a poussé à insister. Auguste, pressé par Livie, aurait fini par faire de Caius l’arbitre de son sort. Celui-ci a donné un avis favorable parce qu’il s’était entre-temps fâché avec Lollius. Cette permission est accompagnée d’une condition : ne pas se mêler de politique.

À quarante-trois ans, Tibère peut donc rentrer à Rome et mener à nouveau une vie normale. Normale, du moins, pour un riche citoyen romain : elle ne l’est pas pour un descendant d’Appius Claudius Caecus, un sénateur de rang consulaire, un pontife, un triomphateur. L’engagement pris comporte sans aucun doute celui de ne pas siéger au sénat, de ne pas exercer ses fonctions de prêtre.

Il retrouve son fils, âgé de quinze ans, l’âge de la prise de la toge virile. Nous ignorons totalement quel avait été le sort de Drusus pendant l’absence de son père, s’il avait été élevé dans la maison d’Auguste en tant que petit-fils de Livie et d’Agrippa, ou tenu à l’écart. Suétone indique qu’il le fait débuter au Forum, premier pas d’un jeune Romain vers la vie publique, puis s’abandonne entièrement au repos. Sa situation est somme toute, infortune conjugale comprise, assez proche de celle de son père après la paix de Brindes. Il n’a plus rien à espérer pour lui, et rien d’autre qu’une carrière ordinaire pour son fils.

Lucius était mort l’année même du retour de Tibère, le 20 août 2 après Jésus-Christ 121, à Marseille, alors qu’il se rendait en Espagne. Nous ignorons si c’était avant ou après ce retour, et rien n’indique que cet événement ait pesé sur son sort. Caius occupait en effet pleinement, à vingt et un ans, la place de deuxième personnage de la famille et de la cité, et de successeur désigné. Envoyé en Orient avec un imperium proconsulaire, il s’occupait de l’éternelle question arménienne, et y avait gagné une salutation comme imperator qui annonçait sans doute un triomphe à son retour. Autant il était absurde de la part de Tibère de justifier son départ huit ans plus tôt en prétendant que Caius était alors capable de prendre sa place, autant c’était alors vrai. Son absence a fait la preuve qu’on pouvait se passer de lui.

 

Or moins de deux ans plus tard, le 21 février 4, Caius meurt des suites d’une blessure reçue quelques mois auparavant 122. Quatre mois plus tard, le 26 juin 123, Tibère est adopté par Auguste, avant de recevoir ou après avoir à nouveau reçu la puissance tribunitienne, cette fois pour dix ans 124.





Deuxième partie

FILS ET HÉRITIER D’AUGUSTE










Chapitre IV

LE COLLÈGUE DU PRINCE


C’est un retournement de situation comme on en voit rarement dans l’Histoire. Il arrive bien sûr que des exilés, des condamnés, des oubliés reviennent au premier plan après la chute du pouvoir qui les avait écartés. Mais rien de tel ne s’est produit : c’est Auguste, qui avait mis comme condition au retour de Tibère qu’il renonçât à tout souci politique, qui lui fait redonner la puissance tribunitienne et en fait son fils. Tibère, qui avait défié Auguste en abandonnant ses fonctions et sa famille, accepte de le devenir. On aimerait savoir ce que se sont dit les deux hommes juste avant cette adoption, s’ils ont fait assaut d’hypocrisie ou ont réglé franchement leurs comptes avant d’aborder une nouvelle phase, mais aucun historien ancien conservé n’en dit mot.







Choisi par Auguste

On comprend certes que Tibère ait accepté la proposition d’Auguste : il y a des choses qui se refusent difficilement. D’ailleurs, même s’il y avait une part de sincérité dans le besoin de repos et de tranquillité qu’il invoquait en partant neuf ans plus tôt, il avait pu constater que ce retrait volontaire ne les lui avait pas procurés, bien au contraire. Pour qui avait son nom et sa carrière, il fallait être dans les premiers de la cité ou bien en être exclu. Après toutes les humiliations qu’il avait subies, Auguste lui rendait la place qu’il avait abandonnée, et bien plus, puisque c’était sans l’hypothèque qu’y faisait peser l’existence de Caius et de Lucius, et avec cette garantie qu’était l’adoption. Il n’y a guère de fatigues ou d’amertumes qui puissent tenir devant une telle offre.

 

Mais pourquoi donc Auguste a-t-il choisi Tibère, qu’il avait si violemment rejeté ? Velleius a une explication simple et efficace qui, elle, ne nous surprendra pas : Tibère étant de loin le meilleur en tout, il n’avait pas le choix 125. Pourtant, les circonstances de la fin de son séjour à Rhodes, puis de son retour à Rome – dont il ne dit rien sinon qu’il combla la patrie d’une immense joie – montrent soit qu’Auguste n’était pas conscient de ces inestimables qualités, soit qu’il estimait pouvoir s’en passer. Les auteurs postérieurs attribuent l’adoption à l’influence de Livie sur son époux 126. S’il est certain qu’elle a joué, le même argument vaut : elle n’avait pas, durant la période précédente, suffi.

Certes, aucun autre Romain n’avait la même expérience du gouvernement, tant civil que militaire. Mais celle-ci datait de dix ans : du fait de son retrait volontaire d’abord, forcé ensuite, Tibère n’était vraisemblablement pas au courant des affaires récentes, ni ne connaissait les hommes parvenus aux responsabilités depuis. Surtout, s’il avait pu montrer des qualités, son brusque abandon de poste, par ce qu’il révélait de son caractère, pouvait jouer contre lui. Au-delà de sa rancune personnelle, Auguste pouvait aussi penser aux conséquences pour la cité et conclure, ce qu’il avait apparemment fait auparavant, que l’homme n’était pas fiable. Bref, s’il cherchait seulement, Caius disparu, à adopter un sénateur ayant un grand nom, l’expérience des responsabilités, des capacités militaires, il avait bien d’autres choix possibles parmi les anciens consuls. Mais la question ne se posait pas en ces termes : aucun d’eux n’était lié à sa famille. Nous retrouvons ici le caractère fondamentalement familial du régime et le jugement du Galba de Tacite dans le discours déjà cité 127 : il ne pouvait chercher ailleurs, l’échec de Galba, qui, soixante-cinq ans plus tard, prétendait procéder autrement, l’illustre en un sens. N’ayant pas de fils, ayant perdu les deux petits-fils qu’il avait adoptés, il est logique qu’il se tourne vers le fils de sa femme, quelles que soient les raisons personnelles et politiques qu’il avait de lui en vouloir.

 

Du moins le serait-ce s’il n’avait d’autre choix à l’intérieur de sa maison. Or il lui reste un petit-fils, Agrippa Postumus, né de Julie en 12, après la mort de son père. Il l’adopte le même jour que Tibère, mais en établissant, selon Suétone et Velleius, une nette distinction entre les deux, distinction que la suite des événements semblera confirmer. En effet, ce qu’il dit lors de la première adoption Hoc rei publicae causa facio, « je fais cela dans l’intérêt de la cité et pour des raisons politiques », pose clairement son ancien gendre et nouveau fils comme son successeur et donne implicitement à la seconde des motifs d’ordre exclusivement privé. L’âge d’Agrippa pourrait être une explication. À quinze ans, il est cependant plus vieux que Caius au départ de Tibère pour Rhodes, qui avait alors déjà reçu par avance le consulat. Il est possible certes qu’Auguste ait tiré les conséquences de la période précédente. Mais cela ne peut expliquer qu’Agrippa ait, de sa naissance à la mort de ses deux frères aînés, été traité fort différemment d’eux, et apparemment tenu à l’écart. Il n’avait pas été adopté, bien qu’il n’eût plus de père à sa naissance, et n’avait pas reçu les privilèges qu’ils avaient eus. Cette exclusion semble due à des facultés intellectuelles limitées ou jugées telles par son grand-père. Les auteurs anciens sont unanimes sur son caractère. Pour Velleius, cela explique la suite :


« C’est à peu près à cette époque qu’Agrippa, qui avait été adopté par son aïeul selon la nature le même jour que Tibère et avait déjà commencé à apparaître tel qu’il était depuis deux ans déjà, s’engagea sur la pente du mal avec une étonnante perversion d’âme et d’esprit ; il s’aliéna l’âme de son père, qui était en même temps son aïeul et bientôt, ses vices ne cessant de croître tous les jours, il eut une fin digne de son égarement. »



Suétone, pour sa part, parle d’un esprit grossier et violent (ingenium sordidum ac ferox), pour Tacite c’est une brute en fait de culture, et un fier-à-bras (rudem bonorum artium et robore corporis stolide ferocem), et Dion Cassius lui attribue un esprit d’esclave et un caractère coléreux 128.

La distinction posée le 26 juin 4 entre les deux adoptés semble, plutôt qu’un choix contre Agrippa, la confirmation d’une décision déjà ancienne de l’écarter des responsabilités politiques, l’adoption n’étant qu’une sorte de compensation symbolique, une garantie pour son avenir. Il paraît difficile de soutenir qu’il a été sacrifié à Tibère. Il n’est pas non plus en rivalité avec lui. Leurs situations respectives n’ont alors rien à voir avec celles de Tibère et de Caius avant le départ pour Rhodes, quand l’un était le bras droit, l’autre le fils adoptif : étant cette fois-ci à la fois bras droit et fils aîné (de trente ans !), Tibère jouit d’une position sans ambiguïté.

Il semble que ce soit pour ne pas avoir accepté cette situation et l’avoir fait savoir, qu’Agrippa verra son adoption annulée deux ans plus tard, sera exilé l’année suivante, en 7, et finalement mis à mort juste après le décès d’Auguste, soit sur consigne donnée par lui, soit sur ordre de Tibère, soit à l’initiative de Livie : ces trois versions circulaient dans l’Antiquité, entre lesquelles nous sommes bien incapables de trancher 129. Il est possible qu’Auguste ait décidé de débarrasser son successeur non d’un rival, mais d’une source possible d’ennuis. Il est également possible qu’il s’en soit tenu à le laisser à la merci de ce successeur, ce qui n’était guère différent : son intention à son égard est tout à fait claire.

Son seul rôle politique sera posthume quand, en 17, un de ses affranchis, Clemens, se fera passer pour lui et réussira à rassembler quelques partisans avant d’être pris et mis à mort 130. Cela ne suffit pas à conclure, comme certains l’ont fait 131, à l’existence à Rome d’un parti d’Agrippa opposé à celui de Tibère, moins encore à une continuité du parti des Jules et du parti des Claudes qui se seraient affrontés avant le départ pour Rhodes. Le succès, d’ailleurs très relatif, de Clemens est dû à l’idée d’une résurrection miraculeuse, au moment où Tibère, si l’on croit Tacite, commençait à être impopulaire, non à l’existence d’un parti dont nous n’avons aucune trace. Agrippa n’a jamais eu de rôle politique, par la volonté d’Auguste.

 

Il restait un autre candidat possible, le seul survivant mâle, hors Tibère et son fils, des personnages que nous croyons avoir identifiés en tête de la procession sur le relief de l’Ara pacis, Germanicus, le fils de Drusus, le neveu de Tibère, qui avait alors dix-huit ou dix-neuf ans, soit l’âge de Caius au moment où ce dernier fut envoyé en Arménie, juste avant d’être consul. Il était à la fois le petit-fils de Livie, par son père, et le petit-neveu d’Auguste, par sa mère, Antonia, fille d’Octavie. Auguste l’a manifestement jugé trop jeune, soit qu’il considérât après réflexion que Caius, qui n’avait d’ailleurs été envoyé en Arménie qu’à cause de la défection de Tibère, l’était alors, soit que la filiation directe eût seule compensé à ses yeux l’inconvénient pour celui-ci.

Mais Germanicus, au contraire d’Agrippa, n’est pas tenu à l’écart, puisqu’il est, le même jour, adopté par Tibère, ce qui en fait le petit-fils d’Auguste. Nous avons toutes les raisons de croire les historiens postérieurs 132 lorsqu’ils disent que Tibère n’agit ainsi que pour plaire à son nouveau père. S’il était tout à fait normal pour un Romain n’ayant pas de fils naturel d’adopter son neveu pour assurer sa succession, il était totalement incongru, pour qui en avait un de dix-sept ans, de lui donner un frère de deux ans plus âgé. Auguste créait ainsi une concurrence entre fils naturel et fils adoptif dont nous aurons l’occasion de voir les conséquences. Faut-il interpréter cela comme une marque d’hostilité, du moins de méfiance, envers Tibère, le signe de sa préférence pour Germanicus ? Cela n’est pas certain. Il s’agit plus vraisemblablement d’une mesure de précaution : Auguste, fort bien placé désormais pour savoir combien les calculs sur l’avenir étaient fragiles, a pu trouver prudent qu’il y ait deux héritiers au lieu d’un. D’autre part, écarter Germanicus en aurait fait un rival de Tibère qui, quelques années plus tard, aurait pu avoir une assez forte position contre lui : en faire son fils aîné était le subordonner à lui, certes aux dépens de son fils naturel. L’édifice est complété, sans doute peu de temps après, par le mariage de Germanicus avec Agrippine, fille d’Agrippa et de Julie 133, qui restera la seule à pouvoir transmettre le sang d’Auguste après l’exil de sa sœur aînée et de son frère cadet : leurs enfants seront donc en même temps les arrière-petits-enfants d’Auguste et de Livie.

Nous avons un témoignage immédiatement contemporain sur la place de Germanicus dans la nouvelle organisation, et sur celle-ci en général. C’est à lui que le poète Ovide, alors au sommet de sa gloire, juste avant son mystérieux exil 134, dédie ses Fastes, poème consacré au calendrier religieux, en ces termes :


« Reçois, Germanicus César, avec un visage apaisé, cet ouvrage. […]

Tu y trouveras souvent mentionné ton père, souvent ton grand-père

Et comment ils ont remporté le droit d’illustrer nos fastes

Toi aussi, et ton frère Drusus, remporterez de telles récompenses 135. »



Auguste et Tibère sont le passé et le présent, Germanicus et Drusus l’avenir. Auguste reste donc le champion de la recomposition familiale que nous avons déjà vu à l’œuvre. Il est clair alors que, dans son esprit, Tibère doit lui succéder, puis Germanicus, enfin un de ses arrière-petits-fils. Cela éclaire aussi la position d’Agrippa : bien qu’adopté le même jour, il est d’ores et déjà écarté de cette organisation. On s’étonnerait même que le prince n’ait pas remarié Tibère : la veuve de son frère, Antonia, aurait fait un beau parti, permettant de compléter encore le système. Peut-être, pour une fois, l’intéressé a-t-il eu son mot à dire, et refusé. Le voici en tout cas parvenu, contre toute attente, grâce à deux décès et à la capacité d’Auguste à oublier sa colère contre lui, à un rang bien supérieur à celui qu’il avait laissé en partant pour Rhodes.








La guerre, à nouveau

Tibère ne profite pas longtemps de sa situation à Rome. Il semble retrouver sa tâche là où il l’avait laissée, puisque, l’année même de son adoption, il repart diriger la guerre sur la frontière nord de l’empire. L’objet en est toujours le même : pacifier les régions conquises par son frère et lui quinze ans plus tôt, dont les populations, manifestement, n’acceptaient pas la domination romaine, et où les révoltes succédaient aux révoltes. Comme dans la période précédente, nous ignorons avec quel statut juridique il exerce ce commandement, si c’est comme légat d’Auguste ou avec un imperium propre : nous avons déjà vu que la présence ou l’absence de salutations impératoriales ne peut être considérée comme un critère déterminant. Aucune source ne nous parle de l’octroi d’un imperium proconsulaire avant 11, et le texte de Dion est très lacunaire sur cette période.

 

Ses premiers adversaires sont les Germains, entre le Rhin et l’Elbe, déjà soumis par Drusus avant sa mort en 9, par lui dans les années suivantes, mais apparemment toujours à soumettre. Pour comprendre cela, il faut revenir sur ce qu’était la conception romaine de la conquête, de la domination et de la pacification, dont témoigne la Guerre des Gaules de César. Les Romains n’imposaient pas aux territoires conquis une présence permanente et une domination structurée, dont ils n’auraient d’ailleurs pas eu les moyens. Quand ils soumettaient une région, les peuples qui l’habitaient conservaient leur organisation politique, avec éventuellement quelques modifications imposées par les vainqueurs, mais s’engageaient à leur obéir et, sauf exception, à leur payer tribut. Les légions n’étaient pas réparties en garnisons sur l’ensemble du territoire, mais stationnaient chacune à un endroit précis, et c’est auprès d’elles que résidaient les gouverneurs. Partout ailleurs, le maintien de la domination romaine n’était garanti que par la menace de représailles en cas de défection, d’où cette impression d’une conquête toujours à recommencer depuis que Drusus avait été le premier Romain à atteindre l’Elbe.

Velleius, qui y était, nous donne un tableau touchant de ses retrouvailles avec les légionnaires :


« Les larmes de joie que sa vue arrachait aux soldats, leur exubérance et leurs transports d’allégresse inouïs pour le saluer, leur ardeur à toucher sa main alors qu’ils ne pouvaient se retenir de s’écrier : “Est-ce bien toi que nous voyons, imperator ? T’avons-nous retrouvé sain et sauf ?”, puis “J’étais avec toi, imperator, en Arménie”, “Moi, en Rhétie”, “Moi, tu m’as récompensé en Vindélicie”, “Moi, en Pannonie”, “Moi, en Germanie”. Cela ne peut s’exprimer par des mots et paraît difficile à croire 136. »



Si on le soupçonne naturellement d’exagérer, l’émotion des soldats retrouvant leur ancien chef revenu, après une période de disgrâce, plus haut que jamais, est tout à fait vraisemblable. On sait qu’un légionnaire servait vingt ans en théorie, souvent plus en fait : on peut donc estimer qu’une bonne moitié d’entre eux avaient déjà eu Tibère pour chef.

Il mènera deux campagnes en Germanie, séparées par de brefs séjours à Rome durant l’hiver, que Velleius explique par sa pietas envers son père. Ces allers et retours, qui impliquent, à chaque fois, le passage des Alpes dans des conditions climatiques difficiles vu la saison, donnent une information précieuse sur son nouveau statut : désormais, sa présence était jugée aussi indispensable dans la Ville qu’à la tête des armées.

Sur ces campagnes, nous avons deux versions rigoureusement contradictoires. Velleius évoque longuement des exploits innombrables. Dion prétend qu’il s’avança jusqu’au Weser puis à l’Elbe sans rencontrer de résistance et semble juger imméritée la troisième salutation impératoriale reçue à cette occasion 137. Nous avons pour une fois l’occasion d’arbitrer entre eux, en ayant Tibère lui-même pour juge. En effet, Tacite cite une lettre que dix ans plus tard, devenu prince, il écrivit à Germanicus, qui commandait sur ce front et souhaitait poursuivre les opérations militaires, où il dit qu’envoyé neuf fois là par Auguste, il avait réussi plus souvent par la négociation que par la force 138. On peut donc penser qu’il s’agit d’une promenade militaire, la démonstration menée à la fois par les légions, parties du Rhin, et par la flotte, qui longea les côtes de la mer du Nord puis remonta l’Elbe, ayant suffi à ramener les peuples visités à l’obéissance. Velleius conclut d’ailleurs le récit de la campagne de l’année 5 en parlant d’une armée intacte et invaincue, incolumis inuiolataque 139, ce qui est pour lui un titre de gloire, mais conduit à douter de la réalité des combats. Il ne faut pas pour autant, comme Dion, sous-estimer l’importance de la tâche du chef menant son armée dans des pays hostiles et peu connus.

La campagne de l’année suivante s’annonçait en tout cas plus difficile, puisqu’il avait l’intention de tourner ses efforts contre les Marcomans et leur roi Maroboduus, naguère expulsés par Drusus dans une zone au nord du Danube, où aucune armée romaine n’avait jamais pénétré. On voulait donc pousser encore plus loin des frontières qui semblaient devoir être constamment élargies. Velleius insiste longuement sur la puissance de cet adversaire et la grandeur de cette expédition qui, finalement, n’eut pas lieu. Car, tandis que Tibère regroupait ses forces sur le Danube, la Pannonie se révolta dans son dos, ce qui mit fin à cette troisième campagne germaine.

 

Il s’agissait cette fois d’une révolte générale de tous les peuples regroupés dans la province, auxquels se joignirent ceux de Dalmatie, province couvrant la côte est de l’Adriatique et s’étendant au sud jusqu’à la frontière de la Macédoine. C’est le plus grand soulèvement auquel les Romains aient été confrontés depuis la fin des guerres contre Mithridate en 63 avant notre ère 140, qui concerne une conquête récente, la Pannonie, mais aussi des zones beaucoup plus anciennement dominées, et semble menacer directement la Grèce et, surtout, l’Italie. Selon Velleius, Auguste déclara au sénat que l’ennemi, si rien n’était fait, pouvait être à Rome en deux jours 141, ce qui paraît exagéré et montre une volonté de dramatiser la situation. C’est bien entendu à Tibère que fut confiée la direction de la guerre, Auguste s’installant cependant à Ariminum (aujourd’hui Rimini) 142 pour se rapprocher des opérations, ce qui était une façon de prouver l’importance qu’il leur accordait.

Il s’agit sans contestation possible de la plus importante guerre qu’il ait eu à mener. Velleius parle de dix légions et de 70 cohortes, soit plus de 60 000 hommes 143, une armée considérable pour l’époque, comparable à celle avec laquelle César avait conquis les Gaules. À ceux-ci s’ajoutent des vétérans remobilisés. Il y avait alors au total, selon Dion, vingt-trois ou vingt-cinq légions dans tout l’empire 144 : c’était donc près de la moitié de l’armée chargée de tenir la totalité de celui-ci qui se trouvait concentrée sur les deux provinces révoltées. Il fallut quatre campagnes pour en venir à bout, de 6 à 9. Nul ne nie ici l’importance des opérations, si Dion semble chercher à minimiser le rôle de Tibère. Celui-ci obtint la soumission de la Pannonie en 8, qui lui rapporta sa quatrième salutation, puis se tourna contre la Dalmatie, où il gagna la cinquième : il obtint finalement, après un siège long et difficile de la place d’Andernia, la reddition de leur chef, le roi Baton, et un retour à Rome en vainqueur promis à un triomphe, le deuxième. 

 

S’il n’a pas étendu les frontières de l’empire, il peut du moins prétendre les avoir consolidées, de l’Elbe au Danube. Mais au moment où il s’apprête à triompher, un coup de tonnerre vient démentir cette impression. Cinq jours après l’annonce de ses victoires, la nouvelle parvient à Rome qu’au même moment, trois légions ont été détruites en Germanie et leur chef, Quinctilius Varus, tué. C’est sur celui-ci que tous nos auteurs font porter la responsabilité du désastre. Son tort serait d’avoir été trop confiant envers les Germains, d’avoir dispersé ses troupes et de s’être finalement laissé attirer dans un piège. Velleius s’étend longuement sur l’erreur de ce personnage, qui prenait les Germains pour des gens civilisés et dignes de foi 145, qui considérait comme paisible une province… dont le même auteur décrivait avec enthousiasme la pacification par Tibère quatre ans plus tôt.

La suite des événements, nous le verrons, rend peu crédible cette interprétation par l’incurie d’un seul homme. Mais on comprend le besoin de recourir à de telles explications. Le moins que l’on puisse dire est que les Romains n’étaient pas habitués à subir des défaites. Nous sommes ici hors du schéma de révolte de peuples soumis des campagnes précédentes, quand le soulèvement a lieu en l’absence de légions et que, lorsque celles-ci viennent le réprimer, ce n’est qu’une question de temps, puisqu’elles sont réputées invincibles. Les légions étaient là, elles ont perdu et ont été détruites. Pour trouver un désastre équivalent, il fallait remonter à la défaite de Crassus à Carrhes contre les Parthes, en 53 avant Jésus-Christ.

Il n’est bien sûr plus question de triomphe, d’autant moins que c’est évidemment Tibère qu’on envoie redresser la situation. En 10, 11 et 12, il mène trois nouvelles campagnes contre les Germains. Ses objectifs semblent limités, ce qui confirme la gravité de la situation créée par la perte de Varus. Si Velleius manifeste le même enthousiasme que précédemment, ce n’est plus du passage du Weser ou de l’Elbe qu’il s’agit, mais simplement de celui, à plusieurs reprises, donc avec des retours en arrière, du Rhin. Le but semble donc de stabiliser la frontière sur ce fleuve, en empêchant les vainqueurs de le franchir et en dissuadant les peuples du nord de la Gaule de suivre leur exemple, et de se borner à des expéditions ponctuelles au-delà. S’agit-il d’un choix tactique ou stratégique, de circonstance ou définitif ? Nous aurons l’occasion de revenir sur ce débat 146. Tibère n’y gagne qu’une salutation, la sixième, et, significativement, quand il revient à Rome pour célébrer enfin son triomphe sur la Pannonie et la Dalmatie, le 23 octobre 12, il n’y ajoute pas la Germanie, ce que Velleius souligne avec une touchante maladresse : « Qui peut en effet douter […] qu’après le désastre subi sous Varus, cette même Germanie abattue plus vite encore par une magnifique victoire aurait dû orner le triomphe d’un chef si grand 147. »

Si nos deux historiens ne s’attardent pas sur la cérémonie, une source contemporaine nous en donne une brillante description. Il s’agit d’Ovide, désormais exilé, qui envoie à Rome, depuis les bords de la mer Noire, des poèmes pour implorer la permission de revenir. Il y a déjà fait de nombreuses allusions aux succès de Tibère, par exemple, en anticipant ceux sur les Germains :



« Qu’il puisse [un voyageur qui viendrait d’Italie] me conter ce qu’il a entendu des triomphes de César [Tibère] et des vœux rendus à Jupiter par le Latium, et que toi, la rebelle Germanie, enfin, as posé ta tête sous les pieds de ce grand chef 148. »



Il consacre une lettre entière, adressée à Germanicus, à son triomphe :


« Même ici, du triomphe césarien est parvenue la renommée,

Là où vient à grand-peine le faible souffle du Notus épuisé

Je croyais que rien de doux ne pouvait m’arriver au pays des Scythes.

J’ai désormais moins de haine pour cet endroit. […]

Merci, renommée, grâce à qui j’ai pu du triomphe

Bien que retenu parmi les Gètes admirer la procession.

Par toi, j’ai appris que récemment se sont rassemblés

Des peuples immenses pour voir le visage de leur chef

Et que Rome, qui enferme un immense espace dans ses murs,

Fut à peine assez grande pour les accueillir.

Tu m’as raconté qu’alors que pendant des jours auparavant

L’Auster nuageux avait versé des eaux constantes

Grâce à une divinité céleste, le soleil brilla, serein,

Le jour s’accordant au visage du peuple

Et qu’ainsi le vainqueur put, sous les acclamations,

Donner leur récompense aux soldats qui les avaient méritées

Puis revêtir l’habit brodé, insigne éclatant,

Avant de déposer l’encens aux foyers sacrés.

Apaiser pieusement la Justice de son père,

Qui a toujours un temple dans son cœur

Partout où il passait, les vœux de bonheur s’ajoutaient aux applaudissements,

Et les pavés prenaient la couleur des roses qu’on y répandait.

Devant lui, des murs d’argent imitant

Les vastes forteresses barbares, avec des personnages peints

Les fleuves, les montagnes, les batailles dans de hautes forêts,

Des armes entassées avec des javelots,

Et l’or des trophées que brûlait le soleil

Faisait paraître d’or les toits du forum romain 149. »



Il ne s’agit certes pas du récit d’un témoin oculaire : du moins affirme-t-il écrire d’après ce qu’on lui a rapporté. Le détail météorologique, qu’il aurait pu difficilement inventer, plaide pour l’authenticité du reste. Sans doute espérait-il, dans ces circonstances joyeuses, bénéficier d’une mesure de clémence. Il le dit d’ailleurs, immédiatement après avoir signalé le sort de Baton, qui fut gracié : « Pourquoi moi ne croirais-je pas pouvoir diminuer la colère contre moi de la divinité, quand je vois les dieux être si doux envers les ennemis ? » C’était en vain. Mais on peut voir dans l’importance qu’il accorde à l’événement un reflet de celle qu’on lui a donnée officiellement à Rome et dans tout l’empire.

Avant ce triomphe, un signe décisif a été donné de la nouvelle position de Tibère. Pour la première fois, des pièces sont frappées à son effigie, qui, mentionnant sa cinquième salutation, sont donc postérieures à l’été 9, et antérieures à la victoire sur les Germains. Certaines, frappées à Rome, citent sa douzième puissance tribunitienne, entre la mi-10 et la mi-11 150. D’autres, de l’atelier de Lyon, avec au revers l’autel de Rome et d’Auguste 151, ne peuvent être datées aussi précisément et sont contemporaines ou légèrement antérieures. Le message qu’elles donnent est clair. Aucun autre n’avait auparavant occupé sur une monnaie d’Auguste la place qui était normalement celle du prince. Agrippa, puis Caius et Lucius, n’y avaient jamais figuré qu’au dos de son portrait 152. Cette innovation en faveur de Tibère illustre donc que, pour la première fois, Auguste s’est choisi non un second, mais un quasi-égal.







Égal d’Auguste

Le désastre de Varus a brisé l’idée que Rome, grâce à Auguste et avec le principat, avait trouvé la voie de la prospérité et d’une expansion infinie sans heurts. La situation est désormais plus tendue. Ce n’est pas forcément défavorable à Tibère, qui apparaît d’autant plus comme l’homme de cette situation.

 


C’est vraisemblablement pour cela que sa position institutionnelle évolue encore. « Le sénat et le peuple romain, à l’initiative de son père, lui donnèrent par décret le même pouvoir sur toutes les provinces et les armées qu’avait celui-ci », dit Velleius 153, sans préciser la date, mais en la plaçant clairement avant son retour à Rome pour triompher. Il reçoit donc un imperium égal à celui d’Auguste. Comme nous l’avons vu plus haut, rien ne nous indique s’il avait déjà un imperium proconsulaire auparavant, ou s’il agissait en tant que légat d’Auguste. Nous en avons une attestation claire au début de l’année 11, lorsque Dion mentionne qu’il part pour la Germanie avec Germanicus, auquel il attribue ce pouvoir : il est évident que son père adoptif ne pouvait alors lui être inférieur, mais nous ignorons si le décret cité par Velleius est antérieur ou postérieur.  

Celui-ci est en tout cas l’étape décisive pour Tibère. Après la puissance tribunitienne, il reçoit l’autre pouvoir caractéristique du principat, ce qui permet à Tacite de résumer au début de ses Annales sa position par rapport à Auguste, par filius, collega imperii, consors tribuniciae potestatis 154. Il est donc formellement, à peu près, l’égal du prince, la seule différence étant au niveau des pouvoirs religieux : Auguste ne partage pas avec lui le grand pontificat, ce qui aurait été d’ailleurs une innovation difficilement acceptable, et, ce qui est plus significatif, reste le seul à cumuler l’appartenance aux quatre grands collèges. Tibère était déjà pontife. Il devient, au moment de son adoption, ou peu de temps après (il fallait qu’une place se libérât), augure 155, d’après l’inscription d’un arc en Italie du Nord, disparue, mais citée par un manuscrit médiéval, qui semble dater de 7 ou 8 après Jésus-Christ 156. Les quatre prêtrises majeures d’Auguste y sont également citées, ce qui semble prouver que Tibère n’avait alors que ces deux-là. Ce cumul, exceptionnel, le met clairement sur ce terrain-là dans une position de supériorité par rapport à tous les autres, mais qui reste inférieure à celle d’Auguste.

Au-delà de cette différence, la supériorité du père sur le fils reste évidente. Mais la question de la succession ne se pose plus : à la mort du premier, le second n’aura même pas besoin de se faire remettre des pouvoirs qu’il détient déjà.


 

Parallèlement, le développement du système familial mis en place par les adoptions de 4 se poursuit. Après avoir été questeur en 7, Germanicus a fait ses débuts dans le commandement à la fin de la guerre de Dalmatie, sans doute comme légat, soit d’Auguste, soit de Tibère. C’est sans aucun doute par une reconstruction a posteriori que Dion voit là une marque de défiance d’Auguste envers son fils adoptif : il était logique qu’il participât à la guerre, et ce ne pouvait être que dans une position clairement subordonnée à Tibère. En 9, c’est lui qui vient annoncer à Rome la victoire sur Baton : quand le triomphe est décerné à Tibère, il reçoit les ornements triomphaux, le rang d’ancien préteur au sénat sans avoir exercé la magistrature et le droit de briguer le consulat avant l’âge légal 157. En 11, il est le second de Tibère sur le front du Rhin, avec un imperium proconsulaire, si on croit le texte de Dion, qui pose cependant problème 158. En 12, il passe l’année à Rome pour exercer le consulat, avant de retourner sur le Rhin l’année suivante, cette fois pour succéder au commandement à son père adoptif, qui reste dans la Ville après son triomphe. Il y gagne sa première salutation comme imperator, qu’il partage naturellement avec son grand-père et son père 159. La ressemblance est frappante entre cette carrière et celle suivie par Tibère une vingtaine d’années plus tôt. Elle le place nettement dans le rôle de troisième personnage de la cité.

Quant à Drusus, il suit la même carrière avec quelques années de retard. Il a épousé sa cousine germaine Claudia Livia, fille de son oncle Drusus, sœur de Germanicus, et veuve de Caius César, sans doute au moment des adoptions de 4 ou très peu de temps après 160. En 9, il obtient le droit de siéger au sénat, il est questeur en 11, reçoit à son tour en 13 le droit de briguer le consulat avec cinq ans d’avance, pour l’année 15 161. Il a été très tôt pontife, même si les sources littéraires ne le mentionnent pas : l’inscription, déjà citée, du manuscrit d’Einsiedeln lui donne ce titre, sans aucun autre 162. Un point surprend : il n’a pas, apparemment, d’expérience militaire. Il a certainement été tribun des soldats avant d’être questeur, probablement auprès de son père, mais il semble ensuite être resté à Rome, sans que nous puissions dire si c’est affaire de circonstances, de choix, ou de capacités.

 

La question ne se pose évidemment pas dans les mêmes termes pour son père, qui est resté dans la Ville après son triomphe. S’il ne retourne pas sur le Rhin, c’est parce que l’heure n’est pas à l’offensive et qu’il vaut donc mieux laisser Germanicus y faire ses preuves. C’est aussi une façon de montrer à l’opinion romaine que la situation est maîtrisée, puisque sa présence n’y est plus indispensable. Mais c’est surtout pour se montrer enfin à Rome dans sa situation de coprince. Il consacre donc l’année 13 et le début de l’année 14 à mener avec Auguste le cens, le recensement de tous les citoyens romains. La tâche n’est certes plus la même que du temps de son ancêtre Appius Claudius Caecus, quand chaque citoyen devait se présenter devant les censeurs et déclarer sa fortune. Il y a beaucoup trop de citoyens à Rome et beaucoup plus encore à l’extérieur de la Ville et en dehors de l’Italie. Il s’agit donc d’un travail de collecte et de collation de données, accompli sans doute par des esclaves. Mais le cens comprend aussi la révision de la liste des sénateurs et comporte un aspect religieux important, qui en fait l’occasion d’une mise en scène du nouveau pouvoir bicéphale.

Tibère ne repart que durant l’été 14. Il se rend en Illyrie, selon Velleius, « consolider par la paix ce qu’il avait écrasé par les armes », ce qui n’est guère précis, mais exclut qu’il s’agisse d’une nouvelle révolte.

 

Les autres auteurs s’en tiennent à mentionner qu’il était en route quand il apprit qu’Auguste était malade et fit aussitôt demi-tour. Selon la version officielle, transmise et glosée de façon émouvante par Velleius, il arriva à temps pour avoir un dernier entretien avec celui qui était en train de devenir un prédécesseur. « Alors Auguste s’affirma rassuré et, à son cher Tibère qui l’avait pris dans ses bras, il recommanda leur œuvre commune et se résigna à mourir si les destins l’exigeaient. Tout d’abord, cet entretien avec celui qui lui était si cher le réconforta quelque peu 163. »


Il y eut bien évidemment polémique à ce sujet et l’on soupçonna Livie d’avoir retardé l’annonce de la mort de son époux. De même, on suspecta que son fils n’ait vu que le cadavre, ce dont les auteurs postérieurs se font l’écho, Tacite avec sa prudence habituelle, Dion Cassius sans la moindre nuance, tandis que Suétone suit la version officielle 164. Il importe de souligner que Tibère et Livie ont voulu mettre en valeur cette dernière rencontre, réelle ou fictive, et lui donner l’aspect d’une passation de pouvoir. Auguste mort et, officiellement en tout cas, mort en sa présence, Tibère peut, ce 23 août 14, à 55 ans, être prince.








Chapitre V

LE SUCCESSEUR


Le second est enfin devenu premier. Avant de le retrouver dans ce nouveau rôle, il faut observer que ce n’est pas, pour nous, le seul changement qui se produit à cette date. En même temps que sa position, les moyens de notre perception changent aussi : nous perdons rapidement Velleius, qui borne, prudemment, à la mort d’Auguste son récit chronologique, nous trouvons Tacite, qui y fait commencer ses Annales. L’historien moderne gagne incontestablement au change. Il n’est pas certain que Tibère y perde : troquer un adorateur naïf et maladroit contre un censeur impitoyable, a priori hostile, mais qui cherche à comprendre et expliquer ce qu’il condamne n’est pas forcément une mauvaise affaire. La question du débat d’investiture de Tibère en donne la meilleure illustration possible.







Une prise de pouvoir laborieuse

Nous avons laissé Tibère investi, du vivant d’Auguste, de tous les pouvoirs qu’avait celui-ci, et donc prêt à assumer sa succession à sa mort. Nous le retrouvons qui, selon Tacite, « n’agissait qu’en passant par les consuls, comme si on était sous l’ancien régime, comme s’il hésitait à régner 165 ». Le lien fait entre le rôle des consuls et la uetus res publica est significatif, et montre bien que la caractéristique du nouveau régime est la présence d’un princeps au-dessus des magistrats supérieurs.

 

Devant le sénat, Tibère expose ses doutes et affirme son refus d’assumer la succession d’Auguste qui, seul, était digne et capable d’une telle charge, tandis que les sénateurs, apparemment unanimes, le supplient de changer d’avis. Ce débat est rapporté par Tacite, et évoqué par Dion Cassius. Nous en avons aussi un écho contemporain, depuis les rives de la mer Noire, grâce à Ovide qui, dans une de ses dernières lettres, déclare avoir expliqué aux Scythes qu’Auguste parti pour les cieux laisse un fils « égalant son père en vertu, qui, parce qu’on l’en priait, a pris les rênes, qu’il avait longtemps refusées, de l’empire 166 ».

On a pu se demander quel était l’objet exact de la réunion, puisque Tibère avait déjà la puissance tribunitienne et un imperium jusque-là égal à celui d’Auguste, désormais donc supérieur à tous. Il ne lui manquait que certaines fonctions religieuses, qui ne relevaient pas du sénat : il n’était que pontife et augure et remplaça logiquement et naturellement Auguste dans les deux autres collèges majeurs, et quelques autres de moindre importance 167. Nous savons en revanche par les Fastes de Préneste qu’il attendit le 10 mars de l’année suivante pour se faire élire grand pontife, laissant la place vacante pour pouvoir y être élu le même mois que l’avait été Auguste vingt-six ans plus tôt 168 : les sources littéraires ne s’y intéressent pas, sans doute parce qu’il est évident pour leurs auteurs que le grand pontificat va avec le principat. Pourtant des monnaies ont été apparemment frappées pour célébrer cette élection, qui portent à l’avers le portrait du prince, au revers une femme voilée, assise sur un trône, avec la légende pontif maxim et la mention de la dix-septième puissance tribunitienne, qui les date entre juin 15 et juin 16 169.

Certes manquaient aussi, au-delà des pouvoirs, les titres symboliques qui plaçaient clairement son père au-dessus de tous les citoyens : le cognomen d’Auguste qu’on lui avait donné en 27, l’utilisation comme praenomen du titre d’imperator adoptée pendant les guerres civiles, maintenue ensuite, le titre de pater patriae, père de la patrie, décerné en 2 avant Jésus-Christ. Mais il ne semble pas s’agir de cela. Il a sans aucun doute refusé les deux derniers. Il y aurait une certaine logique à ne pas vouloir être immédiatement appelé pater patriae,  puisqueAuguste n’avait reçu ce titre que comme suprême couronnement, vingt-huit ans après la fin des guerres civiles, mais Tibère le refusera toujours par la suite 170. Le refus du praenomen indique par contre une volonté certaine de ne pas être l’égal d’Auguste, qui seul, à ses yeux, le méritait : lui reste Tiberius. Quant au cognomen, qui sera par la suite et jusqu’à la fin de l’empire le signe distinctif du prince, nous nous heurtons à un surprenant mystère. Alors que, fort curieusement, Tacite n’en dit mot, Dion Cassius et Suétone 171 affirment l’un et l’autre qu’il le refusa pour les mêmes raisons et ne revint jamais sur ce refus, le biographe précisant cependant qu’il accepta finalement de l’employer dans ses lettres aux rois et aux dynastes. Or toutes les inscriptions officielles, toutes les monnaies le représentant lui donnent le nom de Tiberius Caesar Augustus, ce qui ne peut évidemment s’être fait contre son gré, ni à son insu. Il est donc sûr qu’il a pris le cognomen très tôt, dans des circonstances que nous ignorons, comme nous ignorons pourquoi ces deux auteurs affirment quelque chose qui est manifestement faux. Peut-être ont-ils confondu un refus d’être appelé couramment par ce nom – il semble qu’on continue en effet à l’appeler César quand on s’adresse à lui – avec celui de le porter officiellement. L’œuvre de l’historien Valère-Maxime, écrite sous Tibère, semble en rendre compte. Il s’adresse à lui dans sa préface en ces termes :


« Toi à qui l’accord unanime des hommes et dieux a voulu donner le gouvernement des mers, sauveur incontestable de la patrie, César, je m’adresse à toi, dont la providence céleste protège les vertus dont je vais parler. »



Il l’appelle Caesar, et non Caesar Auguste, mais parle plus loin, pour désigner Auguste et Tibère de Augustis duobus rei publicae diuinis oculis, « Les deux Augustes, divins yeux de la cité 172 », ce qui confirmerait, s’il en était besoin, que Tibère était bien officiellement Auguste. 


Il est clair en tout cas que le débat rapporté par Tacite ne porte pas essentiellement sur ce cognomen, qui n’y est même pas cité, mais sur le principat tout entier. Il ne s’agit pas non plus de pouvoirs qu’Auguste aurait eus en sus des deux principaux 173, mais bien de ceux-là même ; non que le sénat doive les lui donner, mais parce qu’il déclare vouloir s’en démettre. C’est le seul sens à donner au discours que lui prêtent les Annales et l’on comprend que cela ait surpris, d’autant que cette séance a lieu près d’un mois après la mort d’Auguste. Tacite la place juste après sa divinisation, que les Fastes d’Amiternum datent du 17 septembre. Ce débat a donc lieu soit à cette date, durant la réunion même où celle-ci a été votée, soit à la réunion suivante. Pendant ce mois, Tibère était pour tout le monde le successeur naturel du défunt et, s’il agissait per consules, il s’est du moins comporté comme tel sur deux points essentiels.

 

 Pendant ce mois, la principale préoccupation relève de la pietas. Il s’agit des honneurs posthumes rendus à Auguste qui culminent avec sa mise au rang des dieux de la cité. Avant celle-ci, trois étapes ponctuent cet hommage : le transport de son corps à travers l’Italie, sur plus de cent cinquante kilomètres, en de nombreuses étapes, de Nole à Rome 174, la séance du sénat consacrée à la lecture de son testament et à l’organisation de ses funérailles 175 et, enfin, la cérémonie funèbre elle-même 176. Durant tout ce processus, Tibère se trouve au premier plan, à la fois à titre privé et à titre public, puisqu’il est l’occasion d’une interaction, voire d’une confusion, entre les deux domaines, le deuil étant à la fois l’affaire de la famille et celle de la cité, le fils du défunt étant aussi le premier des sénateurs. C’est lui qui accompagne le corps durant son long voyage et, à son arrivée à Rome, convoque le sénat pour discuter des funérailles, en utilisant pour cela sa puissance tribunitienne, une entorse à son attitude de retrait derrière les consuls, selon Tacite 177.

Sur cette réunion, les sources sont contradictoires. Dion n’en retient que la lecture du testament d’Auguste, puis de quatre rouleaux laissés par lui, le premier prévoyant le déroulement de ses funérailles, le second contenant le récit de sa vie à graver sur son mausolée, les Res gestae 178, le troisième présentant un état de la situation militaire et financière, le dernier donnant pour l’avenir des conseils à Tibère et à la res publica 179.

Tacite ne parle pas du testament et ne rapporte qu’un débat mené par Tibère sur l’organisation des funérailles, lors duquel les sénateurs n’ont de cesse de surenchérir quant aux honneurs à accorder. Il place en revanche après la cérémonie, lors de la séance que nous avons déjà évoquée, la lecture d’un mémoire sur l’empire contenant aussi des conseils pour la suite, correspondant donc aux troisième et quatrième rouleaux de Dion. Suétone cite ces deux aspects. Il faut vraisemblablement lui donner raison sur ce point. Auguste ayant certainement fait preuve de retenue dans la description de ses funérailles, on a logiquement voulu la compléter pour leur donner un caractère exceptionnel. Mais il parle de trois rouleaux seulement, correspondant aux trois premiers cités par Dion. L’explication la plus probable est que le bilan et les conseils pour l’avenir étaient en fait sur le même rouleau, et que celui-ci n’a été lu, comme le dit Tacite, qu’après la cérémonie, quand on a débattu de l’avenir et non plus de la mémoire du défunt. Les trois auteurs divergent aussi quant au rôle des uns et des autres. Chez Tacite, Tibère mène le débat et il n’est pas question de Drusus. Chez Dion, le testament est lu par un affranchi, puis les rouleaux par Drusus, Tibère n’intervenant pas. Suétone ne donne aucune précision dans sa Vie d’Auguste, mais dit dans celle de Tibère qu’à cette séance, l’émotion a empêché celui-ci de terminer son intervention et qu’il a dû laisser la parole à Drusus. S’agit-il de la lecture des rouleaux ? Il serait plus logique qu’elle lui ait été confiée, et son émotion serait alors un bon moyen de mettre aussi en valeur son fils. On peut admettre au moins qu’il y a eu lecture du testament et de deux annexes, puis débat sur les compléments à apporter à ce qu’Auguste avait prévu pour ses funérailles.

Un point est clair : c’est Tibère qui occupe le rôle principal, secondé par Drusus. Leur tenue le souligne. Dion précise qu’ils portent une toge noire, signe de leur douleur, tandis que les sénateurs ont revêtu la toge des chevaliers et les magistrats celle des sénateurs. Le testament le confirme, qui fait de Tibère l’héritier pour deux tiers de la fortune d’Auguste, hors de nombreux legs personnels et collectifs, le dernier tiers allant à Livie. Dans le débat sur la cérémonie, les sénateurs proposent et Tibère choisit parmi leurs suggestions. Ainsi, le cortège passa par la porte Triomphale pour se rendre du Forum au bûcher, situé au Champ de Mars, hors des limites religieuses de la Ville ; le corps fut porté par les sénateurs et ce sont les principaux chevaliers qui recueillirent les cendres pour les déposer au mausolée après la crémation.

Auparavant, deux discours furent prononcés au Forum, de deux tribunes différentes, l’un par Drusus, l’autre par Tibère. Selon Suétone, Tibère parla le premier, selon Dion il conclut, ce qui paraît plus vraisemblable d’après le contenu de ces discours : Drusus loua Auguste en tant qu’homme privé, au nom de la famille, Tibère en tant qu’homme public, au nom de la cité, à la suite d’un sénatus-consulte. Là encore, la façon dont privé et public s’articulent pour se confondre est extrêmement significative : Tibère, à qui il revenait normalement, en tant que fils et principal héritier du défunt, de faire son oraison funèbre, laisse sa place à son fils, pour la reprendre ensuite en tant que représentant du sénat. Le discours qu’il prononce le place clairement en position de successeur et a certainement été l’occasion pour lui de présenter, à travers l’éloge d’Auguste, une sorte de programme de gouvernement. Malheureusement, la version qu’en donne Dion Cassius, manifestement recomposée par l’historien, est totalement anachronique.

Les funérailles sont donc suivies par la consecratio, c’est-à-dire sa reconnaissance comme dieu sous le nom de Diuus Augustus, l’adjectif, formé sur deus, désignant son nouveau statut. C’était une croyance répandue depuis longtemps que les hommes qui s’étaient montrés exceptionnels durant leur vie pouvaient après leur mort être admis parmi les dieux au lieu de séjourner parmi les ombres 180. Mais la reconnaissance d’un tel dieu par la cité était alors un événement rare. Ce n’est qu’à partir de Vespasien qu’elle est devenue automatique pour tout prince mourant sans avoir été renversé, puis presque automatique pour les membres de leur famille, et que dieux et déesses se sont multipliés. En 14, Rome reconnaissait trois divinisés – dont deux remontaient à l’époque mythique – Énée, le fondateur de la race, et Romulus, le fondateur de la Ville ; le dictateur César, devenu le Diuus Iulius par la volonté de son fils adoptif, était le seul de cette nouvelle espèce. Auguste devenait donc le deuxième. Il n’est pas certain qu’à l’époque on ait envisagé que d’autres pourraient suivre 181. Si cet honneur était attendu, il n’était donc rien moins que banal.

Quant au processus suivi, il était entièrement nouveau puisque la consécration de César, imposée dans un contexte de guerre civile, ne pouvait servir de modèle. Il commence dès la fin des funérailles : un sénateur, ancien préteur, nommé Numerius Atticus, certifie avoir vu Auguste s’envoler du bûcher pour monter au ciel 182. Il est évidemment vain de se demander ce que pouvait avoir de sincère et de spontané un tel témoignage, le fait est qu’il fut reçu. La décision officielle fut prise par le sénat à la fin du temps de deuil public, pendant lequel il ne pouvait se réunir soit, nous l’avons vu, le 17 septembre. Cette décision a un double sens : elle reconnaît qu’il est un dieu et l’inscrit parmi les dieux de la cité, ceux à qui elle rend officiellement un culte, ce qui suppose qu’on lui donne un temple, des prêtres, des cérémonies officielles. Si Dion Cassius y consacre un seul chapitre, immédiatement après la consécration, Tacite semble indiquer que ce culte est mis en place progressivement dans la suite de l’année 183. Par conséquent, au moment où Tibère expose aux sénateurs qu’il ne se juge pas capable d’assumer la succession d’Auguste, celui-ci est un dieu, auquel on sacrifiera comme on sacrifie à Jupiter, à Mars et à bien d’autres. Son héritier est devenu le fils d’un dieu, au terme d’un processus qu’il a constamment dirigé. 

 

Ce n’est pas le seul paradoxe de sa position alors. Comme Tacite le souligne, non sans méchanceté, il ne s’est pas borné, quoi qu’il prétendît, à s’occuper de la mémoire de son père, il est aussi devenu, naturellement, et sans s’y opposer, le chef des armées. Dès l’annonce de la mort d’Auguste, les troupes stationnées à Rome, les cohortes prétoriennes et les cohortes urbaines, lui ont prêté serment 184. Les légions installées dans les provinces et sur les frontières ont suivi, au fur et à mesure qu’elles apprenaient la nouvelle. Ce sacramentum militaire, traditionnel depuis l’époque archaïque, est un acte très fort : il engage personnellement le soldat à obéir au chef auquel il prête serment. Certes, cela s’est fait per consules, du moins à Rome puisque ce sont les consuls de l’année qui ont pris l’initiative de prêter ce serment, puis de le faire prêter aux préfets des cohortes. Dans les provinces, il est vraisemblable que les légats ont également agi spontanément en apprenant la mort d’Auguste. Mais Tibère n’a rien fait pour s’y opposer, bien au contraire. Tacite souligne qu’il écrivit aux légions en se présentant sans ambiguïté comme leur chef et qu’il donnait chaque jour le mot d’ordre aux prétoriens comme le faisait son père. Il se faisait même escorter par ceux-ci dans Rome et quand il se rendait au sénat, ce qui avait été le privilège du princeps. On comprend donc que les sénateurs aient été surpris d’entendre celui qui, depuis un mois, se comportait partout en prince sauf au sénat et même à l’entrée du sénat, leur déclarer qu’il ne s’estimait pas capable de succéder à Auguste.

Pour expliquer cette scène, il faut la comparer à une autre. En janvier 27 av. J.-C., celui qui n’était pas encore tout à fait Auguste, vainqueur des guerres civiles et maître incontesté de la cité, annonçait au sénat qu’il cessait toute activité politique et n’y renonça que sur son insistance unanime. Quarante ans plus tard, Tibère, qui détient le pouvoir, le remet à la disposition du sénat pour se le faire confirmer. Octavien devait son pouvoir à la guerre civile, Tibère à son père adoptif. Dans les deux cas, il s’agit non d’y renoncer, moins encore de rétablir la « république », mais d’obtenir, en déclarant vouloir se retirer, un consensus spontanément exprimé des sénateurs, sur lequel s’appuyer pour rester. C’est ce que Tacite exprime en termes peu aimables mais assez justes : « Il voulait avoir l’air d’avoir été appelé et choisi par la cité (ut uocatus electusque potius a re publica) plutôt que d’être introduit par des manœuvres de femmes (uxorium ambitum) et l’adoption d’un vieil homme (senili adoptione) 185. » On peut, comme lui, juger cette façon de procéder hypocrite. Elle n’en était pas moins utile. Si elle ne trompait personne, les propos tenus par ceux qui suppliaient le prince de ne pas les abandonner ne les engageaient pas moins.

Tibère agit donc en disciple d’Auguste. Or il n’est manifestement pas compris, et cela pour trois raisons. La première tient à la différence de contexte. En 27, il s’agissait vraiment de marquer une rupture avec la période précédente, et la remise par le vainqueur de ses pouvoirs entre les mains du sénat et du peuple avait un sens symbolique fort : il transformait ainsi en pouvoirs légaux ses pouvoirs illégaux, certes reconnus par le sénat, mais dans un contexte de violence. Le sénat auquel s’adresse Tibère ce jour-là est précisément celui qui lui a conféré la puissance tribunitienne puis l’imperium à la demande d’Auguste et délibère dans des conditions semblables. Pour ses membres, loin des drames des guerres civiles, il y a donc une parfaite continuité dans le régime, d’ailleurs voulue et préparée par Auguste. L’attitude de Tibère voulant qu’ils lui confirment spontanément ce qu’ils lui ont donné alors qu’ils obéissaient à son père leur est donc difficile à comprendre, puisque, pour eux, Tibère a d’ores et déjà la même position que celle de son prédécesseur.

La deuxième raison tient au caractère du prince, fort différent de celui qu’il veut imiter. En effet, Tibère redoute le franc-parler, mais déteste l’adulation 186. Ainsi, exprimer son opinion s’avère délicat et dangereux pour un sénateur. Si Auguste tolérait une certaine liberté de parole et acceptait fort bien, quoiqu’il s’en défendît, l’adulation de la majorité, Tibère, qu’on l’attaque ou qu’on l’adore, se sent agressé et réagit souvent avec brutalité, comme ce fut le cas lors de son séjour à Rhodes 187. Quand il évoque son incapacité à succéder à Auguste, il paraît donc tout aussi dangereux de l’approuver que de le contredire.

La troisième raison, découlant largement de la deuxième, est qu’il y a aussi dans son discours – une différence majeure avec celui d’Octavien en janvier 27 – une part de sincérité que la suite confirme et qui lui vaudra bien des ennuis. Si Tibère n’est évidemment pas sincère quand il refuse de succéder à Auguste, il l’est par contre quand il affirme lui être bien inférieur. C’est du moins la ligne qu’il tiendra constamment jusqu’à sa mort. Son refus de prendre Imperator comme prénom, d’être appelé pater patriae, son attitude vis-à-vis du culte impérial 188 le montrent : Auguste était un personnage exceptionnel dans l’histoire de Rome, auquel on peut succéder, mais sans pouvoir jamais l’égaler, qui reste et restera l’imperator par excellence et le seul père de la patrie. C’est un genre de nuances que ceux qui trouvaient naturel d’aduler Tibère comme ils avaient adulé son père ne pouvaient saisir, ce qu’illustre l’œuvre de Velleius : nous n’avons aucun moyen de savoir si Tibère l’a lue, mais pouvons être certain que, dans ce cas, elle ne lui a pas plu.

Il était donc fort difficile aux sénateurs de donner au prince une réponse qui le satisfît. Selon Tacite, plusieurs encoururent sa haine en parlant trop clairement. Ainsi Asinius Gallus qui lui demanda, puisqu’il se déclarait incapable d’assumer la totalité du pouvoir, quelle partie il en voulait, ou Quintus Haterius qui s’exclama : « Jusqu’à quand supporteras-tu de ne pas être la tête de la cité ? ».

Finalement, devant les supplications de tous, Tibère cesse de refuser, mais n’accepte jamais explicitement. Cette tentative de répétition d’une scène qui avait été un grand succès pour Auguste s’achève dans un sentiment de malaise. Tibère est prince, mais ni plus ni moins qu’avant de l’avoir jouée.







Un pouvoir partagé ?

A-t-il pour autant la position qu’avait Auguste un mois plus tôt ? En termes juridiques, incontestablement. Pourtant sa situation est loin d’être identique, car il doit compter avec les autres membres de la famille. Ce n’est certes pas nouveau : le principat est fondé en premier lieu sur un système familial.

Mais ce système change profondément à la mort d’Auguste ou plutôt, en un sens, ne change pas. La position de chacun de ses membres se définissait d’abord, et essentiellement, par rapport au prince. De cela, Tibère n’hérite pas et ne peut hériter. C’est non par rapport à lui mais, toujours, par rapport au désormais dieu que la famille s’organise. Auguste était la tête du système et le dispensateur de toute légitimité, en tant que beau-père, père, grand-père, oncle ou époux : être rejeté par lui, provisoirement comme Tibère pendant son séjour à Rhodes, ou définitivement comme Julie et Agrippa Postumus, revenait à être exclu de ce système. Tibère, en tant que fils, n’est que le premier d’une domus dont la référence reste Auguste, avec cette différence capitale que, du ciel où on l’a placé, ce dernier ne peut plus arbitrer entre ceux qui se réclament de lui. Le seul membre de la domus augusta à lui être clairement subordonné est son fils, Drusus. Les rapports sont beaucoup plus complexes avec sa mère, et son neveu et fils adoptif Germanicus.

 

Fils de Tibère, par la volonté d’Auguste, Germanicus avait d’abord été choisi par ce dernier comme petit-fils : il y a donc là un lien direct. Il a aussi pour lui le souvenir de son père naturel Drusus, et de sa mère Antonia, nièce d’Auguste, autre lien avec lui. Surtout, son mariage avec Agrippine, voulu, lui aussi, par le grand-père de celle-ci, fait de lui le père des arrière-petits-enfants du fondateur du régime. S’il occupe désormais, sous Tibère, la position que celui-ci avait sous Auguste, le lien de subordination entre les deux est nettement moins évident. Il se trouve alors sur le Rhin, à la tête de huit légions, par la volonté d’Auguste. Tacite nous apprend que Tibère confirme ce commandement et souligne sa position de second en demandant pour lui au sénat, qui bien sûr le lui accorde, un imperium proconsulaire 189.

Livie jouait un rôle considérable du vivant d’Auguste, en tant qu’épouse aimée, que symbole de la restauration morale voulue par son époux, et parce que Auguste ne cachait pas l’importance qu’il accordait à ses conseils. Il est naturel qu’elle entende jouer en tant que veuve et que mère un rôle aussi important. C’est d’ailleurs bien cela que lui promet le testament d’Auguste : celui-ci, qui n’en est plus à une bizarrerie familiale près, l’adopte à titre posthume, en fait l’héritière du tiers de sa fortune hors ses legs et lui donne le cognomen d’Augusta. L’importance du legs est évidemment essentiellement symbolique puisque Auguste ne pouvait craindre que sa veuve, sous le principat de son fils, manquât d’argent. En en faisant officiellement son héritière, il lui assigne un rôle politique, que vient confirmer et souligner le cognomen, politique et non familial, d’Augusta, féminin d’Augustus. On peut se demander pourquoi il a, après avoir tout fait pour que son fils adoptif lui succédât, ainsi fragilisé sa position. Trois explications peuvent être avancées. Il est possible, et c’est celle qui vient à l’esprit de tous ceux qui sont hostiles à Tibère, qu’il n’ait eu qu’une confiance limitée dans un successeur qui avait été imposé par les événements plutôt que choisi par lui, et, comptant sur sa veuve pour exercer une influence salutaire, qu’il ait voulu ainsi lui en donner les moyens. Mais peut-être aussi n’avait-il pas prévu ce que son testament avait de nuisible pour Tibère, et les conflits possibles entre la mère et le fils. Jusqu’à sa mort, nos sources ne font rien apparaître de tel, bien au contraire : Livie défend son fils au moment de l’affaire de Rhodes, obtient son retour, lui est si dévouée qu’elle est soupçonnée, selon nos auteurs, d’avoir fait assassiner Lucius et Caius, voire Marcellus, pour lui dégager la route. Au jour de la mort de son mari encore, elle agit dans l’intérêt de son fils soit en permettant la dernière entrevue, soit en en créant la fiction. Son rôle dans l’élimination politique puis physique d’Agrippa va dans le même sens. Auguste peut donc fort bien avoir cru renforcer la position de Tibère en accentuant par son testament celle de Livie. On ne peut exclure enfin qu’il ait agi en toute lucidité, prévoyant les difficultés tout en considérant que sa veuve aurait nécessairement une position incontournable, et qu’il était préférable de la formaliser par un testament qui, au moins, la mettait en deuxième position derrière Tibère.

Les inconvénients de cette situation surgissent dès la fin du débat sur la succession. Après s’être heurtés au mauvais vouloir de Tibère face à leur désir de l’honorer, les sénateurs tournent naturellement leur bonne volonté vers la nouvelle Augusta, sans penser à mal. On propose de l’appeler mater patriae, mère de la patrie, de lui accorder l’escorte d’un licteur, ce qui était le propre des magistrats, puis qu’il soit ajouté au nom officiel de Tibère, qui, comme celui de tout Romain, mentionne sa filiation paternelle, désormais divine, la mention « fils de Iulia », ce qui place le prince dans une situation difficile 190. Autant on peut juger honorable de refuser des honneurs pour soi, ce qui relève de la vertu que les Romains appellent moderatio, autant il est beaucoup plus délicat d’exercer cette moderatio au nom d’autrui. Pourtant, il ne peut accepter que sa mère reçoive des honneurs supérieurs aux siens, tel l’équivalent féminin du titre de pater patriae qu’il vient de refuser, ou la plaçant en position de supériorité, telle la filiation qui viendrait souligner que son lien au Diuus Augustus passe par elle. Son seul argument est qu’il faut limiter les honneurs accordés aux femmes, ce qui lui donne un bien mauvais rôle, et le place en contradiction avec Auguste, qui venait de l’honorer par son testament. Aucune source ne mentionne la réaction publique de Livie à ces refus opposés par son fils, et nous ne pouvons pas imaginer ce qu’ils s’en sont dit en privé. Le conflit ouvert ne viendra que plus tard, les germes en sont déjà là ; et pour l’heure, Tibère doit compter avec sa famille, qui est d’abord celle d’Auguste.

 

Cela apparaît bien dans l’organisation du nouveau culte, à la fois civique et familial. On donne au Diuus Augustus un collège de prêtres, les sodales augustales, qui est formé de vingt sénateurs tirés au sort et de quatre membres de droit à titre familial, Tibère, Germanicus, Drusus et Claude, frère de Germanicus et futur prince, qui n’a pas alors de responsabilités politiques 191. En outre, comme pour les plus anciens dieux de Rome, un prêtre spécifique, un flamen augustalis, est désigné : c’est à Germanicus qu’échoit cette fonction 192, ainsi que ce qui semble une innovation, une prêtresse : Livie, avec sans doute le titre de sacerdos diui Augusti 193. Cela souligne leurs liens directs avec le nouveau dieu et montre que sa mémoire est partagée entre les principaux membres de la famille.

Ovide en donne une image dans une de ses dernières lettres du Pont :

    
        « Je leur ai en effet appris que le corps de notre père Auguste était mortel, mais que son âme divine était partie pour les cieux, qu’il restait, égalant son père en vertu, celui qui, parce qu’on l’en priait, a pris les rênes, qu’il avait longtemps refusées, de l’empire, qu’il restait, toi, Livie, mère des chastes vestales, dont il est difficile de dire si tu es plus digne de ton fils ou de ton époux, que restaient deux jeunes gens, fermes soutiens de leur père, qui ont déjà donné des preuves certaines de leur valeur 194. »



On a sans doute une autre illustration de ce système familial dans une œuvre d’art, un camée conservé à la Bibliothèque nationale de France, couramment appelé le Grand Camée de France, si on accepte l’identification le plus souvent donnée des personnages 195. Au centre, trois personnages principaux : un militaire, debout, qui serait Germanicus, s’adresse à un homme assis, torse nu, couronné de lauriers, portant un sceptre, Tibère, et à une femme assise à sa gauche, Livie. Derrière lui, une femme, Agrippine, et un enfant, leur plus jeune fils sans doute, le futur empereur Caligula, né le 31 août 12, l’année du consulat de son père 196. Au-dessus de cette scène, dans le ciel, un ensemble de divinités sur l’identification desquelles on peut discuter à l’infini, mais dont le personnage central ne peut être que le Diuus Augustus 197.

Sous l’apparence formelle de la continuité, c’est donc un système de pouvoir assez différent qui est mis en place par la mort d’Auguste. Au moment où les débats au sénat s’achèvent, le système subit déjà sa première épreuve. 







Face à la mutinerie des légions

Le nouveau prince est en effet immédiatement confronté à une crise grave. Comme souvent, c’est du Rhin et du Danube que proviennent les mauvaises nouvelles. Il ne s’agit pas cette fois de la révolte d’un peuple soumis ou d’une invasion venue de l’extérieur, ce sont les légions de Pannonie et de Germanie qui se soulèvent contre leurs chefs et refusent, à travers eux, d’obéir à Tibère.

 

Nous n’avons pas de chronologie précise sur ces deux mutineries. Tacite en traite successivement et séparément, après les funérailles et le débat au sénat, mais les lie à l’annonce de la mort d’Auguste et précise qu’elles eurent lieu à peu près simultanément 198, ce que semble confirmer Velleius 199. La seule date exacte que nous ayons est celle de la fin de la révolte en Pannonie, que Tacite attribue à la panique provoquée par une éclipse de lune 200, qui, on a pu le calculer, a eu lieu dans la nuit du 26 au 27 septembre. On ignore en revanche quand elles ont commencé. Or il est évident que cette mutinerie aurait pu fournir aux sénateurs un argument fort pour presser Tibère de sortir d’une ambiguïté qui n’était pas de circonstance. Si vraiment ils n’en ont pas parlé, c’est que la nouvelle n’était pas encore parvenue à Rome. Mais on ne peut exclure que Tacite, par négligence ou par choix littéraire de sérier les problèmes, ait omis cet aspect du débat. L’événement avait en tout cas déjà eu lieu, compte tenu des délais de transmission des nouvelles, puisque Drusus a pu se rendre de Rome en Pannonie avant le 26.

La rapidité de son règlement ne doit pas conduire à sous-estimer la gravité de la crise. Il y a trois légions en Pannonie, toutes révoltées, et huit sur le Rhin, dont quatre ne sont pas touchées, mais pourraient se rallier au mouvement. C’est à peu près la moitié de l’armée romaine, celle qui tient les régions les plus agitées dans la décennie précédente. Cela signifie que les deux frontières les plus menacées de l’empire, celles du Rhin et du Danube, ne sont plus défendues. Ce sont aussi les plus proches de l’Italie et de Rome : si elles passent du refus d’obéir à l’action, elles peuvent marcher sur la Ville sans que les cohortes prétoriennes, beaucoup moins nombreuses, aient les moyens de s’y opposer. Pendant ces quelques semaines, le spectre des guerres civiles resurgit.

L’enjeu est capital pour la cité et plus encore pour son nouveau prince. La force du principat, l’élément décisif de l’adhésion au régime, avait été sa capacité à en finir avec les guerres civiles. Auguste mort, la question de la capacité de son régime à lui survivre est posée : ces mutineries peuvent donner la réponse. Circonstance aggravante, ces soldats rebelles sont avant tout ceux de Tibère, ceux qu’il a commandés de 4 à 12, qui montrent ainsi qu’ils ont gardé peu d’attachement pour lui.


 

D’après Tacite, les revendications des mutins sont exclusivement matérielles : ils contestent la dureté de la discipline, la faiblesse de la solde comparée à celle des prétoriens qui, stationnés à Rome, ne se battent jamais, la durée du service, la condition faite aux vétérans. Dans un premier temps, ils ne demandent à Tibère que de satisfaire leurs revendications.

Mais ces revendications portent en elles le refus de l’ordre instauré par Auguste, fondé sur l’installation sur les frontières d’une armée professionnalisée, sans rôle politique, et la nostalgie du temps des guerres civiles, qu’aucun des mutins n’a connu, quand, l’avenir des chefs dépendant de leurs soldats, ceux-ci pouvaient presque tout obtenir d’eux et, la guerre finie, recevaient des terres en Italie ou dans les provinces voisines pour récompenser leur fidélité et assurer sa constance. Ceux-là qui, autant que nous puissions le savoir, sont encore très majoritairement des Italiens, n’ont d’autre perspective qu’une vingtaine d’années de service dans des régions au climat difficile, avec des guerres toujours à recommencer contre les barbares des deux côtés de la frontière, puis une installation sur place dans un pays qui n’est pas le leur et où les conditions de l’agriculture sont bien différentes.

Leur donner satisfaction serait donc pour la cité risquer un dangereux retour en arrière et pour Tibère faire la preuve qu’il est incapable d’assumer la succession d’Auguste. On peut craindre que ces soldats déclenchent de nouvelles guerres civiles, car ils regrettaient les avantages qu’ils tiraient d’une telle situation. Pour cela, il ne leur manque qu’un chef.

Certains y ont pensé puisque, selon Tacite et Suétone 201, les soldats de Germanicus lui proposent l’empire. Il serait imprudent d’y voir la preuve que, déjà, il était populaire alors que Tibère ne l’était pas : le contexte indique plutôt que les mutins souhaitent avoir un prince fait par eux et dépendant d’eux, ce que Tibère n’est pas et que Germanicus serait. Quand celui-ci repousse avec horreur l’idée de trahir son père adoptif, le mouvement est dans l’impasse, car on ne peut envisager de trouver un prince ailleurs que dans la famille d’Auguste. Ce n’est qu’en 68, cette famille épuisée, que le problème ne se posera plus et que les légions pourront se choisir des princes ailleurs qu’à Rome, découvrant ce que Tacite appelle alors le secret du régime (arcanum imperii) 202. Mais si Germanicus avait accepté, ce secret aurait été dévoilé cinquante ans plus tôt. Cela montre donc aussi les limites du pouvoir de Tibère, qui n’a tenu qu’à la fidélité, ou à la lucidité politique, de son fils adoptif.

C’est sans doute cette absence de perspective qui explique la fin rapide du mouvement. En Pannonie, l’éclipse de lune vient opportunément terroriser les mutins et les rendre à l’obéissance. Drusus, qui vient d’arriver de Rome, fait exécuter les meneurs. Sur le Rhin, la majorité ne se retourne contre les meneurs qu’après quelques concessions et surtout après que Germanicus a fait quitter le camp à sa femme et ses enfants, arguant qu’ils seraient plus en sécurité chez les barbares qu’au milieu des soldats romains. Tibère ne s’est absolument pas impliqué, laissant ses deux fils régler le problème, l’un déjà sur place, l’autre envoyé spécialement, soit pour leur manifester sa confiance, soit par prudence. 

 

À la fin de cette année 14, Tibère a donc réussi à s’installer à la place occupée par Auguste, en s’imposant aux sénateurs trop empressés et à une armée trop réticente. Une fois ces difficultés, largement imprévues, surmontées, le système familial voulu par le fondateur du régime, où chacun a son rôle, semble solide et durable.








Chapitre VI

GERMANICUS, OU LE DÉBUT DES ENNUIS





Succès militaires de Germanicus et désaccord politique

Tibère et Livie à Rome, et Germanicus guerroyant victorieusement au-delà du Rhin, la répartition des rôles semble brillamment illustrée par les premières années du règne.

Après avoir réglé le problème de la mutinerie du Danube, Drusus revient à Rome pour exercer, pendant l’année 15, le consulat qui lui avait été promis en 13. Germanicus reste comme prévu à la tête de l’armée du Rhin, mais, ce qui ne l’était sans doute pas, franchit le fleuve et entreprend des hostilités contre les Germains, malgré le caractère avancé de la saison. Le but premier de l’opération semble de redonner une cohésion à ses soldats en les ramenant à leur devoir et à une perspective offensive. Le territoire des Marses est ravagé, puis l’armée sort victorieusement d’une embuscade tendue par les Bructères, les Tubantes et les Usipètes, avant de regagner ses quartiers d’hiver sur le Rhin 203. Son chef y gagne le triomphe 204, mais ne rentre pas à Rome pour le célébrer. 

 

En 15 et en 16, il mène deux campagnes de grande envergure contre les Germains, dans lesquelles sont engagées ses huit légions, en partie sous son commandement, en partie confiées à des légats, que Tacite raconte longuement 205. À leur départ, il s’agit apparemment de soutenir, contre le Chérusque Arminius – le vainqueur de Varus –, son compatriote Ségeste, partisan résolu et obstiné des Romains. Mais ces campagnes prennent l’aspect d’un quadrillage intensif de la Germanie, à la fois par voie de terre et par voie maritime et fluviale. Deux épisodes sont particulièrement marquants. Durant l’été 15, l’armée parvient jusqu’au lieu du désastre, dans la forêt de Teutobourg, ce qui permet à Germanicus de donner une sépulture aux vaincus et, surtout, de récupérer deux des trois aigles des légions détruites, conservées par leurs vainqueurs comme trophées. La troisième sera retrouvée l’année suivante. C’est un geste à forte signification symbolique et religieuse, car ces enseignes étaient l’objet d’un culte de la part des légionnaires, qui fait écho au retour des aigles de Crassus sous Auguste en 20 206. En 16, Germanicus défait sur les bords du Weser, à Inditavisio, une forte coalition commandée par Arminius en personne. Il peut donc prétendre avoir, en deux temps, effacé la défaite de 9. Tacite nous donne le texte de l’inscription qu’il fait placer sur le champ de bataille :


debellatis inter Rhenum Albimque nationibus exercitum Tiberii Caesaris ea monimenta Marti et Diuo Augusto sacrauisse,

« Ayant écrasé les peuples entre le Rhin et l’Elbe, l’armée de Tibère César a consacré ce monument à Mars et au Divin Auguste 207. »



L’historien souligne qu’il n’y parlait pas de lui, « par crainte de la jalousie, ou considérant que les faits suffisaient en eux-mêmes ». C’est peut-être pour la même raison que, sur le champ de bataille, les soldats saluent le prince imperator, mais non leur chef, alors que la campagne précédente lui avait valu sa deuxième salutation, auctore Tiberio, à l’initiative de Tibère 208. Vainqueur des Germains, il échappe de peu aux éléments, puisque, rentrant par mer avec la majorité de ses légions, il subit une tempête qui détruit sa flotte 209. Les pertes humaines sont, d’après Tacite, relativement limitées, et cela ne le dissuade pas de préparer une troisième campagne. 

C’est ici que se place le premier conflit parmi les héritiers d’Auguste : Tibère le rappelle à Rome et, apparemment, n’obtient pas ce retour sans résistance de sa part. Pour Tacite, le motif est clair : le prince est jaloux des succès de son fils adoptif et de la popularité qu’ils lui procurent et veut y mettre fin 210. Il a déjà souligné qu’au moment où son fils avait recueilli les restes des soldats de Varus, Tibère lui avait reproché d’avoir, bien qu’étant augure, approché des cadavres, ce qui lui semble une façon mesquine de minimiser ses exploits 211. Pourtant, c’était Tibère qui avait choisi de confier à Germanicus une guerre qu’il aurait fort bien pu, s’il avait été jaloux de gloire militaire, mener lui-même, comme tant d’autres auparavant sous Auguste.

 

En fait, les arguments que cite l’historien laissent apercevoir un désaccord stratégique entre les deux hommes quant aux objectifs de la guerre. Après le désastre de Varus, rien n’avait été fait sous le commandement de Tibère pour reconquérir le territoire entre Rhin et Elbe, le but semblant la stabilisation de la frontière sur le premier fleuve. Quand Germanicus le remplaça, ce n’était manifestement pas pour entreprendre de telles opérations. Celles menées à partir de l’automne 14 étaient ambiguës : la reprise des hostilités semble avoir eu pour cause la mutinerie et la nécessité de lui trouver un dérivatif, leur poursuite l’appel de Ségeste, qui donnait l’occasion de venger Varus. Après chaque campagne, les légions sont rentrées sur le Rhin. Rien n’indiquait donc si le but était de tirer une vengeance éclatante des Germains, puis de les laisser à eux-mêmes, ou de reconquérir définitivement le territoire perdu en 9. Dans sa lettre à Germanicus, Tibère lève cette ambiguïté : « Lui-même, neuf fois envoyé par le Divin Auguste en Germanie, avait plus souvent usé de la négociation que de la force pour réussir […]. Les Chérusques et les autres peuples de rebelles pouvaient être, puisqu’on avait assuré la vengeance des Romains, abandonnés à leurs discordes internes 212. » Pour lui, Varus vengé, il s’agit seulement d’obtenir des Germains, de préférence par la diplomatie, qu’ils respectent la frontière du Rhin. Il est donc vraisemblable que Germanicus, qui demandait encore un an pour achever sa mission, tenait la position inverse et voulait rétablir l’œuvre de son père Drusus et de Tibère lui-même, qui avaient porté la frontière de l’empire à l’Elbe.

Cette position semble naturelle à Tacite, comme sans doute aux contemporains, car il n’était pas dans les habitudes des Romains d’accepter de reculer. Ils n’avaient jusque-là jamais renoncé à une conquête et considéraient volontiers que leur empire avait vocation à toujours s’étendre, en appliquant le précepte que leur donnait quelques années plus tôt Virgile dans L’Énéide : « Parcere subiectis et debellare superbos », « Épargner ceux qui se soumettent, combattre jusqu’au bout les rebelles orgueilleux 213. » Les superbi qui avaient osé détruire trois légions ayant été vaincus, il n’y avait a priori aucune raison de ne pas se réinstaller là d’où on avait été chassé. C’est d’ailleurs ce qu’on avait fait en Pannonie après chaque révolte.

La décision de Tibère marque donc une rupture dans l’histoire romaine. Pour la première fois, on considère qu’il est des peuples qui ne doivent pas, qui ne peuvent pas être soumis à Rome. Velleius ne nous dit rien du débat d’alors entre le père et le fils. Mais son analyse des causes du désastre de Varus montre très bien quelle était son opinion à ce sujet : pour lui, en somme, le grand tort de celui-ci a été de traiter la Germanie comme une province romaine et les Germains comme des sujets de Rome, alors que leur barbarie les rendait incapables, et donc indignes, de l’être 214. On pourrait lui objecter que cette erreur semble ne pas avoir été propre à Varus. Mais l’idée dominante correspond manifestement aux conséquences tirées du désastre par certains, à commencer par Tibère.

Celui-ci reste pour la postérité, et sans doute pour beaucoup de ses contemporains, le princeps proferendi incuriosus, « le prince qui n’a pas le souci d’étendre l’empire », comme Tacite le qualifia un peu plus tard 215. Il faut constater que la suite des événements lui donne raison : jamais un prince n’entreprendra la reconquête que voulait Germanicus, jamais une armée romaine ne reverra l’Elbe. Caligula, son fils, manifestera quelques intentions, mais n’ira pas plus loin. Claude, son frère, portera vers la Bretagne ses ardeurs conquérantes. Domitien entreprendra de véritables opérations sur ce front, mais se bornera à ajouter à l’empire la région située dans l’angle formé par le haut Rhin et le haut Danube, les Champs décumates. Trajan, le seul grand conquérant après la mort d’Auguste – le prince contemporain de Tacite –, prendra le surnom de Germanicus au début de son règne, mais se tournera vers la Dacie, puis l’Orient. Le Rhin restera, jusqu’aux invasions barbares, la frontière de l’empire, comme Tibère l’avait voulu, ou comme il s’y était résigné. La postérité ne lui donne pas moins tort, comme si elle ne lui pardonnait pas cet aveu d’impuissance, même justifié par les faits.

 

La question est d’autant plus importante qu’elle renvoie à celle de la gestion de la mémoire d’Auguste, qui a porté, plus peut-être que tout autre avant lui, l’idéologie impériale et conquérante de Rome. S’il n’a pas été lui-même un grand soldat, et, ce qui est plus rare, ne s’en est jamais caché, il a, par Agrippa, Tibère et Drusus essentiellement, considérablement étendu l’empire. La formule de Virgile illustre bien – et c’était sans doute son but – sa conception. Ses Res gestae comprennent une longue liste de conquêtes, de succès militaires et diplomatiques et culminent en signalant que ses armées ont atteint l’Elbe 216 : renoncer à s’y maintenir était donc les contredire ouvertement.

Tibère se réclame pourtant d’Auguste dans sa lettre à Germanicus, et peut le faire d’un point de vue plus général : selon Tacite, le mémoire lu au sénat après sa mort contenait le conseil de ne pas étendre l’empire 217. Le fondateur du principat aurait donc considéré qu’il était déraisonnable de prétendre à l’avenir faire mieux que lui, ce que Tacite explique peu aimablement par metu siue inuidia, « par peur ou par jalousie ». Reste une ambiguïté : pour lui la frontière à ne pas dépasser était-elle le Rhin, sur lequel les Romains étaient au moment de sa mort, ou l’Elbe, qu’il cite avec fierté dans les Res gestae en omettant bien sûr de signaler le désastre de Varus ? Dans le premier cas, son conseil était de ne pas tenter de reconquérir ce qui avait été perdu, dans le second, de ne pas pousser au-delà après avoir effacé les conséquences du désastre. Nous n’avons donc aucun moyen de savoir si Tibère ne faisait qu’appliquer une décision prise par son prédécesseur ou rompait sur ce point avec lui. Nous constatons en revanche qu’il y avait là matière à le mettre en difficulté : dans le débat entre lui et Germanicus, ce sont deux conceptions de l’héritage d’Auguste qui s’affrontent.

Il serait cependant très excessif de parler de crise, puisque Germanicus obéit. Comme l’adulation du sénat pour Livie à l’automne 14, cet épisode ne fait que souligner la fragilité de la position de Tibère à la tête du système familial augustéen. 







L’envoi de Germanicus en Orient

Germanicus revient donc à Rome pour célébrer le 26 mai 17 le triomphe qui lui avait été décerné dès le début de 15, mais dont l’objet se trouve logiquement élargi à toutes ses victoires, puisque Tacite dit qu’il triomphe de toutes les nations établies jusqu’à l’Elbe 218.

 

Si l’historien insiste sur l’amertume provoquée par son rappel et l’impression qu’on lui faisait célébrer une victoire qu’on l’avait empêché de parachever, ce n’en est pas moins sa consécration comme second personnage du régime, et à l’occasion de sa première apparition à Rome depuis qu’il l’est devenu. Tibère reproduit avec lui le schéma élaboré par Auguste pour lui-même : il partage les salutations impériales pour faire valoir que c’est sous ses auspices que les victoires ont été remportées, mais laisse le vainqueur sur le terrain triompher seul. Tibère avait reçu en 7 avant J.-C. à la fois le triomphe et un deuxième consulat : Germanicus est désigné consul pour l’année suivante. Le prince innove sur un point, en décidant d’être son collègue, alors qu’il n’avait pas pris le consulat depuis son départ pour Rhodes ; c’est une façon de montrer, en le partageant, l’importance qu’il accorde à l’honneur donné à son fils adoptif et d’afficher leur accord.

Comme son père adoptif vingt-trois ans plus tôt, Germanicus n’exercera pas son deuxième consulat à Rome. Ce n’est apparemment pas ce qui était prévu, puisque Tibère, en le rappelant au début de l’année, lui parlait au contraire de passer l’année dans la Ville. Ce projet fut bouleversé par des nouvelles venues d’Orient. Se pose encore une fois l’éternelle question d’Arménie entre Parthes et Romains et, comme Auguste avant lui, Tibère juge que la présence d’un membre de sa famille est nécessaire et explique au sénat que le choix de Germanicus s’impose : « L’agitation en Orient ne pouvait être calmée que par la sagesse de Germanicus car lui-même était trop âgé, Drusus n’avait pas encore assez de maturité 219. »

Tacite, avec sa bienveillance habituelle, veut ne voir là qu’un prétexte pour se débarrasser de Germanicus. Il s’agit là, sans aucun doute, d’une vision déformée par la suite des événements. En fait, cette mission conforte Germanicus dans sa position. Alors qu’il n’a jusque-là brillé que dans les provinces occidentales, elle lui donne l’occasion d’apparaître dans le monde grec. Pour ce qui est de ses pouvoirs, il fut prévu « qu’il eût dans toute province où il se rendrait un imperium supérieur à celui qui la tenait comme proconsul, pourvu qu’en toute chose Tibère gardât un imperium supérieur à Germanicus 220 ». Il reste apparemment une ambiguïté sur les rapports entre Germanicus et les légats qui gouvernent les provinces impériales, mais elle est levée si on considère le contexte : la définition étant citée pour reprocher à Pison, légat de Syrie, de ne pas lui avoir obéi, il est évident que, comme le précise Tacite 221, elle comprenait la supériorité sur ceux-ci 222. Germanicus est donc en position de second de Tibère, intermédiaire entre lui et les gouverneurs, dans les provinces où il est envoyé. Le modèle est probablement l’imperium donné à Agrippa, peut-être aussi à Caius, auxquels il succède dans cette mission 223.

C’est sans doute de ce moment-là que date un monument gaulois qui a été conservé jusqu’à nos jours, l’arc de Saintes, couramment appelé, à tort, arc de Germanicus. Il s’agit d’un arc à deux baies de près de quinze mètres de haut qui marquait l’entrée de la ville, à l’aboutissement de la route venant de Lyon. Il porte en son sommet une inscription donnant, sur trois colonnes, les noms et titulatures de Tibère (au centre), Germanicus (à droite) et Drusus (à gauche), puis sur une seule, les noms et les titres de l’auteur du monument, le notable santon Caius Iulius Rufus 224. Il est à peu près certain qu’il était surmonté des trois statues du prince et de ses deux fils, aujourd’hui disparues. La mention du second consulat de Germanicus prouve qu’il date au plus tôt du 1er janvier 18. Il est peu probable qu’il soit postérieur à sa mort en octobre 19 : un arc en l’honneur du défunt ne l’aurait pas mis sur le même plan que deux vivants, et en position subordonnée 225. Ce monument donne donc une image du pouvoir romain vue de Gaule au moment du départ de Germanicus, à savoir : un prince et ses deux fils, la prédominance de l’aîné étant montrée à la fois par sa titulature et par sa position à la droite de son père.

 

Le voyage en Orient prend l’aspect d’une tournée triomphale, au sens moderne bien sûr. Germanicus est accompagné par sa femme, d’ailleurs enceinte, et ses plus jeunes enfants. Il passe par le site de la bataille d’Actium, où il peut évoquer, en même temps que celui d’Auguste, le souvenir de son aïeul Antoine 226, par Athènes, qui reste la référence en matière culturelle, où il est somptueusement reçu, puis, en Asie Mineure, par le site de l’ancienne Troie, qu’on tenait pour l’origine des Romains en général et de la famille des Jules en particulier 227.

À l’issue de ce voyage, le problème arménien est résolu, apparemment sans difficultés. Germanicus se rend à Artaxate et couronne un roi, Zénon, puis s’entend avec les ambassadeurs du roi parthe Artaban pour maintenir en exil le roi déchu, Vonones, qui s’était réfugié auprès du légat romain de Syrie. Le principe du règlement a déjà servi – et servira encore : les Romains couronnent le roi de cet État tampon, ce qui est une reconnaissance de suzeraineté qui les satisfait, mais ils choisissent avec tact le candidat des Parthes. Germanicus, belliqueux sur le Rhin, ne l’est plus, soit qu’il se soit rallié à la position de Tibère, soit qu’il juge l’interlocuteur parthe et la situation différemment. 

À la fin de l’année 18, il a donc accompli avec honneur la mission que lui avait confiée Tibère et conforté ainsi sa propre position. Devait-il ensuite revenir à Rome ou se consacrer un temps au gouvernement de l’Orient ? C’est ce que nous ne saurons jamais, car les événements s’enchaînent alors très rapidement, jusqu’à produire une crise grave dans la famille et dans le régime.

 

On en voit les prémices dès le début de l’année 19, lorsque Germanicus se rend en Égypte 228. D’après Tacite, ce voyage avait pour motif officiel l’approvisionnement de ses provinces en blé, dont l’Égypte était le principal fournisseur, pour but réel une curiosité bien compréhensible pour ce pays et ses monuments. On peut y ajouter le souci de marcher dans les traces de César et d’Auguste, voire d’Antoine. Tibère prend cela fort mal et le fait savoir officiellement, apparemment publiquement, en rappelant qu’Auguste avait interdit à tout sénateur ou tout chevalier de haut rang de se rendre en Égypte sans son autorisation.

Cette province, créée après la victoire sur Antoine et Cléopâtre, avait en effet un statut très particulier. Bien que dotée de légions, elle était, comme les plus petites, gouvernée par un chevalier, avec le titre de préfet, et non par un sénateur. La région étant vitale pour l’approvisionnement de Rome, Auguste aurait redouté qu’un sénateur, en possession d’un tel moyen de pression, se révoltât et le menaçât, et pensé qu’un gouverneur de moindre rang aurait moins de possibilités de le faire. Cette interdiction, que nous ne connaissons que par cet épisode, est une confirmation de cette explication. Germanicus avait toutes les raisons de considérer qu’elle ne le concernait pas, car il était beaucoup plus qu’un sénateur. Tibère le rappelle brutalement à l’ordre. Il est difficile de comprendre les motivations des uns et des autres, car la perception qu’en ont les auteurs anciens, dont dépend la nôtre, est brouillée par la suite des événements. Tibère soupçonnait-il son fils adoptif d’avoir de mauvaises intentions ? A-t-il simplement voulu lui rappeler qu’un membre de la famille dominante se devait de respecter les règles édictées par elle pour les autres ? Cherchait-il, par malveillance envers celui qu’Auguste l’avait contraint à adopter, à le prendre en défaut le plus souvent possible ? Si celui-ci était revenu à Rome et avait succédé au prince à sa mort comme prévu, l’incident aurait sans doute été vite oublié. Mais, Germanicus étant mort à Antioche, dans les circonstances et avec les suites que nous verrons, il s’ajoute au rappel de Germanie, aux reproches faits après la cérémonie funéraire de la forêt de Teutobourg, pour donner des arguments à ceux qui veulent croire que Tibère a toujours été hostile au fils de son frère.







La mort de Germanicus, tournant du règne

Ce qui attend Germanicus à son retour en Syrie est beaucoup plus sérieux : le légat de la province, Cnaeus Calpurnius Pison, entre en conflit ouvert avec lui. 

 

Tacite avait déjà signalé des manifestations d’hostilité ou de mauvaise volonté de sa part. À Athènes, Pison s’était élevé contre les honneurs accordés à Germanicus, et la façon dont celui-ci les prenait. Ayant reçu l’ordre d’envoyer des légions en Arménie lorsque le jeune prince y était, il ne l’avait pas exécuté 229. Il était favorable à Vonones, le roi d’Arménie que l’accord entre Romains et Parthes condamne à un exil définitif à Pompeiopolis, en Cilicie. Jusque-là, Germanicus avait apparemment minimisé l’importance de cette opposition. Pourtant, lorsque, de retour d’Égypte, il trouve changées toutes les dispositions qu’il avait prises concernant les villes et les légions, sa colère éclate et, après une explication orageuse, Pison quitte la province, de sa propre initiative, ce qui est bien sûr une faute très grave, assimilable à un abandon de poste. 

Légat de la province impériale la plus importante de la zone confiée à Germanicus, Pison a été nommé à ce poste par Tibère et, surtout, l’a été spécialement pour accompagner le jeune prince. C’est au moment où celui-ci a été chargé de l’Orient que son père a remplacé, par celui qui a été son collègue au consulat vingt-trois ans plus tôt, l’ancien gouverneur Creticus Silanus, que Tacite nous dit avoir été un ami de Germanicus 230. Pour qui était porté à croire qu’il voulait du mal à son fils adoptif, il était tentant de penser que son légat agissait sur son ordre. Il est vrai que, si on écartait cette explication, ce choix était pour le moins surprenant. Comme nous l’avons déjà vu à propos de son consulat commun avec Tibère 231, Pison était l’héritier d’une des plus grandes familles romaines et son père ne s’était rallié que tardivement à Auguste, après avoir été avec les Pompéiens contre César, et avec Brutus et Cassius contre les triumvirs. Il était d’un caractère difficile et orgueilleux, ne reconnaissant qu’à peine la supériorité du prince, et peu enclin à en accepter une autre 232. C’était en tout cas un homme âgé, inhabituellement âgé pour une telle fonction, et surtout pour être placé sous les ordres de son cadet de trente ans environ, qui avait une dizaine d’années quand lui avait été le collègue de Tibère au consulat.

Tacite semble sceptique quand il évoque l’hypothèse qu’il aurait agi selon des ordres secrets du prince. On voit mal en effet quel aurait été l’intérêt de celui-ci, d’autant que le soutien à Vonones s’oppose aux principes de sa politique de paix. L’historien insiste en revanche sur le rôle de sa femme, Plancine, amie de Livie, que celle-ci aurait montée contre Agrippine, qu’elle détestait, paraît-il. Il croit à un malentendu entre le prince et Pison, qui aurait pensé à tort qu’il le chargeait de surveiller son fils. Tibère a-t-il voulu donner à celui-ci l’appui et le conseil d’un homme d’expérience ? Il a alors, pour le moins, commis une erreur monumentale quant aux caractères des deux personnages qu’il mettait en présence. On ne peut exclure qu’il ait eu de mauvaises intentions envers Germanicus, mais il ne peut avoir souhaité ce qui est arrivé. L’attitude de Pison reste inexplicable, en ce qu’elle ne servait certes pas Tibère, et ne pouvait non plus le servir lui-même. On ne peut douter que, si Germanicus avait pu rentrer à Rome et présenter ses griefs contre lui, il aurait été condamné. Mais c’est parce que le jeune prince ne revint pas que l’épisode a prit un tour dramatique non seulement pour Pison, mais pour Tibère, pour l’ensemble de la famille et pour le régime même.

 

C’est au moment où le légat quitte la Syrie que Germanicus tombe malade à Antioche, capitale de la province. Il y meurt convaincu, selon Tacite, d’avoir été empoisonné par Pison. Si l’on ne peut se prononcer sur cette accusation, il est un fait indéniable : sa veuve et ses proches n’en doutaient pas. Il en est un autre : toutes nos sources concordent pour attribuer au suspect un comportement proprement incroyable, qu’il fût innocent ou coupable, moins explicable encore que son attitude précédente 233. À l’île de Cos, où il se trouve, il affiche sa joie, s’oppose aux manifestations de deuil et, surtout, prétend, son ennemi disparu, reprendre sa place de légat à Antioche, alors qu’un membre de l’entourage de Germanicus, Sentius, en a pris les fonctions. Il peut certes s’estimer dans son droit, puisqu’il est le légat nommé par Tibère et n’a plus de supérieur sur place. Mais cette prétention ne peut que lui nuire, d’autant qu’il tente de l’appuyer par les armes. Vaincu sans difficulté par Sentius, il est renvoyé en Italie. 

À ce moment-là, les funérailles de Germanicus ont déjà été célébrées à Antioche et, la nouvelle parvenue à Rome, le sénat a adopté un texte accordant au défunt des honneurs exceptionnels 234. Les cendres du défunt étaient déjà, sinon à Rome, du moins en route, puisque Tacite nous dit que les vaisseaux de Pison partant à la reconquête de sa province ont croisé ceux d’Agrippine accompagnant les restes de son mari.

La chronologie des événements est loin d’être claire. Tacite, selon son habitude, procède par années, sans donner de date exacte. Nous savons donc que c’est au début de 19 que Germanicus est parti pour l’Égypte, et qu’on était déjà en 20 quand ses cendres sont arrivées à Rome, vraisemblablement peu avant le 4 avril, puisque l’édit de Tibère mettant fin au deuil annonce la célébration des Jeux mégalésiens, qui commencent ce jour-là 235. Les Fasti Antiates ministrorum nous donnent la date exacte de son décès, le 16 octobre 19, le sénatus-consulte sur Pison père, qui est daté du 10 décembre 20, celle de la fin du procès de celui-ci 236.

 

Le drame s’étale donc sur plus d’un an. Il ouvre une crise qui coupe clairement le règne en deux. Elle change aussi totalement la perception de ces premières années, apparemment positives. On tend, a posteriori, à en attribuer les succès au défunt d’Antioche, les quelques heurts entre Tibère et lui prenant un sens qu’ils n’avaient sans doute pas initialement.

C’est l’espoir d’un règne heureux, digne du précédent, qui est mort à Antioche avec Germanicus.







Chapitre VII

LA CRISE



« C’était la neuvième année du gouvernement de Tibère sur la cité, sa maison était florissante (Tibère plaçait en effet la mort de Germanicus parmi les bonnes choses), lorsque soudain la fortune commença à tout bouleverser, se déchaînant cruellement elle-même ou laissant des hommes se déchaîner 237. »



Si l’année 23 est effectivement, avec la mort de Drusus, celle de la catastrophe pour Tibère, on a du mal à suivre l’appréciation de Tacite sur les précédentes. En effet, la crise, qui atteint alors un sommet tragique, a été ouverte à la fin de 19. Quoi que le prince ait pensé au fond de lui-même de la mort de Germanicus, il est difficile d’admettre qu’il ait pu, ses conséquences constatées, la considérer inter prospera.

L’année 20 marque en effet le tournant de son principat, avec la remise en cause du système familial voulu par Auguste. Une fois de plus, il apparaît que les combinaisons dynastiques les plus savantes sont à la merci d’une mort imprévue. L’équilibre que créait l’association de Germanicus à Tibère, avec promesse implicite de succession, se trouve rompu. Le régime entre dans une phase d’instabilité, marquée par des affrontements à l’intérieur de la famille, dont il ne sortira pas, sinon par une situation de vide dont profitera un temps Séjan.








Un mort encombrant

Nous n’avons certes pas de raison de refuser de faire confiance à Tacite quand il évoque la grande popularité du défunt, qui avait en effet tout pour plaire aux Romains : sa jeunesse, ses victoires, son mariage avec la petite-fille d’Auguste, le souvenir de son père naturel disparu en pleine jeunesse et en pleine gloire, et peut-être aussi qu’il fût le petit-fils d’Antoine, ce qui pouvait symboliser la fin des dernières séquelles des guerres civiles, non une revanche de celui-ci. Vivant, il était un rival possible, mais un soutien certain pour Tibère. Mort, il est un objet de regrets et, surtout, une cause de soupçon.

Cette mort semble profiter au prince, puisque c’est au profit de sa descendance naturelle que l’équilibre est rompu : Drusus est désormais le deuxième personnage de la cité, et le successeur naturel de son père, la veuve et les enfants, trop jeunes, du disparu étant relégués au second plan, et d’autant plus que sa femme Livilla vient, après une longue stérilité, de lui donner deux fils jumeaux 238. La liste de remerciements adressés aux membres de la domus augusta, qui clôt le sénatus-consulte sur Pison, illustre cette nouvelle situation : trois personnages y sont nettement distingués en tête, Tibère, Livie et lui, la famille de la victime, pourtant directement concernée, ne venant qu’ensuite 239. C’est plus que suffisant pour qu’on le soupçonne de se réjouir secrètement de cette mort qui afflige le peuple romain, qu’on l’accuse, sinon d’en être l’instigateur, du moins de ne pas honorer assez la mémoire de Germanicus et, surtout, de ne pas mettre assez d’ardeur à le venger.







Un retour des cendres sans sérénité

Autant il est absurde de parler de partis sous Auguste, quand tout dépendait de lui, et improbable qu’il y ait eu un parti de Germanicus de son vivant, autant il semble clair que sa mort provoque la cristallisation autour d’Agrippine d’un ensemble de mécontents, qui porte une sorte d’opposition à Tibère. Les circonstances étaient défavorables à celui-ci, son attitude ne fera qu’aggraver sa position.

Le retour des cendres et de la veuve en Italie, au début de l’année 20, constitue un moment clé de la crise. Auparavant, le consensus paraît général pour pleurer le défunt et honorer sa mémoire. À voir la liste des honneurs posthumes qui lui furent alors accordés 240, on comprend mal que Tibère ait pu être accusé de mesquinerie. Son nom, comme celui d’Auguste auparavant, est inséré dans le chant des saliens, une des prêtrises les plus archaïques de Rome ; son image en ivoire est portée en tête de la procession du cirque, des arcs de triomphe sont élevés à Rome et dans tout l’empire ; la procédure du vote annuel des comices centuriates, qui élisent les consuls, est modifiée, comme elle l’avait déjà été lors des morts de Caius et de Lucius, pour qu’un rôle important soit joué par des centuries portant son nom 241. Tibère, pour une fois, approuve tout ce qui est proposé ou presque. Il refuse néanmoins – et même Tacite ne songe pas à le lui reprocher – que le portrait qu’on placerait dans la galerie des grands orateurs de Rome fût en or et d’une dimension exceptionnelle, ce qui aurait été ridicule. La famille du mort est honorée avec lui ; le texte prévoit l’érection à Rome d’un arc, à côté du cirque Flaminius :


« Au sommet de ce Janus on fera placer la statue de Germanicus sur un char triomphal avec, à ses côtés, les statues de Drusus Germanicus, son père, frère par le sang de Tibère César Auguste, d’Antonia, sa mère, d’Agrippine, son épouse, de Livie, sa sœur, de Tibère Germanicus, son frère et celles de ses fils et de ses filles 242. »



Un an plus tard, dans le sénatus-consulte sur Pison, elle est clairement rejetée au second plan, loin derrière Tibère, Drusus et Livie. Il y a là un net changement.

C’est qu’à partir du retour fracassant d’Agrippine, la mémoire de Germanicus est devenue un argument contre Tibère. Sa bru revient en veuve éplorée, mais non abattue, réclamant vengeance et on lui reproche de n’en point faire assez pour la satisfaire. Quand elle arrive à Brindes avec les cendres de son époux, Tibère et Livie restent à Rome. Cette attitude semble avoir été très mal jugée. Pourtant, rien n’a été épargné pour honorer le cortège. Le prince a envoyé deux cohortes prétoriennes pour l’escorter, sur les neuf qui constituent la force militaire principale à Rome et en Italie, soit entre 1 000 et 2 000 hommes 243. Les magistrats de toutes les villes traversées 244 ont reçu de lui l’ordre de lui rendre hommage. Drusus, accompagné des consuls, de Claude, frère du défunt, et de ses fils aînés, vient à sa rencontre et le rejoint à Terracine. Pourtant, on retient surtout l’absence de Tibère 245.

C’est en particulier à propos de la cérémonie finale, quand les cendres sont portées au mausolée d’Auguste, que le prince encourt des reproches. Il ne s’agit pas à proprement parler de funérailles, puisque le corps a déjà été brûlé à Antioche, que le deuil public décrété à Rome a pris fin depuis longtemps, que les honneurs posthumes sont déjà en vigueur. Mais cette explication est insatisfaisante pour tous ceux qui comparent ce que Tibère fait pour Germanicus à ce qu’Auguste avait fait pour le père de celui-ci, Drusus, près de trente ans plus tôt. Durant la cérémonie, Agrippine est saluée par la foule comme decus patriae, solum Augusti sanguinem, unicum antiquitatis specimen, « l’honneur de la patrie, le vrai sang d’Auguste, l’unique modèle du passé 246 », ce qui souligne la filiation naturelle d’Agrippine dans une formule qui déprécie celle par adoption. Qu’elle reste la seule du sang d’Auguste est un fait, mais le qualificatif d’uniquum antiquitatis specimen, « d’unique modèle du passé », est forcément une insulte pour le prince, renvoyé à une peu flatteuse modernité. À ces deux traits, on voit bien quel est le point essentiel du débat et son enjeu : au-delà de la mémoire de Germanicus, c’est l’héritage d’Auguste que l’on conteste ainsi à Tibère.







Un procès mal perçu

Vient ensuite le reproche de faire traîner le châtiment de Pison, accusation qu’on comprend mieux depuis qu’on sait que le procès ne s’est terminé qu’en décembre de cette année 20. Renvoyé libre vers l’Italie après sa défaite, celui-ci ne semble pas pressé d’arriver, et Tibère ne paraît rien faire pour le forcer à se hâter. On le soupçonne donc de prendre son temps pour détruire les preuves de ses crimes, et le prince de le lui accorder. Coïncidence fâcheuse, ou élément à charge, une empoisonneuse que Sentius, le nouveau légat de Syrie, avait envoyée à Rome en l’accusant d’avoir été l’instrument de la mort de Germanicus meurt mystérieusement pendant son transfert 247. Quand Pison parvient enfin à Rome – à une date que nous ignorons –, il est accusé devant le sénat par les amis de Germanicus, Tibère se chargeant, à la demande générale, de mener les débats. Dans son discours 248, il se pose en juge impartial, envisage toutes les hypothèses, favorables ou défavorables à l’accusé et demande qu’on établisse clairement les faits. Il ressort des débats que rien ne vient prouver l’accusation d’empoisonnement, mais que les autres sont si graves qu’elles ne laissent aucun espoir à l’accusé, qui en tire les conséquences en se suicidant. Le sénat n’en rend pas moins un jugement qui figure sur l’inscription récemment découverte en Espagne : on énumère les fautes de Pison contre Germanicus, de son vivant et après sa mort, pour conclure que c’est à raison qu’il s’est tué, mais l’on épargne sa veuve et ses fils, qui ne sont coupables que d’avoir obéi à leur père.

Pison n’est donc pas condamné pour le rôle qu’on lui a attribué dans la mort de Germanicus, mais pour son attitude envers lui de son vivant et, surtout, pour son comportement inexplicable ensuite : avoir conduit une armée romaine contre une autre était, alors que le traumatisme des guerres civiles n’était pas effacé, un motif largement suffisant pour mériter la mort. La formule a pu paraître habile à Tibère. La tête qu’on lui réclamait est tombée, sans qu’on ait eu besoin de s’interroger sur une accusation d’empoisonnement plus que douteuse. Mais elle ne satisfait pas les défenseurs de la mémoire de Germanicus et contribue à alimenter la rumeur selon laquelle le prince, ne voulant pas qu’on parlât de meurtre, en était le complice, voire l’inspirateur. La clémence pour Plancine n’arrange rien, puisque les mêmes la jugeaient plus coupable encore que son époux, et parce que son amitié pour Livie était connue et revendiquée. Il n’est d’ailleurs point besoin de rumeurs pour attribuer à cette amitié l’indulgence dont elle bénéficie :


« En ce qui concernait l’affaire de Plancine, à qui étaient reprochés des crimes très nombreux et très graves, parce qu’elle avait confessé qu’elle plaçait tous ses espoirs dans la miséricorde de notre prince et du Sénat, et que notre prince, souvent et avec prévenance, a demandé à cet ordre que le Sénat, satisfait du châtiment de Cnaeus Pison père, épargnât son épouse comme son fils Marcus, et qu’il a été supplié en faveur de Plancine par les prières de sa mère et, parce qu’il voulait que sa mère obtienne satisfaction, a accueilli favorablement les très justes raisons qu’elle lui a présentées 249. »



Mentionner la mère du prince dans une affaire aussi délicate n’est clairement pas rendre un hommage à son influence. C’est une façon pour Tibère de limiter sa responsabilité dans un acquittement qu’il sait être choquant pour une partie de l’opinion, de souligner qu’il agit contre son sentiment sous la pression de Livie. Cela ne fait qu’envenimer les choses : que le prince attribue à sa mère une décision qu’il souhaitait en fait, ou qu’il lui ait cédé contre ce qu’il pensait être la justice, sa position n’est pas très glorieuse. Cela ne peut désarmer les soupçons de complot contre Germanicus, monté par Livie et Plancine, soit avec l’accord, soit avec la complicité de Tibère.







Tibère victime des circonstances et de lui-même

On ne peut donc décidément suivre Tacite lorsqu’il écrit au début de son livre IV que Tibère considérait la mort de son fils inter prospera, comme une bonne chose. S’il est bien sûr impossible de savoir comment il ressentit le fait, ses conséquences immédiates furent désastreuses pour lui. Il y a un avant et un après. D’un côté des victoires, effectives quoique sans suite en Occident, symboliques en Orient. De l’autre, la discorde dans la famille et la cité, l’ascension et la chute, l’une et l’autre douloureuses, de Séjan, le retrait à Capri et le principat laissé plus que confié à un successeur inapte. C’est le moment où Tibère perd le contrôle de la situation, où le successeur d’Auguste, choisi par lui et reconnu par tous, devient persécuteur de sa propre famille, celle d’Auguste précisément.

On se demande comment une mort, certes navrante mais vraisemblablement accidentelle, a pu mettre Tibère dans une situation pareille. La comparaison entre le récit de Tacite et le texte du sénatus-consulte permet de constater l’ampleur du malentendu entre Tibère et une partie de l’opinion romaine – qui perdurera. Il est à peu près certain que le prince ne nourrissait aucune mauvaise intention contre son fils adoptif. S’il est probable, et ce serait d’ailleurs logique, qu’il ait eu une préférence pour Drusus, son fils naturel, qu’Auguste l’avait contraint à placer au second rang, rien n’indique qu’elle se soit manifestée. La carrière de Germanicus après 14 montre au contraire qu’il était au moins résigné sur ce point et que, si vraiment Pison a cru qu’il était envoyé en Orient pour nuire à son supérieur, il faisait erreur.

Mais, face au deuil qui frappe la famille et la cité, le prince choisit de faire une démonstration de celle des vertus romaines qu’il préférait manifestement, que nous l’avons déjà vu afficher en septembre 14, la moderatio 250. Il l’exprime en limitant son deuil et la manifestation de son affliction, puis en refusant de laisser le désir de vengeance l’emporter sur les exigences de la justice. C’est pour cette moderatio que le sénatus-consulte, conformément à ses vœux, le loue longuement. Or ce n’est clairement pas ce qu’attendait de lui Agrippine, dont la moderatio n’est apparemment pas la vertu de prédilection, bien que le sénatus-consulte loue également, de façon involontairement ironique, la sienne 251, ni ceux qui la soutenaient. Il était en principe fort beau, et tout à fait dans les mœurs romaines, qu’un père frappé par la mort de son fils aîné refusât de se laisser aller à la douleur, et de haïr sans discernement celui qu’on accusait de cette mort. Encore fallait-il qu’on ne doutât pas de son affliction, ce qui conduisait à donner à son attitude un sens fort différent. Tibère semble n’avoir pas compris, ou avoir compris trop tard, que sa démonstration d’antique vertu, loin de le servir, renforçait les soupçons et le ressentiment, et creusait un fossé entre lui et le glorieux défunt.

Au-delà de cette évidente maladresse, la crise révèle la fragilité de sa position et l’écart existant entre la définition juridique formelle d’un pouvoir et sa réalité. Formellement, Tibère a hérité de la position d’Auguste. Mais personne n’aurait songé à reprocher à Auguste de ne pas avoir assez pleuré Marcellus ou Drusus : ce qu’il faisait était, par principe, incontestable. À chaque fois qu’un décès est venu bouleverser l’équilibre de sa famille, il l’a rétabli en promouvant l’un ou en abaissant l’autre, selon son seul jugement. Il suffit que Germanicus meure avant Tibère pour que le dernier de ces équilibres soit renversé : il apparaît alors que son héritier n’a pas la même latitude pour reconstruire. La promotion, logique, de Drusus au rang de deuxième personnage de la famille et de la cité suscite la rancœur d’Agrippine et de ses fils. Les circonstances de l’acquittement de Plancine témoignent de l’influence de Livie.

Il est douteux que Tibère ait considéré en 23 la mort de Germanicus comme heureuse, sinon par le fait, du moins quant à ses conséquences. Si c’est effectivement à partir de cette date que les mauvais coups s’accumulent pour le prince, sa famille, le régime, les causes en sont déjà présentes depuis la mort de Germanicus.







Trois camps dans la famille ?

La première de ces causes est la division de la domus Caesarum en camps résolument hostiles.







Agrippine contre Tibère

L’hostilité d’Agrippine au prince est clairement apparue l’année qui a suivi la mort de son mari, du retour de ses cendres au procès de Pison. Elle persiste manifestement. Il nous est difficile de la mesurer exactement, car Tacite, qui est presque notre seule source sur ce point, la présente comme une femme seule et malheureuse, victime de l’hostilité du prince, et consent tout juste à reconnaître qu’elle aggrave sa situation par son mauvais caractère.

Une scène qu’il rapporte est cependant significative, même si elle n’a lieu que quelques années plus tard, en 26 252. Sa cousine, Claudia Pulchra, est poursuivie en justice par un sénateur nommé Domitius Afer, qui l’accuse d’adultère, ce qui est grave, et, plus grave encore, d’avoir pratiqué la magie pour nuire à Tibère. Tacite laisse entendre que l’accusateur agissait dans le cadre d’un plan pour abattre Agrippine, il observe cependant qu’il s’agissait d’un ancien préteur, peu connu et prêt à tout pour briller. La question de la culpabilité ou de l’innocence de l’accusée, finalement condamnée, ne préoccupe absolument pas l’historien, qui s’intéresse uniquement à la réaction d’Agrippine :


« Agrippine, naturellement violente et de surcroît exaspérée alors par le danger de sa parente, se rend chez Tibère, qu’elle trouve par hasard en train de sacrifier à son père (forte sacrificantem patri). Partant de là dans sa querelle, elle s’écrie qu’on ne saurait en même temps immoler des victimes au divin Auguste et persécuter sa postérité (mactare diuo Augusto uictimas et posteros eius insectari). Ce n’était pas dans de muettes représentations que s’était répandu son souffle divin (Non in effigies mutas diuinum spiritum transfusum) ; mais elle, sa véritable image, née de son sang céleste (imaginem ueram, caelesti sanguine ortam), comprenait le danger et prenait le deuil 253. »



La scène est spectaculaire bien qu’elle ne soit sans doute pas publique. On aimerait pouvoir, à lire ce texte, imaginer Agrippine faisant irruption au milieu d’une cérémonie religieuse officielle et créant un scandale, mais cela est hautement invraisemblable 254. Tacite précise d’ailleurs que c’est par hasard qu’elle a trouvé Tibère en train de sacrifier à Auguste. Il s’agissait en fait d’un sacrifice privé, qu’il effectuait dans sa maison en tant que chef de famille, pour le dieu qui était le mieux placé pour protéger celle-ci. Il devait cependant y avoir des témoins, puisque Tacite en a eu connaissance 255. Même en privé – et la violence du discours d’Agrippine le prouve –, Tibère se voit ici contester sa légitimité comme héritier d’Auguste. Le sang est clairement opposé à l’adoption : Agrippine affirme clairement que cette légitimité augustéenne est de son côté et que Tibère ne peut s’en réclamer tout en la persécutant. Certes, pour les Romains, la filiation adoptive vaut la filiation naturelle et la remplace : Tibère, choisi par lui, est le fils d’Auguste comme s’il en était né. Mais la condition de cette adoption était celle de Germanicus, qui faisait des arrière-petits-fils de l’un les petits-fils de l’autre. Là se trouve sans doute la portée principale de l’argumentation de sa veuve.

Cette scène a lieu en 26, trois ans après la mort de Drusus. Mais ce qu’elle nous révèle existait sans aucun doute, même si nous n’en avons pas de trace aussi nette, dès la fin de l’année 20, quand la mort de Germanicus et le déroulement du procès de Pison avaient brisé l’édifice conçu par Auguste. Dès ce moment, Tibère trouve en Agrippine une concurrente hostile sur le terrain sur lequel il fonde sa légitimité, la revendication du souvenir d’Auguste. Elle n’est pas la seule, ou cesse rapidement de l’être.







Tibère contre sa mère

La brouille est en effet rapidement consommée et publiée entre le prince et sa mère, encore unis en 19-20, si nous croyons Tacite sur ce point. Nous en avons déjà vu les prémices dans la façon dont Tibère, en 14, a repoussé les honneurs que le sénat voulait accorder à la nouvelle Augusta. Il semble ne pas accepter que sa mère joue un rôle politique public important. Selon Suétone 256, la rupture s’opère à l’occasion d’un incendie près du temple de Vesta, sur le Forum donc, où Livie s’est montrée pour encourager ceux qui luttaient contre le feu. Son fils lui fit alors savoir fermement – suffisamment publiquement pour que cela ait laissé des traces – que ce n’était pas la place d’une femme. Puis, alors qu’elle demandait une faveur pour un de ses protégés, à savoir l’inscription parmi les juges des quatre décuries 257, le prince lui dit qu’il n’accepterait qu’à condition de mettre sur le registre que cette décision lui avait été arrachée par sa mère, ce qui aurait consacré la rupture, Livie publiant alors des lettres d’Auguste où celui-ci se plaignait du caractère de son futur successeur.

On a tendance à trouver naturelle la position de Tibère cherchant à limiter le rôle et l’influence de sa mère, tant on croit spontanément que la politique, avant ces dernières années, était interdite aux femmes. C’est oublier deux choses, qui prouvent qu’à l’époque elle n’était pas qu’une affaire d’hommes. D’abord, comme le signale Suétone à propos de l’incendie, Livie ne revendiquait rien d’autre que le rôle qu’elle avait tenu sous Auguste, avec son accord bien sûr. Ensuite, ce rôle lui avait été confirmé par le testament de son époux : la comparaison avec les nombreux cas de reines mères n’acceptant pas de s’en tenir au rôle de douairière, qu’on trouve aux périodes médiévales et modernes, ne serait pas pertinente. De plus, si Suétone et Tacite présentent Livie comme revendiquant en vain une position que Tibère lui refuse, deux documents contemporains nous montrent qu’au début du règne, au moins, elle lui était reconnue. Dans le texte du sénatus-consulte sur Pison père, elle est citée juste après Tibère, et avant Drusus, comme deuxième personnage de la famille 258. Sur le Grand Camée de France, elle figure aux côtés de Tibère, qui reçoit Germanicus victorieux 259. On en trouve un écho dans une source bien postérieure. Dion Cassius, qui prend pour une fois le parti de Tibère, en saluant ses efforts pour réfréner les scandaleuses prétentions de sa mère, signale qu’au début du règne les lettres de Tibère portaient aussi son nom 260. Pour lui, c’est un abus, mais il est clair que c’était alors un droit qui lui était reconnu, qui confirme qu’il y avait au départ une quasi-dyarchie du fils et de la mère. À l’époque, celui-ci était au moins résigné à lui accorder cette place et n’a voulu la limiter qu’ensuite, ce qu’illustre l’œuvre de Velleius, publiée juste après sa mort, où elle est grandement louée, mais n’a qu’un rôle effacé. Cette brouille pose incontestablement un problème majeur au prince. Comme avec Agrippine, mais sur un autre front, c’est sa qualité d’héritier d’Auguste qui est en cause. Que Livie choisisse pour montrer sa colère de publier des lettres d’Auguste blâmant son fils est significatif : « Elle tira de ses archives et lut certains billets qu’Auguste lui avait adressés autrefois concernant l’humeur acariâtre et intraitable de son fils (de acerbitate et intolerantia morum eius) 261. »

La veuve de Germanicus oppose le sang à l’adoption. Celle d’Auguste rappelle que c’est par elle qu’est venue l’adoption et que son fils ne peut être l’héritier du principat sans elle. Il doit donc faire face à deux hostilités, provenant de deux femmes qui, l’une en tant qu’épouse, l’autre en tant que petite-fille, peuvent revendiquer l’héritage. Rien n’indique que ces deux hostilités aient convergé : la haine solide, renforcée par le procès de Pison, entre les deux femmes semble l’exclure. Mais on ne peut douter que leurs effets se soient néanmoins conjugués pour affaiblir la position et l’autorité du prince.

Il est à peu près impossible de préciser dans quelle mesure elles ont pu donner lieu à quelque chose ressemblant à des oppositions constituées. Les sources et, en deçà d’elles, la nature du régime laissent rarement apercevoir l’existence de groupes ou de partis politiques. Ce serait une erreur que de vouloir absolument trouver, caractériser et dénombrer les partis qu’on nous cache d’une part, ou nier systématiquement leur existence d’autre part. Il est certain que l’hostilité, d’abord intime puis publique, de Livie a eu des conséquences sur les comportements politiques, puisqu’elle dispose d’amis et d’obligés. Quant à Agrippine, Tacite nous la montre entourée de nombreux partisans à son retour de Syrie, probablement les amis de son mari. Il semble qu’il lui en soit resté, même si l’annaliste insiste ensuite sur sa solitude. Mais il est certain que, dans un système où les carrières, et parfois aussi les condamnations, dépendaient du prince, toutes les amitiés antérieures n’ont pas été conservées ou sont devenues discrètes.







Tibère et Drusus aux commandes

Car ces deux hostilités ont en commun de ne proposer aucune alternative. C’est le paradoxe des institutions romaines où les femmes peuvent, contrairement à ce qu’on pense parfois trop vite, avoir un grand rôle politique, et plus encore après le passage à la monarchie, mais ne peuvent exercer aucune fonction : leur poids ne vaut que s’il est mis au service d’un homme, ce que Livie a fait pour Auguste puis pour Tibère, Agrippine pour Germanicus. Fâchée avec son fils, Livie n’a pas de solution de rechange. Veuve, Agrippine ne peut plus rien tant que ses fils sont trop jeunes, à moins de se remarier, ce dont il n’est pas alors question. L’une et l’autre peuvent donc nuire au prince et parviennent manifestement à affaiblir son autorité, sans pourtant en tirer profit.

Les conditions implicites pour régner étant ce qu’elles sont (être lié familialement à Auguste, avoir l’âge d’exercer des magistratures), Tibère est le seul prince possible, Drusus le seul héritier possible. L’octroi à ce dernier d’un deuxième consulat pour l’année 21, avec son père pour collègue, et, surtout, de la puissance tribunitienne l’année suivante 262 le manifeste clairement. Germanicus avait été consul avec Tibère avant de partir pour l’Orient : Drusus lui succède au cours de l’été 20, avant même la fin du procès de Pison. Il semble qu’il lui ait également succédé comme flamen augustalis, prêtre du culte d’Auguste divinisé, fonction caractéristique de la deuxième place dans la famille et la cité 263. Mais Germanicus n’avait pas reçu la puissance tribunitienne, pouvoir suprême, qui fait de son titulaire le collègue du prince dans ses fonctions à Rome. Était-elle prévue pour son retour ? Tibère souhaitait-il, comme le dit Tacite 264, maintenir la balance aussi égale que possible entre ses deux fils, l’adopté et le naturel ? Nous ne le saurons jamais. Toujours est-il que le survivant, en devenant ce qu’avaient été Agrippa, puis son père, sous Auguste, dépasse le disparu. L’importance de cette promotion, et la façon dont elle le rapproche du rang de princeps, sont manifestées par la frappe de monnaie à son effigie 265, un honneur qu’il n’avait jamais eu auparavant, Germanicus non plus.

Il est désormais seul capable, dans la famille, d’exercer de grands commandements militaires, mais n’en a pas l’occasion. Quand une partie des Gaules se révolte en 21, sous la direction de l’Éduen Sacrovir et du Trévire Florus 266, Tibère choisit de laisser agir les légats sur place et n’envoie pas son fils, soit pour ne pas faire courir de risques à son seul héritier, soit qu’il estime que la situation ne le mérite pas et souhaite le faire savoir.

Cette situation devrait, comme le dit Tacite, satisfaire Tibère : son fils est son second, et tout indique qu’il sera son héritier. Il faut cependant signaler que Suétone et Dion Cassius présentent les choses différemment. Le biographe traite des rapports de Tibère avec sa famille dans une rubrique qui commence significativement par odium aduersus necessitudines, « sa haine contre sa parenté », où il inclut Drusus, qu’il aurait détesté autant que Livie, que Germanicus, qu’Agrippine, en raison de ses débauches 267. Dion Cassius va dans le même sens 268. Il y aurait alors quatre camps dans la famille, Tibère étant désespérément seul. Toutefois aucun fait concret ne vient étayer ces assertions. Il semble donc préférable de faire confiance à Tacite, le plus proche des faits chronologiquement, celui aussi qui les analyse le plus finement, et de penser que les auteurs postérieurs, entraînés par l’image d’un Tibère totalement misanthrope, ont complété le portrait en le faisant détester, aussi, son propre fils. Ce que Tacite nous dit de leur consulat commun semble confirmer cette interprétation.

Le prince passe cette année consulaire en Campanie, laissant son fils diriger seul les affaires à Rome. C’est peut-être l’amorce d’un retrait progressif en sa faveur. C’est en tout cas le signe d’une volonté de le mettre en valeur, de lui donner l’occasion d’accroître son expérience du gouvernement et de faire ses preuves. Selon Tacite, qu’on ne peut soupçonner ici de bienveillance, il y réussit fort bien et se fait aimer des Romains, ce qui compense un peu le ressentiment né de la mort de Germanicus 269.

Tibère, quoique affaibli, voire déstabilisé, par la mort de Germanicus puis par sa brouille ouverte avec sa mère, se trouve donc paradoxalement incontesté dans son rôle de monarque, faute d’autres possibilités, et peut sans difficulté préparer sa succession pour Drusus. Les fils de Germanicus ne sont pas écartés des affaires publiques. Néron prend la toge virile le 7 avril 20, puis épouse Julie, fille de Drusus 270, sa cousine germaine par sa mère, issue de germain par son père 271, ce qui renforce sa place dans le système familial. Leurs enfants auraient eu Tibère pour arrière-grand-père, et Auguste pour trisaïeul. Le prince demande au sénat, et obtient bien sûr, de le dispenser de la magistrature préalable du vigintivirat et de lui donner le droit de briguer la questure cinq ans avant l’âge légal, soit pour l’année 25 ou 26. En 23, le cadet Drusus accède à son tour officiellement à l’âge adulte et obtient les mêmes honneurs 272. Leur âge les empêche alors de prétendre à mieux. Mais l’avenir est incertain pour leur oncle Drusus : quelle sera leur position à l’âge adulte ? Si Tibère vit encore longtemps, peut-être Néron, en tant qu’arrière-petit-fils d’Auguste, sera-t-il en mesure de lui contester la succession ? S’il succède à son père avant, le problème se posera du rapport entre ses fils et ceux de Germanicus. La situation politique est donc stabilisée, mais de façon précaire, du fait de l’abondance de prétendants potentiels à terme, qui peut faire redouter des affrontements, voire le retour aux guerres civiles. On comprend donc mieux la méfiance de Tibère, que Suétone traduit par odium aduersus necessitudines, sa haine contre sa parenté 273. Mais, une nouvelle fois, des morts précoces vont bouleverser les prévisions, et la crise, qu’on pouvait attendre d’un trop-plein d’héritiers, viendra en fait du vide.







Séjan, cause de tous les maux ?

Tacite interrompt ici son récit chronologique pour présenter le personnage qu’il juge responsable des événements dramatiques qui suivront, Séjan.

 

Lucius Aelius Seianus, né dans les environs de Volsinies, vers 20 avant Jésus-Christ, du chevalier Lucius Seius Strabo 274, était alors depuis plusieurs années préfet du prétoire, comme collègue de son père. En 14, c’est à ce titre qu’il accompagne Drusus lors de la campagne contre les mutins du Danube 275. Il reste seul titulaire du poste quand Seius Strabo devient, à une date que nous ignorons, préfet d’Égypte 276. 

La préfecture du prétoire est une des fonctions caractéristiques du principat, créée par Auguste et réservée à un chevalier. Le préfet commande les neuf cohortes prétoriennes, soit une force de 4 500 à 9 000 soldats d’élite, selon les estimations 277, répartis alors en des camps à proximité de Rome. L’absence d’armée permanente à Rome et en Italie avait été un des traits déterminants des guerres civiles. Les légions étaient levées pour faire la guerre, toujours à l’extérieur de l’Italie au cours du IIe siècle avant Jésus-Christ, et ne pouvaient, sauf en cas de triomphe, pénétrer en armes sur le sol romain, étendu à toute la péninsule après la guerre sociale 278. Cela favorisait la violence politique des bandes armées dans Rome et permettait aussi à un chef d’armée victorieuse qui violait cette interdiction de marcher sur Rome sans rencontrer de résistance efficace : le dernier fut Jules César. Entre sa mort et la bataille d’Actium, personne ne se soucia plus, bien sûr, de cet interdit. Victorieux, Octavien devenu Auguste renvoya les légions dans les provinces, mais remédia à cette faiblesse de l’ancien système par la création de ces cohortes.

Comme souvent, l’innovation se fait sous des termes anciens, auxquels on donne un sens radicalement différent : le prétoire est à l’origine, dans le camp légionnaire, la tente du commandant en chef 279, la cohorte prétorienne la petite troupe chargée de sa protection. Les nouvelles cohortes prétoriennes sont chargées de la protection du prince, commandant suprême de toutes les armées romaines, mais elles forment une véritable armée, même si on évite pour elles le terme de légions, pour les distinguer des troupes ordinaires. Elles sont pour le prince un moyen de maintenir l’ordre à Rome en cas de troubles graves, et d’intimidation en temps normal, un moyen aussi de se défendre contre toute contestation armée de son pouvoir. La responsabilité de leur chef est donc considérable, comme sa faculté de nuire s’il se tournait contre le prince. Nous avons vu le rôle de ces cohortes, sur ordre de leur préfet, dans l’avènement de Tibère, que Tacite mentionne pour montrer l’hypocrisie de son hésitation devant les sénateurs 280.

La préfecture du prétoire fait partie des fonctions essentielles qu’Auguste a réservées à des chevaliers, en excluant donc les sénateurs. C’est un des paradoxes connus de la nouvelle organisation de la cité et de l’empire. Les fonctions supérieures, gouvernements des grandes provinces, commandements des légions, responsabilités diverses à Rome, sont confiées, comme auparavant mais de manière rationalisée, à des sénateurs. Presque toutes celles données à des chevaliers sont inférieures : gouvernements de petites provinces, de troupes auxiliaires, charges financières auprès des gouverneurs. Auparavant, c’était précisément l’exercice de fonctions publiques qui distinguait les sénateurs des chevaliers 281. Auguste innove en en confiant aussi à certains de ces derniers, pour une raison évidente : les fonctions étant de plus en plus nombreuses et le prince voulant limiter l’effectif des sénateurs à 600 membres 282, ceux-ci n’y suffisaient plus. Mais ce qu’on appelle les grandes préfectures équestres vient troubler cette hiérarchie : le gouverneur d’Égypte, sans doute la province la plus importante, est un chevalier 283, avec le titre de préfet, comme le responsable de l’annone, chargé du ravitaillement de la Ville, et donc le préfet du prétoire 284. Le prince, craignant le pouvoir de nuisance qu’elles pourraient donner à un sénateur, préfère les confier à des personnages de moindre naissance, moins fondés donc à les utiliser contre lui.

Le rôle politique du préfet, en temps normal, dépendait aussi entièrement de la volonté du prince. S’il était limité à ses fonctions militaires, ce qui semble avoir été le cas sous Auguste, il restait secondaire, à moins bien sûr qu’il se révoltât. Ce fut l’ajout, au potentiel de sa fonction, de la faveur et de la confiance de Tibère qui donna à Séjan un rôle déterminant.

 

Il nous est difficile aujourd’hui d’apprécier justement le personnage. Il a fait partie des grands perdants de l’Histoire, ceux qui n’ont absolument aucune descendance, naturelle ou politique, pour les défendre. Pour tous les historiens postérieurs, et particulièrement Tacite (qu’on ne peut soupçonner de vouloir diminuer la responsabilité de Tibère), son ambition démesurée, pour laquelle il ne recule devant aucun crime, est la cause principale, voire unique, des malheurs qui s’abattent sur la maison d’Auguste et, par conséquent, sur toute la cité, à partir de l’année 23 et jusqu’au règne de Claude, directement tant qu’il vécut, indirectement après sa mort.

À l’opposé, Velleius Paterculus termine son œuvre, écrite en 30, par un vibrant éloge du préfet 285, qui précède celui du prince, mais qui paraît si convenu qu’il n’y a pas grand-chose à en tirer pour comprendre le personnage. Il confirme cependant un point : les auteurs postérieurs qui parlent de son énorme influence et de sa position quasi officielle de second du prince n’exagèrent pas, puisqu’une source contemporaine peut le placer au même niveau d’adulation que lui. On discute, et on discutera longtemps encore, pour savoir si cet éloge prouve que Velleius était un proche de Séjan. Certains commentateurs objectent justement qu’à l’époque où Séjan était au faîte de sa gloire, il n’était pas besoin d’en être particulièrement partisan pour chanter ses louanges, le flatter étant flatter encore le prince qui en avait fait son second 286. Affirmer, parce qu’on n’entend plus parler de Velleius après la condamnation du préfet, qu’il a été victime de la répression qui s’est abattue sur les fidèles de celui-ci n’est guère convaincant car son œuvre est le seul témoignage de son existence. Cette œuvre ne prouve qu’une chose concernant Séjan, l’ampleur de sa position en 30. Sept ans plus tôt, en 23, nous n’en sommes qu’au début de son ascension.

Selon Tacite, son but était de succéder à Tibère. Un tel projet ne serait pas aussi aberrant qu’il le paraît à première vue. Il ne s’agit pas forcément d’une folle ambition chez un homme de basse naissance. Agrippa, qui aurait pu, si Auguste était mort avant lui, lui succéder, n’était pas mieux né. La famille de Séjan fait partie de ces maisons italiennes dont l’ascension a été favorisée par les guerres civiles. Son père n’était qu’un chevalier, mais son oncle, Iunius Blaesus, était devenu sénateur et avait atteint en 21 le proconsulat d’Afrique, sommet de la carrière 287. On peut même penser que le maintien dans l’ordre équestre du fils du préfet du prétoire d’Auguste, alors que son accès au sénat aurait pu être la suite logique de l’ascension de sa famille, était un choix de carrière, pour succéder à son père dans cette fonction. Cela fait plus que nuancer l’image d’un homme parvenu de très bas par l’intrigue. Certes, l’écart restait énorme entre cette noblesse récente et celle des Jules renforcée par celle des Claudes, remontant toutes deux aux origines de la cité. Mais, hors de la lignée d’Auguste, il ne restait que peu de choses des grandes familles romaines : celle-ci éteinte, les prétendants n’auraient pas été nombreux. Vespasien, qui, après les guerres civiles de 68-69, sera le premier successeur durable d’Auguste à ne pas lui être apparenté, n’était pas de plus noble origine que Séjan.

 

La famille d’Auguste ne semblait pas devoir s’éteindre au début de l’année 23. Tacite assure que sa quasi-extinction a été le résultat de l’application par Séjan d’un plan délibéré pour s’ouvrir la route du pouvoir suprême. Nous ne pouvons qu’enregistrer cette position, sans moyens réels de la prouver ou de la réfuter.

La mort de Drusus le 14 septembre 23 288 est la première étape, qui ouvre un large champ aux ambitions du préfet. Selon Tacite, cette mort n’est pas accidentelle : le fils du prince a été empoisonné par un affranchi agissant sur ordre du préfet du prétoire. L’instrument principal du crime serait Livie, femme de Drusus, sœur de Germanicus, que celui-ci aurait séduite dans un double but : tuer son mari puis, en l’épousant, devenir membre de la famille régnante.

Nous savons par Dion Cassius qu’elle a été effectivement condamnée pour cela après la chute de Séjan, à la suite des révélations faites par la première femme du préfet 289. Pourtant, contrairement à celle de Germanicus, la mort du second héritier de Tibère n’a provoqué aucun soupçon immédiat dont nous ayons trace. Nous ne pouvons pas plus nous prononcer sur la réalité des faits dans ce cas que dans le précédent.

 

Reste que cette mort est le second événement décisif qui fait basculer le règne de Tibère et transforme en drame la crise de régime provoquée par la mort de Germanicus. C’est à ce moment-là que le fils et héritier d’Auguste semble devenir le modèle du mauvais prince.





Troisième partie

LE MODÈLE DU MAUVAIS PRINCE ?


    








Chapitre VIII

LE DÉSASTRE


Entre les neuf premières années du règne de Tibère et les quatorze dernières, le contraste paraît énorme. À une période d’intense activité, sur le Rhin et en Orient, et de vifs débats politiques à Rome semble succéder un temps presque sans événements marquants, hors l’élimination d’une partie de la famille, un moment d’immobilisme que la chute de Séjan ne fait qu’interrompre provisoirement.

Il faut immédiatement préciser que cette impression est en partie au moins due à nos sources. Nous ne disposons que de quelques fragments épars de Dion conservés par des auteurs bien plus tardifs encore. La quasi-totalité du livre V et une partie du livre VI des Annales de Tacite n’ont pas été conservées : nous n’avons rien de lui entre la fin de 28 et les deux derniers mois de 31. Les Annales étaient d’ailleurs beaucoup plus rapides sur cette période que sur la précédente : trois livres de 14 à 22, trois aussi, seulement, de 23 à 37. Tacite a-t-il accéléré le rythme de sa narration parce qu’il y avait effectivement moins de choses à raconter ? parce qu’elles l’intéressaient moins, une fois Germanicus mort ? ou, tout simplement, parce qu’il se trouvait pressé par le temps pour finir son œuvre ? Nous sommes en tout cas tributaires de ce choix, dont les raisons nous échappent. Nous n’avons pas non plus d’inscriptions comparables aux Res gestae ou au sénatus-consulte sur Pison. Notre source principale sur la période est donc Suétone. Il va sans dire que notre vision de la précédente aurait été fort différente si nous n’avions pu l’appuyer que sur lui.

Cela posé, ces années n’en sont pas moins celles de l’échec de Tibère, qui se concluent par sa mort loin de Rome, après une absence de plus de dix ans, et sans qu’il ait organisé sa succession. Le système familial voulu par Auguste après la disparition de ses petits-enfants, ébranlé durant l’année 20, est bien mort en 23 avec Drusus.







L’aggravation de la discorde dans la famille

Ce décès aurait pourtant pu, au lieu de l’aggraver, résoudre paradoxalement la crise née de la mort de Germanicus.

 

Il rendait en effet la première place, après le prince, aux fils aînés de celui-ci, qui atteignaient l’âge des honneurs. C’est bien ainsi que Tibère semble envisager les choses puisque, avant même les funérailles de Drusus, il les présente au sénat et tient un discours qui, d’après la version qu’en donne Tacite, n’a aucune ambiguïté : 


« Pères conscrits, j’avais confié ces orphelins à leur oncle en le priant, bien qu’il eût des enfants à lui, de prendre soin d’eux comme de son propre sang, de les élever avec lui et les siens. Drusus m’a été arraché : je tourne vers vous mes prières et, devant les dieux et la patrie, m’adresse à vous. Ces arrière-petits-fils d’Auguste, issus d’illustres aïeux (Augusti pronepotes, clarissimis maioribus genitos), recueillez-les, dirigez-les, remplissez votre rôle et le mien. Voici, Néron et Drusus, ceux qui vous tiendront lieu de parents. Vous êtes ainsi nés que vos bonheurs et vos malheurs concernent la cité (Ita nati estis ut bona malaque uestra ad rem publicam pertineant) 290. »



Le même auteur affirme que, pendant la cérémonie funèbre, certains cachaient mal leur joie de voir la maison de Germanicus ainsi relevée 291.


C’est encore ce qu’on lit sur une inscription trouvée à Aquila, où deux édiles locaux dédièrent un aqueduc « en l’honneur de Tibère César Auguste et de ses petits-enfants » et « pour l’éternité des Césars ». La première mention montre que l’association entre eux et naturelle, la seconde souligne qu’ils sont l’espoir de la dynastie 292.

Pourtant cette concorde prometteuse ne dure pas. Le premier heurt se produit dès le début de l’année suivante. Tacite et Dion Cassius notent que Tibère s’indigne que les pontifes aient joint les noms de ses petits-fils au sien dans leurs vœux annuels 293. Il semble ainsi renier le discours par lequel il les recommandait au sénat. Cet incident ne doit cependant pas être surinterprété. Il serait évidemment absurde de supposer que cette initiative ait été prise par les pontifes dans un esprit d’hostilité au prince. Ils croyaient tout bonnement le satisfaire en lui prouvant qu’ils prenaient à cœur les recommandations qu’il venait d’adresser et qu’ils traitaient désormais ses petits-fils comme associés à son pouvoir. Comme rien ne nous est dit de leurs vœux des années précédentes, nous ne pouvons mesurer la portée exacte de leur initiative. S’ils étaient prononcés pour Tibère et Drusus en 23 et pour Tibère, Drusus et Germanicus dans les années précédentes, c’est qu’ils attribuaient aux nouveaux héritiers la place des disparus. Par contre, s’ils n’adressaient jusqu’alors leurs vœux qu’à Tibère seul, l’innovation est plus importante.

Sans que cela permette de résoudre la question, ces vœux peuvent être comparés à la formule donnée par un fragment des actes des arvales en 21. Le 11 janvier est solennellement annoncée la date du sacrifice annuel à la déesse des arvales, Dea Dia. Cette annonce est précédée de l’invocation suivante : « Que cela soit bon [bénéfique, heureux] et favorable [pour le peuple romain, les Quirites et les frères] arvales, [pour Tibère César Augu]ste, Iulia [Augusta, leurs enfants] et petits-enfants 294. »

Ainsi, dès avant la mort de Drusus, les petits-enfants du prince pouvaient être cités dans une formule de vœux. Peut-être celle des pontifes était-elle différente. Peut-être, et plus probablement, est-ce en les désignant nommément plutôt que par le collectif nepotes (qui incluait aussi le fils de Drusus) qu’ils ont provoqué cette réaction du prince.

En tout cas, une fois de plus, leur adulation vient mal à propos et expose les pontifes à la mauvaise humeur et aux rebuffades de Tibère. Il n’est pas certain que sa réaction soit la marque d’un revirement quant aux deux jeunes gens. Peut-être juge-t-il seulement qu’il est prématuré d’accorder de tels honneurs à un jeune homme de dix-sept ou dix-huit ans, qui attend encore la questure qui lui a été promise pour sa vingtième année, et à son cadet de deux ou trois ans. Mais la façon dont il réagit révèle son caractère et ses sentiments. Il ne s’en tient pas à demander au sénat qu’on ne trouble plus à l’avenir ces jeunes esprits par des honneurs prématurés : il demande encore aux pontifes s’ils ont été poussés à agir ainsi par Agrippine, si elle les a suppliés ou menacés, et ne se satisfait pas de leurs dénégations. Derrière un excès d’adulation somme toute banal, qu’il aurait pu tolérer ou blâmer pour ce qu’il était, il voit immédiatement une action de sa bru pour le défier.

Ainsi, les rancœurs, voire les haines, nées dans les années précédentes, conduisent à maintenir et à exacerber un affrontement qui n’a plus de raison d’être, puisque la succession de Tibère, âgé de soixante-cinq ans, paraît assurée à Néron, qui a même intérêt à souhaiter qu’elle ne vienne que quelques années plus tard, lorsqu’il aura pu exercer des magistratures. Pour Tacite, il y a deux responsables à cette situation, dont l’issue sera dramatique. Le premier est Tibère, parce qu’il déteste sa bru au moins depuis la mort de Germanicus, et que son caractère soupçonneux le conduit à lui attribuer des intentions qu’elle n’a pas. Le second, et le principal, sans lequel Tibère se serait probablement résigné, est Séjan, qui sait parfaitement utiliser la méfiance du prince, en l’accentuant par de fausses dénonciations et des provocations, pour parvenir à ce qui serait son but : après Drusus, éliminer les autres héritiers d’Auguste pour s’ouvrir la route vers le principat. On a cependant du mal à croire à l’innocence totale d’Agrippine. Certes, Drusus mort et ses fils proclamés héritiers, elle n’avait plus de raison de s’en prendre au prince. Mais elle semble avoir eu le même tempérament soupçonneux que lui, que, contrairement à lui, elle exprimait de façon volcanique. Comme lui, mais dans un sens inverse, elle a vraisemblablement accordé une grande importance à l’incident des vœux, et peut-être déjà conclu que son beau-père préparait sa perte et n’était pas sincère quand il disait vouloir un de ses fils pour successeur. Chacun soupçonnant l’autre et s’estimant en état de légitime défense, l’issue ne pouvait être favorable.

Dès cette année 24, Tibère, poussé par Séjan, s’en prend à Agrippine à travers ses amis. C’est du moins ce qu’affirme Tacite, pour qui le procès fait à Caius Silius, ancien légat de Germanie supérieure, vainqueur de la révolte de Sacrovir 295, n’avait pas d’autre but que de l’atteindre. Silius aurait été un ami de Germanicus et sa femme Sosia, également accusée, une intime de sa veuve. On lui reprochait apparemment, fort classiquement, d’avoir extorqué de l’argent aux cités de sa province et, ce qui était plus original et plus grave, d’avoir dans un premier temps favorisé la rébellion. Des propos sur la fidélité de son armée étaient interprétés comme menaçants pour Tibère : peut-être est-ce ce qui permit de justifier une accusation de maiestate, d’autant plus redoutable qu’elle était fort vague. Tacite ne s’y intéresse que peu, car il est clair pour lui que ce ne sont que les prétextes d’un règlement de comptes politique et familial : il note avec amertume qu’on réunit le sénat « avec grand sérieux, comme si c’était légalement qu’on poursuivait Silius, ou que Varron fût consul, ou que cela fût une affaire publique (illud res publica esset) 296 ».

Silius se suicida, Sosia fut exilée, et leurs biens en partie confisqués. Tacite ne signale aucune intervention d’Agrippine en sa faveur et n’évoque aucune nouvelle querelle cette année-là. Il énumère sans les lier à Germanicus de nombreux procès, dont pourtant celui d’un de ses anciens questeurs, Publius Suilius 297, et ne sort de cette chronique judiciaire, dont il se plaint amèrement, que pour se réjouir de la victoire des Romains, en Afrique,  sur le Numide Tacfarinas, remportée par le proconsul de l’année, Publius Dolabella 298. Il voit là néanmoins une nouvelle occasion de déplorer l’influence pernicieuse de Séjan et la façon dont Tibère y cède. À ses yeux, si on refuse à Dolabella les ornements triomphaux qu’il avait mérités, c’est pour préserver la gloire de l’oncle du préfet, Iunius Blaesus, qui les a obtenus deux ans plus tôt 299.

 

L’année 25 est marquée par une affaire qui semble avoir impressionné les contemporains, et fut retenue par la postérité comme preuve de l’injustice et de la cruauté de Tibère. Il s’agit du procès et de la condamnation de l’historien Cremutius Cordus, connu par le récit assez long de Tacite, celui plus court de Dion Cassius et l’éloge que Sénèque fait de sa fille Marcia, qui a soutenu le philosophe dont elle a ensuite caché les écrits pour qu’ils échappent au feu 300. Le tort de Cordus était d’avoir parlé favorablement dans son œuvre de Brutus et de Cassius, les meurtriers de César vaincus à Philippes en 42 par le futur Auguste et son futur adversaire Antoine, et qualifié le second de dernier des Romains. Ce n’était guère aimable pour tous les contemporains, à qui il déniait cette qualité de Romains. Ce ne l’était pas du tout pour le régime, son fondateur et le successeur de celui-ci. L’accusation et la condamnation scandalisèrent pourtant. C’était, semble-t-il, la première fois qu’on condamnait pour des propos touchant à l’Histoire, sans rapport avec l’actualité. Si on risquait gros à prendre parti dans les querelles présentes, il n’était pas mal vu, au contraire, de faire l’éloge après coup des vaincus. C’est ce que rappelle l’accusé dans le discours que lui prête Tacite, qu’il tient sans illusion avant de rentrer chez lui pour se laisser mourir de faim, tandis que le sénat ordonne que ses livres soient brûlés.

L’accusation fut portée par deux proches de Séjan : il est donc clair qu’elle venait de lui et plus que probable qu’il agissait avec l’accord de Tibère, voire sur son ordre. Plutôt que l’imputer à la cruauté du prince, il est préférable, pour expliquer cette affaire, de la replacer dans son contexte politique, à savoir le double affrontement dans la domus augusta, de Tibère avec sa mère d’une part, avec sa bru d’autre part, affrontement, dont l’enjeu principal, voire unique, était sa qualité d’héritier légitime d’Auguste. Dans ce contexte, il ne pouvait s’exposer au soupçon de ne pas défendre assez la mémoire de son père adoptif, d’où ce genre d’excès.

Mais la défense de l’accusé et le jugement de la postérité illustrent la difficulté de sa position. On oppose au prince les exemples d’hommes illustres qui supportèrent la critique et tolérèrent la liberté d’expression, au premier rang desquels se trouve Auguste. Tacite fait ainsi dire à Cremutius que Tite-Live, le grand historien du règne précédent, affichait sa sympathie pour Pompée, au point qu’Auguste le qualifiait pour cela de pompéien, mais lui conservait son amitié. La leçon est claire et directe. Pompée a été l’adversaire à Pharsale du père adoptif d’Auguste, divinisé par lui, comme Cassius à Philippes celui d’Auguste lui-même, dont le rapport à Tibère est exactement identique. Là où son fils adoptif condamne, le fondateur du principat plaisantait. Selon Dion, Auguste avait lu l’œuvre de Cremutius et l’avait appréciée, ce qui indiquerait qu’elle était depuis longtemps publiée, et confirmerait que le but du procès était politique et lié aux circonstances. On n’a pas réagi à une publication, mais cherché un moyen de présenter Tibère comme défenseur d’Auguste. Or le prince se trouve piégé : s’il ne punit pas ceux qui outragent son prédécesseur, il est suspect de trahir sa mémoire ; s’il les fait condamner, on lui oppose son exemple. Dans les deux cas, il donne force aux arguments de Livie et d’Agrippine contestant sa légitimité. Séjan a pu dans cette affaire obtenir un vote favorable du sénat, qui allait de soi du moment qu’il avait l’accord du prince, mais sa conclusion défavorable comme prévu, à l’accusé, nuit plutôt à son maître.

 

Le préfet subit un nouveau revers la même année, cette fois face à Tibère. Le temps du deuil de Drusus passé, il lui demande le droit d’épouser Livie 301, sa veuve, sa complice dans le meurtre de son mari, selon Tacite. D’après le même auteur, c’était précisément pourquoi il avait séduit la femme puis empoisonné le mari : il souhaitait prendre sa place, devenir le beau-père du petit-fils naturel de Tibère et se rapprocher de sa succession. Cependant, il se heurte à un refus du prince, qui le renvoie à sa position subalterne. Livie, qui a été la femme de Caius César, puis celle de Drusus, ne peut épouser un simple chevalier. Comme Séjan invoquait l’exemple d’Auguste, qui aurait songé à donner sa fille en mariage au chevalier Caius Proculeius, Tibère lui fait savoir qu’il y a justement renoncé et a choisi au contraire Agrippa, puis lui-même. Il y a bien sûr dans ce dialogue, dont Tacite précise qu’il se fit par écrit, ce qui laisse supposer qu’il a eu les documents sous les yeux, une large part de non-dit. Séjan joue la modestie, se présente comme un homme de basse condition épris de Livie, désireux de l’épouser par amour, et pour la protéger, elle et son fils, contre Agrippine, sans afficher aucune ambition et en soulignant au contraire qu’il souhaite, une fois marié, rester dans sa modeste fonction. Il se garde bien de dire qu’il est déjà monté très haut, et que cette union serait pour lui le moyen de voir beaucoup plus haut encore. Qu’il présente comme preuve de sa modestie le souhait de garder le commandement des cohortes prétoriennes, clef de son ascension, est assez remarquable. Tibère le prend au mot en lui répondant que cette modestie ne convient pas à sa nièce, veuve de son fils, alors qu’il est tout à fait évident que le modèle du préfet n’est pas l’inconnu Proculeius, mais, bien justement, Agrippa puis Tibère, pour qui la main de Julie signifiait la seconde place dans la cité.

Ce refus est un bon point pour Tibère. Il prouve qu’il n’était pas alors aussi soumis aux volontés de son préfet que les sources postérieures et, pour des raisons inverses, Velleius Paterculus le laissent entendre. Il lui dit clairement qu’il l’apprécie comme auxiliaire, mais ne voit pas en lui un successeur possible, lui faisant mesurer la différence entre sa naissance et la sienne. Peut-on voir là un refus de principe ? Est-ce une question de circonstances, Tibère craignant les réactions d’Agrippine et de Livie ?

Toujours est-il que ce refus montre qu’il reste le maître. Peut-être conduit-il aussi à une accélération des événements : Séjan, désespérant de voir le prince le préférer à sa famille, n’a plus d’autre possibilité qu’éliminer celle-ci.








La rupture entre Tibère et Agrippine

Nos auteurs ne nous rapportent aucun incident entre Tibère et Agrippine en cette année 25, que Néron a dû passer soit comme questeur désigné, soit comme questeur, bien qu’aucune source ne le mentionne. Par contre, deux inscriptions – une base de statue trouvée à Rome près du Colisée, élevée par décision du sénat, donc avant sa condamnation, et celle placée au mausolée d’Auguste par son frère Caius quand, devenu empereur, il l’a réhabilité et y a déposé ses cendres 302 –, prouvent qu’il a été questeur, mais l’année nous en est inconnue, puisque Tacite n’en dit mot. L’année suivante est celle de la rupture.

 

C’est là que se place l’épisode que nous avons déjà vu, caractéristique de l’ensemble de l’affrontement, du procès fait à Claudia Pulchra, et de la scène où Agrippine s’affirme comme la seule véritable héritière d’Auguste. Peu de temps après, elle manifeste, sans nommer personne, son désir de se remarier 303. Tacite précise qu’elle adresse cette demande à Tibère en privé, alors qu’elle est malade et qu’il lui rend visite. Pour elle, c’est renoncer à son statut de veuve de Germanicus. Mais c’est se donner et donner à ses fils l’appui d’un homme d’âge mûr, susceptible de jouer le rôle que Séjan espérait prendre en épousant Livie. Tibère voit dans cet époux éventuel un rival possible : il refuse de répondre, n’ayant pas d’argument valable pour refuser. Sa méfiance contre sa bru en sort sans doute renforcée. Il se demande aussi comment il pourra répondre à cette demande si elle lui est présentée publiquement.

La rupture est publique quand, à table chez Tibère, Agrippine refuse de manger, craignant d’être empoisonnée. Son hôte insiste, lui offre un fruit, qu’elle donne à un esclave sans même l’entamer. Tibère aurait pu ne pas relever l’incident. Au contraire, il dit alors à sa mère qu’il serait étonnant qu’il ne se montrât pas dur avec qui l’accusait d’empoisonnement 304. Plus que de faits et d’intentions, cette rupture semble faite de soupçons mutuels, nourrissant une vieille haine. Pour les Annales, le responsable est toujours le même : Séjan aurait fait, par un faux ami à sa solde, avertir Agrippine que son beau-père avait prévu de l’éliminer à l’occasion de ce repas, pour provoquer sa réaction et la colère du prince.

 

On prête alors à Agrippine et à Néron des projets de révolte ouverte contre Tibère. Tacite et Suétone 305 en mentionnent deux : s’enfuir de Rome et se réfugier auprès des armées du Rhin, et se placer, à Rome même, sous la protection de la statue d’Auguste du Forum, un jour de réunion du sénat. Le premier revient à relancer la guerre civile, en faisant appel aux soldats qu’a commandés Germanicus. Le second veut s’adresser au peuple de Rome, en se réclamant du grand-père et arrière-grand-père, qu’on considère comme trahi par son fils adoptif. Il y a dans ces deux cas de quoi inquiéter Tibère, et lui donner l’idée de frapper préventivement celui qui est encore son héritier officiel et sa mère. Ces accusations sont-elles fondées ? Suétone ne se prononce pas. Pour Tacite, il s’agit uniquement de machinations de Séjan, qui place dans l’entourage d’Agrippine et de Néron de faux amis chargés de leur donner de tels conseils, pour les en accuser ensuite, bien qu’ils les repoussent. Le préfet aurait aussi monté Drusus, le cadet, contre sa mère et son frère aîné, en feignant de prendre son parti contre eux, pour mieux les perdre tous.

Prisonniers de la version de Tacite, nous ne pouvons savoir si Agrippine et Néron étaient aussi innocents, Tibère aussi naïf dans ses soupçons, Séjan aussi manipulateur qu’il le dit. Pour lui, Agrippine est encore plus seule qu’auparavant, tous ses amis l’ayant abandonnée ou ayant été condamnés, et victime de la haine de son beau-père, aiguillonnée par son préfet du prétoire. Pourtant, cet affrontement à mort entre un prince âgé et l’héritier, très jeune, qu’il reconnaissait comme tel paraît totalement irrationnel, de part et d’autre. Néron n’avait aucun intérêt à hâter son avènement. Les soupçons de Tibère à l’encontre de sa mère et de lui-même les ont-ils conduits à prendre les devants ? Nous le savons d’autant moins que pour le dénouement – à savoir leur condamnation par le sénat à la demande de Tibère –, nous ne pouvons plus compter sur Tacite : le récit s’en trouvait dans le livre V des Annales, qui s’interrompt au moment où il est question de les accuser. Nous n’avons rien des arguments alors échangés, ignorons même si les accusés ont pu se défendre, et en quels termes.







La maison se dépeuple

Leur procès aura lieu en l’absence de Tibère. Après l’incident du repas, le prince quitte Rome pour se rendre en Campanie 306. Le motif officiel est la dédicace de deux temples, l’un à Jupiter, à Capoue, l’autre à Auguste, à Nole, démarche à fort sens politique dans ce contexte. Mais il ne revient pas ensuite dans la Ville et n’y reviendra plus jamais.

 

Ce départ n’a pas bien sûr pour les contemporains le sens qu’il a pris pour nous, et déjà pour Tacite, puisqu’il est alors présenté comme provisoire. Il a dû néanmoins surprendre. Tibère quitte Rome dans un contexte de crise, et sans avoir rien prévu, apparemment, pour le gouvernement de la Ville en son absence. Il y avait certes un précédent : un séjour prolongé en Campanie en 21 307. Mais il laissait alors à Rome Drusus qui, en double qualité de fils et de consul, jouissait d’une autorité incontestée : ce départ était une façon de lui laisser la place. Cette fois-ci, la Ville semble livrée à elle-même. Ce n’est certainement pas à Néron, âgé de vingt ans, à peine sénateur, et suspect de bien des façons, qu’il délègue son autorité. Certes, il continue à gouverner par lettres et par émissaires, mais rien n’est prévu en cas d’urgence : la seule autorité légale est celle, bien faible sous le principat, des consuls de l’année.

Séjan l’accompagne et trouve là l’occasion d’augmenter son influence sur lui. Tacite accorde une grande importance à un accident survenu alors qu’ils dînaient ensemble dans une grotte. Celle-ci s’effondrant, le préfet sauva, en lui faisant un rempart de son corps, la vie du prince, dont la confiance devint totale en cet auxiliaire désintéressé 308. Quand le livre V des Annales s’interrompt, deux ans plus tard, au début de l’année 29, il se trouve encore avec Tibère, qui s’est installé à Capri : il n’est donc pas son représentant à Rome, préférant jouer le rôle de conseiller de son gouvernement à distance. Cette absence et cette proximité, qui renforcent son influence sur le prince, ne nuisent manifestement pas à son prestige dans la Ville. À la fin de 28, suite aux succès, que Tacite juge suspects, remportés sur le Rhin contre une révolte des Frisons, le sénat vote la construction d’un autel à l’amitié, flanqué de statues de Tibère et de Séjan. C’est une reconnaissance officielle de son rôle de second, bien loin de la modestie qu’il affichait à l’occasion de sa demande d’épouser Livie, reconnaissance appuyée sur la célébration d’une vertu extra-institutionnelle : l’amitié du prince vaut officiellement plus que le rang ou la naissance.

Cette année 28 est également marquée par une nouvelle offensive judiciaire indirecte contre Agrippine. Désireux d’accéder au consulat, et pour cela de plaire à Séjan 309, certains de ses agents (des sénateurs de haut rang puisqu’il s’agissait d’anciens préteurs) s’en prennent au chevalier Titus Sabinus. Dans une lettre à Tibère, ils l’accusent d’avoir plaint le sort d’Agrippine et tenu des propos insultants pour lui. Le prince répond par une lettre au sénat demandant sa condamnation, qu’il obtient bien sûr, ce qui provoque une nouvelle lettre, de remerciements cette fois-ci, dans laquelle, sans les nommer, il met en cause Agrippine et Néron. Preuve que le système de gouvernement par correspondance était opérant.

 

L’année 29 est pour Tibère celle de la fin des problèmes familiaux. Elle débute par la mort d’Augusta, sa mère devenue son ennemie 310, au point que certains avaient prétendu que c’était pour la fuir qu’il quittait Rome 311. Cette mort ne suffit pas à l’y faire revenir. Il ne se manifeste que par une lettre au sénat pour excuser son absence, en invoquant, curieusement, l’importance de ses occupations. Dans la même lettre, il limite, comme de son vivant, les honneurs que le sénat lui avait accordés, dont nos auteurs ne nous disent rien de plus. Il exclut également sa divinisation, en affirmant qu’elle-même ne l’aurait pas voulue. Une fois de plus, il affiche sa moderatio, pour lui comme pour les autres. Une fois de plus, et plus encore que précédemment, il court le risque que cette moderatio soit mal interprétée, et que l’on juge qu’il manque de pietas pour sa mère, qu’il est ingrat envers celle à qui il doit le principat, et que ses motifs sont ceux d’une vengeance posthume. Selon Dion Cassius, il aurait également refusé, ce qui est moins explicable et favorise les interprétations malveillantes, de payer les legs qu’elle avait faits par testament 312.

Vient ensuite la mise en cause directe d’Agrippine et de Néron devant le sénat. Selon Tacite, le lien est direct : la mort d’Augusta a supprimé le dernier obstacle à l’influence de Séjan. Cela peut sembler contradictoire, puisqu’il a mentionné précédemment la brouille entre le fils et sa mère – brouille confirmée par Suétone –, et la haine de celle-ci pour Agrippine. Mais peut-être cette haine n’allait-elle pas jusqu’à vouloir sa perte et celle de Néron, l’arrière-petit-fils commun à elle et à Auguste, surtout au profit de Séjan. Nous avons vu que, dans la scène où il est question de soupçon d’empoisonnement, c’est vers sa mère que le prince se tourne pour dire que le comportement de sa bru justifie sa rigueur envers elle. Était-ce parce qu’elle la lui avait reprochée ? Sans elle, il se sent plus libre d’agir à sa guise.

Nous ne savons rien de ce qu’a été l’activité d’Agrippine et de ses deux fils aînés pendant les deux années précédentes. Néron n’a jamais dépassé la questure, ni reçu de mission officielle hors cursus. La seule fonction officielle que nous connaissions pour Drusus est la préfecture de la Ville que mentionne Tacite en 25 à l’occasion des Féries latines 313, et qui est confirmée par une inscription en son honneur trouvée à Bordeaux 314. Lors de cette fête, tous les magistrats de Rome allaient ensemble sacrifier à Jupiter au sommet des monts Albains, au sud de Rome (aujourd’hui Monte Cavo), considérés comme l’origine de la race latine. On nommait alors pour les remplacer un préfet, traditionnellement choisi parmi les jeunes gens les plus nobles, qui se trouvait ce jour-là le seul magistrat présent dans Rome. Cet intérim symbolique était l’annonce d’une grande carrière. Dans le cas de Drusus, cela prouve qu’en 25 sa carrière se déroulait encore normalement. On ne peut pas être certain qu’il n’ait pas été questeur en 29 ou 30, comme cela avait été prévu. Nous avons vu que la questure de son frère aîné, ignorée par Tacite et les autres sources littéraires, n’était connue que par une base de statue et son inscription funéraire. Celle de Drusus, sans aucun doute placée au même endroit à la même date par son frère Caius, qui pourrait seule nous donner une certitude sur sa carrière complète, n’a pas été retrouvée. S’il a été questeur juste avant sa condamnation, il n’est pas surprenant qu’aucune inscription honorifique contemporaine n’ait survécu. Il reste donc un doute, qu’une nouvelle découverte tranchera peut-être un jour.

Nous voyons en revanche apparaître deux autres des enfants de Germanicus. Tacite rapporte qu’en 28 sa fille Agrippine a épousé Cnaeus Domitius Ahenobarbus, petit-neveu d’Auguste, une alliance qui renforce donc le système familial, et précise que Tibère tint à remettre lui-même la jeune fille à son fiancé, même s’il n’assista pas au mariage 315. Faut-il voir là une volonté d’apaisement, le signe qu’il y a eu une période de réconciliation avant le règlement de compte final ? S’agissait-il au contraire de séparer la fille de sa mère ? Tacite, pour une fois, n’avance aucune explication, mais commente : « En Domitius, il avait choisi, outre l’ancienneté de la race, la proximité du sang des Césars. »

Ce qui semble indiquer qu’il considère ce mariage comme favorable à l’épousée. Le portrait de l’époux brossé par Suétone au début de sa Vie de Néron donne une toute autre impression : « Du mariage [de L. Domitius] avec Antonia l’aînée naquit le père de Néron, dont la conduite fut de tout point détestable : ainsi, ayant accompagné en Orient le jeune C. César, il tua l’un de ses affranchis qui s’était refusé à boire autant qu’il le lui ordonnait, et, quoique, pour ce fait, Gaius l’eût chassé du groupe de ses amis, il ne se conduisit nullement avec plus de modération ; au contraire, en faisant galoper tout à coup son attelage dans un bourg de la voie Appienne, il écrasa exprès un enfant, et, à Rome, en plein Forum, il arracha un œil à un chevalier romain qui lui adressait des reproches sans se gêner ; il était, en outre, de si mauvaise foi qu’il refusa de payer non seulement aux banquiers des objets achetés à l’encan, mais encore aux conducteurs de chars, durant sa préture, les récompenses de leurs victoires ; stigmatisé pour ce double fait même par une plaisanterie de sa sœur, devant les plaintes des chefs de faction, il édicta qu’à l’avenir les prix seraient payés comptant. Il fut aussi, peu de temps avant la mort de Tibère, accusé de lèse-majesté, d’adultères et de relations incestueuses avec sa sœur Lepida, mais, sauvé par le changement d’empereur, il mourut d’hydropisie à Pyrges 316. »

Ce choix apparaît comme malveillant pour la fille de Germanicus, ainsi alliée à un membre discrédité de la famille. Mais c’est précisément en tant que père de Néron, prince des plus détestés, qu’il est ainsi décrit par un auteur qui veut prouver que le monstre était issu d’un monstre. Il est donc difficile de savoir si ce portrait à charge correspond à l’idée que s’en faisaient ses contemporains. Nous pouvons seulement observer qu’il est beaucoup plus âgé que sa jeune épouse, fille de son cousin germain, ce qui n’était pas inhabituel dans ce genre de mariages, et n’a pas été consul. Il le sera en 32, à quarante-huit ans, ce qui semble assez tard, et montre qu’il n’était pas favorisé à l’instar des proches du prince, mais qu’il n’était pas non plus exclu des honneurs, comme son portrait par Suétone pourrait le faire penser. Cette union donnera naissance au dernier prince de la lignée 317. Cela ne peut être prévu alors, mais confirme que ce rapprochement de sangs voisins avait eu un fort poids politique, sans nous éclairer sur les intentions de Tibère.

Plus surprenante encore est l’apparition en 29 du dernier de leurs fils, Caius, le futur empereur Caligula 318, qui, à dix-sept ans, est chargé de prononcer l’éloge funèbre de son arrière-grand-mère Augusta 319. La décision a certainement été prise par le sénat, et soumise par lettre à l’accord de Tibère en même temps que les honneurs dont il a déjà été question. Dans des circonstances normales, en l’absence de Tibère, le rôle aurait dû revenir à Néron. Il semble donc qu’il ait déjà été suffisamment mis à l’écart pour que le sénat ne l’envisageât pas, et se rabattît sur son plus jeune frère, moins compromis alors. Il est vrai que les possibilités n’étaient pas nombreuses, si on voulait rester dans la famille. Selon Suétone, Caius portait encore la toge prétexte, celle des enfants 320, ce qui n’est pas un signe de faveur : son frère Néron avait pris la toge virile à quatorze ans, en 20, Drusus en 23, à peu près au même âge. Tibère lui-même l’avait également prise beaucoup plus tôt : à dix-sept ans, il était déjà tribun des soldats en Espagne 321.

Le biographe donne d’ailleurs une version sensiblement différente de celle de Tacite, que nous avons suivie jusqu’alors. Pour lui, Caius a prononcé ce discours après la condamnation de sa mère à l’exil, donc après aussi celle de son frère aîné. Il aurait vécu dans la maison de son arrière-grand-mère après le départ forcé d’Agrippine, ce qui contredit la chronologie de Tacite, pour qui Augusta meurt avant sa condamnation. Il semble préférable de faire confiance à l’annaliste, beaucoup plus précis dans son récit, et dont on voit mal pourquoi ou comment il aurait inventé que c’est le premier événement qui permet le second, si celui-ci avait été antérieur. Peut-être Suétone a-t-il inventé le séjour de Caius chez Augusta pour expliquer qu’il ait parlé devant son corps. Peut-être avait-il quitté la maison de sa mère au moment où la position de celle-ci devenait difficile, pour chercher abri chez Augusta, soit de sa propre initiative, soit sur décision de Tibère, soit même poussé par Agrippine qui aurait voulu ainsi le protéger.

 

Selon Tacite, donc, la mort d’Augusta est immédiatement suivie de l’offensive finale contre Agrippine et Néron. Elle prend la forme d’une lettre du prince au sénat, dans laquelle il se plaint de l’une et de l’autre, mais sans porter d’accusation d’ordre politique : non arma, non rerum nouarum studium, « pas de guerre civile, pas de désir de bouleversement des choses 322 », dit l’annaliste. Il reproche à Néron son goût pour les jeunes garçons et sa dépravation, à Agrippine – n’osant, selon Tacite, inventer des choses de même sorte – son arrogance et son caractère contestataire. On voit bien là les avantages du gouvernement par correspondance : le prince, en se bornant à se plaindre, ne se compromet pas et compte sur le dévouement des sénateurs pour faire ce qu’il ne leur demande même pas.

Or rien ne se passe comme prévu. Si une partie des sénateurs étaient prêts à condamner sur cette simple lettre, d’autres rechignent ou hésitent devant l’énormité de la chose. Iunius Rusticus 323, qui passait pour avoir la confiance de Tibère, s’oppose à toute décision et demande aux consuls (qui, en l’absence du prince, président la séance) de ne pas laisser la question à l’ordre du jour. À l’extérieur de la curie, où le sénat est réuni, sur le Forum, des Romains manifestent en brandissant des portraits d’Agrippine et de Néron, en proclamant que la lettre est un faux et qu’on ment sur la volonté du prince, recours habituel des opposants en régime monarchique. Séjan est explicitement visé et de fausses déclarations de sénateurs consulaires contre lui circulent. Le sénat se sépare sans prendre de décision.

Les dernières lignes conservées du livre V des Annales rapportent la fureur de Séjan, et celle de Tibère, obligé de se dévoiler. Par un édit, il reproche à la plèbe son attitude et écrit une nouvelle lettre au sénat, dans laquelle il s’indigne que la manœuvre d’un seul sénateur, Rusticus, ait suffi à faire obstacle à sa volonté. Sa formule est très forte : c’est l’imperatoria maiestas dont on se rit. On est très loin du ton et des accusations de la première lettre, et fort proche des limites du courage des sénateurs. Le jeu semble continuer cependant puisque, sans débat, ils votèrent que, prêts à venger le prince, ils en étaient empêchés par sa propre force, la lettre précisant qu’aucune décision ne devait être prise sans lui. Les Annales s’arrêtant provisoirement là, nous ignorons comment Tibère prit ce vote qui lui demandait de prononcer une condamnation au lieu d’en soumettre une à son approbation. Nous ne connaissons que le dénouement, par Suétone 324 : Agrippine fut exilée dans l’île de Pandateria, Néron dans celle de Pontia, où il mourut l’année suivante. La version officielle fut qu’il refusa de se nourrir, mais on suspecta que cette mort n’était pas volontaire et qu’on le privait d’aliments sur ordre. Il avait été déclaré hostis publicus, littéralement ennemi du peuple, certainement la condamnation la plus grave qu’on pût porter contre un jeune sénateur, a fortiori contre celui-là, arrière-petit-fils d’Auguste, fils de Germanicus, petit-fils par adoption de Tibère. Il y a loin entre cette condamnation et la seule accusation que nous ayons conservée, de trop aimer les petits garçons. Il nous manque la chaîne entre les deux.


Nous savons par le même passage de Suétone que son frère cadet subit un sort identique, à ceci près qu’il fut emprisonné à Rome et survécut un peu plus longtemps. Nous ignorons tout des circonstances de cette condamnation. Les Annales le laissent en 27 quand, poussé par Séjan, il se tourne contre sa mère et son aîné : il n’est pas question de lui dans l’accusation de début 29. Mais, si on admet l’idée d’un plan délibéré de Séjan, il était logiquement la victime suivante, qu’il ait ou non maintenu son hostilité contre Agrippine et Néron.

 

La plena domus Caesarum dont parlait Tacite au début de son livre IV se trouve donc, six ans plus tard, radicalement dépeuplée. Restent un prince de soixante-dix ans, un adolescent de dix-sept, Caius, maintenu dans l’enfance puisqu’il n’a pas pris la toge virile, un enfant de neuf ans, Tiberius Gemellus, seul survivant des deux jumeaux de Drusus 325. Des trois héritiers qu’avait alors Tibère, l’un est mort, les deux autres emprisonnés dans des conditions qui semblent exclure une réhabilitation : si le prince n’a pas osé aller jusqu’à les condamner à mort, il a manifestement exclu de les rappeler. Claude, le frère de Germanicus, a toujours été jugé incapable de toute responsabilité politique. Les deux femmes qui avaient marqué le début du règne, Augusta et Agrippine, sont l’une morte, l’autre exilée. Aucune des autres femmes de la domus ne paraît en mesure de revendiquer un rôle politique. Certes, Tibère peut voir là un avantage évident : ses ennuis familiaux sont terminés. Il est désormais incontestablement le seul héritier d’Auguste, sans personne pour lui contester cette qualité. Mais il y a un inconvénient corollaire. Le système familial conçu par le fondateur, sur lequel reposaient la légitimité et l’équilibre du régime, a vécu. Cela crée des difficultés pour le présent, Tibère n’ayant plus aucun membre de la famille sur qui s’appuyer, à qui confier des missions telles que celles qu’avaient accomplies Germanicus et Drusus au début du règne, au moment où Néron atteignait l’âge d’en recevoir de semblables. En outre, il n’y a plus de successeur évident en cas de décès du prince.









Chapitre IX

LA PARENTHÈSE SÉJAN


C’est donc l’heure de Séjan. Si, comme l’affirme Tacite, cette accumulation de décès et de condamnations a été son œuvre, selon un plan établi, il peut se féliciter d’avoir remarquablement manœuvré. Si on considère que cette idée a été forgée lorsqu’il s’est agi de le condamner, il a admirablement été servi par les circonstances.







Séjan : une solution ?

Sa famille hors jeu par décès, exil, ou pour raison d’âge, il n’y a manifestement aucun sénateur en qui Tibère ait suffisamment confiance pour envisager de l’associer à son pouvoir. Il ne reste que son préfet du prétoire.

 

Le prince semble avoir oublié ou renié tout ce qu’il lui disait cinq ans plus tôt sur l’insuffisance de sa naissance. Il est vrai qu’il n’a plus de parent pour la lui objecter. L’adulation du sénat, manifestée par l’autel de l’amitié, par la décision, à une date inconnue, de fêter officiellement son anniversaire, l’érection de nombreuses statues et la mention de son nom au même rang que celui du prince dans les serments 326, montre sa complaisance, ou du moins sa résignation. Surtout, il n’y a pas d’alternative : étant le seul en qui il ait confiance, Séjan est nécessairement le mieux né.


Comme nous l’avons déjà noté, nous ignorons à quel moment il revient à Rome. Seul un fragment de Dion Cassius, connu par Pierre le Patrice, un historien byzantin du VIe siècle, mentionne ce retour :


« Tibère, feignant une maladie, envoya Séjan à Rome en prétendant qu’il le rejoindrait bientôt. Il disait qu’on lui arrachait une partie de son corps et de son âme avec ce départ ; il l’embrassait, lui donnait des baisers pleins de larmes, si bien que Séjan s’enflait encore plus 327. »



Est-ce avant ou après l’exil de la famille de Germanicus ? S’est-il rendu dans la Ville pour achever leur perte, ou une fois celle-ci accomplie ? Il est en tout cas dès ce retour le représentant de Tibère qui y manquait jusque-là, et à ce titre le maître de la Ville.

Il semble clair qu’il ait considéré que sa position était plus sûre auprès du prince, comme principal conseiller, tant que la situation à Rome n’était pas clarifiée, et souhaité saisir un pouvoir vacant dès qu’il n’y a plus eu d’obstacle.

 

Cette position, selon la bonne tradition augustéenne, est confirmée et affichée à la fois par un mariage et par une magistrature. Le mariage n’est connu que par un autre fragment de Dion, transmis cette fois par Zonaras, selon lequel Tibère fit de Séjan son parent par son mariage avec Julie, la fille de Drusus 328. Il y a doute sur l’identité de l’heureuse élue ; on pense d’abord à la petite-fille de Tibère, fille de la victime supposée du préfet et de celle qu’on dit avoir été la maîtresse de celui-ci, Livie : elle aurait donc divorcé de Néron pour l’épouser, Séjan déplaçant ses ambitions matrimoniales de la mère à la fille, par un processus dont nous ne savons rien. Mais Tacite ne parle pas d’une telle union quand il mentionne le mariage de cette Julie avec Rubellius Blandus en 33 329 et Livie avait aussi Iulia comme nomen et était également fille d’un Drusus, le frère de Tibère : il est donc fort possible, et plus probable, que ce soit elle que Séjan ait épousé, réussissant là où il avait échoué un peu plus tôt. Il n’y a en revanche aucun doute possible sur le sens de cette alliance de Séjan avec la domus augusta, qu’il s’agisse de la mère, qu’on lui avait refusée en 24, ou de la fille.

Il est désigné durant l’année 30, probablement pendant l’été, comme consul pour l’année 31. Avec cette magistrature, il sort de la condition de chevalier et commence par le sommet une carrière sénatoriale 330. Nous n’avons rien sur les circonstances dans lesquelles ce consulat lui fut décerné, soit que ce qu’en disait Dion soit perdu, soit qu’écrivant au IIIe siècle, à une époque où le prince plaçait couramment par adlectio les chevaliers de haut rang parmi les sénateurs de rang prétorien 331, le caractère exceptionnel de cette mesure lui ait alors échappé. Il a forcément fallu des dispenses pour permettre à un chevalier de devenir directement consul : on ne doutera pas que le sénat les ait accordées avec enthousiasme. 

Et il s’agit de bien plus qu’un consulat. Séjan a en effet Tibère pour collègue, consul pour la cinquième fois. Cette fonction était pour lui purement symbolique, puisqu’il restait hors de Rome, et le sens de ce symbole était clair. Depuis la mort d’Auguste, son successeur n’avait pris que deux fois la magistrature suprême, en 18 et en 21. La première fois, il avait pour collègue Germanicus, la seconde, Drusus. Il ne peut indiquer plus clairement que Séjan est, comme ses deux fils successivement, appelé à prendre sa place après l’y avoir secondé. Dion nous indique, à une date indéterminée, que le sénat lui vota l’imperium proconsulaire, sans donner plus de précisions 332. S’agit-il d’un imperium équivalent à celui du prince, celui que Tibère avait reçu dans les dernières années du règne d’Auguste, ou d’un imperium subordonné, comme celui qu’avait Germanicus sur l’Orient ? Quoi qu’il en soit, cela le rapproche encore du pouvoir. Il ne lui manque plus que la puissance tribunitienne, qui semble devoir être l’étape suivante.

Même sans elle, il est en position de successeur, voire, du fait du retrait de Tibère à Capri, de suppléant exerçant effectivement la fonction. Il est, à Rome, pourvu de la confiance du prince, qui ne voit apparemment que par lui, reconnu pour cela par les sénateurs. Tibère fait plus que lui promettre sa succession : il lui laisse déjà sa place.

 

Sans jamais dire qu’il ne reviendra plus à Rome, le prince semble pourtant l’avoir décidé et, mois après mois, les contemporains ont de moins en moins de raisons d’en douter. Cet éloignement ressemble à un retrait du pouvoir. Suétone donne un tableau sans nuances, et sans dates, de ce retrait :


« Une fois revenu dans son île, Tibère se désintéressa si complètement des affaires publiques que, à partir de cette date, il ne compléta jamais les décuries des chevaliers, ne fit aucune mutation parmi les tribuns militaires, les commandants de cavalerie et les gouverneurs de province, laissa pendant bon nombre d’années l’Espagne et la Syrie sans lieutenants consulaires, permit aux Parthes d’occuper l’Arménie, aux Daces et aux Sarmates de ravager la Mésie et aux Germains les Gaules, à la grande honte, mais aussi au grand péril de l’empire. »



Puis il s’étend longuement sur ses blâmables occupations :


« Mais à la faveur de la solitude et, pour ainsi dire, loin des regards de la cité, il laissa enfin déborder à la fois tous ses vices qu’il avait longtemps mal dissimulés […]. Dans sa retraite de Capri, il imagina même d’installer un local garni de bancs pour des obscénités secrètes ; là des troupes de jeunes filles et de jeunes débauchés rassemblés de toutes parts, et ces inventeurs d’accouplements monstrueux, qu’il appelait spintries, formant une triple chaîne, se prostituaient entre eux en sa présence, pour ranimer par ce spectacle ses désirs éteints. Il orna des chambres, placés en différents endroits d’images et de statuettes reproduisant les tableaux et les sculptures les plus lascifs auxquels il joignit les livres d’Elephantis, pour que chaque figurant trouvât toujours le modèle des postures qu’il ordonnait de prendre. Il eut aussi l’idée de faire disposer çà et là dans les bois et les bosquets des retraites consacrées à Vénus et placer dans les cavernes et dans les grottes des jeunes gens de l’un et l’autre sexe qui s’offraient au plaisir en costumes de sylvains et de nymphes : aussi désormais tout le monde l’appelait-il ouvertement Caprineus [le vieux Bouc], par un jeu de mots sur le nom de l’île.

On lui prête aussi des turpitudes encore plus infâmes, et telles qu’on ose à peine les décrire ou les entendre exposer, et à plus forte raison y croire : il aurait habitué de jeunes enfants qu’il appelait ses “petits poissons” à se tenir et à jouer entre ses cuisses pendant qu’il nageait pour l’exciter peu à peu de leur langue et de leurs morsures ; on dit même qu’en guise de sein il donnait à téter ses parties naturelles à des enfants déjà passablement vigoureux, mais non encore sevrés ; c’était assurément à ce genre de jouissance que son goût et son âge le portaient le plus 333. »



Il serait totalement vain de chercher à distinguer la vérité de la calomnie, les faits réels et l’exagération. Toujours est-il que le séjour de Tibère à Capri a nourri de telles rumeurs, infondées ou fondées. En revanche, ce que Suétone dit à propos du gouvernement est en partie démenti par Tacite, qui montre pour les années 28 et 29, puis de 31 à 37 de nombreuses interventions du prince sous forme de lettres au sénat. Il est donc excessif de parler de désintérêt total.

Mais cette retraite n’en est pas moins surprenante. On a peu d’exemples, dans l’Histoire universelle, de personnages qui, disposant d’un pouvoir incontesté, qu’ils ont longtemps recherché, s’en éloignent de cette façon 334. L’explication est à chercher à la fois dans les circonstances, et dans ce que nous savons du caractère de Tibère. La mort de son fils Drusus, les affrontements qui ont suivi et son incapacité à en sortir, la brouille avec sa mère ont certainement été pour lui des épreuves difficiles à supporter. Son choix de se retirer de Rome et de laisser au moins une bonne partie de son pouvoir à Séjan se comprend mieux quand on songe à son départ pour Rhodes qui, trente ans plus tôt, avait lui aussi surpris. Par deux fois, il réagit à des événements contrariants, mais non décisifs, par un départ brutal et inexpliqué. On peut sans doute y voir un trait de caractère. Il serait absurde de prétendre qu’un homme qui l’a tant exercé sous différentes formes n’aimait pas le pouvoir. Mais deux fois, quand il a senti celui-ci compromis, il a choisi de se retirer plutôt que d’affronter des circonstances difficiles. On peut parler de fuite devant les difficultés, ou de soumission stoïque au destin. En 6 avant Jésus-Christ, c’était Caius qui en avait profité. Désormais, Séjan, qui aime le pouvoir sans en craindre les difficultés, occupe la place qu’il avait sollicitée en 24, et bien plus.

Durant deux ans, Séjan est le maître de Rome, ou à peu près. Cette période n’a apparemment pas laissé de bons souvenirs. Ces années sont mal connues, car la partie conservée du récit de Tacite reprend après sa chute ; certains passages significatifs de Dion traitent seulement de la période qui le précéda ; tandis que Suétone n’accorde pas une grande importance au personnage. Les sources épigraphiques et iconographiques manquent également, ce qui ne doit rien au hasard : tout ce qui avait été élevé à sa gloire, et nous pouvons être certains que cela représentait beaucoup, a été détruit après sa condamnation. Il est probable qu’il ait continué ce qu’il avait déjà entrepris, éliminer tous ceux qui lui étaient hostiles, ou qu’il soupçonnait de l’être. Bien évidemment, la postérité ne met, et ne peut mettre, rien de positif à son crédit. S’il a pris des mesures utiles, s’il avait des vues intéressantes sur la façon de gouverner, nous n’en saurons jamais rien, car la parenthèse est brutalement refermée.







Séjan : ennemi public

À nouveau, tout ce qui semblait prévu pour la succession se trouve brutalement bouleversé. Mais il ne s’agit pas d’une mort brutale, naturelle ou suspecte, qui prend le prince au dépourvu. C’est à son initiative que Séjan tombe de la hauteur où il l’avait élevé, est condamné et exécuté, au moment où tout le monde attendait qu’il reçût, avec la puissance tribunitienne, la consécration.

 

Les faits sont assez bien établis. Tibère envoie une lettre au sénat pour lui demander, comme tant d’autres auparavant, cette condamnation, et l’obtient. D’après Dion, qui donne le récit le plus détaillé 335, c’est un chevalier, Marcus Sertorius Macro, qui est chargé de porter cette lettre depuis Capri. Pour éviter qu’elle soit interceptée par Séjan, on lui fait croire qu’elle contient, enfin, la demande de lui octroyer la puissance tribunitienne. Macro s’assure préalablement du soutien du préfet des vigiles Graecius Laco et du consul P. Memmius Regulus, mais tient à l’écart son collègue L. Fulcinius, jugé trop proche du préfet du prétoire 336. Le sénat, réuni dans le temple d’Apollon sur le Palatin, entend la lecture de la lettre, qui porte de graves accusations contre Séjan sans cependant demander, d’après Dion, sa condamnation à mort. Bien que de nombreux sénateurs se mettent alors à l’insulter, le consul, ne voulant pas prendre le risque d’un vote, prend l’avis d’un seul d’entre eux avant de le faire emprisonner. Une nouvelle réunion du sénat, dans le temple de la Concorde – choix très significatif, à la fois pour la fonction de cette divinité et le rôle qu’avait joué Tibère dans la restauration de l’édifice 337 – le condamne à mort, sentence qui est immédiatement exécutée. Entre-temps, Macro prend le contrôle des cohortes prétoriennes en révélant aux soldats qu’il est, par la volonté du prince, leur nouveau préfet.

 

En revanche, il est beaucoup moins facile d’expliquer ce brusque revirement de Tibère, qui détruit ce qu’il a en partie fait, en partie laissé faire. Suétone, fidèle à sa méthode, voit dans cette condamnation une nouvelle preuve de la méchanceté du prince, qui n’aurait élevé Séjan que pour l’utiliser contre la famille de Germanicus, avant de l’abattre à son tour 338. Pour lui, le déchaînement de violence qui suit montre que le préfet n’était qu’un instrument et Tibère le responsable des violences précédentes : « C’est après la mort de celui-ci qu’il se montra le plus cruel (saeuissumus). Ce fut la preuve manifeste que le rôle de Séjan était moins de l’exciter que de lui fournir les occasions qu’il recherchait 339. »

Pourtant, quatre chapitres plus loin il donne une autre version, manifestement contradictoire :


« Quoique Séjan préparât un bouleversement politique, que déjà Tibère vît célébrer officiellement l’anniversaire de sa naissance et vénérer un peu partout ses images en or, c’est à grand-peine qu’il se décida enfin à le renverser, et plutôt par les artifices de la ruse qu’avec l’autorité d’un prince. Tout d’abord, en effet, pour l’éloigner de lui sous un prétexte honorable, il le prit comme collègue dans son cinquième consulat […]. Ensuite, après l’avoir leurré par l’espoir d’une alliance et de la puissance tribunitienne, à l’improviste il l’accusa dans une honteuse et pitoyable missive 340. »



Elle correspond à peu près à celle qu’on trouve chez Dion Cassius, le mépris pour Tibère en moins. L’ascension du préfet se serait faite malgré le prince, qui aurait longtemps cherché l’occasion de l’abattre tout en endormant sa méfiance, avant de le frapper.

Ces deux versions paraissent également invraisemblables sur un point au moins, décisif : le consulat donné à Séjan, honneur extraordinaire qui le faisait changer totalement de statut, que rien ne justifiait, sinon la faveur du prince. S’il n’avait été qu’un instrument contre Agrippine et ses fils, il n’y aurait pas eu de raison de lui faire franchir ce pas énorme et décisif après la perte de ceux-ci. Si Tibère méditait déjà sa perte, il n’avait aucune raison, a fortiori, de le faire consul, un rang auquel il ne pouvait pas aspirer et qui rendait plus difficile son élimination. Il aurait été plus simple de se débarrasser de son préfet du prétoire que de son ancien collègue au consulat. L’idée qu’il l’ait fait consul de même que son collègue pour pouvoir l’envoyer de Capri (où il aurait pu facilement l’éliminer) à Rome (où il lui donnait tout le pouvoir) paraît particulièrement absurde. Ce qui vaut également de tous les honneurs reçus par Séjan, puisque c’est la protection affichée du prince qui entraîne l’adulation des sénateurs. On ne peut croire que Tibère, qui s’était souvent opposé à des honneurs décernés à sa mère, ses fils ou ses petits-fils, ait laissé faire ce qu’il désapprouvait s’agissant de son préfet du prétoire. Il s’agit donc d’une réécriture de l’histoire, vraisemblablement sous Tibère, pour dissimuler ce qui est évident quand on considère la carrière de Séjan, à savoir que le prince l’a tout à fait consciemment accepté comme successeur avant de brusquement changer d’avis.


 

L’opinion de Tacite, certainement plus nuancée et argumentée – il ne revient pas sur ce point dans la partie conservée de son livre VI –, n’est pas connue. C’est à un endroit tout à fait inattendu que nous trouvons l’explication la plus vraisemblable : dans les Antiquités juives de Flavius Josèphe. Cet auteur juif, devenu citoyen romain sous Vespasien après avoir participé à la grande révolte de 66, rédige en grec l’histoire de son peuple et ne s’intéresse aux choses romaines que dans la mesure où elles concernent celle-ci, ne disant rien, par exemple, de l’avènement de Tibère et fort peu de la mort de Germanicus, parce qu’elle a eu lieu à Antioche, proche de la Palestine. Il rapporte ainsi la visite en Italie en 36 du prince juif Agrippa, petit-fils d’Hérode le Grand, ses difficultés avec Tibère, et la façon dont il fit appel à Antonia pour intercéder pour lui. Josèphe justifie ainsi ce recours :


« Elle avait rendu un très grand service à Tibère. En effet, une grande conspiration avait été ourdie contre lui par Séjan, son familier, qui avait alors le plus grand pouvoir parce qu’il avait le commandement de l’armée. La plupart des sénateurs et des affranchis s’étaient ralliés à lui ; l’armée avait été séduite, l’entreprise faisait de grands progrès et Séjan aurait réussi son coup si Antonia n’avait montré une audace plus avisée que la perversité de Séjan. Dès qu’elle apprit ce qui se machinait contre Tibère, elle lui écrivit tout en détail et, remettant la lettre à Pallas, celui de ses esclaves dont elle était le plus sûre, l’envoya auprès de Tibère à Caprée. Tibère, averti de la chose, mit à mort Séjan et ses complices, tandis qu’il honora encore plus Antonia, déjà estimée par lui, et lui accorda une confiance entière 341. »



Nous n’avons aucune raison de mettre en doute ce point, qui a le mérite d’expliquer le brusque revirement du prince : c’est sur l’intervention d’une tierce personne que Tibère abandonne Séjan. En revanche, Josèphe ne dévoile pas le contenu de cette lettre qui a changé l’histoire de Rome, ni pourquoi Antonia l’a envoyée à ce moment-là. C’est la seule intervention politique de la fille d’Octavie et d’Antoine, nièce d’Auguste, veuve de Drusus, dont nous ayons trace sous le règne de Tibère. Jusque-là, sa discrétion contrastait avec l’activité et l’agitation de deux autres grandes dames de la maison, Livie et Agrippine. Elle semble s’en être tenue au rôle de veuve affligée de Drusus, refusant malgré son jeune âge de se remarier, auquel elle a ajouté trente ans plus tard celui de mère affligée de Germanicus. Tacite signale qu’elle n’a pas participé aux manifestations publiques de deuil au cours desquelles Agrippine s’est signalée, et a observé la même réserve que Tibère et Augusta 342. Elle vit depuis à Rome, apparemment sans rôle officiel 343, et a recueilli chez elle son dernier petit-fils, Caius, dont nous avons déjà remarqué le statut ambigu. On peut donc se demander ce qui motive cette intervention fracassante. Est-ce la mort de son petit-fils Néron, qu’elle avait apparemment laissé exiler sans intervenir ? A-t-elle l’espoir de sauver ainsi le second, Drusus, et leur mère ?

On se demande aussi naturellement ce qu’elle a bien pu écrire au reclus volontaire de Capri pour le conduire à abandonner le seul homme en qui il avait confiance, avec tous les risques que cela représentait pour lui. Josèphe parle de complot contre Tibère, ce qu’on trouve aussi, sans mention d’Antonia, chez Suétone et Dion Cassius. Séjan aurait-il voulu hâter son avènement ? Cela semble bien improbable. Il régnait de fait à Rome, sous la protection de Tibère ; il attendait encore et espérait la puissance tribunitienne qui lui donnerait formellement le pouvoir en ville. La mort soudaine du prince aurait plutôt compliqué sa position et lui aurait fait courir le risque d’une réaction contre lui, alors que le temps travaillait en sa faveur. Dion affirme le contraire et prétend qu’il voyait en Caius, que Tibère aurait favorisé, une menace 344. C’est assez invraisemblable, si on revient à ce report, tout à fait anormal, de la prise de la toge virile. Le pontificat qui lui est donné avant la chute de Séjan et qui, selon l’historien grec, l’aurait inquiété, semble plutôt une maigre compensation qu’une marque de faveur.

On pense naturellement à des révélations sur les circonstances de la mort de Drusus, propres plus que toutes autres à dresser Tibère contre son collègue au consulat. Suétone, qui ne craint pas de se contredire, après avoir écrit qu’il détestait son fils comme tous les autres membres de sa famille, affirme :


« Une dénonciation relative à la mort de son fils Drusus, accrut encore et intensifia sa cruauté. Il croyait en effet que Drusus était mort d’intempérance et de maladie, mais lorsqu’il apprit enfin qu’il avait été empoisonné à la suite d’une entente criminelle entre sa femme Livilla et Séjan, les tortures et les supplices ne furent épargnés à personne 345. »



Mais il ne lie pas cette révélation à la chute de Séjan. Aucun des auteurs qui évoquent la missive de Tibère au sénat qui lui fut fatale, ni Suétone, ni Dion Cassius, ni le poète Juvénal, qui évoque l’événement dans une de ses satires 346, ne mentionnent d’accusation d’empoisonnement. D’après Dion, la révélation en fut plutôt une conséquence : après l’exécution des enfants de Séjan, Apicata, leur mère, écrivit à Tibère au sujet des circonstances de la mort de Drusus, avant de se tuer 347. Elle ne fut donc fatale qu’aux complices de Séjan, en premier lieu Livilla, que sa mère Antonia condamna à mourir de faim.

Peut-être les révélations d’Antonia portaient-elles sur la façon dont avait été traitée la famille de Germanicus. Suétone rapporte, pour s’en indigner, que Tibère avait lui-même écrit « qu’il avait puni Séjan parce qu’il avait découvert sa haine forcenée contre les enfants de Germanicus 348 ». Cela n’est pas aussi invraisemblable que le croit le biographe. On ne peut exclure non plus que la lettre d’Antonia ait contenu de fausses accusations pour perdre le préfet, utilisant contre lui le caractère soupçonneux du prince, dont il avait si bien su profiter jusque-là. Son effet fut en tout cas décisif.







Les proches de Séjan condamnés

Cet épisode nous en apprend beaucoup sur Tibère et sur le régime. On retrouve là, de façon plus nette encore, sa capacité à changer brutalement de position, comme lorsqu’il partit pour Rhodes, comme vis-à-vis de Néron et Drusus. On constate le peu de garanties que donnait son amitié. Plus que pour Séjan, qui l’avait apparemment trompé, c’est net pour tous ceux qui, ayant suivi et servi le préfet lorsqu’il était son favori, le paient de leur vie. La violence de sa réaction montre son refus d’être trompé impunément, malgré le risque qu’il prenait.

 

C’est là l’aspect le plus intéressant. Séjan était maître de Rome, Tibère seul à Capri. À la tête des cohortes prétoriennes, seule force armée efficace en Italie, depuis dix-sept ans, il avait toutes les raisons de les croire attachées à sa personne. Dion nous décrit un coup d’État parfaitement organisé pour le piéger, par un envoyé du prince qui sait s’adresser aux bonnes personnes. Son succès révèle la solidité du régime, et de la dynastie, et inversement la fragilité de l’ascension de Séjan. Il suffit de quelques mots adressés au sénat et aux cohortes prétoriennes de la part du prince absent pour que celui qui était tout, par son soutien, ne soit plus rien. Loin de Rome depuis cinq ans, Tibère peut encore compter sur la fidélité des sénateurs, des soldats, du reste du peuple. Sa légitimité est la plus forte, malgré ce que les auteurs postérieurs disent de son impopularité. Il est vrai que cette impopularité était liée à l’influence de Séjan, et que ceux qui avaient déploré, sans s’y opposer ouvertement, l’élimination des fils de Germanicus et l’ascension du préfet ne pouvaient que se réjouir de sa ruine. Au-delà, c’est sans aucun doute la légitimité dynastique qui parle : contre l’héritier d’Auguste, un Séjan, qui pouvait tout par lui, ne peut plus rien.

Le hasard des découvertes épigraphiques a mis au jour plusieurs traces de célébrations de la chute du préfet. À Interamna, un sévir augustal nommé Faustus Titius Liberalis dédie, à ses frais, en 32 une inscription :


Saluti perpetuae Augustae / libertatique publicae / populi Romani / Prouidentiae Ti(berii) Caesaris Augusti nati ad aeternitatem / Romani nominis, sublato hoste perniciosissimo p(opuli) R(omani)

« Au Salut éternel auguste et à la liberté publique du peuple romain, à la Providence de Tibère César Auguste, né pour donner l’éternité au nom romain, parce qu’il a éliminé un ennemi extrêmement nuisible du peuple romain 349. »



À Gortyne, en Crète, le proconsul Publius Virasius Naso consacre, également à ses frais, un monument « À la puissance divine (numen) et à la Providence de Tibère César Auguste et du sénat, en souvenir de ce quinzième jour avant les calendes de novembre 350 », soit le 17 octobre, jour de la mort de Séjan. On peut y ajouter une inscription trouvée à Rignano, sur la Via Flaminia, au nord-ouest de Rome, et placée par le uiator Aulus Fabius Fortunatus en exécution d’un vœu :


« À Tibère César Auguste, grand pontife, consul cinq fois, dans sa trente-quatrième puissance tribunitienne [soit fin 32 ou début 33], prince excellent et très juste, conservateur de la patrie, pour son salut et sa conservation 351. »



L’expression conseruator patriae renvoie, vu la date, au même événement, et le vœu peut avoir été pris à cette occasion. Les formules employées ne manquent pas d’intérêt. L’invocation de la Libertas signifie que Séjan avait réduit le peuple romain en esclavage 352, celle de Salus 353, et l’expression conseruator patriae, que son existence même était menacée. Le plus remarquable est la qualité attribuée à Tibère par les deux premiers textes, le second y associant le sénat, la prouidentia, c’est-à-dire la capacité à envisager, prévoir, organiser l’avenir. C’est de cette qualité qu’Auguste a fait preuve en adoptant Tibère, célébrée à Rome par un autel dont nous aurons à reparler 354. Tibère aurait fait preuve de cette même qualité en éliminant Séjan, ce qui est pour le moins surprenant : sa prouidentia semble s’être manifestée fort tardivement, contre un homme qu’il avait mis lui-même à la position qu’il occupait. L’éloge relève donc de la dénégation. On glorifie Tibère d’avoir éliminé l’hostis perniciosissimus du gouvernement de la cité, mais on ne veut pas savoir qui le lui avait confié.

Il serait vain de chercher quelle était la part de la sincérité et celle de la spontanéité dans de telles manifestations. Il est évident qu’elles s’inscrivaient dans un discours officiel, obligé, tout autant que les éloges de Séjan des années précédentes. Cela ne prouve pas que ceux qui y contribuaient ne se réjouissaient pas de la mort du préfet.

 

S’il y a eu soulagement, il ne dure cependant pas. À la violence contre les ennemis, réels et supposés, de Séjan succède presque naturellement la répression contre tous ceux qu’on soupçonne d’avoir été ses amis, que les révélations sur la mort de Drusus n’ont pu qu’amplifier. Le pire symbole de la sauvagerie de cette réaction est la mise à mort, après Séjan, de ses jeunes enfants, que rien ne justifiait, sauf le désir d’exterminer la famille de celui qui avait voulu s’élever au niveau des Césars. Tacite – que nous retrouvons à ce moment-là – rapporte le supplice des plus jeunes :

« On résolut ensuite de sévir contre les derniers enfants de Séjan, quoique la colère du peuple commençât à s’amortir, et que les premiers supplices eussent calmé les esprits. On les porte à la prison : le fils prévoyait sa destinée ; la fille la soupçonnait si peu que souvent elle demanda quelle était sa faute, en quel lieu on la traînait, ajoutant qu’elle ne le ferait plus, qu’on pouvait la châtier comme on châtie les enfants. Les auteurs de ce temps rapportent que l’usage semblant défendre qu’une vierge subît la peine des criminels, le bourreau la viola auprès du lacet fatal. Puis il les étrangla l’un et l’autre, et les corps de deux enfants furent jetés aux Gémonies 355. »

Pour lui, cette double exécution marque l’apogée de la répression. Il semble qu’alors Livilla soit déjà morte, puisqu’il n’en dit mot par la suite. Mais tout au long de l’année suivante, de nombreux procès ont lieu où l’on accuse des sénateurs et des chevaliers d’avoir été les amis de Séjan, ce qui leur est souvent fatal.

La violence de cette répression est favorisée par l’absence du prince, qui exclut toute modération. Présent, il aurait pu y mettre des limites. Étant à Capri, chacun craint de n’en point faire assez et de devenir à son tour suspect, ce qui explique la multiplication des dénonciations. Un chevalier, Marcus Terentius, est innocenté grâce à un discours qui, tel que le rapporte Tacite, résume bien la situation :


« Pères conscrits, dit-il, peut-être conviendrait-il mieux à ma fortune de repousser l’accusation que de la reconnaître. Mais, quel que puisse être le prix de ma franchise, je l’avouerai, je fus l’ami de Séjan, j’aspirai à le devenir ; je fus joyeux d’y avoir réussi. Je l’avais vu commander avec son père les cohortes prétoriennes ; je le voyais remplir à la fois les fonctions civiles et militaires. Ses proches, ses alliés, étaient comblés d’honneurs ; son amitié était le titre le plus puissant à celle de César ; sa haine plongeait dans les alarmes et le désespoir quiconque l’avait encourue. Je ne prends personne pour exemple : je défendrai à mes seuls périls tous ceux qui, comme moi, furent innocents de ses derniers complots. Non, ce n’était pas à Séjan de Vulsinies que s’adressaient nos hommages ; c’était à la maison des Claudes et des Jules, dont une double alliance l’avait rendu membre ; c’était à ton gendre, César, à ton collègue dans le consulat, au dépositaire de ton autorité. Ce n’est pas à nous d’examiner qui tu places sur nos têtes, ni quels sont tes motifs. À toi les dieux ont donné la souveraine décision de toutes choses ; obéir est la seule gloire qui nous soit laissée. Or, nos yeux sont frappés de ce qu’ils ont en spectacle ; ils voient à qui tu dispenses les richesses, les honneurs, où se trouve la plus grande puissance de servir ou de nuire. Cette puissance, ces honneurs, on ne peut nier que Séjan les ait possédés. Vouloir deviner les secrètes pensées du prince et ses desseins cachés, est illicite, dangereux ; le succès d’ailleurs manquerait à nos recherches. Pères conscrits, ne considérez pas le dernier jour de Séjan ; pensez plutôt à seize ans de sa vie. À cause de lui, Satrius même et Pomponius obtinrent nos respects. Être connu de ses affranchis, des esclaves qui veillaient à sa porte, fut réputé un précieux avantage. Que conclure de ces réflexions ? qu’elles donnent également l’innocence à tous les amis de Séjan ? non, sans doute ; il faut faire une juste distinction : que les complots contre la cité et les attentats à la vie du prince soient punis ; mais qu’une amitié qui a fini, César, en même temps que la tienne, nous soit pardonnée comme à toi 356. »



Mais cela ne signifie pas la fin des violences, puisque ses accusateurs sont punis de mort ou d’exil.

 

Tibère demeure donc à Capri, décevant l’attente de ceux qui avaient vu dans la destitution de Séjan une volonté de reprendre les affaires en main. Ce n’est pas pour reprendre sa place qu’il a fait éliminer son favori. Ce n’est pas non plus pour rendre la leur à Agrippine et à Drusus : ils restent emprisonnés et meurent l’un et l’autre deux ans plus tard – morts entourées des soupçons habituels en ce cas 357. Ils auraient été délibérément privés de nourriture. Tacite, de même que Suétone, ajoute que Drusus a survécu neuf jours en mangeant la bourre de son lit. On pouvait pourtant penser que la condamnation de Séjan entraînerait leur réhabilitation. Nous avons d’ailleurs vu que, selon Suétone, le prince lui-même avait cité leur sort comme cause de sa colère. Il aurait ordonné, selon certains, avant de lancer l’opération contre son préfet, de libérer Drusus de sa prison si les choses tournaient mal, pour qu’il pût être un recours 358. Mais, le coup réussi, il les laisse, lui et sa mère, mourir là où Séjan l’avait fait les envoyer, soit que sa rancune contre eux persistât malgré tout, soit qu’il redoutât des représailles. Les Annales rapportent qu’à l’occasion de ces deux morts, il écrivit au sénat pour accabler encore la mémoire des défunts, et souligner qu’il avait fait preuve de clémence en laissant Agrippine mourir naturellement. Celle-ci étant morte le 17 octobre, deux ans exactement après Séjan, il fit le rapprochement entre ses deux ennemis, et le sénat décida un sacrifice annuel à Jupiter en action de grâces pour ces deux morts.

 

Avec Séjan, et Livilla disparaît – cette fois à l’initiative du prince – une solution de plus pour sa succession, alors qu’il a atteint 72 ans. Mais il ne semble pas pressé de la remplacer : la chute de Séjan a plutôt confirmé son dégoût des hommes et des affaires publiques. Il continue à gouverner par lettres depuis Capri et se borne à faire venir près de lui Caius, après lui avoir enfin fait prendre la toge virile.







Chapitre X

BILAN D’UN RÈGNE


Après avoir tenté de suivre Tibère, sinon jour après jour (nos sources ne nous le permettent pas), du moins année après année, de Naples à Capri, il nous faut maintenant tenter de dresser un bilan du personnage et de sa politique, en étudiant sur la longue durée des aspects qui échappent à l’approche chronologique, passant de la méthode de Tacite à celle de Suétone, avec l’espoir d’éviter cependant les généralisations abusives et les contradictions dont celui-ci est coutumier.

Quand on cherche à faire un bilan du règne, en mettant de côté les problèmes familiaux qui ont jusque-là fait l’essentiel de nos préoccupations, la première impression est qu’il s’agit d’une période d’immobilisme, qui contraste avec les grands bouleversements du temps d’Auguste.







L’immobilisme comme doctrine ?

Cette impression est marquée dans le paysage romain. Alors que tous les grands hommes de l’histoire romaine récente y avaient laissé leurs traces par des monuments offerts à la cité, alors qu’Auguste avait fait ce qu’il fallait, sur ce point comme sur les autres, pour apparaître comme le plus grand d’entre eux, Tibère ne bâtit rien, ou presque rien. « Une fois empereur, il n’édifia aucun grand monument, car il laissa inachevés après tant d’années les seuls ouvrages qu’il eût entrepris, le temple d’Auguste et la restauration du théâtre de Pompée 359. » Il ne fait pas plus à l’extérieur de la Ville : ni grands monuments dans les provinces, ni routes, ni aqueducs.







Rien sur les frontières

Il n’est pas plus conquérant que bâtisseur. Nous avons déjà vu comment il avait mis fin aux guerres de Germanicus au-delà du Rhin, et posé le principe, attribué à Auguste, que l’empire romain ne devait plus s’étendre 360. Certes, ses successeurs ne feront guère mieux que lui en la matière, hors Claude, qui conquiert la Bretagne, et Trajan, le seul grand conquérant après Auguste, et l’empire romain ne franchira plus jamais le Rhin. Mais aucun d’entre eux ne revendiquera aussi ouvertement un choix aussi opposé aux mœurs romaines. Il ne semble d’ailleurs pas plus intéressé par la gestion de l’empire que par son extension. Auguste avait totalement modifié l’organisation des provinces ; sous son successeur, rien ne change. Alors que l’un avait circulé dans tout l’empire, lui ne quitte pas, du jour de 14 où il y revient pour trouver son prédécesseur mourant ou mort, le centre de l’Italie. Jusqu’en 23, il envoie en mission Germanicus et Drusus, ce qui peut faire penser à une répartition des rôles entre le prince, qui reste à Rome, et ses héritiers, qui voyagent, semblable à celle prévalant à la fin du règne précédent, entre Auguste désormais sédentaire et Tibère. Après la mort de Drusus, le prince n’a plus personne à envoyer dans les provinces et laisse agir les gouverneurs. Suétone et Flavius Josèphe notent tous deux qu’il laisse ceux-ci en fonction beaucoup plus longtemps que le faisait Auguste 361. L’usage romain était que ces missions fussent brèves, sauf cas exceptionnels comme la conduite d’une guerre dans la durée. La première raison en était sans doute qu’un Romain n’était chez lui qu’à Rome, et un sénateur dans son rôle premier que lorsqu’il siégeait au sénat : l’éloignement était donc en principe l’exception, et, s’il durait, prenait facilement l’air d’un exil. En respectant, voire renforçant, cette habitude, Auguste veillait aussi à sa sécurité, en évitant que le même personnage restât trop longtemps chargé des mêmes cités et, quand il y en avait, à la tête des mêmes troupes. Les proconsuls, gouverneurs des provinces dites sénatoriales, ne restèrent désormais en fonction qu’un an. Tibère ne modifie rien. Les légats, envoyés pour gouverner les provinces officiellement attribuées au prince, ne dépendaient que de lui, qui décidait donc de la durée de leur séjour. C’étaient ceux qui étaient potentiellement les plus dangereux, puisque c’était dans leurs provinces que stationnaient la quasi-totalité des légions. Il aurait laissé ceux-là en fonction beaucoup plus longtemps, ce que semblent confirmer les quelques exemples que notre documentation nous permet d’étudier précisément, même si Josèphe exagère manifestement en prétendant que « les gouverneurs qu’il avait nommés n’étaient jamais remplacés, à moins que la mort ne les surprît ».

Pour le biographe, c’est une preuve de négligence due à son retrait à Capri. En revanche, selon l’historien juif, c’était un choix délibéré :


« Quant aux commandements, il les conservait longtemps à ceux qu’il avait choisis une fois pour toutes afin qu’ils fissent preuve de quelque réserve dans l’administration de leurs sujets. En effet, la nature de tous ceux qui avaient le pouvoir inclinait à la tyrannie, et ceux qui ne l’ont pas d’une manière stable, mais pour peu de temps et sans savoir quand ils en seront privés, sont plus portés au vol : mais s’ils sont investis de leurs fonctions pour plus longtemps, ils seront bientôt rassasiés de rapines et leurs gros profits leur inspireront plus de retenue pour le reste du temps. Au contraire, si on leur donnait immédiatement des successeurs, les sujets offerts en proie aux fonctionnaires ne pourraient jamais leur suffire, parce que ceux-ci ne verraient pas revenir les occasions qui avaient permis à leurs prédécesseurs de se gorger de butin et de se relâcher ensuite de leur âpreté au gain, puisqu’ils seraient déplacés avant d’avoir profité de leur chance. Et voici ce que Tibère donnait en manière d’exemple. Un blessé gisait à terre ; une quantité de mouches couvrait ses plaies. Un passant plaignit son infortune et, le croyant incapable de s’aider lui-même, se mit en devoir de chasser les mouches. Mais l’autre lui demanda de cesser d’agir ainsi. Le passant le questionna sur la raison qui lui faisait négliger d’échapper au mal qui avait fondu sur lui. « Tu me ferais, dit le blessé, un plus grave tort en chassant ces mouches ; car celles-ci, déjà pleines de mon sang, ne sont plus aussi acharnées à me tourmenter et se retiennent un peu. Mais si d’autres, avec des forces intactes et attirées par la faim, s’emparaient de mon corps déjà épuisé, elles le conduiraient au trépas. »



On a plutôt tendance à croire Suétone, d’une part parce qu’on voit rarement Tibère aller délibérément contre l’exemple d’Auguste, surtout quand il consacrait une habitude ancienne, d’autre part parce que la doctrine que lui prête Josèphe ne correspond pas à son caractère soupçonneux. Enfin, le biographe précise que Tibère, pour la même raison, laissa pendant plusieurs années l’Espagne et la Syrie sans légat consulaire, ce qui ne va certes pas dans le sens d’un souci de stabilité. Peut-être la formule que cite Josèphe est-elle seulement une justification a posteriori d’un cas précis.







Stabilité des institutions

Si nous regardons les institutions romaines, nous avons la même impression d’immobilisme. Dans l’ensemble, Tibère se contente de faire fonctionner les structures instituées par Auguste. Le pouvoir de décision est au prince, et à lui seul. Les magistrats n’ont qu’un rôle technique. Le sénat est toujours le cœur des institutions, il est consulté sur toutes les affaires importantes, sauf parfois à propos de l’armée, mais l’avis du prince y est en fait prépondérant. La différence avec le règne d’Auguste est qu’au début du sien, Tibère est presque toujours présent à ses réunions, – à l’exception de la période pendant laquelle il laisse Drusus y tenir son rôle – et à la fin jamais. Mais nous avons vu l’efficacité de ses lettres. Une différence d’un autre ordre tient à son caractère : il manifeste parfois, si nous croyons Tacite, sa colère ou son mépris envers les sénateurs. Nous l’avons vu à l’occasion de son débat d’investiture en 14 : alors qu’Auguste prenait l’une et l’autre avec bienveillance, il supporte aussi mal la critique de certains d’entre eux que la servilité de leur ensemble.

On peut noter trois innovations dans le gouvernement de la cité. La première vient dès 14 :


« Alors, pour la première fois, les comices passèrent du Champ de Mars au sénat : car, si jusqu’à ce jour le prince avait disposé des plus importantes élections, quelques-unes cependant étaient encore abandonnées aux suffrages des tribus. Le peuple, dépouillé de son droit, ne fit entendre que de vains murmures ; et le sénat se saisit volontiers d’une prérogative qui lui épargnait des largesses ruineuses et des prières humiliantes 362. »



Cette innovation semble capitale : les magistrats ne seraient plus élus par les comices, assemblée du peuple, mais par le sénat. Il faut immédiatement préciser qu’il n’y avait plus alors la moindre compétition électorale : le prince désignait les candidats, qui étaient naturellement élus. Le symbole paraît quand même fort. Mais ce texte de Tacite est moins simple à interpréter qu’il n’y paraît. En effet, près d’un siècle plus tard, Pline le Jeune mentionne des comices pour l’élection de Trajan à son troisième consulat 363. On a pu croire que ces comices ne concernaient que les sénateurs, jusqu’à la découverte au milieu du XXe siècle de la Tabula Hebana 364, bronze sur lequel est gravée une partie du sénatus-consulte énumérant les honneurs posthumes votés pour Germanicus 365. Parmi ceux-ci, on trouve une modification du système de vote des comices élisant les consuls, pour donner un rôle prépondérant à des centuries dites destinatrices, qui portaient le nom du défunt. Cela demande la même précision : en l’absence de compétition, la procédure électorale ne peut avoir d’influence sur le choix des consuls, fait à l’avance. Mais cela prouve qu’il y avait toujours en 19 une assemblée centuriate pour élire formellement ceux-ci. Peut-être la réforme signalée par Tacite ne concerne-t-elle que les autres magistratures, de la questure à la préture, et a-t-on gardé, pour la plus prestigieuse, la procédure symbolique du vote des comices. Il serait dangereux d’afficher des certitudes sur ce point. La seule chose sûre est que, dès l’année de l’avènement de Tibère, le rôle des comices a été diminué au profit du sénat. Le but était sans doute plus pratique que politique : éviter ou limiter des réunions lourdes à organiser pour un résultat connu d’avance. Mais la portée symbolique demeurait, et il est surprenant qu’une telle décision soit prise tout à fait au début du règne. Il est tentant de supposer qu’elle l’avait déjà été du vivant d’Auguste, au début de l’année, et que Tibère ne fait que l’appliquer.

La seconde innovation tient au regroupement des cohortes prétoriennes en un seul camp, à Rome, alors qu’elles étaient sous Auguste dispersées à sa périphérie. La postérité l’attribue à Séjan et semble reprocher à Tibère de ne pas s’y être opposé. Elle ne sera pourtant jamais remise en cause. Au-delà du problème particulier des ambitions de Séjan – à qui les cohortes ne furent d’ailleurs d’aucun secours lorsque Tibère décida sa perte –, il s’agit d’un renforcement des moyens militaires dont le prince dispose pour assurer son pouvoir et d’un nouveau pas par rapport à Auguste. Celui-ci avait installé une armée permanente à ses ordres au centre de l’Italie, mais n’avait pas voulu, ou pas osé, la regrouper à Rome. Tibère le fait, ou le laisse faire.

Enfin, l’innovation la plus surprenante est le passage d’un imperium décennal à un imperium viager. Le pouvoir attribué à Auguste sur les provinces était renouvelé tous les dix ans. Nous n’avons aucune mention d’un tel renouvellement décennal pour Tibère, Dion Cassius affirmant au contraire qu’« il ne voulait pas avoir un pouvoir en pièces détachées comme Auguste 366 ». Certains commentateurs modernes veulent lui trouver un démenti dans Tacite, qui écrit qu’en 23, après la mort de Drusus, Tibère manifeste son intention de se retirer 367. Ce serait la trace d’un tel renouvellement, accompagné de l’habituelle scène du refus, que l’annaliste aurait mal interprétée. Mais cela est hautement invraisemblable : Tacite présente clairement une offre affichée de démission et ne cache pas le mépris qu’elle lui inspire, et on voit mal comment il aurait pu faire une telle confusion.

Cela non plus n’est jamais remis en cause par la suite : l’imperium du prince est désormais, tant que dure le régime, viager. Il s’agit, comme dans le cas des comices, de supprimer une cérémonie à portée uniquement symbolique, puisque, comme personne n’avait jamais envisagé de refuser ce renouvellement à Auguste, personne ne l’aurait contesté à Tibère. Cela surprend encore plus, dans la mesure où Auguste faisait clairement de ces renouvellements périodiques un des fondements de sa légitimité. L’explication de Dion n’a absolument rien de convaincant et relève à la fois de l’anachronisme et de l’hostilité à Tibère. Nous ignorons si cette décision était déjà prise en 14, ou si elle ne l’a été qu’à la date, incertaine d’ailleurs 368, où ce renouvellement aurait dû avoir lieu.

Ces trois innovations vont dans le même sens : affermir la monarchie, prendre du recul par rapport aux usages de l’ancien régime. On comprend donc qu’elles n’aient pas contribué à la popularité de Tibère auprès d’un public résigné au gouvernement d’un seul, mais attaché aux anciennes traditions. Elles restent cependant minces. Pour le reste, Tibère maintient les institutions léguées par Auguste.







Fidélité à l’œuvre d’Auguste

Là semble être la ligne principale, voire unique, de sa politique, qui peut expliquer l’impression d’immobilisme que nous ressentions. Il n’a d’autre ambition que d’être le successeur d’Auguste. Là où celui-ci a constamment innové, il ne cherche qu’à maintenir. Dans un discours rapporté par Tacite à propos d’un temple qu’on lui propose de bâtir en 23, il justifie sa position par son exemple et déclare omnia facta dictaque eius uice legis obseruem, « Tous ses actes et paroles, je les respecte comme des lois 369. »

Pourtant le successeur ne prétend pas être l’égal. S’il a assumé tous les pouvoirs qu’a eus Auguste, il refuse un certain nombre d’honneurs : nous l’avons vu hésiter sur le cognomen d’Auguste, refuser le prénom d’imperator et le titre de pater patriae. Dion Cassius rapporte la réponse significative qu’il fit lorsque le sénat voulut donner son nom à un mois de l’année, comme juillet avait celui du dictateur César et août celui d’Auguste : « Et que ferez-vous s’il doit y avoir trente Césars 370 ? » Au-delà du mépris pour ses interlocuteurs, que nous avons déjà souligné, il y a là une réflexion politique lourde de sens. Il ne faut certes pas y voir une condamnation de l’honneur reçu et accepté par Auguste, mais une nette distinction entre le fondateur, justement traité de façon exceptionnelle, et le successeur, qui n’en mérite et n’en demande pas tant et pense être le premier d’une longue série de princes ordinaires.

C’est pour cela sans doute qu’il ne change presque rien ni à l’étendue de l’empire, ni au gouvernement des provinces, ni à la ville de Rome, ni aux institutions. Comme le calendrier, tout doit rester tel qu’Auguste l’a établi : lui n’a d’autre ambition que le maintenir. Cette position, qui semble de facilité, n’est en fait pas des plus simples à tenir. En revendiquant totalement et en magnifiant l’œuvre d’Auguste, tout en refusant absolument et fermement d’être identifié à lui, il s’expose à lui être comparé à son détriment, la différence de caractère n’arrangeant évidemment rien. Cette difficulté, qui fut au cœur de ses problèmes familiaux, apparaît dans l’ensemble de son œuvre politique, et plus particulièrement dans deux domaines où il se trouve contraint à innover : la religion de la cité et la protection judiciaire de la mémoire de son prédécesseur.







La religion, ou l’obligation d’innover

Il nous faut ici ouvrir une parenthèse sur la religion personnelle de Tibère. Suétone l’accuse d’avoir méprisé les dieux et lui prête une passion exclusive pour l’astrologie 371. La première accusation ne mérite pas que nous lui accordions beaucoup d’attention : c’est ce qu’on dit couramment à Rome des méchants, et Tibère, pour le biographe, ou en tout cas pour la majorité des sources qu’il recopie sans esprit critique, est incontestablement un méchant. Son goût pour l’astrologie est beaucoup plus vraisemblable, sans être absolument incompatible avec le respect des dieux romains. Les Romains ont un rapport complexe à l’astrologie, comme à toutes les pratiques et les théories venues d’Orient, entre le mépris, la fascination, la méfiance et le souci d’une utilisation raisonnée. Il n’est donc pas étonnant que Tibère s’y soit intéressé, pas étonnant non plus que ceux qui avaient d’autres raisons de lui en vouloir en aient tiré grief contre lui. La religion romaine n’avait, au contraire des religions modernes, rien d’exclusif, étant fondée sur le rite non sur un dogme. Un Romain, à plus forte raison s’il était magistrat, devait accomplir ses devoirs envers les dieux de Rome et pouvait fort bien avoir, à titre privé, d’autres pratiques. Sur ce point, Tibère paraît irréprochable.







Un conservatisme logique pour un Romain

S’il est un domaine où aucun Romain n’aurait songé à lui reprocher son immobilisme, c’est bien celui-là. Le conservatisme est en effet, avec le ritualisme, un trait fondamental de leur religion. La piété envers les dieux consiste à leur rendre les devoirs qu’on leur a toujours rendus, toute modification, même mineure, pouvant provoquer leur colère. On peut éventuellement créer des cultes pour de nouveaux dieux, mais il est hors de question de changer quoi que ce soit aux anciens. L’œuvre d’Auguste en la matière avait été considérable 372, une œuvre de restauration, ou du moins présentée comme telle. Durant la période de troubles et de guerres civiles, les cultes avaient été négligés, beaucoup étaient tombés en désuétude. On y voyait naturellement une des causes des malheurs qui avaient frappé la cité, abandonnée par les dieux qu’elle avait oubliés. En restaurant les temples, en rétablissant les cultes, en refondant d’anciennes prêtrises longtemps non pourvues, Auguste réconciliait Rome avec ses dieux et justifiait ses innovations politiques par le retour à la continuité religieuse que l’ancien régime n’avait pas su maintenir. Il y a certainement eu des approximations et des simplifications dans cette politique, mais qui passèrent inaperçues. On ne comparait pas la situation ainsi créée avec le passé lointain qu’elle prétendait faire revivre, mais avec le désordre de la période précédente.

Nous n’avons que peu de traces de débats sur la religion, hors le cas particulier que nous allons aborder, sous Tibère. Tacite en signale deux, l’un en 20 sur le flamen dialis,  l’autre en 32 sur les livres sibyllins 373.

Le premier concerne une des prêtrises anciennes restaurées par Auguste, un aspect significatif de sa politique religieuse. Le flamen dialis, prêtre dédié à Jupiter, qui devait être patricien, était soumis à toutes sortes d’interdits, qui lui compliquaient singulièrement la vie et lui interdisaient à peu près toute carrière politique 374, ce pourquoi sans doute sa fonction était restée vacante au cours du Ier siècle avant Jésus-Christ. Auguste l’avait rétablie, en assouplissant certaines prescriptions, mais en réaffirmant les autres. Quand le flamen demande au sénat le droit de postuler pour le proconsulat d’Asie, c’est-à-dire de s’absenter de Rome pour un an, Tibère répond qu’il n’y a rien à changer à ce qu’a décidé Auguste.

Les livres sibyllins, attribués à la sibylle de Cumes, étaient censés contenir des prophéties et prescriptions utiles à la cité, et confiés à un collège de prêtres qu’on chargeait de les consulter en cas de crise, les quindécemvirs sacris faciundis 375. Ces livres ayant été détruits lors de l’incendie du Capitole de 83 avant Jésus-Christ, on avait reconstitué leur corpus par des recherches dans le monde grec 376. En 32, un des quindécemvirs affirma en avoir découvert un nouveau, dont il obtint du sénat qu’il fût reconnu comme tel. Une lettre de Capri, se réclamant de la prudence d’Auguste en la matière, blâma cette décision, ce qui provoqua un retour en arrière des sénateurs. Dans ces deux seuls cas attestés, le prince pèse donc dans le sens du maintien de l’acquis. Nous avons déjà vu que Tibère n’avait construit aucun nouveau temple à Rome.

Là encore, sa conception de la continuité avec Auguste crée un contraste entre leurs activités. Pour Tibère, l’œuvre de restauration ayant été menée par son prédécesseur, il ne s’agit plus pour lui que de la maintenir. Mais il est un point sur lequel il se trouve contraint, par la différence de situation, à innover : il s’agit de ce que les modernes appellent couramment « culte impérial », terme fort vague désignant l’ensemble des manifestations religieuses liées au régime, au prince, à ses prédécesseurs, aux membres de sa famille.








Un nouveau dieu

Il s’agit en premier lieu d’intégrer dans la religion romaine un nouveau dieu, qui y prendra nécessairement une place essentielle. En soi, cela ne pose pas de problème. Nous avons déjà vu la façon dont les choses se sont déroulées après la mort d’Auguste. Cette divinisation était prévue et annoncée de longue date, et il suffisait d’organiser ce nouveau culte sur le modèle des anciens.

Cette organisation montre l’importance qu’on lui accorde. Le culte d’un dieu était assuré à Rome soit par un prêtre spécifique, le flamen, soit par un collège de prêtres. Les dieux qui avaient un flamen n’étaient pas toujours les plus importants, mais c’étaient les plus anciens : la liste des quinze flamines n’avait pas, au début des guerres civiles, évolué depuis des temps immémoriaux 377. Les dieux ajoutés plus récemment avaient été confiés à un collège déjà existant, ou créé pour l’occasion. Ainsi Apollon, venu du monde grec trop tard pour avoir un flamen, est honoré par les Quindecemuiri sacris faciundis. Auguste reçoit l’un et l’autre : on rouvre pour lui la vieille liste des flamines 378, on crée en outre un collège, les sodales augustales 379. S’ajoute aussi une prêtresse, Julia Augusta, à la fois veuve et fille adoptive du dieu, sacerdos diui Augusti. Il y a donc là un triple dispositif cultuel, dont les sources ne nous permettent pas de voir comment il fonctionnait, mais qui prouve un souci d’honorer exceptionnellement le nouveau dieu, qui prend place parmi les plus grands de la cité. Germanicus lui consacre un monument sur le terrain de sa victoire d’Inditavisio, où il est mis sur le même plan que Mars 380.

Nous n’avons donc presque rien conservé sur son culte sous le règne de Tibère, cependant les monnaies du prince illustrent son omniprésence. Toutes ses effigies y portent la légende Diui Augusti filius. Beaucoup de ses monnaies représentent le nouveau dieu, et nous donnent ainsi des éléments sur son image officielle. Les plus significatives sont celles portant d’un côté le prince, de l’autre son père divinisé 381 : on ne saurait mieux illustrer le lien entre l’un et l’autre. Mais ce ne sont pas, de loin, les plus nombreuses. Une part importante des monnaies de Tibère portent pour seule image celle du Divus Augustus, ce qui semble correspondre à sa tendance à s’effacer derrière son prédécesseur. Certaines portent sur l’autre face une partie de la titulature du prince, sans effigie, ce qui établit un lien entre eux, tout en affichant la supériorité du dieu. D’autres ne le mentionnent même pas.

Sur les premières, le dieu est représenté assis, de deux façons : tenant un sceptre dans la main gauche et une patère dans la droite 382, devant un autel, ou sur un char traîné par quatre éléphants 383. Le premier type évoque clairement un contexte religieux, sous-entendant que le dieu est devant un autel qui lui est dédié, le second un triomphe, mais un triomphe qui n’est pas humain, puisque les chevaux, qui y figurent normalement, sont remplacés par des éléphants. C’est ainsi que défilaient les images des dieux lors de la procession des jeux du Cirque.

Les autres portent la tête d’Auguste, qui occupe donc la place du monarque, tel qu’il était sur les monnaies frappées de son vivant, mais avec des accessoires dont le but est sans aucun doute de manifester son caractère désormais divin : des rayons autour de sa tête 384, parfois complétés par une étoile et un éclair de foudre 385. Le dieu a gardé son image d’homme : le changement est son séjour céleste, qu’on symbolise ainsi.

Les revers de ces monnaies complètent l’effigie, soit en évoquant son passé terrestre, avec une victoire 386 ou une couronne de chêne 387, soit avec des symboles divins, une aigle, un foudre ailé, un temple 388.

Un type se distingue et nous ramène au rapport entre le nouveau dieu et son successeur dans ses anciennes fonctions terrestres. Il représente un autel, avec la légende Prouidentiae SC, à la Providence, par sénatus-consulte 389, qui permet de l’identifier à l’Ara Prouidentiae Augustae. La prouidentia est, nous l’avons vu à propos de la mort de Séjan 390, la capacité à prévoir et à organiser l’avenir, la qualité dont Auguste a fait preuve en adoptant Tibère. Le lien entre le monument et cette adoption paraît confirmé par un fragment des Actes des Arvales de l’année 38, mentionnant un sacrifice « auprès de l’autel de la Providence auguste, au champ d’Agrippa 391 », le 26 juin, jour anniversaire de celle-ci 392. Il y a tout lieu de croire que ce sacrifice était fait annuellement depuis la fondation de l’autel et lui était lié : nous n’avons aucun fragment des actes pour ce jour avant 38, qui pourrait le prouver ou le démentir, mais on voit mal pourquoi Caligula aurait instauré une telle commémoration.

Cet autel est mentionné par le sénatus-consulte sur Pison père, qui, parmi les mesures prises pour abolir la mémoire du coupable, signale que son nom « serait enlevé de l’inscription de la statue de Germanicus César que les sodales augustales lui avaient fait élever au Champ de Mars, à l’autel de la Providence 393 », qui confirme son lien avec le culte du divin Auguste et certifie qu’il existait déjà en 20. On le date généralement de la fin du règne d’Auguste, après l’adoption de Tibère 394. Il semble plus vraisemblable de l’attribuer à celui-ci 395. Il aurait été en effet imprudent de la part d’Auguste de célébrer sa Prouidentia alors qu’il tentait une fois de plus d’organiser sa succession, tous ses plans précédents ayant été contrariés par des décès imprévus. Au contraire, Tibère avait toutes les raisons de lui rendre hommage après qu’elle eut été prouvée par l’événement : la prouidentia fait partie des qualités qu’il vaut mieux célébrer a posteriori. On supposera donc volontiers que la construction de cet autel est liée à la mise en place du nouveau culte, et que les pièces en montrent l’importance malgré le silence des sources littéraires. Elles datent probablement du début du règne, même si on ne peut avoir aucune certitude sur ce point.

Ces pièces, comme toutes celles consacrées au nouveau dieu sans allusion à Tibère, ne portent aucun élément de datation. Seules celles qui mentionnent la puissance tribunitienne du prince dans sa titulature font exception : elles peuvent ainsi être datées de 22-23, 34-35, 35-36, et 36-37 396. Le nouveau dieu figura donc sur les monnaies jusqu’à la fin du règne, mais cela ne prouve pas qu’il n’y était pas au début, auquel il faut attribuer une bonne partie des monnaies non datées.

Ces monnaies illustrent bien le choix de Tibère de se placer sous la protection de son prédécesseur et de se réclamer de son modèle. La plupart portent la légende Diuus Augustus Pater, qui évoque son titre de pater patriae, mais aussi et surtout son lien familial au prince régnant, qui manifeste ainsi sa pietas.

Un point surprend cependant, qui semble contredire ce qui précède sur le nouveau culte : le temple, naturellement voté en même temps que la consécration en 14, n’est jamais achevé, en tout cas jamais officiellement dédié. Selon Suétone, Tibère le laissa inachevé ; selon Dion Cassius, il ne l’inaugura pas 397. C’est Caligula qui fera de cette dédicace un moment marquant du début de son règne, profitant de l’occasion pour afficher, contre son prédécesseur, sa piété envers son arrière-grand-père divinisé 398.

En l’absence d’autres éléments, nous ne pouvons trouver d’explication convaincante à ce qui apparaît comme une négligence, en totale contradiction avec la politique constante de Tibère de s’afficher comme le fidèle héritier de son père adoptif. A-t-il vu des avantages à maintenir son culte là où il avait été établi provisoirement, dans le temple de Mars Ultor, placé par le futur dieu au centre de son forum 399 ? L’inauguration a-t-elle été reportée constamment en raison des soubresauts politiques et des deuils ? Il est certain qu’après le départ du prince de Rome, elle n’était plus possible, puisqu’il ne voulait manifestement pas revenir dans la Ville, et ne pouvait évidemment pas déléguer cette tâche capitale à un autre. Mais a-t-il vraiment fallu plus de quatorze ans pour bâtir ce temple ? Comme il n’a pas été conservé, ni retrouvé à ce jour, nous ne pouvons pas tirer d’indice de sa taille, bien qu’une telle durée semble extraordinaire. Nous en sommes donc réduits à constater que c’est un mauvais point, un de plus, pour Tibère, aux yeux de la postérité, et que cela ne peut être dû à une volonté délibérée de négliger le culte d’Auguste, pour lequel il a tant fait par ailleurs. 







Être ou ne pas être un dieu vivant

Il s’agit aussi de définir les rapports du nouveau dieu avec les vivants, Tibère et sa famille, ce qui pose en particulier la délicate question du culte du prince vivant. Cette question n’a pas été délicate que pour les Romains : beaucoup de commentateurs modernes l’évacuent en posant que ceux-ci étaient par principe hostiles à tout culte divin rendu à un mortel vivant, qu’Auguste s’est toujours opposé à ce qu’on l’adorât ainsi, et que seuls les mauvais empereurs, que cette attitude contribue à caractériser, ont exigé d’en bénéficier. Les influences successives, et pour une fois non contradictoires, du christianisme et du rationalisme ont contribué à obscurcir cette question.

Il est clair, pourtant, au vu des sources, qu’Auguste a reçu un culte divin en de nombreux lieux de l’empire. C’est particulièrement vrai dans sa partie orientale, où le culte du souverain était une vieille habitude. Les rois, héritiers et successeurs d’Alexandre, étaient honorés comme des dieux par les cités de leurs royaumes. Quand Rome remplaça ces rois, elles passèrent au culte de la déesse Rome et très souvent, des gouverneurs romains. Quand la cité impériale eut un monarque, elles revinrent naturellement à son culte. Mais on ne peut opposer sur ce point l’Orient hellénisé et l’Occident en voie de latinisation, sinon pour l’ancienneté des pratiques. Le fameux autel de Lyon, autour duquel se rassemblaient une fois l’an, le premier août, les délégués de toutes les cités des Trois Gaules, avait été dédié en 12 avant Jésus-Christ par Drusus, frère de Tibère, Romae et Augusto, à Rome et à Auguste 400. Certes, le prince partageait l’honneur avec Rome, ce qui était une façon de souligner qu’il s’adressait à la puissance dominante en tant que telle, plus qu’à sa personne. Mais, en l’associant à une déesse incontestable, on soulignait aussi qu’on le traitait en dieu. On trouve aussi des attestations de culte à Auguste vivant en Espagne. Un passage du traité de rhétorique de Quintilien prouve qu’un autel lui avait été consacré à Tarraco (aujourd’hui Tarragone) lors d’un de ses séjours. Des monnaies de cette cité le représentent avec la légende Deo Augusto. On considère généralement qu’elles datent d’après sa mort, mais on attendrait alors son nom officiel de dieu, Divus Augustus : une telle erreur serait difficilement explicable. Il semble donc plus juste de supposer qu’elles ont été frappées de son vivant, pour signifier que c’était en tant que dieu qu’on lui rendait hommage 401.


En Italie même, deux décrets adoptés par la colonie de Pise en l’honneur de Lucius et Caius César après leur mort mentionnent un Augusteum, qui ne peut être qu’un temple d’Auguste, et un flamen augustalis 402, qui ne peut être qu’un prêtre consacré au culte d’Auguste, comme le flamen dialis l’est à celui de Jupiter à Rome. Cela vient éclairer un commentaire prêté par Tacite à ceux qui assistaient à ses funérailles : « Aucun honneur n’était plus réservé aux dieux, puisqu’il voulait recevoir un culte de flamines et de prêtres, par des temples et des images divines 403. »

 

Ce n’est pas une anticipation sur sa divinisation post mortem mais une évocation de ce qu’on trouvait, sinon à Rome même, du moins à Pise et certainement dans beaucoup d’autres endroits d’Italie de son vivant.

Quand les sources nous disent qu’Auguste a refusé avec obstination d’être adoré comme un dieu de son vivant, il faut comprendre que c’était à Rome, et à Rome uniquement. Qu’il ait eu besoin de le rejeter ainsi montre d’ailleurs que beaucoup de Romains étaient prêts à le faire. Il l’a permis aux provinciaux. Dans un cas au moins, on a fait plus que le permettre, puisque l’autel de Lyon n’a pas été fondé à l’initiative des Gaulois, mais à celle du beau-fils et légat du prince, Drusus.

L’opposition semble être entre les Romains, qui ne doivent pas s’abaisser à traiter un homme comme un dieu, et les peuples qu’ils ont soumis, à qui cela est non seulement permis, mais même recommandé. La frontière n’est cependant pas nette puisque beaucoup d’indigènes ont reçu la citoyenneté romaine, surtout parmi les notables. Ainsi, le premier prêtre de l’autel de Lyon, dont le résumé de Tite-Live nous donne le nom, l’Éduen Caius Iulius Vercondaridubnus 404, est un citoyen romain qui peut néanmoins sacrifier à Rome et à Auguste en tant que Gaulois représentant sa cité. Les Pisans sont, comme tous les Italiens depuis le début du Ier siècle, citoyens romains. La communauté peut cependant rendre un culte à Auguste. Il n’y a qu’à Rome qu’il doit être traité uniquement comme un homme, du moins officiellement, car les poètes ne se gênent pas pour le qualifier de dieu, sans risquer, manifestement, de lui déplaire 405.

Tibère succédant à Auguste, il était logique qu’on lui rendît les mêmes honneurs, d’autant que c’était beaucoup plus la fonction que l’homme qu’on divinisait ainsi. C’était très certainement le sentiment de tous ceux qui, dans tout l’empire, avaient célébré Auguste comme un dieu et étaient prêts à traiter de la même façon son héritier. Mais le nouveau prince ne voyait pas les choses ainsi. Nous avons trace dans les Annales de deux prises de position à ce sujet, manifestement contradictoires. En 23, à la suite de la condamnation de leur ancien proconsul Silanus puis du procurateur Lucilius Capito, les cités d’Asie décidèrent d’élever un temple à Tibère, à sa mère et au sénat, et en reçurent l’autorisation 406. Nous trouvons dans la suite du livre IV, en 26, le résultat de la compétition entre onze de ces villes pour l’honneur d’accueillir ce temple, finalement remportée par Smyrne 407, ce qui montre une lenteur certaine dans l’application de la décision.

Entre-temps, la province d’Espagne ultérieure a à son tour, en 24, demandé le droit d’ériger un temple à Tibère et à sa mère, en se réclamant explicitement de l’exemple de l’Asie 408 et s’est heurtée à un refus du prince. Celui-ci entreprend de justifier devant le sénat la différence qu’il fait entre les deux provinces. Dans le discours que rapporte Tacite, c’est surtout sur son acceptation précédente qu’il cherche à s’expliquer. Il se réclame principalement de l’exemple d’Auguste qui avait accepté que la province d’Asie lui construisît un tel temple à Pergame. C’est à ce propos qu’on trouve la fameuse phrase, que nous avons déjà citée : « Tous ses actes et paroles, je les respecte comme des lois. » Il justifie aussi son accord par l’association à sa divinité de celle du sénat, ce qui distingue la demande de l’Asie de celle de l’Espagne, mais semble contradictoire, puisqu’on ne voit rien de tel à Pergame. Auguste, lui, avait accepté de bonne grâce son culte en Espagne comme en Asie. Il aurait d’ailleurs été facile, plutôt que de refuser le temple espagnol, de mettre comme condition l’ajout du sénat parmi ses bénéficiaires. Tibère ne le fait pas. Vient enfin un troisième argument, qui éclaire le mieux sa pensée
 : « L’honneur accordé à Auguste perdrait toute valeur s’il était banalisé par des adulations variées », précisé par un développement qui commence par : « Quant à moi, pères conscrits, je suis un mortel et occupe des fonctions humaines (mortalem esse et hominum officia fungi), et serai satisfait si je remplis mon rôle de prince, je vous le certifie et veux que la postérité s’en souvienne. »

Tibère refuse d’être un dieu dans le présent, et même dans l’avenir, et le dit clairement. Sans ce qui précède, on pourrait voir là une condamnation d’Auguste, dont l’attitude fut fort différente. Il s’agit en fait, encore une fois, d’une distinction entre son père adoptif et lui : celui-là, étant un dieu, n’avait pas de raisons de ne pas accepter d’être traité comme tel, lui refuse d’être pris pour ce qu’il n’est pas. On le trouve donc, sur ce point encore plus que sur d’autres, pris entre sa volonté d’imiter Auguste et son refus d’être son égal. Face à la demande de l’Asie, il a suivi le premier réflexe mais, voyant que de telles propositions risquaient de se multiplier, il change d’attitude et se met en contradiction avec lui-même.

Un troisième document, épigraphique, prouve que ce n’est pas une différence entre Orient et Occident, entre Grecs et romanisés, qu’il veut faire, et confirme qu’il y a chez lui hésitation, non évolution. Une inscription retrouvée à Gytheion, en Grèce, porte le texte d’un décret instituant un culte pour Auguste, Tibère, Livie, Germanicus et Drusus, et la réponse que lui a faite Tibère :


« Tout en vous en faisant compliment, je suis d’avis qu’il convient que tous les hommes en général et votre cité en particulier conservent intacts les honneurs divins dus à la grandeur des bienfaits que mon père a rendus à l’univers entier ; mais pour moi, je me contente d’honneurs plus mesurés et humains 409. »



Nous sommes ici dans la partie orientale de l’empire et dans la seizième puissance tribunitienne de Tibère, soit l’année de son avènement, en 14 ou 15 : c’est vraisemblablement à la nouvelle de celui-ci que la cité a décidé d’instaurer ce culte et de le faire savoir au nouveau prince. Tibère avait donc refusé alors ce que nous l’avons vu chez Tacite accepter en 23, puis refuser à nouveau l’année suivante.


Ce sont les trois seules traces que nous ayons de demandes faites par des provinciaux de lui rendre un culte. Bien évidemment, rien ne prouve qu’elles aient été les seules. Celle de Gytheion ne nous est connue que par le hasard d’une découverte épigraphique, sur une année dont Tacite nous donne pourtant un récit particulièrement détaillé. Il faut donc conclure soit que toutes les demandes n’étaient pas traitées devant le sénat, soit que Tacite n’a pas mentionné tous les débats à ce sujet. Les deux dont il parle ont la particularité d’avoir été faites au nom de provinces, et non de cités : cela peut justifier l’importance qui leur est accordée soit par le prince et les sénateurs, soit par l’historien. Elles sont en effet exceptionnelles. Pour l’essentiel, les cultes étaient l’affaire de chaque cité, ce dont le décret de Gytheion nous donne un exemple qui n’était certainement pas isolé. Il n’est même pas certain que l’autorisation du prince ait été nécessaire, puisque rien n’indique si c’est parce qu’elle ne peut se passer de son accord que la cité grecque lui écrit, ou simplement pour l’informer de son dévouement.

Ce qui est douteux pour les communautés politiques ne l’est pas s’agissant des individus, ou des associations privées : il est évident qu’un père de famille peut sacrifier au prince dans le cadre de sa maison, et qu’un collège professionnel le peut également. Le pilier des Nautes de Lutèce, aujourd’hui exposé au musée de Cluny à Paris 410, nous donne vraisemblablement un exemple de ce dernier cas, même si ce n’est pas l’interprétation la plus couramment admise. Ce monument, d’environ cinq mètres de haut, était formé de blocs de pierres sculptés, représentant des divinités gauloises et romaines mêlées, avec cette dédicace :


Tib Caesare / Aug / Ioui Optumo / Maxsumo / Nautae Parisiaci /

publice / Posieru / n[t].



Le sens de la fin du texte ne pose aucun problème :


« À Jupiter Très Bon et Très Grand, les bateliers de la cité des Parisii 411 ont élevé ce monument, en public. »



Les dieux gaulois et romains sont mêlés sur le pilier, mais c’est au grand dieu de Rome, invoqué avec l’épithète utilisée au temple du Capitole, le plus important de la ville, qu’est dédié le monument. Le début pose problème, puisque le nom du prince semble à l’ablatif 412, ce qui n’a aucun sens évident. La plupart des commentateurs le traduisent par « sous le règne de Tibère 413 », en sous entendant principe, ce qui est difficile à admettre car on n’a aucun autre exemple d’une telle façon de dater une inscription. Ils écartent a priori la possibilité que ce monument soit dédié à la fois à Jupiter et à Tibère, placé sur le même plan que le dieu, au nom du dogme qui interdit qu’un culte divin soit rendu à un prince de son vivant. Or nous avons vu que ce dogme était moderne et non antique, ce que l’exemple du temple de la province d’Asie à Smyrne suffit à démontrer. Il semble donc beaucoup plus vraisemblable qu’il s’agisse d’une faute de syntaxe, ou peut-être d’un archaïsme, du graveur ou du rédacteur du texte 414, et qu’il faille corriger Caesare en Caesari, datif, et voir là un exemple d’un culte divin rendu à Tibère en Gaule.

Il ne s’agit certes que d’un seul exemple, et contesté à cause du problème grammatical. Mais on peut verser à ce dossier deux autres pièces, à caractère officiel. La première est une inscription trouvée en 1961 à Césarée Maritime, en Palestine, découverte qui a eu un écho considérable car elle donnait la première, la seule à ce jour, attestation épigraphique de Pilate, celui qui, selon les Évangiles, a fait mettre à mort le Christ 415. Le texte en est très mutilé, ne donnant que trois lignes, incomplètes, mais il est clair qu’il s’agit de la dédicace par Pilate d’un monument appelé Tiberieum (le seul mot entièrement conservé, outre le cognomen), soit un temple consacré à Tibère, ce qui implique presque à coup sûr un culte divin. La seconde est un édit pris par Germanicus lors de son séjour en Égypte, conservé par un papyrus, où il déclare :


« J’accepte les témoignages de votre affection que vous m’offfrez à chaque fois que vous me voyez, mais je refuse absolument ces acclamations odieuses qui s’adressent à un dieu. Elles ne conviennent qu’à celui qui est réellement le Sauveur et le Bienfaiteur de tout le genre humain, mon père, et à sa mère qui est ma grand-mère 416. »



Le jeune prince refuse fermement d’être honoré comme un dieu, ce qui évoque la réponse de Tibère à l’édit de Gytheion. Mais Germanicus explique que ce culte est réservé à Tibère et à Livie, quand cette lettre de son père le réservait à Auguste.

Il y en eut sans doute beaucoup d’autres exemples, dont nous n’avons pas gardé trace. Il serait en effet logique que les provinciaux, y compris ceux qui avaient été faits citoyens romains, aient traité Tibère comme ils traitaient Auguste : en dieu. Une volonté d’interdiction se serait heurtée à une impossibilité pratique : on ne dira jamais assez combien était faible la présence de l’autorité romaine dans la plupart des provinces. Pour revenir à l’exemple de Lutèce, son plus proche représentant était le légat propréteur de Lyon, dont la province s’étendait alors de la Bretagne actuelle au lac de Constance. On voit mal comment il aurait pu envisager même de contrôler ce que faisaient les nautes parisiens, et bien d’autres sans doute. Les exemples de Pilate à Césarée Maritime, apparemment, et de Germanicus à Alexandrie, sans aucun doute, montrent d’ailleurs deux gouverneurs de province, l’un au bas de l’échelle, l’autre fils du prince et envoyé par lui gouverner tout l’Orient, encourageant au contraire ce culte. Cela n’est guère surprenant. Quand Tibère refuse d’être traité en dieu, il veut montrer sa moderatio. Si un de ses subordonnés prenait l’initiative d’interdire un tel culte, cela pourrait être interprété fort différemment, même par le prince.

Il est raisonnable de supposer que les cas qui furent soumis au prince ou au sénat, sur lesquels nous avons vu Tibère hésiter et se contredire, furent très minoritaires, et dus à la volonté de certains de ceux qui voulaient rendre un tel culte d’attirer l’attention de son bénéficiaire ; partout ailleurs, la question ne se posait vraisemblablement pas.

Tibère, en voulant à la fois suivre Auguste en tout et rester résolument son inférieur, se prend dans une contradiction inextricable, qui l’expose à la critique. Pour preuve, la réaction que rapporte Tacite à son refus d’un temple en Espagne :



« Les meilleurs des mortels avaient désiré un sort plus élevé. Ainsi Hercule et Libère chez les Grecs, Quirinus chez nous 417, avaient-ils été ajoutés au nombre des dieux. Auguste avait mieux agi, en mettant là son espoir (melius Augustum, qui sperauerit). Tout le reste est donné aux princes automatiquement. La seule chose qu’il doivent rechercher sans répit, c’est qu’on garde d’eux un souvenir glorieux. Le mépris de la renommée conduit à mépriser la vertu. »



À afficher à ce point sa modestie, on finit par convaincre qu’on est réellement inférieur. La difficulté qui apparaît ici est encore plus importante quand il s’agit des conséquences judiciaires du culte impérial. 







Sanguinaire malgré lui ? La lex maiestatis

L’image de Tibère qui se dégage de la lecture des historiens antiques, sauf bien sûr Velleius, est celle d’un prince sanguinaire, dont le règne fut une longue suite de condamnations à mort, dont la plupart paraissent, déjà un siècle après, bien peu justifiées. C’est sans doute l’aspect principal de son échec, aux yeux de la postérité, à succéder à Auguste.







Une loi oubliée refait surface

La plupart de ces condamnations furent prononcées en application d’une loi ancienne, la lex de maiestate. Tacite et Suétone, pour une fois d’accord, mentionnent, presque dans les mêmes termes, le moment où un préteur demanda à Tibère si elle devait être appliquée. Pour le premier, c’est en 15 que Tibère répondit au préteur Pompeius Macer, qui lui demandait s’il fallait juger pour maiestas, que les lois devaient être appliquées (exercendas esse leges). Le second, sans donner de date, affirme que, vers la même époque, à un préteur qui lui demandait s’il fallait juger pour maiestas, il répondit que les lois devaient être appliquées et l’appliqua très cruellement (atrocissime exercuit) 418.


Le biographe illustre ainsi ce qu’il considère comme la méchanceté foncière de son personnage. L’annaliste voit là une preuve de son hypocrisie. Pourtant, on voit mal ce qu’il aurait bien pu répondre d’autre. On comprend difficilement, d’ailleurs, que la question lui ait été posée, tant la réponse paraît être allée de soi.

Cette loi datait de la fin du IIe siècle avant Jésus-Christ, une période troublée sur laquelle il y a peu de sources précises 419. Nous savons néanmoins, par son nom, ce qu’elle sanctionnait : l’atteinte à la maiestas du peuple romain. Il est préférable d’oublier le sens qu’a pris en français le mot majesté, et de ne surtout pas traduire l’accusation de maiestate par « lèse-majesté ». Maiestas est le nom formé sur maior, comparatif de l’adjectif magnus, qui signifie grand. Le mot désigne donc, au sens premier, une supériorité, relative puisqu’il s’agit d’un comparatif. On le trouve dans les traités inégaux que Rome passait avec ses alliés. Volontaires ou forcés, ils devaient reconnaître la maiestas populi Romani, c’est-à-dire la supériorité sur eux du peuple romain, ce qui entraînait, en fait d’alliance, leur sujétion. Il s’agit là de maiestas appliquée aux relations extérieures de la cité. La lex de maiestate, elle, utilise la notion à l’intérieur, dans un contexte d’affrontement politique. Elle visait apparemment les magistrats ou responsables qui outrageaient l’assemblée du peuple. Elle relève donc de préoccupations bien éloignées de celles de la période qui nous intéresse, et on voit mal a priori pourquoi ce préteur de 15 s’en préoccupe et interroge Tibère à ce sujet.







Avec un objet tout nouveau

On comprend mieux cette remise en vigueur quand on regarde les motifs de condamnation de maiestate à partir de ce moment. Cette loi est utilisée contre tous ceux qui sont accusés d’avoir outragé la mémoire d’Auguste, désormais divinisé. On pose donc qu’en s’en prenant à lui, c’est le peuple romain tout entier qu’on outrage. Il ne s’agit pas tant de la remise en vigueur d’une loi désuète, à un moment où l’assemblée du peuple n’a plus qu’un rôle formel et où personne ne songe à le contester, que de son détournement pour répondre à la situation nouvelle créée par la divinisation d’Auguste 420. Le but est de combler un vide : le délit religieux n’existait pas en droit romain. Celui qui s’en prenait aux dieux s’exposait à leur vengeance, non à celle de la justice de la cité. On trouve certes dans l’histoire romaine des poursuites et des condamnations liées à des questions religieuses, mais la religion n’en est jamais le motif. Le récit par Tite-Live de l’affaire des Bacchanales en 186 av. J.-C. 421, par exemple, montre clairement que ce culte a été détruit et ses adeptes persécutés pour des raisons d’ordre public, non de religion. « Ce genre d’accusation fut insensiblement porté si loin qu’on fit un crime capital même d’avoir battu un esclave ou changé de vêtements près d’une statue d’Auguste, d’avoir été aux latrines ou dans un lieu de débauche avec une pièce de monnaie ou une bague portant son effigie, d’avoir critiqué l’une de ses paroles ou de ses actions. Enfin, on alla jusqu’à faire périr un citoyen qui s’était laissé investir d’une magistrature dans sa colonie, le même jour où l’on avait autrefois décerné des charges à Auguste 422. »

De cette énumération d’exemples par Suétone, on retire l’impression d’un déchaînement totalement irrationnel de terreur aveugle. Pour le biographe, il n’y a aucun doute : tout cela a été délibérément voulu par Tibère et illustre sa cruauté. Or Tacite, peut-être malgré l’auteur qui n’est pas moins hostile à Tibère, donne une vision assez différente, parce qu’il respecte la chronologie et cite les arguments.







Une dérive progressive, non voulue par Tibère

Les premières accusations viennent tout de suite après la réponse de Tibère au préteur 423. On reproche à un certain Falanius d’avoir, en vendant ses jardins, vendu en même temps une statue d’Auguste qui s’y trouvait, et d’autre part d’avoir admis à célébrer son culte dans sa maison un mime que ses mœurs en rendaient indigne. Un certain Rubrius se voit accuser d’avoir commis un parjure après s’être engagé sur le nom d’Auguste. De tels procès, n’étant pas jugés au sénat, ne concernaient pas le prince. Pourtant Tibère prend l’initiative d’écrire aux consuls en termes remarquablement clairs : « On n’avait pas voté le ciel à son père pour que cela tournât à la perte de citoyens. » Le mime Cossius, dit-il, assiste tout aussi bien aux jeux publics en l’honneur d’Auguste. Les statues d’Auguste peuvent être vendues, comme celles des autres dieux. Pour ce qui est du serment violé, « il fallait en juger exactement comme si c’était Jupiter qu’on avait ainsi bafoué : aux dieux la vengeance des outrages faits aux dieux (deorum iniurias dis curae) ». Il s’agit donc d’un refus de telles poursuites, solidement argumenté, en invoquant les usages romains. Cette argumentation ne manque pas d’habileté. Alors que le ressort des poursuites était la volonté de prendre la divinité d’Auguste au sérieux, le prince montre que, précisément, le nouveau dieu doit être traité exactement comme les anciens, et qu’il serait impie de le juger incapable de venger seul les offenses qu’il reçoit. Tacite, à la lueur de ce qui suit, ne voit là qu’hypocrisie et moyen pour le prince d’introduire insidieusement ce qu’il prétend refuser. Mais il est difficile de le suivre sur ce point. Le fait est que les deux accusés échappent aux poursuites et qu’un refus ferme de telles accusations est formulé.

En 18, les Annales mentionnent un nouveau procès : il frappe Appuleia Varilla, une petite-nièce d’Auguste 424, à qui un délateur reproche, outre son adultère, d’avoir tenu des propos railleurs sur le Divus Augustus, Tibère et sa mère. Le prince intervient également fermement, mais dans un sens très différent : « Quant au chef de maiestas, César exigea une distinction : qu’on la condamnât si elle avait parlé d’Auguste en termes sacrilèges, mais les traits lancés contre lui-même ne devaient pas être poursuivis 425. »

Il précise à la séance suivante qu’il en est pour sa mère comme pour lui, sans doute après l’avoir consultée. L’accusée est finalement absoute de maiestate et exilée pour adultère, mais nous constatons une évolution nette, en contradiction avec les déclarations de 15. Il est désormais jugé normal qu’on poursuive pour de simples propos outrageant le nouveau dieu, auquel il n’est donc plus question de laisser le soin de sa vengeance. Par contre, Tibère, s’il hésite quant à sa mère, sans doute en ce qu’elle touche par son mariage et son adoption posthume au nouveau dieu, ne veut pas être lui-même protégé par la lex de maiestate.

L’affaire Cremutius Cordus, que nous avons déjà étudiée 426, constitue une nouvelle étape. Dans sa défense, l’historien déclare en effet : « Ce sont mes paroles, pères conscrits, qu’on incrimine, tant mes actes sont innocents. Mais elles-mêmes ne visent pas le prince ou un ascendant du prince, qu’embrasse la loi de majesté 427. » Il semble donc admis que le prince est également protégé par la loi.

D’après les Annales même, Tibère paraît plutôt évoluer, et se contredire, sous la pression des circonstances et de la multiplication des accusations. On sait qu’à Rome, en l’absence de ministère public comme nous en connaissons aujourd’hui, l’accusation était une activité privée, potentiellement lucrative, puisque le délateur était rétribué sur les biens du condamné. Il n’est donc pas surprenant que ceux qui la pratiquaient se soient, dans un contexte d’exaltation obsessionnelle de la mémoire d’Auguste, mis à la recherche de qui l’outrageait, ou en tout cas pouvait, comme Falanius, qui semble plutôt victime de son zèle, être accusé de l’avoir fait. Le prince n’a pas l’initiative des poursuites et ne peut qu’y réagir, ce qu’il fait dans un premier temps, pour inciter à leur abandon. Mais il se trouve alors suspect de ne pas défendre la mémoire de son père adoptif, dont il se réclame constamment. Après avoir admiré la subtilité de son argumentation, nous devons conclure qu’elle était trop subtile pour convaincre ceux qui n’avaient pas sa finesse. Le contexte d’affrontements à l’intérieur de la domus augusta pour la possession de la mémoire du fondateur rend évidemment sa position bien plus difficile. C’est pourquoi sans doute il cède progressivement et se résigne à avoir, en envoyant son père au ciel, causé la perte d’un certain nombre de ses concitoyens, se trouvant ainsi pris dans un engrenage qui le conduit à accepter également de poursuivre de maiestate les attaques contre lui, après avoir dans un premier temps affecté de les mépriser.

Cette évolution reconstituée, Tibère n’apparaît plus du tout comme le tyran cruel et sanguinaire que dépeignent Suétone, Dion Cassius, et, avec plus de nuances cependant, Tacite. Il n’en est pas pour autant réhabilité. Il semble avoir subi une dérive qu’il n’a pu maîtriser. Cette incapacité s’explique d’abord par la difficulté de sa position. Il était en soi délicat d’être le successeur d’un personnage incontesté dans les quarante dernières années de sa vie, que presque tous considéraient comme le plus grand homme de l’histoire de Rome, laquelle pourtant en comptait beaucoup et préférait habituellement vénérer les vertus passées que les contemporaines. Il l’était d’autant plus pour un fils adoptif choisi par défaut, quand toutes les autres solutions envisagées avaient échoué. La situation familiale, la position de concurrence avec sa mère, avec Germanicus, sans doute malgré celui-ci tant qu’il vécut, puis avec sa veuve, délibérément et ouvertement de sa part, n’arrangeaient certes rien.

Une telle position aurait été difficile pour n’importe quel monarque. Elle l’est encore plus pour Tibère en raison de son caractère. Inquiet, renfermé, porté au mépris des hommes, il a sans doute les qualités d’un chef militaire, peut-être d’un bon administrateur, mais non celles qui lui auraient permis d’assumer de telles responsabilités, que personne, hors Auguste, n’avait eues avant lui dans l’histoire de Rome. Ce caractère le rend incapable de résister efficacement aux pressions et l’incite naturellement, une fois la répression lancée, à la laisser s’intensifier, par peur des haines qu’elle provoque.

 

La politique de Tibère paraît dominée par l’angoisse de ne pas être digne d’Auguste, en même temps qu’il refuse et méprise le jugement de ses contemporains. Chaque fois qu’il en a la possibilité, il choisit l’immobilisme, sous couleur d’imitation de son prédécesseur. Quand il est contraint par la situation à innover, comme sur le culte de sa personne ou sur les outrages réels ou inventés à la mémoire de son père, il hésite, tergiverse, et finalement se laisse entraîner dans le premier cas à une politique contradictoire qui multiplie les mécontentements, dans le second à une répression toujours plus importante. On comprend alors pourquoi le retrait à Capri lui a paru préférable. Mais il ne l’est pas pour la postérité, qui le juge sévèrement, en partie sur des critères anachroniques, car établis à une époque où le régime monarchique est stabilisé.








Chapitre XI

MORT ET CONDAMNÉ PAR LA POSTÉRITÉ


Nous retrouvons donc Tibère là où nous l’avons laissé, à Capri, après ce retour en arrière qui nous aura permis de mieux comprendre son obstination à ne plus revenir à Rome. La chute de Séjan, nous l’avons vu, n’y a rien changé. Mais avec elle, elle prend clairement son sens. Si son retrait pouvait signifier le choix de laisser la place à celui en qui il mettait sa confiance, son brusque revirement, et ses conséquences tragiques pour Séjan et ses proches, créent un vide qui n’est pas comblé, et qu’il ne cherche pas à combler. Son absence est bien due au dégoût, non au souci de ménager une transition.







Dernières années

Il ne vit pas en reclus dans son île. Début 32, selon Tacite, il quitte Capri et approche de Rome jusqu’à se rendre dans des jardins qu’il possédait près du Tibre, puis s’en retourne 428. Le même signale en 35 qu’il est tout proche de Rome, ce qui facilite les échanges épistolaires avec le sénat. En 36, selon Flavius Josèphe, c’est à Tusculum, à quelques kilomètres au sud-est de la Ville, qu’il a avec Agrippa l’entrevue que nous avons déjà eu l’occasion d’évoquer, puisque c’est à cette occasion que nous apprenons le rôle d’Antonia dans la fin de Séjan 429. C’est la Ville qu’il évite, même s’il ne présente jamais cela comme une décision définitive. Il est plusieurs fois question de son retour, plusieurs fois le sénat envisage les mesures à prendre pour l’accueillir. Mais il ne revient jamais. 

 

Il ne s’agit pas cependant d’un désintérêt total pour le gouvernement. Le prince continue à intervenir par des lettres au sénat, apparemment toujours suivies d’effet, et à apprécier les avantages de cette monarchie à distance. Nous avons vu, au début de son séjour insulaire, que Suétone l’accusait d’avoir laissé les Germains envahir la Gaule et les Parthes 430. Sur le premier point, nous n’avons aucun autre élément : ni Tacite, ni Dion Cassius n’en parlent. Ou bien cette invasion est située dans la lacune de Tacite, entre la mort de Livie et la chute de Séjan, ou bien il s’agit en fait d’incursions sporadiques qui n’ont pas attiré son intérêt. En revanche, les Annales nous donnent en 35 un long récit des événements d’Orient auxquels fait allusion Suétone, qui dément largement ses allégations contre Tibère : si le résultat n’est pas favorable aux Romains, ce n’est pas faute d’intérêt de sa part 431. Dans ses discussions et sa brouille avec Agrippa 432, on ne retrouve pas non plus le désintérêt total dont l’accuse Suétone, en même temps qu’on constate que cette affaire concernant une petite province n’a pas intéressé les auteurs romains, mais seulement celui qui était originaire de cette province. Comme nous n’avons pas de raisons de supposer à Tibère un intérêt particulier pour la Palestine, il est légitime de penser qu’il a traité de la même manière beaucoup d’autres affaires dont nous n’avons pas gardé la moindre trace, faute d’historiens locaux.

Pour le reste, l’essentiel du livre VI des Annales est consacré à une longue énumération de procès, de condamnations ou de suicides prévenant une condamnation, s’étendant fort peu sur leurs motifs. Un point est certain : la chute de Séjan n’a pas mis fin au régime de terreur, bien au contraire, et la popularité que Tibère avait pu y gagner a été rapidement perdue. Le nouveau préfet du prétoire, Macron, reprend dans ce domaine le rôle du prédécesseur qu’il a abattu et semble être jugé pire que lui. Il n’a pas en revanche les mêmes prétentions à la succession. De ce côté-là, rien n’est fait.


 

S’il est en effet un point où Tibère rompt clairement avec le modèle d’Auguste, c’est bien la façon dont il considère cette question. Nous avons vu à quel point cela avait été un souci constant pour le fondateur du principat, dès 23 avant Jésus-Christ, et comment, à chaque fois qu’un décès avait bouleversé ses plans, il en avait immédiatement conçu d’autres et pris les mesures d’ordre familial et d’ordre institutionnel pour leur donner force. Son héritier avait suivi cet exemple en soulignant, après son avènement, la position de Germanicus comme deuxième personnage de la famille et du régime puis, après la mort de celui-ci, en renforçant celle de Drusus. Ses deux fils disparus, il avait mis en avant les aînés de ses petits-fils, Néron et Drusus, puis, après sa rupture avec eux, construit, ce qui certes n’allait pas de soi, Séjan comme second et donc successeur potentiel.

De la domus plena Caesarum dont parlait Tacite en 23, il ne lui reste plus, comme mâles, après la mort en captivité du second fils de Germanicus, que deux petits-fils : Caius, dernier survivant des trois orphelins laissés par le mort d’Antioche, et Tiberius Gemellus, celui des deux jumeaux de Drusus et Livie qui a vécu. Ce dernier n’a, en 33, que quatorze ans. Caius en a vingt et un, ce qui est bien jeune pour en faire un successeur, d’autant plus qu’il n’a, contrairement à ses aînés à cet âge, aucune expérience politique.

Il lui reste aussi un neveu, Claude, fils de son frère Drusus, frère donc de Germanicus, qui n’est pas à proprement parler un César, puisqu’il n’a jamais été adopté dans la gens Iulia, mais pourrait aisément le devenir. D’après Tacite, il y a pensé, quod is composita aetate bonarum artium cupiens erat, parce qu’il était d’âge mûr et de bonne volonté, mais ne s’y est pas arrêté en raison de sa faible intelligence, imminuta mens 433. Cela rejoint le jugement d’Auguste, qui l’avait écarté de toute charge publique, bien qu’il fût le petit-fils de sa femme Livie, et s’en expliquait dans des lettres à celle-ci que nous connaissons par Suétone, qui les cite au début de la biographie qu’il consacre à Claude 434, dont les circonstances de la mort de son neveu Caligula firent le second successeur de Tibère. Mais il n’en est alors manifestement pas question.

En ne prenant aucune initiative contraire, Tibère favorise incontestablement Caius, vers qui tous se tourneront naturellement à sa mort. Peut-on dire pour autant qu’il l’ait choisi ? Son testament le fera son héritier pour moitié seulement, l’autre allant à son cousin Tiberius Gemellus. On connaît le lien entre héritage privé et héritage public : la fortune du prince, sans commune mesure avec celle d’un particulier, était son premier moyen d’action politique. Ce testament semble donc manifester le souhait que les deux cousins règnent ensemble, solution dont son auteur ne peut ignorer la quasi-impossibilité : Gemellus sera dans un premier temps spolié de sa part d’héritage, dans un second éliminé par Caius 435.

Il semble que Tibère ait laissé Caius lui succéder plutôt qu’il l’ait choisi. Il change certes d’attitude envers lui après la chute de Séjan, puisqu’il le fait venir auprès de lui à Capri. Jusque-là, le dernier fils de Germanicus habitait à Rome auprès de sa grand-mère Antonia : le prince semblait l’ignorer. Il le laisse, enfin, prendre la toge virile, le marie en 33 à la fille de Marcus Iunius Silanus, Claudia selon Tacite, Iunia Claudilla selon Suétone 436, et le fait nommer questeur pour l’année 34, si on croit Dion qui place ce point juste après les morts d’Agrippine et de Drusus, en précisant que ce ne fut pas dans les premiers rangs 437. Sans qu’aucun auteur le dise explicitement, il fut probablement dispensé des fonctions préalables du vigintivirat et du tribunat des soldats. Il a en tout cas reçu une dispense d’âge, puisqu’il n’a que vingt et un ans quand l’âge légal était de vingt-cinq, comme ses frères donc, mais dans des conditions bien différentes, puisque eux avaient eu cette dispense beaucoup plus tôt. Il n’exerce pas cette magistrature, puisqu’il reste à Capri : il accédera donc au principat sans jamais avoir eu de rôle public, ni même siégé au sénat, contrairement à tous ceux qui avant lui, sous Auguste et sous Tibère, avaient occupé la place de successeur désigné, contrairement aussi à tous ses successeurs 438. D’après Dion, Tibère lui a promis à l’occasion de sa questure une dispense de cinq ans pour toutes les magistratures suivantes : il aurait donc dû être désigné préteur en 36 ou 37, ce dont il n’est pas question par la suite.

On a donc l’impression que, si Tibère s’intéresse à Caius et le fait venir près de lui, ce n’est pas tant par souci de le préparer à lui succéder que par crainte de laisser à Rome un héritier de Germanicus arrivant à l’âge adulte, source possible d’ennuis pour lui. Le jeune homme paraît être à Capri beaucoup plus un prisonnier qu’un héritier, craignant constamment pour sa vie. Selon nos auteurs, il s’y consacre à flatter son grand-père et y apprend la dissimulation. Suétone évoque ainsi son séjour dans l’île :


« Là, exposé à tous les pièges de ceux qui l’incitaient et le poussaient à se plaindre, il n’y tomba jamais, comme s’il avait oublié le sort des siens et que rien n’était arrivé à aucun d’eux, accueillant ce qu’il subissait lui-même avec une incroyable dissimulation, se montrant si soumis à son grand-père et à ses proches qu’on a pu dire avec raison qu’il n’y eut jamais ni meilleur esclave, ni pire maître 439. »



Il faut bien sûr faire la part, dans ce que Suétone et Tacite disent de son caractère, de l’influence qu’a sur leur perception la suite des événements, et de la façon dont il régna. Il est cependant indéniable, quoi qu’on pense de son possible dérèglement mental, que son enfance et sa jeunesse ne le préparaient pas à occuper sereinement la place de maître de Rome et de l’empire. Une anecdote rapportée par Flavius Josèphe indique cependant qu’il s’y préparait. Agrippa, le petit-fils d’Hérode, séjournant en Italie pour plaider sa cause devant Tibère 440, « faisait de très grands progrès dans l’amitié de Caius. Un jour qu’ils causaient en voiture au sujet de Tibère, Agrippa se mit à souhaiter – car ils étaient seuls – que Tibère laissât au plus vite le pouvoir à Caius qui en était plus digne en tous points. Ces paroles furent entendues par Eutychus, affranchi et cocher d’Agrippa ».

Tibère en fut informé par ce dernier, mais ne réagit pas 441.

 

Arrêtons-nous un instant sur la situation de Rome et du monde romain durant ces dernières années de Tibère. Elle est assez étonnante. À Capri, un vieillard apparemment dégoûté de la société des hommes attend la mort, à qui on prête, à tort ou à raison, des débauches coupables. Auprès de lui, un jeune homme, son petit-fils par l’adoption, petit-neveu par le sang, vit dans la crainte de lui déplaire et l’espoir de lui succéder. À Rome, les institutions fonctionnent normalement, en apparence, avec un sénat et des magistrats, mais tous les acteurs politiques dépendent d’un mot venu de l’île. Dans tout l’empire, des hommes gouvernent au nom de Tibère et rendent compte, à lui ou au sénat. Si on en croit les auteurs postérieurs, tous espèrent sa fin, mais aucun ne songe à contester son autorité.

Cette fin tarde à venir. Début 37, il y a plus de dix ans que Tibère n’a pas mis les pieds à Rome, plus de cinq qu’il a fait abattre Séjan. Elle vient alors enfin, assez subitement d’après nos sources. Lors d’un séjour sur le continent, à Misène, Tibère, alors qu’il était à table, manque soudain de force et s’alite pour ne plus se relever. À soixante-dix-huit ans, une telle mort n’a rien de surprenant. Elle a pourtant suscité des soupçons. Selon Suétone, on aurait accusé Caius de l’avoir empoisonné. Le biographe cite aussi une autre version, que Tacite donne pour véridique : alors que tout le monde le croyait mort et traitait Caius en prince, Tibère aurait repris connaissance et aurait alors été étranglé sous un oreiller sur ordre de Macron 442. On ne peut évidemment émettre un jugement définitif sur ces allégations, dans un sens ou dans l’autre : elles ne font qu’ajouter un côté sordide à la mort de Tibère, à l’image de sa vie en général et de ses dernières années en particulier. À son destin posthume aussi.







Un successeur qui joue la rupture

Nous n’avons pas de raison de ne pas croire Suétone lorsqu’il nous dit que l’annonce de la mort de Tibère donna lieu à des manifestations de joie à Rome. Selon lui, on y manifesta aux cris de « Tibère au Tibre ! », jeu de mot facile qui illustrait fort bien le refus d’honorer la mémoire du défunt. Si son successeur ne va pas jusqu’à lui refuser des funérailles, la suite des événements officialise ce rejet.

Il faut préciser ici qu’à nouveau, Tacite nous manque. Le livre VI des Annales s’achève sur la mort de Tibère, sans même mentionner l’avènement de Caius, et les quatre suivants sont perdus. Le livre XI ne reprend que bien plus tard, en 47, sous le principat de Claude. Le regard de l’annaliste, si précieux, nous l’avons vu, malgré son hostilité délibérée à Tibère, pour apporter des nuances à ce que disent Suétone et Dion Cassius, fait donc défaut pour apprécier le règne de Caius en général, et son rapport à la mémoire de Tibère en particulier.

Car, comme prévu, Caius est aussitôt reconnu unanimement comme le successeur de Tibère. Cela montre la force du principe dynastique. Alors que rien ne l’avait préparé à assumer cette charge, tous se tournent spontanément vers celui qui est à la fois le plus proche parent du défunt et l’arrière-petit-fils d’Auguste. Rien ne nous indique qu’une autre solution ait été envisagée. Son retour à Rome depuis Misène prend l’aspect d’une marche triomphale. Après avoir subi un prince âgé, éloigné, on espère beaucoup de ce jeune homme qui vient prendre sa place dans la Ville. De même que le premier souci de Tibère, vingt-trois ans plus tôt, avait été la gestion de la mémoire d’Auguste, celui de Caius est de définir son rapport à son prédécesseur. Il l’aborde en des termes très différents.

 

En effet, il semble clair que son but est d’apparaître le moins possible comme l’héritier de Tibère, mais plutôt comme le fils de Germanicus. S’il doit sa popularité à sa jeunesse, à l’espoir de changement qu’il représente, celle-ci est évidemment renforcée par sa filiation avec celui qui, ayant donné les mêmes espoirs vingt ans plus tôt, restait un objet de regret. Il fait tout pour revendiquer cette position et, ce qui est plus remarquable, le fait presque ouvertement contre la mémoire de son prédécesseur. Il n’y avait rien de contradictoire à honorer Germanicus en étant le successeur de Tibère, puisque lui-même l’avait fait, quelles que fussent les accusations portées contre lui par la rumeur publique. Toutefois le nouveau prince lui associe toute sa famille qui, elle, avait été condamnée par son prédécesseur. Un de ses premiers actes, rapporté par Suétone et Dion Cassius 443, est d’aller recueillir les cendres de sa mère et des deux frères aînés dans les prisons où ils sont morts et de les déposer en grande pompe au mausolée d’Auguste. Cette réhabilitation est bien sûr une mise en cause implicite de celui qui les avait exclus de la famille et de la cité. Elle ne s’arrête pas à la piété envers leurs cendres. Les monnaies de Caius les représentent, alors que Tibère n’y apparaît jamais et n’y est même pas mentionné dans sa titulature. Sur ses pièces, il est soit fils de Germanicus, soit arrière-petit-fils du divin Auguste.

Car, contrairement à ce qu’ont cru et fait croire les auteurs postérieurs, Caius se réclame, autant que de son père, du fondateur du régime. Très rapidement, il procède à l’inauguration de son temple 444, que Tibère n’avait pas faite pour des raisons que nous avons dû renoncer à éclaircir : c’est clairement opposer à la négligence de ce dernier sa propre pietas. Sur deux autres points, il se distingue de son prédécesseur. Il paie les legs prévus par le testament d’Augusta, que celui-ci n’avait pas honoré, et, surtout, il annonce qu’il n’y aura plus de poursuites de maiestate 445.

Le prince met donc volontairement en retrait son prédécesseur dans sa lignée, pour établir une dynastie où Germanicus et Agrippine sont les intermédiaires entre Auguste et lui. Selon Dion Cassius, cela apparaît dès les funérailles de Tibère : « Il prononça lui-même l’éloge funèbre, mais fit moins l’éloge du défunt que le rappel auprès du peuple des souvenirs d’Auguste et de Germanicus, en se comparant lui-même à eux 446. »

Tibère n’est pas pour autant renié, ni totalement effacé. Sur les inscriptions officielles de Caius où, à la différence des monnaies, sa filiation complète est mentionnée, il est fils de Germanicus, petit-fils de Tibère, arrière-petit-fils d’Auguste. Caius ne peut ni ne veut condamner la mémoire de celui dont il tient le pouvoir. Mais il s’en réclame le moins possible et se distingue ouvertement de lui dans ses actes. Il est difficile de déterminer si c’est un choix délibéré de sa part, ou une attitude opportuniste devant les réactions que provoque le décès de Tibère. En tout cas, cela a clairement contribué à sa popularité. Dion Cassius lui attribue cependant un changement d’attitude plus tard 447, alors que cette popularité était déjà compromise. Dans un long discours, il aurait reproché aux sénateurs le mal qu’ils disaient de Tibère, après l’avoir servi et vénéré de son vivant, et même fait parler son prédécesseur devant eux. Il est difficile, à partir de cette seule source, d’apprécier véritablement cet épisode. Il est certain que, pour Dion, c’est un soulagement de voir Caius, méchant, se réclamer de Tibère, également méchant, plutôt que de Germanicus, gentil. On peut douter de la réalité du fait. On peut aussi voir dans ce discours la volonté d’accuser les sénateurs, avec qui ses relations sont mauvaises, d’avoir poussé Tibère à mal agir, plutôt que celle de le réhabiliter. De fait, on ne note aucun changement dans les monnaies, qui expriment toujours la même ligne qu’au début du règne.

 

On n’est donc guère surpris que Tibère n’ait pas été divinisé. Selon Dion, Caius y songea d’abord, puis y renonça devant la mauvaise volonté du sénat 448. Cela tendrait à confirmer que son hostilité affichée à son prédécesseur n’a été qu’une réponse à celle du public romain. Mais il y a une autre interprétation possible de l’absence de consécration : il semble que Tibère ne l’ait ni prévue, ni souhaitée. Nous avons vu combien il tenait à faire la distinction entre Auguste, qui était un dieu, et lui, qui n’était qu’un simple mortel et refusait d’être traité en dieu ou même, comme son père adoptif l’avait été à Rome, en futur dieu. Il avait refusé la divinisation à Livie et ne l’envisageait probablement pas plus pour lui-même, considérant sans doute la liste des diui comme close après le dictateur César et Auguste. On trouve un écho d’une telle conception dans un poème qui nous est parvenu sans nom d’auteur, une consolation adressée à Livie pour la mort de son fils Drusus, qui date donc, s’il est authentique, de 9 avant Jésus-Christ. Le poète, qui déplore que Drusus ne devienne pas un dieu, prête à Mars un discours où il explique au Tibre qu’il a jadis supplié les Parques pour que Rémus devînt un dieu, et rapporte leur réponse : seul Romulus le sera, car hic tibi, mox Veneri Caesar promissus uterque : hos debet solos Martia Roma deos 449, « celui-là t’est promis, puis les deux Césars à Vénus : ceux-là seuls de la Rome de Mars doivent devenir dieux ». Si la divinisation est promise à Auguste, il est clairement dit qu’après lui, il ne devra plus en être question. 

Dion, qui écrit à une époque où la divinisation des princes est, sauf en cas de condamnation posthume, systématique, ne peut qu’être surpris de son absence. Il est possible qu’il invente une tentative de Caius, qui peut être inspirée par les difficultés qu’a eues cent ans plus tard Antonin à obtenir du sénat la consécration d’Hadrien 450. Peut-être n’a-t-on tout simplement pas envisagé de faire de Tibère un dieu, sans que cela impliquât la moindre condamnation. Sur ce point plus encore que sur les autres, nous pouvons regretter la perte de Tacite, qui racontait certainement au début de son livre VII les funérailles et les débats qu’elles avaient provoqués, comme il le fait pour Auguste et pour Claude.







Une condamnation qui n’est pas immédiate

Le rejet de la mémoire de Tibère par son successeur n’est donc que relatif. Celui de la postérité, tel qu’il nous est parvenu, semble à peu près absolu.







Un mauvais prince pour les historiens des siècles suivants

Pour Suétone et Dion Cassius, Tibère est un tyran sanguinaire, et toutes ses actions s’expliquent par sa méchanceté. Si Tacite est plus nuancé et, surtout, donne plus d’arguments qui ont pu nous permettre d’apercevoir, sous son récit, le point de vue de Tibère, son opinion sur lui n’en est pas moins clairement négative. Tibère doit à ses trois principaux historiens d’apparaître comme le premier de la série des mauvais empereurs, avant Caligula, Néron, Domitien…, comme Auguste est le premier des bons, que suivent Vespasien, Trajan, Hadrien, Antoine, Marc-Aurèle…

Deux œuvres du IVe siècle nous donnent l’aboutissement de cette construction. Il s’agit de deux abrégés d’histoire romaine, parvenus sous les noms d’Eutrope et d’Aurelius Victor 451. Leur genre veut qu’ils ne consacrent que quelques mots à chaque prince. Ce qu’ils disent de Tibère est significatif :


« Tibère exerça le pouvoir avec une immense paresse, une cruauté pesante, une avarice coupable, des débauches honteuses (ingenti socordia imperium gessit, graui crudelitate, scelesta auaritia, turpi libidine). Il ne combattit jamais en personne : il fit mener les guerres par ses légats. Certains rois, attirés auprès de lui par des paroles aimables, ne purent jamais repartir, parmi lesquels Archelaus de Cappadoce : il réduisit son royaume en province et ordonna d’appeler de son nom sa plus grande ville, aujourd’hui Césarée, auparavant. Après avoir régné vingt-trois ans et vécu soixante-dix-huit, il mourut en Campanie, provoquant une joie immense 452. »

 

« Puis Claudius Nero, devenu, de beau-fils d’Auguste, l’un de ses enfants par adoption, quand il vit suffisamment assurée une situation qui lui inspirait des craintes, prit le pouvoir, tout en en refusant le nom par ruse. Fourbe et dissimulateur, il feignait souvent l’hostilité à ce qu’il désirait profondément, et l’adhésion à ce qu’il rejetait ; son esprit était beaucoup plus vif dans l’improvisation ; après de bons débuts, il fut nuisible, s’adonnant aux débauches les plus recherchées presque sans distinction d’âge et de sexe, punissant cruellement innocents et coupables, parmi les siens comme parmi les étrangers. De plus, comme il avait pris en haine les villes et les agglomérations, il avait trouvé l’île de Capri pour y dissimuler ses turpitudes. C’est pourquoi, la valeur de l’armée se relâchant, une grande partie de l’empire romain fut ravagée ; seule la Cappadoce, et cela au début du règne, réduite en province, son roi Archelaus chassé ; on réprima aussi les brigandages des Gétules qui, sous le commandement de Tacfarinas, menaient des raids ici et là. En même temps, Maroboduus, roi des Suèves, fut circonvenu par la ruse. Surtout, il rassembla les cohortes prétoriennes, jusque-là dispersées dans les municipes ou à Rome, et logeant dans des maisons, dans un camp près de la ville. Il créa ou renforça la préfecture du prétoire, qui les commandait. En effet les autres gardes et leurs commandements avaient été créés par Auguste 453. »



Il est a priori difficile d’imputer à l’attitude de Caius cette mauvaise réputation, puisque le rejet de sa mémoire fut total, après quatre années de règne sanglant qui s’achevèrent par son assassinat. Si son avènement avait été salué par tous ceux qui, las de Tibère, espéraient un renouveau, la suite eût dû logiquement faire regretter son prédécesseur et contribuer à sa réhabilitation au moins partielle.

Nous nous heurtons à un hiatus de plusieurs décennies entre la mort de Tibère et les premières œuvres historiques conservées traitant du personnage après celle de Velleius. Tacite perdu, et vu l’absence d’intérêt de Suétone pour la question, Dion Cassius est notre seule source sur l’attitude de Caligula envers lui, avec deux siècles de recul. Du moins les monnaies de ce prince confirment-elles sa volonté de se réclamer d’Auguste et de Germanicus plus que de Tibère.







Une référence peu fréquente, mais positive, au Ier siècle

Mais pour tenter d’apprécier ce qu’on pensait de lui sous les princes qui se sont succédé de Claude à Trajan, nous n’avons que peu d’éléments. Il est certain que des historiens ont alors publié des œuvres sur son règne, qui en donnant leur opinion propre reflétaient au moins en partie l’opinion commune : rien ne nous en est parvenu.

De ce qui a été conservé du discours officiel des princes, à travers les monnaies, les inscriptions et le témoignage des historiens postérieurs, nous pouvons retenir une chose : il n’y tient pas une grande place. Sous Claude et Néron, les références principales sont encore Auguste et Germanicus, sous Vespasien, Auguste et Claude, sous Trajan, Auguste et Vespasien, ensuite, Auguste et Trajan et, dans une moindre mesure, Vespasien. On peut cependant trouver quelques exceptions significatives. Dans le discours qu’il prononce en 48 pour appuyer la revendication des Gaulois de voir certains d’entre eux siéger au sénat 454, Claude se réclame de l’œuvre de son grand-oncle (auunculus) Auguste, mais aussi de son oncle (patruus) Tibère 455. On en trouve un écho intéressant dans la Consolation à Polybe, de Sénèque, œuvre dont le but affiché est de consoler cet affranchi de Claude de la perte de son frère, préoccupation fort stoïcienne, mais qui, écrite alors que son auteur est exilé en Corse, est un monument de flagornerie à l’égard du prince, dans l’espoir manifeste d’en obtenir une grâce. Les consolations qu’il présente à Polybe sont les exemples de Claude lui-même, et des membres de sa famille, parmi lesquels figurent l’auunculus, Auguste, et le patruus, Tibère, qui supporta si dignement la perte de son frère Drusus 456. Si Caligula est cité, à propos de sa folle douleur à la mort de sa sœur Drusilla, comme l’exemple de ce qu’il ne faut pas faire, Tibère, lui, fait partie des modèles positifs. L’allusion du discours de Claude est confirmée par le développement de l’adresse du flatteur, ce qui nous permet de conclure qu’on n’avait pas alors officiellement la vision de Tibère que donnent les sources des deuxième et troisième siècles.

Nous n’avons relevé aucune allusion significative à notre personnage sous Néron. Il n’apparaît pas non plus dans les sources sur l’année des quatre empereurs, quand la mort, en 68, du dernier héritier d’Auguste provoque le retour de la guerre civile, et que Galba, Othon, puis Vitellius échouent à prendre la succession, avant que Vespasien s’impose, ni comme référence, ni comme repoussoir. Quand Iulius Vindex, gouverneur de Gaule lyonnaise, se révolte le premier contre Néron, il le dénonce alors, selon Dion Cassius, comme usurpant les noms de César et d’Auguste, qu’Auguste et Claude ont portés 457. Il omet donc Tibère, si du moins on considère que Dion rapporte fidèlement ses propos. Néanmoins Galba a pu à un moment se réclamer d’une prédiction que lui aurait faite Tibère dans sa jeunesse. Tacite la mentionne dans son récit des dernières années de celui-ci à Capri 458 et, qu’elle soit vraie ou fausse, on voit mal comment elle aurait pu être conservée, sinon parce que son bénéficiaire s’en serait réclamé. Signe que sa mémoire n’était pas alors rejetée comme elle l’est par Suétone, puis par Eutrope.

Vespasien a deux modèles, Auguste surtout, qu’il s’efforce d’imiter en tout, se présentant comme celui qui, comme lui, met fin aux guerres civiles et impose la paix, Claude accessoirement. Tibère semble, là encore, négligé. Il apparaît toutefois dans un texte de loi partiellement conservé, qui attribue certains pouvoirs au prince, couramment appelé, sans doute à tort, Lex de imperio Vespasiani 459. S’il n’est pas question d’aborder ici les nombreux débats que ce texte a provoqués, et les questions qu’il pose quant à la nature juridique du principat, reste que cinq des huit rubriques conservées citent des précédents pour justifier le droit qu’elles accordent à Vespasien : une seule, qui lui donne le droit d’étendre la pomerium, la frontière religieuse de la ville de Rome, ne cite que Claude, les quatre autres citent, ensemble, le Diuus Augustus, Tibère et Claude, qui sont donc les trois références pour le nouveau prince. Il est clair en effet que ces rappels n’ont pas qu’une fonction formelle ou historique, mais sont aussi une expression d’ordre idéologique, un choix délibéré parmi ses neuf prédécesseurs. Les absences de Néron, Othon et Vitellius, dont la mémoire est condamnée, sont logiques : toute trace d’eux disparaît, en théorie du moins, comme s’ils n’avaient jamais existé. On ne peut guère être surpris que Caius, même s’il n’a pas été formellement condamné de cette manière, soit traité comme s’il l’avait été. En revanche, il est remarquable que Galba ne soit pas mentionné, alors que, logiquement condamné par son vainqueur Othon, il avait été réhabilité par Vespasien dès son entrée dans la guerre civile 460. On a longtemps cru pouvoir l’expliquer par une formule de Suétone affirmant que cette réhabilitation avait été annulée 461, mais la découverte en Espagne de tables de bronze portant la loi de fondation du municipe d’Irni, datant du règne de Domitien, est venue le démentir. En effet, elle fait à plusieurs reprises référence aux lois, plébiscites, sénatus-consultes :


« du Diuus Augustus, de Tibère Jules César, de Tibère Claude César Auguste, d’Imperator Galba César Auguste, d’Imperator Vespasien César Auguste, d’Imperator Titus César Vespasien Auguste, d’Imperator César Domitien Auguste » 462.



Ce qui prouve que la mémoire de Galba n’était pas alors condamnée, et donc que sa réhabilitation avait été définitive. Galba aurait donc fort bien pu, et logiquement dû, être cité au même titre qu’Auguste, Tibère et Claude, par la loi sur les pouvoirs de Vespasien . S’il ne l’est pas, c’est qu’il a été jugé indésirable, pour des raisons politiques, non de droit. Vespasien, prenant les armes contre Vitellius, avait estimé avoir intérêt à se réclamer de lui, que le sénat avait, sinon choisi, du moins accepté à peu près librement pour succéder à Néron. Vainqueur, et prenant désormais Auguste pour modèle, il juge inopportun le patronage d’un vaincu. Un autre point montre que le texte de la loi a une portée politique au moins autant que juridique : seul Auguste y est qualifié de Diuus, alors que Claude l’était et que Vespasien ne songeait pas à le nier, puisque ce fut lui qui construisit son temple sur le Caelius 463. Il s’agit donc de distinguer, parmi les trois références, celle au fondateur du régime, et de mettre au second plan ensemble Claude, qui a été divinisé, et Tibère, qui ne l’a pas été. C’est par un choix conscient que notre personnage est mentionné : il fait, en 69, partie des princes dont on juge bon de se réclamer. Dans l’œuvre de Flavius Josèphe, proche, comme son nom et sa vie l’indiquent, de Vespasien, il est traité plutôt positivement, sans enthousiasme, mais sans la hargne des historiens postérieurs.

Nous le perdons ensuite de vue pendant trente ans. Il est vrai que les sources sur le règne de Vespasien et ceux de ses deux fils sont particulièrement légères, Tacite nous manquant, cette fois définitivement, Dion n’étant connu que par les abrégés byzantins, Suétone moins précis que jamais.







Changement sous Trajan

Nous le retrouvons dans le texte dit Panégyrique de Trajan, version publiée du discours prononcé par Pline le Jeune lorsqu’il accéda au consulat en septembre 100. Il n’y est mentionné qu’une seule fois, ce qui confirme son relatif effacement. On ne peut être surpris que ce ne soit pas en bien : l’objet du discours est de magnifier Trajan, optimus princeps, en dépréciant tous ses prédécesseurs, à la seule exception d’Auguste, auquel l’orateur n’ose s’attaquer, mais qu’il évite de citer. Or cet unique argument contre lui est explicite. Pline loue Trajan d’avoir divinisé son prédécesseur et s’efforce de montrer, contre toute évidence d’ailleurs, le caractère exceptionnel de cet acte, en soutenant que, certes, beaucoup avaient fait la même chose avant lui, mais tous pour de mauvaises raisons 464. On note en passant que, dans cette distribution de mauvais points, il évite soigneusement le cas du futur Auguste plaçant César au ciel, sur lequel il aurait pourtant eu des arguments. Il est évidemment absurde de prétendre que Tibère n’a fait d’Auguste un dieu que pour pouvoir appliquer la lex maiestatis
 : c’est bien sûr méconnaître totalement, et délibérément, l’enchaînement des causes et des conséquences. Pour aberrante qu’elle soit, cette accusation fait pourtant écho à ce que nous avons trouvé et analysé sur cette loi chez Tacite et Suétone. Pour la première fois, Tibère est caractérisé par l’usage qu’il fit, ou laissa faire, de la lex maiestatis : la seule mention qu’en fait le discours de Pline est à ce sujet. Il serait bien sûr fort imprudent d’attribuer à cet auteur la paternité de cette association dont nous avons vu le succès, étant donné les faiblesses et les lacunes de nos sources. Il n’est cependant pas indifférent que sa première attestation conservée vienne plus de soixante ans après sa mort, au terme d’une période où les rares mentions à Tibère le traitent soit en bon prince, soit de façon neutre. Il semble donc bien qu’un pas décisif ait été franchi – dont Pline rend compte – entre le début du règne de Vespasien et celui de Trajan. Dix ou quinze ans plus tard, Tacite donne une grande importance à la lex maiestatis. Une trentaine d’années plus tard, Suétone peint Tibère comme un tyran sanguinaire, ce que confirme Dion Cassius un siècle encore après, ce qu’ont enregistré Eutrope et Aurelius Victor en le plaçant parmi les mauvais princes, comme Caligula et comme Néron.







Un Tibère chrétien ?

Il faut signaler, sans pouvoir l’expliquer, une exception à cette réprobation unanime de la postérité. On trouve en effet dans l’Apologétique de Tertullien, écrite vers 200, que Tibère, après l’exécution de Jésus à Jérusalem, convaincu par les témoignages sur sa résurrection, demanda au sénat de le reconnaître comme dieu 465. L’épisode est repris et développé par Eusèbe de Césarée dans son Histoire ecclésiastique 466, compilation de faits concernant les chrétiens écrite après la fin des persécutions au IVe siècle, puis par Orose dans son Histoire contre les païens au Ve siècle, qui ajoute que cette tentative a échoué à cause de l’opposition de Séjan 467. Il n’est pas même besoin d’insister sur l’invraisemblance de cet épisode. Que Tibère ait été tenu au courant de l’exécution du Christ est en soi fort improbable, qu’il ait pris son parti, et celui des chrétiens, à un moment où il n’en existait certainement pas à Rome, paraît à peu près impossible, qu’il se soit converti, ou à peu près, sans que cela ait laissé la moindre trace par la suite, tout à fait invraisemblable. Sans doute certains auteurs chrétiens ont-ils déduit, tout à fait abusivement, du fait, certain, que leur religion n’avait été officiellement persécutée que sous Néron, que Tibère lui avait été favorable, alors qu’il ignorait presque à coup sûr son existence. Reste que, pour Tertullien, au début du IIIe siècle, Tibère est une référence positive, puisqu’il met en avant son soutien supposé au christianisme. Il va de soi que personne n’aurait songé à tirer argument d’une approbation de Caligula, de Néron ou de Domitien. Pour lui, Tibère n’est donc manifestement pas le tyran sanguinaire qu’on trouve chez Suétone. Nous avons donc là la trace d’une autre vision de notre personnage, qui persistait au IIIe siècle. On ne peut tirer la même certitude pour les IVe et Ve d’Eusèbe et d’Orose, qui ne font probablement que recopier et gloser Tertullien. Quand Eutrope et Aurelius Victor écrivent, il ne semble plus rien en rester. Tibère fait, définitivement, partie des mauvais princes.

Tibère a donc eu en quelque sorte plusieurs vies après sa mort. Sous Caligula, il est globalement rejeté, le plus souvent passé sous silence, sans être jamais condamné. De Claude à Vespasien, il reste dans l’ombre, n’est que peu cité, et, quand il l’est, c’est un prince respectable. Il devient ensuite un tyran presque comparable à Caligula et à Néron. Une chose lui a sans doute nui, et peut contribuer à expliquer cette assimilation relativement tardive : il n’est pas un dieu. Lui-même n’avait sans doute pas voulu le devenir, souhaitant réserver cet honneur à Auguste. Mais, un ou deux siècles plus tard, la perception de la consécration du prince défunt est bien différente. Claude a été divinisé à sa mort en 54, certes dans des circonstances curieuses 468. À partir de Vespasien, tous les princes dont la mémoire n’est pas condamnée deviennent des dieux : il s’agit désormais d’une alternative stricte. On aurait tort de voir là un jugement posthume redoutable : tous ceux qui meurent naturellement et sont remplacés par le successeur qu’ils avaient pressenti sont proclamés diui, ceux qui sont renversés et mis à mort condamnés. Tibère se trouve ainsi le seul à n’avoir été ni divinisé ni condamné, si on considère que Caligula l’a été au moins implicitement et qu’on oublie le malheureux Galba. N’étant pas diuus, il est donc facilement assimilé aux damnati, victime encore une fois, à titre posthume, de la moderatio qui lui causa tant de torts de son vivant.





CONCLUSION


Tibère est décidément surprenant, même au-delà de la mort. Alors que nous partions de l’idée que la mémoire de ce prince avait été, à tort ou à raison, unanimement condamnée, nous constatons que cette condamnation n’est pas allée de soi, mais est le résultat d’une construction sur une assez longue durée, que le caractère lacunaire de nos sources nous dissimule largement.

Ce n’est certes pas assez pour prétendre l’avoir réhabilité. Nous avions commencé en soulignant qu’il ne faudrait rien attendre de tel de ce livre, ni non plus une condamnation. Nous avons seulement cherché, car c’est tout ce que peut faire l’historien, à le mieux comprendre, en le suivant au travers des sources et en les comparant pour les critiquer.

De ce parcours avec lui, un fait essentiel semble ressortir. Tibère a un problème, Auguste. Auguste le condamne à être le second. Il est pendant de nombreuses années son second, de la mort d’Agrippa à la sienne, hors la parenthèse de son séjour à Rhodes. Il n’est ensuite, et ne peut être, que le second prince après lui, toujours exposé à une comparaison qui ne peut lui être favorable.

Cette figure n’est pas originale dans l’Histoire : bien d’autres illustrent combien il est difficile de succéder au fondateur, ou au rénovateur, d’un régime. Le XXe siècle donne au moins deux exemples marquants de telles successions, celle de Lénine en Russie soviétique, celle du général de Gaulle en France. Dans ces deux cas, les héritiers du fondateur ont, comme Tibère, comme Caligula ensuite, peiné à se définir par rapport à lui. Le familier des sources sur Tibère est frappé en particulier par le récit que fait Michel Debré d’une apostrophe de Georges Pompidou au bureau du groupe UDR à la Chambre en 1973 :


« C’est en moi qu’ils doivent avoir confiance, parce que, de tous, je suis celui dont le gaullisme est le moins discutable. L’histoire du mouvement gaulliste ne compte plus les défections : ceux qui ont été ministres sous la IVe République, de Laniel à Mendès France – ceci est pour Chaban, son voisin de gauche. Ceux qui ont été fonctionnaires d’un autre régime – ceci est pour Couve de Murville. Et même – à mi-voix – parlementaires – ceci est pour moi. Personnellement, je n’ai jamais rien été, sauf à partir du moment où le général de Gaulle est revenu au pouvoir 469. »



Ne croirait-on pas entendre Tibère s’expliquant avec Livie, Germanicus, Agrippine ? On pourrait même voir là quelque analogie avec la revendication du séjour à Rhodes comme preuve de pietas. Bien évidemment, l’identification n’est pas, et ne peut pas être, parfaite. Georges Pompidou est mort rapidement, tandis que Tibère a eu un long règne. Tous ceux qu’il mettait en cause ici lui ont survécu : l’époque était moins sanguinaire. Mais il reste, à près de vingt siècles de distance, un écho surprenant.

Il serait totalement vain de prétendre juger de la sincérité de Tibère quand il exprimait son dévouement à Auguste de son vivant, son attachement total à sa mémoire et son exemple ensuite. C’est d’ailleurs, encore, un point commun entre Georges Pompidou et lui. Mais c’est un fait qu’il n’a jamais pu, jamais voulu peut-être, d’ailleurs, se libérer de son ombre, que beaucoup de ses décisions les plus contestées ont été imposées par elle, et que c’est ainsi qu’il s’est enfoncé dans des contradictions qui ont conduit la postérité à, finalement, le condamner.

Nous ne pouvons cependant terminer sans souligner un fait favorable à notre personnage, qui passe largement inaperçu : le principat lui a survécu. Vingt siècles plus tard, la chose semble être allée de soi. Nous sommes habitués à envisager ce régime dans la durée, et Tibère comme le deuxième d’une longue suite de princes. Pourtant ce n’était pas le cas en 14 de notre ère, quand Auguste, personnage exceptionnel qui avait fondé un régime politique à sa mesure, mourait en laissant un successeur dont tout, même ses Res gestae, indiquait qu’il n’était pas celui qu’il aurait voulu. Le régime monarchique avait été imposé à Rome, qui l’avait jusque-là si fermement refusé, par des circonstances exceptionnelles dont un homme exceptionnel avait su profiter : la monarchie d’Auguste avait été la solution au drame des guerres civiles. On pouvait douter de sa viabilité sans lui. Vingt-trois ans plus tard, Tibère meurt, détesté selon nos sources, mais en ayant préservé l’œuvre institutionnelle d’Auguste. Il n’a pas réussi à se faire aimer – le souhaitait-il, d’ailleurs ? – mais, premier prince ordinaire, il est celui qui a établi le régime dans la durée. Il fallait rendre cet hommage final à sa moderatio.





ANNEXES


    





Annexe I

LES NOMS DES ROMAINS ET CEUX DU PRINCE


Chez la plupart des peuples de l’Antiquité, chaque individu n’avait qu’un seul nom, reçu à sa naissance, qu’on précisait éventuellement, pour distinguer les homonymes, par celui de son père. C’est le cas des Grecs, des Juifs et des Gaulois.

Les Romains se sont distingués en adoptant, très tôt semble-t-il, un système de désignation beaucoup plus élaboré.







L’onomastique du citoyen romain

Le citoyen romain mâle porte trois noms : le praenomen, le nomen et le cognomen.

Le nomen fonctionne, pour les hommes du moins, comme notre nom de famille : il est transmis de père en fils 470. Il a presque toujours une terminaison en -ius, comme les deux plus célèbres que nous avons rencontrés, Claudius et Iulius.

Le praenomen (du préfixe prae-, qui se trouve en avant) avait pour fonction, comme aujourd’hui, de distinguer entre les individus d’une même famille. Mais le nombre de prénoms est resté strictement limité : on en connaît une douzaine, qui sont presque systématiquement abrégés par leur initiale, pour certains par leurs deux premières lettres, dans les textes. Il est donc souvent précisé par le prénom du père. Mais l’usage semble s’être institué très vite de donner presque systématiquement au fils aîné le prénom de son père.

C’est sans aucun doute pour distinguer les Romains ayant mêmes nomen et praenomen qu’est apparu un troisième nom, le cognomen. On traduit généralement ce mot en français par surnom, ce qui correspond à son étymologie (cum-nomen, qui va avec le nom) mais non à sa nature. Le cognomen est en effet un élément du nom officiel du citoyen romain. À l’origine, la plupart des cognomina semblent avoir été attribués, à l’âge adulte, en fonction de particularités physiques ou morales. Ainsi l’ancêtre de Tibère, Appius Claudius Caecus, a-t-il été ainsi désigné après être devenu aveugle (caecus). Mais, très rapidement, ils se sont aussi transmis héréditairement. Ainsi, si cicero signifie pois chiche, et évoque vraisemblablement une verrue sur le visage, nous ne pouvons rien en tirer quant au physique du grand orateur, car son frère, son père et son grand-père s’appelaient également Cicéron : c’est donc un de ses ancêtres qui avait reçu ce cognomen vraisemblablement pour cette raison, et l’avait transmis à sa descendance. Il n’y a cependant pas de règle générale. Dans certaines familles, tous les fils héritent du cognomen de leur père : c’est le cas chez les Tullii Cicerones, c’est aussi le cas chez les Iulii, qui s’appellent tous César. Ils sont alors distingués par leurs prénoms comme Marcus Tullius Cicero, l’orateur, et Quintus, son frère, ou Caius et Lucius Caesar, les fils adoptifs d’Auguste. On utilise aussi parfois un deuxième cognomen. C’est le cas pour les fils aînés de Germanicus, qui au nom de Iulius et au cognomen de Caesar ajoutent ceux, repris de leurs ancêtres Claudii, de Nero et Drusus.

Mais cela n’est pas systématique. Tibère reçoit à sa naissance les trois noms de son père, Tiberius Claudius Nero, mais son frère cadet porte, lui, le cognomen de son ancêtre maternel, Drusus. Le cognomen est donc ce qui ressemble le plus à nos prénoms d’aujourd’hui : il en existe un très grand nombre, qui sont donnés sans règle fixe, mais on voit souvent revenir les mêmes dans une même famille. C’est en général lui qu’on utilise pour interpeller une personne dans une conversation. Tibère est ainsi le plus souvent appelé Nero avant son adoption par Auguste, Caesar ensuite. En revanche, les historiens postérieurs le désignent le plus souvent par son prénom pour le distinguer des autres Césars.

Les femmes, elles, n’ont pas de praenomen, seulement un nomen et, éventuellement, mais moins systématiquement, un cognomen. Le nomen donné à la naissance est soit celui du père mis au féminin, soit celui de la mère. Ainsi, la première épouse de Tibère, fille de Marcus Vipsanius Agrippa et de Pomponia, s’appelle-t-elle Vipsania, du nom de son père, tandis que les filles que le même a eues de son mariage avec Iulia, fille d’Auguste, se nomment Iulia Agrippina (avec un cognomen formé sur celui du père) et Iulia (sans cognomen connu), comme leur mère. Nous ignorons s’il y avait des règles en la matière ou s’il s’agissait d’un choix arbitraire des parents. La femme romaine ne change pas de nom en se mariant : Livie reste Livia Drusilla en épousant successivement Tiberius Claudius Nero et le futur Auguste, et ne devient Iulia Augusta qu’en 14, à la mort d’Auguste, mais parce que celui-ci l’a adoptée par testament.

En effet, en cas d’adoption, les noms reçus à la naissance sont logiquement changés. L’adopté prend toujours le nomen de l’adoptant. Ainsi Octauius est-il devenu Iulius en 44, et Tibère le devient-il, de Claudius en 4. Il peut prendre aussi son praenomen, mais cela n’est pas systématique, comme l’illustre l’exemple de notre personnage, qui garde le sien. Il abandonne aussi en général son cognomen de naissance : Tibère cesse ainsi d’être Nero. Le plus souvent, il le remplace par un nouveau formé sur son ancien nomen, avec un suffixe en -anus, pour le rappeler. Mais, chez les Iulii, les adoptés prennent systématiquement le cognomen de Caesar.  Nous ne savons si Octave et Tibère en ont aussi adopté un second, Octauianus pour l’un, Claudianus pour l’autre : en tout cas, ils n’ont pas été couramment utilisés, et vite oubliés. Germanicus est une exception certaine : adopté en 4 par Tibère, il garde son cognomen de naissance, en le faisant précéder de Caesar.








Le prince, cas particulier

Les règles que nous venons d’énoncer ont été bouleversées s’agissant des princes et, dans une moindre mesure, de leur famille. C’est Auguste qui en a donné l’exemple. Devenu Caius Iulius Caii filius Caesar (Octauianus ?) par l’adoption posthume de son grand-oncle, il a d’abord, après avoir fait reconnaître celui-ci comme un dieu, modifié sa filiation en diui filius, faisant de l’épithète divine le prénom de son père adoptif. Au début des années trente avant Jésus-Christ, il a abandonné son prénom, Caius, pour le remplacer par Imperator, le titre donné aux chefs militaires triomphateurs, devenant ainsi l’imperator par excellence. En 27, il a reçu du sénat le cognomen Augustus. Il est à partir de ce moment-là, sur les inscriptions officielles, Imperator Caesar Diui filius Augustus. Le nom de Iulius disparaît donc, mais n’est pas pour autant aboli, puisqu’il le donne à ceux qu’il adopte. Quand il adopte Tiberius Claudius Nero en 4, celui-ci devient, normalement, Tiberius Iulius Caesar (Claudianus ?) mais avec une filiation anormale, puisqu’il est donné comme Augusti filius, le cognomen remplaçant le prénom. En 14, il refuse le prénom d’Imperator mais accepte, dans des conditions mal connues, le cognomen d’Auguste, et devient Tiberius Caesar Diui Augusti filius, sa filiation s’adaptant à la divinisation de son prédécesseur. Les membres de la famille restent, eux, des Iulii Caesares, mais on constate une tendance à utiliser leur second cognomen comme prénom : c’est le cas pour Germanicus, pour son fils Néron, pour les trois Drusus.

Quand Claude succède à Caligula, il est le premier prince qui ne soit pas un Iulius, puisqu’il n’a jamais été adopté par l’un d’entre eux. Il conserve son nomen de Claudius, mais prend le cognomen de Caesar : il est Claudius Caesar Augustus. Tous les princes à partir de Vespasien, une fois éteinte la lignée d’Auguste, prennent le cognomen de Caesar et le donnent aussi à leurs fils, ce qui tend à en faire un titre distinguant le prince et sa famille plus qu’une partie du nom. Mais ce n’est bien sûr pas encore le cas sous Tibère.








La titulature, complément des noms du prince

On appelle titulature impériale, d’une expression moderne, l’ensemble des titres que porte le prince, tels qu’ils apparaissent sur les inscriptions et, dans une moindre mesure, sur les monnaies.

Le principat, comme nous l’avons abondamment vu, s’il est en fait une monarchie héréditaire, se manifeste en droit par le cumul d’un certain nombre de titres, fonctions et pouvoirs, dont la plupart existaient précédemment, certains sont nouveaux, certains, anciens, ont pris avec lui un sens radicalement nouveau.

L’usage s’est imposé dès Auguste de mentionner la plupart d’entre eux sur les inscriptions citant le prince, du moins les inscriptions latines, qu’il s’agisse de bases de statue le représentant, de dédicaces de monuments qu’il a financés, ou des bornes milliaires des voies romaines. C’est pour l’historien une source précieuse d’informations qui d’une part peut nous éclairer sur des titres que les sources littéraires négligent, d’autre part contient des éléments utiles de datation.

On peut prendre comme exemple une des dernières inscriptions consacrées à Tibère de son vivant qui nous soit parvenue :


Ti(berio) Caesari diui

Augusti f(ilio) diui Iuli(i)

nepoti Aug(usto) pontifici

maximo co(n)suli V

imp(erator) VIII tr(ibunicia) pot(estate) XXXVIII

auguri XVuir(o) sacr(is)

faciend(is) VIIuir(o) epulon(um)

L(ucius) Scribonius L(ucii) f(ilius) Vo(l)t(inia tribu) Celer

aedilis ex d(ecreto) d(ecurionum)

pro ludis 471.



Elle a été trouvée à Antium. C’est l’œuvre d’un édile local, Lucius Scribonius Celer, dont le nom est présenté de façon complète, sous la forme habituelle : son praenomen, sa filiation indiquée par celui de son père, son nomen, la tribu dans laquelle il est inscrit 472, et son cognomen. Il agit en application d’un décret des décurions. La mention pro ludis, pour des jeux, semble indiquer que le monument est dédié à Tibère par la communauté pour le remercier d’avoir financé un spectacle à Antium.

Elle commence par le nom du prince, au datif, cas du complément d’attribution, qui indique que c’est pour lui qu’est fait le monument. Ce nom est présenté de façon développée, comme celui du dédicant, mais avec les quelques particularités que nous avons déjà vues. Manque, avant le cognomen, la mention de la tribu. Le nomen est Caesar, qui était à l’origine un cognomen : le véritable, Iulius, que Tibère avait conservé, puisque ses fils, et également ses affranchis, le portent, est omis, comme il l’était pour Auguste. Le cognomen est Augustus, reçu du sénat en septembre 14 : nous avons vu que les inscriptions prouvaient, contre les sources littéraires qui affirment le contraire, que Tibère l’avait finalement accepté. La filiation est à sa place normale, après le praenomen, mais sous une forme anormale : Auguste avait remplacé le prénom de son père adoptif, Caius, par l’adjectif diuus, traité en somme comme son prénom de dieu ; Tibère précise, maintenant qu’il y en a deux, de quel dieu il s’agit, avec son nom complet. S’ajoute ici la mention du grand-père, le Diuus Iulius : elle est exceptionnelle dans les titulatures de ce prince.

Le premier titre cité est religieux, celui de pontifex maximus. Ce n’est pas le plus important, mais c’était, sous l’ancien régime, le plus prestigieux parce que le plus rare : alors qu’il y avait deux consuls chaque année, il n’y avait qu’un grand pontife, élu à vie. C’est aussi, depuis peu, le seul titre qui caractérise le princeps, puisqu’il lui est désormais réservé.

Vient ensuite le nombre de consulats, l’ancien sommet de la carrière des honneurs, qui a pris à partir d’Auguste un sens très différent d’avant, très différent aussi pour le prince et pour sa famille : pour tous les autres sénateurs, ce n’est plus qu’une étape avant des responsabilités importantes, pour Tibère comme pour Auguste avant lui, c’est l’accumulation des consulats qui fait sens, qui les distingue de tous les autres. Alors que très souvent les inscriptions dédiées à des sénateurs citent toutes les étapes de leur carrière, pour le prince, les magistratures précédentes sont systématiquement passées sous silence.

Le nombre de salutations comme imperator, qui suit, est clairement une innovation : sous l’ancien régime, un sénateur ne pouvait porter ce titre qu’entre le moment où il l’avait reçu et la célébration du triomphe auquel il lui donnait droit, et ne l’affichait donc jamais qu’au singulier, et toujours provisoirement. Désormais, le prince les collectionne et affiche ainsi son charisme victorieux.

Puis vient ce que Tacite appelle, comme nous l’avons vu, le summi fastigii uocabulum 473, la puissance tribunitienne. Cette mention est la plus réjouissante pour l’historien moderne, parce qu’elle permet de dater l’inscription à un an près, étant comptée par années. Tibère avait reçu ce pouvoir pour cinq ans juste avant de partir pour Rhodes et l’avait conservé sans l’exercer durant ces cinq années. Il l’a retrouvé en 4 après Jésus-Christ, peu avant ou peu après son adoption le 26 juin, entrant alors dans sa sixième puissance tribunitienne. Sa trente-huitième, que mentionne cette inscription, a donc commencé en juin ou juillet 36, et a pris fin, prématurément, à sa mort le 14 mars 37. Nous sommes dans la dernière année de son règne. Les consulats, qui commencent au 1er janvier, et les salutations, quand nous en connaissons le mois, permettent parfois d’affiner la datation : ce n’est pas le cas ici, puisque Tibère n’a reçu aucun nouveau titre dans cette année.

Cette mention clôt le plus souvent la titulature du prince. Cette inscription mentionne en outre trois autres de ses prêtrises, qui sont le plus souvent omises : l’augurat, le quindécemvirat sacris faciendis, et le septemvirat epulonum. Avec le pontificat, il s’agit des quatre sacerdoces collégiaux majeurs de la cité, selon l’expression d’Auguste dans ses Res gestae 474. Nous avons eu l’occasion de parler des pontifes, gardiens du droit religieux, des augures, interprètes de la volonté des dieux, et des quindécemvirs, chargés des livres sibyllins. Les septemvirs epulonum, de création plus récente, étaient chargés d’offrir le banquet sacré (epulo) à Jupiter et aux dieux. Le prince appartenait à bien d’autres collèges sacerdotaux qui ne sont, eux, presque jamais mentionnés : les nouveaux sodales augustales, bien sûr, les arvales, fameux par leurs actes, les fétiaux, prêtres des déclarations de guerre… Il n’est guère utile de préciser qu’il était vraisemblablement peu assidu à leurs réunions, même quand il était à Rome. Nous en avons d’ailleurs vu un exemple, à propos pourtant des pontifes, quand il leur reproche a posteriori, en 24, d’avoir inclus ses petits-fils dans leurs vœux de nouvelle année, ce qui prouve qu’il n’était pas présent quand ils l’ont fait 475. Mais ce cumul, outre qu’il contribue à son prestige religieux 476, le garantit contre toute tentation qu’aurait un de ces collèges de reprendre le rôle de contre-pouvoir qu’ils avaient parfois sous l’ancien régime.








Annexe II

LES SOURCES SUR TIBÈRE ET SON ÉPOQUE


On oublie trop souvent que nous savons fort peu de choses de l’histoire de l’Antiquité, faute de documents, et que l’historien d’aujourd’hui ne peut écrire cette histoire qu’en commentant ceux qui nous sont parvenus, et en en constatant modestement les lacunes. Le principe vaut certes pour tout historien : une fois qu’il a eu lieu, l’événement n’existe plus, seuls existent les documents qui le mentionnent. Mais tandis que l’historien des périodes récentes, devant l’abondance des sources traitant d’un événement, peut souvent oublier ce principe, celui de l’Antiquité y est constamment ramené. Il ne peut se référer aux archives officielles : si nous savons, par quelques allusions, que les Romains en conservaient, rien n’en a survécu. Les seuls documents authentiques et originaux sont les quelques monuments conservés et ceux exhumés par les fouilles modernes, les inscriptions qu’ils portent, les objets qu’ils contiennent, un ensemble très limité et, surtout, totalement discontinu, qui peut donner des éléments pour illustrer et préciser une histoire événementielle, mais non pour l’élaborer.

Celle-ci dépend presque totalement de ce qu’il est convenu d’appeler les sources littéraires, c’est-à-dire ce qui nous est parvenu des livres publiés dans l’Antiquité, en premier lieu bien sûr les ouvrages historiques. Il s’agit donc presque toujours de récits de seconde main, d’auteurs dont nous ne pouvons savoir avec certitude comment ils utilisaient les documents officiels que nous n’avons plus, car ils ignoraient bien sûr l’usage de la note de bas de page. Encore ne s’agit-il pas, loin de là, de toute la littérature antique : les originaux ayant disparu, nous n’en connaissons, par des manuscrits médiévaux, que ce qui en a été recopié régulièrement jusqu’à l’invention de l’imprimerie, en fonction du choix des copistes, presque toujours des moines, dont les critères n’étaient pas les nôtres, et souvent sans doute du hasard. Cela a deux conséquences douloureuses pour l’historien moderne : d’une part, bien des faits tenus pour incontestables ne nous sont connus que par deux ou trois auteurs, voire un seul, d’autre part, il nous faut souvent faire confiance, faute de mieux, à des témoins vivant et écrivant plusieurs générations après les faits qu’ils décrivent en s’inspirant d’ouvrages que nous avons perdus. Ainsi, si nous savons bien sûr qu’il y a eu au premier siècle de notre ère à Rome des historiens, nous ne connaissons que les noms de certains d’entre eux et ne pouvons construire notre connaissance de l’époque de Tibère qu’en lisant des auteurs des deuxième et troisième siècles. Ces limites posées, notre personnage et sa période semblent relativement favorisés.







Trois grands historiens, particulièrement bien conservés

Nos connaissances sur le premier siècle romain reposent principalement sur trois auteurs.







Tacite

Le premier, et le plus important à bien des titres, est Tacite 477, qui, s’il nous est connu presque uniquement comme historien, fut d’abord un praticien de la politique romaine : né vers 55 478, il épousa la fille d’un des plus grands chefs militaires d’alors, Agricola, et mena sous cinq princes, Vespasien, Titus, Domitien, Nerva et Trajan, une carrière qui le conduisit à une des fonctions les plus prestigieuses pour un sénateur, le gouvernement de la province d’Asie, vers 116 (ce qui fait paraître surprenante l’obstination de certains modernes à en faire un opposant irréductible au régime). Passé la quarantaine, il entreprit parallèlement une œuvre historique, dont les deux principaux titres, les Annales et les Histoires, étaient un récit année par année (d’où le nom d’annales), commençant à l’avènement de Tibère en 14 de notre ère, après un bref résumé du règne d’Auguste, et se terminant à la mort de Domitien en 96. Des trois auteurs, il est le plus proche chronologiquement des faits, le mieux placé pour les comprendre et aussi, incontestablement, le meilleur écrivain, donc le mieux à même de les exposer.







Suétone

Le second, Suétone, à la génération suivante, est aussi un acteur politique, mais à un niveau moindre : il n’est pas sénateur, et occupe différents postes réservés à des chevaliers, jusqu’à celui de responsable de la correspondance latine d’Hadrien. Il est l’auteur de douze biographies, du dictateur César, d’Auguste et de ses dix premiers successeurs, de Tibère à Domitien 479. On a pris l’habitude d’appeler leur recueil Vies des douze Césars, ce qui n’est pas très heureux, car les successeurs de Domitien n’étaient pas moins des Césars : Vies de douze Césars serait plus judicieux. Pour lui, comme pour tous les Anciens, la biographie était un genre à part, distinct de l’Histoire : il ne s’agissait pas tant d’un récit de la vie du personnage que d’un portrait moral, où les événements n’apparaissaient qu’en tant qu’arguments. Ainsi, dans ses Vies, on trouve, après un exposé de l’origine et de la jeunesse du personnage, un plan en deux parties, distinguant la vie publique et la vie privée, chacune traitée par chapitres thématiques, les faits étant ainsi alignés, mais très rarement datés. Cette méthode peut surprendre, en particulier quand elle énumère dans des passages différents qualités et défauts sans les confronter, mais ne manque pas d’intérêt, surtout quand un récit chronologique d’un autre auteur offre des points de comparaison.








Dion Cassius

Dion Cassius, enfin, a un certain nombre de points communs avec Tacite. Comme lui, plus que lui même, il a fait une brillante carrière sénatoriale, qui l’a conduit à être le collègue au consulat de l’empereur Sévère Alexandre en 229. Comme lui, il a écrit parallèlement un récit chronologique, plus monumental encore, puisqu’il traitait de la totalité de l’histoire romaine 480. Mais il est beaucoup plus éloigné des faits qu’il décrit, à double titre : d’abord il écrit plus de cent ans plus tard, à une époque où l’empire romain avait bien changé, ensuite c’est un Grec, de Prusias, en Bithynie, au fond de l’Asie Mineure, qui écrit et pense en grec, et dont la culture n’est pas celle d’un Romain. Qu’un Grec ait pu atteindre ainsi, sans d’ailleurs être une exception alors, le sommet de l’ordre sénatorial illustre bien le changement, par rapport au sénat de Trajan ou de Tibère : cela ne lui donne certes pas la proximité qu’a Tacite avec les débats et les mentalités du premier siècle. Pour les périodes traitées par Tacite, il n’offre guère, occasionnellement, qu’un complément. Mais pour les autres, dont celle dominée par Auguste, donc les 55 premières années de la vie de Tibère, il nous donne le seul récit chronologique dont nous disposions, le seul point de comparaison donc avec les Vies de Suétone.

Or nous sommes renseignés par ces auteurs sur l’époque de Tibère plus que sur tout le reste du premier siècle. La sélection faite par les copistes du Moyen Âge n’a pas seulement fait disparaître la majorité des auteurs latins : même les œuvres ainsi privilégiées n’ont le plus souvent été conservées qu’en partie. Ainsi, sur les trente livres que comportait probablement l’œuvre de Tacite 481, seuls dix-sept nous sont parvenus, dont cinq sont incomplets : nous n’avons, par exemple, absolument rien de ce qu’il a écrit sur les règnes de Caligula (37-41), Titus (78-81) et Domitien (81-96). Quant à Dion Cassius, la majorité de son œuvre ne nous est connue que par les résumés qu’en ont donnés au IXe et au Xe siècles deux Byzantins, Zonaras et Xiphillin. Il se trouve que ces mutilations ont presque épargné la période qui nous intéresse : des six livres consacrés par Tacite au règne de Tibère, nous avons les quatre premiers, un fragment du cinquième et la majorité du sixième ; pour la période allant de la mort de César, en 44 avant Jésus-Christ, peu avant la naissance de Tibère, à celle de son successeur Caligula, en 41 après, les seize livres de Dion Cassius nous sont presque intégralement parvenus. De plus, si l’œuvre de Suétone a été totalement épargnée, ses trois premières biographies, dont deux nous intéressent ici, sont de loin les plus longues et les plus détaillées. Nous disposons donc, luxe rare pour l’historien de l’Antiquité, de trois points de vue différents, tous les trois conséquents, sur notre personnage.







D’importants témoignages contemporains

Mais, si c’est l’essentiel, ce n’est pas tout. Nous avons aussi, luxe encore plus rare, des témoignages contemporains sur lui.







Un historien, Velleius Paterculus

Le principal est une source littéraire, et même un historien, Velleius Paterculus 482. Il ne peut certes être mis au même rang que les trois précédemment cités : ni l’œuvre, ni l’écrivain n’ont une envergure comparable. Comme deux des trois grands historiens, c’est un sénateur, d’une famille italienne promue pendant les guerres civiles. Mais nous n’avons de lui qu’un rapide abrégé de l’histoire romaine, précédé d’un survol de celle de la Grèce, relativement plus long cependant sur les événements les plus récents. Il fait plusieurs fois allusion à une œuvre plus conséquente qu’il prépare, dont celle-là n’est que le prodrome : nous n’en avons aucune trace, et ignorons donc s’il l’a jamais écrite. Enfin, bien que le livre date de 30 après Jésus-Christ, le récit chronologique s’arrête à l’avènement de Tibère en 14, pour laisser la place à un éloge du prince, puis de celui qui était encore pour quelques mois son bras droit, Séjan. Toute la partie sur la fin du règne d’Auguste est d’ailleurs déjà plus un éloge de notre personnage qu’un exposé des événements. On ne peut donc en espérer beaucoup d’informations sur les faits eux-mêmes. Il nous donne en revanche un point de vue contemporain, certes imprécis, sur ces faits que nous connaissons de façon détaillée par des auteurs postérieurs, en illustrant fort bien ce que Tacite dénonce sous le nom d’adulatio, l’adoration quasi servile du prince régnant. Ce n’est pas pour autant un point de vue officiel : le montre son évidente maladresse, qui le conduit à laisser entendre souvent que Tibère est bien supérieur à Auguste, ce que le prince, nous avons souvent eu l’occasion de le voir, refusait absolument d’envisager ; le montre aussi la comparaison avec les textes, eux officiels, qui nous sont parvenus.







Des inscriptions exceptionnelles

Sur ce point, la période qui nous intéresse se distingue plus encore. Faute d’archives, les seuls documents officiels que nous ayons sont ceux qui ont été gravés sur pierre ou sur bronze pour être affichés publiquement, et conservés ou retrouvés, fort peu nombreux et souvent très brefs. Le hasard des découvertes fait que nous possédons deux textes capitaux sur un des événements essentiels du règne de Tibère, la mort de son fils adoptif Germanicus : une grande partie de la loi décrivant les honneurs posthumes qu’on lui a attribués, connue par deux inscriptions, appelées Tabula Hebana et Tabula Siarensis d’après les lieux de leurs découvertes, et, surtout, la totalité du sénatus-consulte qui a conclu le procès fait à celui qu’on accusait d’être responsable de sa mort, Pison, grâce à plusieurs fragments découverts en Espagne dans les années 1980 483. Nous avons là, dans un contexte de crise aiguë, un exemple de discours officiel qui soit vient de Tibère lui-même, soit a reçu son agrément, qui peut préciser et modifier la vision que nous avons de l’épisode et du personnage.

Tibère est aussi bien sûr un des personnages cités par la plus célèbre des inscriptions latines, les Res gestae Diui Augusti, texte écrit par Auguste pour figurer sur son mausolée, texte connu depuis le XVIe siècle par une copie qui était affichée à Ankara, où nous pouvons voir comment il présentait son successeur 484. On mesure l’importance exceptionnelle de cette documentation quand on constate que, sur l’ensemble du premier siècle de notre ère, seulement deux autres textes épigraphiques concernant la politique romaine, la Table claudienne de Lyon et la loi dite de Imperio Vespasiani, peuvent être comparés à ces trois-là.







Les autres sources

À ces sources exceptionnelles, il faut bien sûr en ajouter d’autres moins importantes ou moins originales. Sur cette époque comme sur toutes les autres, nous avons un certain nombre d’allusions dans d’autres textes littéraires, des inscriptions retrouvées dans tout l’empire, et des monnaies.







Allusions dans des œuvres littéraires

Presque rien n’a été conservé de la littérature contemporaine, hors Velleius Paterculus, déjà cité. Après le règne d’Auguste, qui paraît un âge d’or de la littérature latine, illustré en particulier par Virgile, Horace, Tite-Live, celui de Tibère semble bien vide en ce domaine. La tradition manuscrite accroît ce contraste : il y avait bien sûr des poètes et des historiens sous Tibère, mais ils ont disparu faute d’avoir été recopiés, en partie au moins parce qu’ils étaient moins réputés.

Deux auteurs doivent cependant être cités, un poète et un historien. Le poète, Ovide, relève plutôt du règne précédent, sous lequel il a écrit la majorité de son œuvre, mais il a vécu au-delà de l’avènement de Tibère et a donc connu ses années comme second d’Auguste, puis les premières de son règne. Il les a vécues à distance, puisqu’il se trouvait alors exilé sur les bords de la mer Noire, par la volonté d’Auguste, pour des raisons qui, malgré les efforts d’imagination déployés par les modernes, resteront sans doute toujours obscures 485. Ses Tristes et ses Pontiques, écrits pour se plaindre de son sort et implorer le droit de revenir à Rome, nous donnent quelques éléments utiles, dans la façon dont ils représentent la famille du prince, et la place qu’ils donnent à Tibère. L’historien, Valère-Maxime, nous a laissé un recueil de Faits et dits mémorables, série d’anecdotes classées par thème, illustrant les vertus de Romains, surtout, et de certains étrangers : il est résolument tourné vers le passé, mais fait quelques rares allusions au présent.

Entre cette maigre littérature contemporaine et les trois grands historiens de la période, Tacite, Suétone et Dion Cassius, il y a un hiatus de plus d’un demi-siècle. Nous savons qu’il y eut alors des historiens du règne de Tibère, dont ceux-ci ont pu s’inspirer, mais ils ne nous ont pas été conservés. On trouve cependant des allusions à ce règne chez des auteurs traitant d’autres sujets.

Parmi ceux-ci, il en est un qui mérite que nous nous attardions sur lui, parce qu’il donne un point de vue tout à fait original. Flavius Josèphe, alors qu’il était un des chefs de la grande révolte juive de 66 contre Rome, se rallia dans des conditions assez rocambolesques au légat chargé de la combattre, Vespasien (Titus Flavius Vespasianus), et obtint finalement de celui-ci, devenu empereur, la citoyenneté romaine, d’où son nom de Flavius. Il écrivit ensuite une œuvre monumentale, d’abord sur cette guerre, La Guerre des Juifs, puis sur l’histoire de son peuple depuis les origines, Les Antiquités juives 486. Ces livres, écrits par un Juif, en grec, pour des Romains 487, nous donnent le seul exemple que nous ayons de l’histoire d’une partie de l’empire du point de vue des dominés. Nous avons ainsi des éléments sur la façon dont était gouvernée la Palestine sous Auguste et Tibère, et également sur l’histoire politique romaine, quand elle croise celle de sa province : ainsi, à propos des aventures du petit-fils d’Hérode le Grand, Agrippa, en Italie, il évoque le rôle d’Antonia dans la chute de Séjan, que nous ignorerions sans lui.







L’apport des inscriptions

À ces sources littéraires, il faut ajouter les inscriptions contemporaines mentionnant Tibère ou ses proches, outre les textes exceptionnels dont nous avons déjà parlé. Elles ont l’avantage sur les textes littéraires d’être des documents parvenus directement, sans la médiation d’un auteur, puis de copistes. Mais leur conservation est encore beaucoup plus aléatoire : nous n’avons qu’une infime minorité des textes qui ont été gravés et affichés dans l’espace public à l’époque, quelques-uns conservés là où ils avaient été placés, beaucoup remployés ailleurs au cours des siècles suivants, restés en surface ou mis au jour par des fouilles 488. La discontinuité est donc la règle, puisque ces textes nous parviennent en dehors de tout contexte, à quelques rares exceptions près, à savoir ceux qu’on peut, comme les Res gestae ou le dossier sur la mort de Germanicus, mettre en rapport avec un texte littéraire, et ceux qui sont intégrés dans un ensemble monumental resté cohérent.

C’est pourquoi il paraît vain d’essayer d’en tirer des informations statistiques sur la façon dont notre personnage apparaissait dans l’espace public. Elles nous permettent en revanche parfois de préciser des faits connus par les sources littéraires, nous en apprennent certains que celles-ci ignorent, comme les commémorations de la chute de Séjan. Elles nous font aussi connaître des formules utilisées pour qualifier le prince ou les membres de sa famille, d’une part ce qui relève de la titulature impériale, que nous étudions par ailleurs, d’autre part des qualifications plus originales, liées aux circonstances ou au choix des dédicants.

Il faut citer à part un type particulier d’inscription, très différent, auquel nous avons eu souvent recours : les calendriers gravés, appelés en latin Fasti 489. Il semble que de tels calendriers étaient fréquemment affichés sur le forum des villes de l’empire, du moins en Italie, où on en a retrouvé de nombreux fragments. Leur but était extrêmement pratique : indiquer les dates de jours de fête (dies nefasti) et celles où les affaires pouvaient se dérouler normalement (dies fasti) 490. Ils ont pour l’historien moderne une tout autre utilité : ils indiquent les dates précises des événements, heureux ou lugubres, qui sont commémorés par des jours de fête, ce que les sources littéraires négligent presque systématiquement.

Un autre document, tout à fait exceptionnel, a aussi cet avantage, et bien d’autres également : les commentarii des frères arvales 491. Ceux-ci sont un des nombreux collèges sacerdotaux romains, remontant, d’après la tradition, à Romulus, certainement pas l’un des plus importants, bien que le prince en fît systématiquement partie, comme de beaucoup d’autres. Ces prêtres faisaient graver, sur des plaques de marbre affichées dans leur sanctuaire, le compte rendu de tous leurs actes rituels, avec une partie au moins des formulaires employés. Ils n’étaient sans doute pas les seuls à le faire, mais leur particularité et que des fragments importants de leurs actes ont été retrouvés, quand tous les autres ont disparu. Nous avons donc ainsi les dates d’un certain nombre de commémorations, qui confirment ou complètent celles que nous connaissons par des fastes, mais aussi et surtout un témoignage unique par son importance sur les rituels d’un collège de prêtres. Six fragments, ou groupes de fragments pouvant être collés, de ces actes sous Tibère nous sont parvenus, dont les plus significatifs sont des années 14 et 21 (sur deux colonnes, d’une part mai et décembre 14, de l’autre janvier et mai 21), de 27 (mêmes mois), de fin 33 – début 34 et fin 35 – début 36 (sur deux colonnes également).







Les monnaies

Un dernier type de source est à citer : les monnaies frappées par Tibère 492. Contrairement aux documents littéraires et épigraphiques, cette source peut être considérée comme à peu près continue : si le hasard des découvertes a le même poids sur la connaissance de chaque exemplaire que pour les inscriptions, l’importance des émissions de chaque type permet de supposer que nous les connaissons presque tous, et pouvons donc raisonner sur la politique de chaque prince en la matière.

On ignore totalement comment les images et les légendes figurant sur chaque pièce étaient choisies, et quelle attention le public leur prêtait. Mais il est impossible de douter que ceux qui les choisissaient leur donnaient une signification politique, et donc faisaient cela avec soin : le prouve indubitablement la grande variété des types, qui distingue cette période de beaucoup d’autres, la nôtre par exemple. Si on avait considéré cela comme indifférent, on aurait frappé des pièces identiques en ne changeant les types que quand on changeait de prince. Il y a une claire volonté de faire passer des messages par ce moyen, même si nous ne savons ni comment ils étaient perçus, ni comment ils étaient élaborés. Le prince était-il consulté sur chaque type ? Rien ne nous l’indique, rien ne nous permet de l’exclure. On ne peut exclure non plus que ce choix ait été laissé au personnel des ateliers, chargé d’interpréter en thèmes monétaires les grandes lignes de la politique de leur maître. S’il est prudent d’éviter toute surinterprétation, il est indéniable que les éléments politiques que contiennent les monnaies méritent analyse.

Cela posé, il nous faut constater que les monnaies de Tibère sont, pour l’historien, relativement décevantes si on les compare à celles de son prédécesseur, et à celles de ses successeurs.

Les types sont assez peu nombreux. Le catalogue de la Bibliothèque nationale de France recense 173 monnaies pour les vingt-quatre années de son règne, à peine plus que pour les quatre de Caligula, beaucoup moins que les 307 pour les treize de Claude, et sans commune mesure avec les 1 799 d’Auguste entre 29 avant Jésus-Christ et sa mort en 14. Ces chiffres n’ont pas de valeur statistique absolue : l’ampleur de l’écart n’en est pas moins significative. En l’absence de toute mention des questions monétaires par d’autres sources, on ne peut prétendre l’expliquer. Le nombre des frappes a-t-il été limité pour des raisons économiques et financières inconnues de nous ? Tibère a-t-il tout simplement négligé ce mode d’expression ? A-t-il, au contraire, choisi délibérément de laisser circuler les monnaies d’Auguste de préférence aux siennes, dans le cadre de sa politique générale d’effacement derrière son divin prédécesseur ? Rien ne permet de le savoir.

Le fait est là : nous avons beaucoup moins d’informations par les monnaies de Tibère que par celles d’Auguste et de Caligula, d’autant moins qu’assez peu de leurs thèmes ont une signification politique au-delà de l’affichage du portrait du prince et d’une partie de sa titulature. L’élément le plus intéressant, comme nous l’avons vu, est la place importante donnée au Diuus Augustus, et la façon dont il est représenté. Nous avons noté aussi la présence sur certaines de la moderatio, vertu que Tibère a hautement revendiquée, parfois à ses dépens, et qu’il est le seul prince à afficher ainsi sur ses monnaies. Pour le reste, nous avons paradoxalement plus d’informations utiles sur notre personnage grâce aux dernières monnaies d’Auguste, qui le représentent dans son rôle de second, et à celles de Caligula qui illustrent sa politique de réhabilitation de la famille de Germanicus à ses dépens, et sa façon de se réclamer d’Auguste contre lui, que grâce aux siennes.

Malgré ce dernier point, il est clair que l’abondance relative des sources sur Tibère devrait en faire le mieux connu des princes qui se sont succédé entre Auguste et Constantin.







NOTES










    Notes de l’introduction, p. 11


1. VELLEIUS PATERCULUS, Histoire romaine, II, LXXV.




2. Auguste meurt en 14 alors qu’il était maître du monde romain depuis 30 av. J.-C., et princeps au sens où l’ont été ses successeurs depuis 27 ou 23, soit de 36 à 43 ans de règne selon celle de ces trois dates qu’on retient. Antonin, qui avait succédé à Hadrien le 10 juillet 138 (Histoire auguste, Vie d’Hadrien, XXV, 6), est mort le 7 mars 161 : il a donc régné vingt-deux ans et huit mois, quelques semaines de plus que Tibère. Aucun des successeurs d’Auguste n’a fait mieux avant Constantin qui fut proclamé Auguste en 306 et mourut en 337 (mais il ne fut le seul empereur qu’à partir de 324).




3. Pour une présentation plus détaillée de ces sources, voir l’annexe qui leur est consacrée, Annexe 2, p. 235 sq.




4. TACITE, Annales, I, I.









Notes du chapitre premier, p. 17


5. VELLEIUS PATERCULUS, II, LXXV ; SUÉTONE, Vie de Tibère, IV ; DION CASSIUS, XLVIII, XV.




6. SUÉTONE, Vie de Tibère, V. L’auteur affirme que la date de 42 est celle que donnent les documents officiels. Nous la retiendrons par la suite quand nous aurons à donner l’âge de Tibère.




7. Ce thème a été étudié, pour ce qui est de Rome, par P. JAL, La Guerre civile à Rome, Paris, 1963.




8. Res publica signifie le bien commun à la communauté, quel que soit le régime politique. Contrairement aux Grecs, les Romains n’ont pas de vocabulaire précis pour décrire la diversité de ces régimes. Ils parlent parfois de rei publicae status ou de rei publicae forma. J’ai traité de ces questions dans E. LYASSE, « La notion de libertas dans le discours politique romain d’Auguste à Trajan », Ktèma, 28, 2003, p. 63-69 et « Les Romains et la notion de changement de régime politique », à paraître dans MEFRA.




9. La dictature était une magistrature exceptionnelle confiée pour six mois à un seul homme, avec les pleins pouvoirs, quand la gravité de la situation exigeait cette entorse au principe de collégialité qui caractérisait les institutions romaines à tous les niveaux. Ce dictateur avait néanmoins un assistant, qui portait le titre de maître de la cavalerie (magister equitum), héritage lointain qui ne correspondait pas à la réalité de ses fonctions. La dictature était tombée en désuétude au IIe siècle av. J.-C. Sylla, puis César, l’ont ressuscitée, mais en en changeant complètement le sens, puisqu’ils l’ont prise sans limitation de durée. Les magistrats ordinaires, dont les deux consuls étaient les plus importants, restaient en place.




10. On trouvera des récits facilement accessibles de la période que nous venons de résumer, par exemple dans M. LE GLAY, Rome, grandeur et déclin de la République, Paris, Perrin, 1990, p. 185-279 ou, plus détaillé, dans F. HINARD (dir.), Histoire romaine, tome 1 : des origines à Auguste, Paris, Fayard, 2000, p. 531-823.




11. PSEUDO CÉSAR, Guerre d’Alexandrie, XXV.




12. SUÉTONE, Vie de Tibère, IV ; VELLEIUS PATERCULUS, II, LXXV.




13. Il n’y avait à Rome aucune séparation entre le politique et le religieux. Les magistrats avaient des fonctions religieuses. Les prêtres étaient essentiellement chargés de les assister dans celles-ci. Hors quelques fonctions anciennes, et marginalisées, comme les flamines, consacrés chacun à un dieu, dont nous aurons à reparler, la plupart des prêtrises étaient collégiales : comme la présence de tous les membres du collège à chaque réunion n’était pas indispensable, elles n’étaient absolument pas incompatibles avec les responsabilités politiques, même hors de Rome. Les membres les plus importants étaient recrutés parmi les sénateurs. Les prêtrises avaient la particularité d’être viagères, quand les magistratures étaient annuelles : être intégré dans un de ces collèges était donc un élément important de prestige. On trouvera une mise au point à ce sujet dans J. SCHEID, « Le prêtre », dans A. GIARDINA (dir.), L’Homme romain, Paris, Le Seuil, coll. « Univers historique », 1992, p. 79-106.

Les deux collèges les plus importants étaient les pontifes et les augures. Les augures étaient spécialisés dans un acte essentiel, la prise d’auspices, c’est-à-dire la consultation des dieux avant tout acte de la vie publique, dont le résultat négatif entraînait son report ou son annulation. Les pontifes avaient un rôle beaucoup plus général de gardies de l’ensemble de la religion, qui faisait du premier d’entre eux, le pontifex maximus, élu à vie, le chef officieux de la religion de la cité. On peut consulter à ce sujet D. PORTE, Le Prêtre à Rome, Paris, Petite Bibliothèque Payot, 1995, p. 122-127 et 131-144 ; et sur les augures, p. 154-160.





14. Le mot colonie n’a pas alors le sens qu’il a pris à la fin du XIXe siècle, mais celui qu’il conservait encore à l’époque moderne : il s’agit d’une installation de Romains qui forment une nouvelle cité sur un territoire en principe vide ou vidé de ses habitants. On trouvera une mise au point sur la colonisation romaine en Italie dans C. NICOLET, Rome et la conquête du monde méditerranéen, Paris, Puf, coll. « Nouvelle Clio », 19914, I, p. 277-280 et une étude détaillée dans E. T. SALMON, Roman colonization under the Republic, Londres, 1969.




15. Narbonne fut fondée à l’issue de la conquête du sud de la Gaule par les Romains. La date est donnée par VELLEIUS PATERCULUS, II, VII, 8. Voir C. GOUDINEAU, « La Gaule transalpine », dans C. NICOLET (dir.), Rome et la conquête du monde méditerranéen, tome 2, coll. Nouvelle Clio, 19913, p. 689-692.




16. En latin, les noms masculins en -us font leur pluriel en -i. On parle donc des Claudii, ou de la gens (la famille) Claudia, où il s’agit d’un adjectif féminin en -a formé sur le nom. Voir annexe I sur les noms des Romains, p. 227-228.




17. TITE-LIVE, II, XVI. À l’époque, les citoyens romains sont répartis en trente-cinq tribus, qui sont des unités de vote pour certains scrutins (chacun vote à l’intérieur de sa tribu, puis chaque tribu compte ensuite pour une voix dans le total). Jusqu’au début du premier siècle av. J.-C., elles correspondent à des divisions géographiques du territoire romain. Selon la tradition, il n’y en avait que quatre à l’origine, et leur nombre a augmenté avec ce territoire, comme l’illustre le cas de la Claudia. Quand toute l’Italie reçoit la citoyenneté romaine au début du premier siècle av. J.-C., on ne crée pas de nouvelles tribus mais on répartit les nouveaux citoyens dans les trente-cinq préexistantes.




18. Il est le sujet de la thèse de M. HUMM, Appius Claudius Caecus. La République accomplie, Rome (BEFAR), 2005, 779 pages.




19. SUÉTONE, Vie de Tibère, II.




20. TITE-LIVE, II, XXI.




21. SUÉTONE, Vie de Tibère, III.




22. TITE-LIVE, X, I et IX.




23. VELLEIUS PATERCULUS, II, XIII-XIV.




24. VELLEIUS PATERCULUS, II, LXXV.




25. SUÉTONE, Vie de Tibère, IV.




26. SUÉTONE, Vie d’Auguste, LXII et Vie de Tibère, IV ; DION CASSIUS, XXXVIII, XLIV ; TACITE, Annales, I, X.




27. SUÉTONE, Vie du Divin Jules, VI et XXI. Veuf de Cornelia, il épousa Pompeia, dont il divorça, puis Calpurnia.




28. Voir infra, p. 47.




29. VELLEIUS PATERCULUS, II, XCIII.




30. VELLEIUS PATERCULUS, II, LXXIX.





31. La grande faiblesse des travaux sur l’« idéologie antonienne » (en particulier COLL., Marc Antoine, son idéologie et sa descendance, actes du colloque organisé à Lyon le jeudi 28 juin 1990, Paris, De Boccard, 1993) est que la plupart des traits qu’ils prêtent à cette idéologie correspondent tout aussi bien à celle d’Auguste.




32. SUÉTONE, Vie de Tibère, LVII et LXX..




33. VELLEIUS PATERCULUS, II, XCIV.




34. VALÈRE-MAXIME, II, VIII, 7.




35. SUÉTONE, Vie de Tibère, VI. DION CASSIUS ne cite ni Tibère, ni Marcellus dans sa description du triomphe (LI, XXI),VELLEIUS PATERCULUS, II, LXXXIX non plus, ce qui est plus surprenant.




36. Des mises au point sur ces débats ont été faites dans les volumes de la collection Nouvelle Clio consacrés à cette période, P. PETIT, La Paix romaine, Paris (PUF), 1967, p. 209-230, puis J. SCHEID, F. JACQUES, Rome et l’intégration de l’empire, tome 1, Paris (PUF), 1990, p. 14-37, La question a été récemment reprise par J.-L. FERRARY, « À propos des pouvoirs d’Auguste », Cahiers du Centre Gustave Glotz, 10 (2001), p. 101-154.




37. Les débats entre commentateurs modernes portent principalement sur la nature exacte de cet imperium et son évolution dans le temps.




38. TACITE, Annales, III, LVI (à propos de son octroi à Drusus, fils de Tibère, en 22, voir infra, p. 131).




39. Sur ces collèges, voir supra, chap. I, note 9, et l’annexe sur la titulature impériale, infra, p. 231 sq.




40. Il a en effet refusé de destituer Lépide, élu après la mort de César, et attendu sa mort. Il le souligne dans ses Res gestae, X, 1. Voir également SUÉTONE, Vie d’Auguste, XXXI, DION CASSIUS, LIV, XXVII et la note de J. SCHEID dans son édition des Res gestae, p. 45-46. La date exacte de son élection, le 6 mars, est connue par trois inscriptions : le Feriale Cumanum (ILS, 279), les Fastes de Préneste (Inscr. It. XIII, 2, p. 120-121) et les Fasti Maffeiani (Inscr. It. XIII, 2, p. 74).




41. AUGUSTE, Res gestae, XXXIV.




42. Fastes de Préneste, p. 130-131.




43. SUÉTONE, Vie de Tibère, VII.




44. Voir Y. LE BOHEC, L’Armée romaine, Paris (Picard), 1990, p. 37-44.




45. DION CASSIUS, LIII, XXVI.




46. ILS, 145. Carthagène, fondée, comme son nom l’indique, par les Carthaginois lorsqu’ils dominaient l’Espagne, était alors une colonie romaine (voir la définition de ce terme supra, chap. I, note 10), d’où l’utilisation de coloni pour désigner sa population.




47. DION CASSIUS, LIII, XXVIII. VELLEIUS PATERCULUS, II, XCIV.




48. TACITE, Histoires, I, XVI, 1-3. Galba prononce ce discours pour expliquer son choix d’adopter Pison, qui ne lui est pas apparenté mais qu’il juge le meilleur pour lui succéder. On a souvent considéré, sans raison valable, que ce discours reflétait l’opinion de l’historien et concernait en fait l’adoption de Trajan par Nerva (Voir E. LYASSE, Le Principat et son fondateur, Bruxelles, Latomus, no 311, 2008, p. 288-291).









Notes du chapitre II, p. 35


49. DION CASSIUS, LIV, XXXIII.




50. Agrippa est parti pour l’Orient à l’automne 23, juste avant la mort de Marcellus. DION CASSIUS, LIV, XXXII ; VELLEIUS PATERCULUS, II, XCIII.




51. DION CASSIUS, LIV, VI.




52. Les jours et mois de naissance de Germanicus et Drusus sont connus par des inscriptions attestant leur commémoration (le Feriale Duranum et les Actes des arvales pour le premier, le Feriale Cumanum pour le second). Leurs années de naissance ne sont en revanche attestées nulle part, et sont donc déduites approximativement des étapes de leurs carrières.




53. Voir Généalogie, p. 283




54. DION CASSIUS, LIII, XVIII.




55. DION CASSIUS, LIV, IX ; SUÉTONE, Vie de Tibère, IX ; VELLEIUS PATERCULUS, II, XCIV.




56. On trouvera une mise au point sur cette question dans M.-L. CHAUMONT, L’Arménie entre Rome et l’Iran, I. De l’avènement d’Auguste à l’avènement de Dioclétien, dans Aufstieg und Niedergang der Römischen Welt, II, 9, 1 (1976), p. 71-194.




57. SUÉTONE, Vie de Tibère, IX.




58. Tandis que César conquérait la Gaule et que Pompée, alors son allié, restait à Rome, Crassus, lié également aux deux premiers, partait en Orient à la conquête de l’empire parthe. Il fut battu et tué, ce qui laissa César et Pompée face à face.




59. DION CASSIUS, LIV, VIII ; VELLEIUS PATERCULUS, II, XCIV.




60. AUGUSTE, Res gestae, XXVII (Arménie) et XXIX (Parthes).




61. DION CASSIUS, LIV, X.




62. DION CASSIUS, LIII, XXVIII. Voir supra, p. 32.




63. DION CASSIUS, LIV, XIX. À l’origine de la magistrature, elle n’avait qu’un titulaire, chargé de rendre la justice en ville. On a ensuite créé des préteurs spécialisés, mais le préteur urbain, héritier du préteur unique, avait le pas sur eux.




64. C’est le titre que portaient les chefs militaires et gouverneurs de province auxquels le prince déléguait l’exercice de l’imperium qu’il possédait sur une partie des provinces et la quasi-totalité des légions.




65. Voir, en particulier, M. RAMBAUD, L’Art de la déformation historique dans les Commentaires de César, Paris, 1966.




66. DION CASSIUS, LIV, XXII ; VELLEIUS PATERCULUS, II, XCV.





67. Cette sorte de manuel du candidat au consulat est présentée comme une lettre adressée à Marcus par son frère Quintus avant les élections pour l’année 63 avant Jésus-Christ. L’édition française de référence est le recueil chronologique de la correspondance de Cicéron dans la Collection des universités de France (Budé) au tome I, lettre XII. Deux traductions récentes à destination du grand public en ont été publiées, sous le titre Petit manuel de campagne électorale, l’une de J.-Y. BORIAUD par les éditions Arléa, collection poche « Retour aux grands textes ») en 1992, l’autre de Nicolas WAQUET, aux éditions Rivages en 2007 (« Rivages poche » no 559).




68. À Rome, chaque année était désignée par les noms de ses deux consuls plutôt que par un nombre (le décompte des ans depuis la fondation de la ville était très rarement employé, et seulement pour des dates anciennes).




69. DION CASSIUS, LIV, XXV.




70. ILS, 142. Le texte s’interrompt après la mention du pontificat et de la préture. Mais aucune inscription à Tibère ne mentionne à la fois la préture et le consulat : du moment qu’il a été consul, la magistrature inférieure est oubliée. On ne peut cependant exclure que celle-ci ait été une exception.




71. DION CASSIUS, LIV, XXVII.




72. L’année est connue par AUGUSTE, Res gestae, XII, le jour par les Fastes d’Amiternum, p. 188-189.




73. Pour d’autres, la femme qui suit Tibère serait Antonia, et l’enfant son fils Germanicus (ainsi M. TARPIN, Roma fortunata, Paris, In folio, 2001, p. 222-228), et l’enfant qui suit Domitius. Il est clair qu’on ne peut avoir aucune certitude pour ce qui est des femmes et des enfants et que toutes les hypothèses, ou presque, sont légitimes, pourvu qu’on garde à l’esprit que ce sont des hypothèses, et qu’on ne cherche pas à construire sur elles.




74. Certains le reconnaissent sur le relief opposé, qui semble représenter la suite de la même procession, mais une position aussi éloignée s’explique aussi mal qu’une absence. Comme on ignore totalement la part de la représentation réaliste, celle de l’interprétation politique et celle de l’art, on ne peut exclure, mais sans aucune certitude une fois de plus, que l’artiste n’ait donné qu’un fils à Agrippa et Julie pour respecter l’alternance entre hommes, femmes et enfants sur la frise.




75. La date exacte est donnée par OVIDE, Fastes, I, 709-710.




76. DION CASSIUS, LIV, XXVIII, permet de dater la mort d’Agrippa de la deuxième quinzaine de mars 12, puisqu’il la lie à la fête des Quinquatries (F. HURLET, Les Collègues du prince sous Auguste et Tibère, de la légalité républicaine à la légitimité dynastique, Rome, 1997, p. 78).




77. VELLEIUS PATERCULUS, II, XCVII.




78. Voir infra, chap. VI, p. 109-112.




79. SUÉTONE, Vie de Claude, I ; TACITE, Annales, I, XXXIII.




80. SUÉTONE, Vie de Tibère, VII.




81. MACROBE, Saturnales, II, V.





82. SUÉTONE, Vie de Tibère, VII.




83. DION CASSIUS, LIV, XXXI.




84. DION CASSIUS, LIV, XXXI.




85. DION CASSIUS, LIV, XXVIII pour Agrippa, LVI, XXV pour Germanicus et Tibère. Il mentionne en revanche l’octroi d’un imperium proconsulaire à Drusus l’année avant sa mort (LIV, XXXIII : « Ces exploits lui valurent les ornements du triomphe, la permission de faire à cheval son entrée dans Rome et la puissance proconsulaire au sortir de la préture. Le titre d’imperator fut alors décerné par les soldats à Drusus, comme il l’avait été à Tibère auparavant, mais il ne lui fut pas confirmé par Auguste, bien qu’il eût lui-même, à la suite de chacun des exploits de l’un et de l’autre, augmenté le nombre de ses titres d’imperator »). Il semble certain que, ce que reçoit alors le cadet, l’aîné l’avait déjà eu. Mais cette mention est surprenante, car l’imperium y est présenté comme une récompense, alors qu’il est d’habitude donné comme moyen d’accomplir une mission, ce qui permet un doute. Quoi qu’il en soit, on ne peut en tirer aucune conclusion sur la durée de l’imperium de Drusus qu’elle cite, ni de celui de Tibère qu’elle conduit à supposer.




86. VELLEIUS PATERCULUS, II, XCIX.




87. F. HURLET, Les Collègues du prince sous Auguste et sous Tibère. De la légalité républicaine à la légitimité dynastique, Rome, 1997, p. 96, considère au contraire que la décision du sénat était illégale.




88. DION CASSIUS, LIV, XXXII (cité supra, note 37).




89. PLUTARQUE, Vie de Cicéron, XXXVI et XXXVII. Proconsul en Cilicie en 51 et 50 avant Jésus-Christ, Cicéron combat victorieusement des brigands, ce qui lui vaut d’être salué imperator par ses soldats. Le sénat lui vote le triomphe, qui semble ne pas avoir été célébré.




90. Ce triomphe est mentionné par PLINE L’ANCIEN, V, 6. DION CASSIUS, LIV, XXV, mentionne l’inauguration par Balbus, en 13 avant Jésus-Christ, du théâtre qu’il avait fait construire, sans citer son triomphe.




91. DION CASSIUS, LIV, XI et XXIV.




92. DION CASSIUS, LV, II ; VELLEIUS PATERCULUS, II, XCVI ; SUÉTONE, Vie de Tibère, IX.




93. Elle apparaît dans sa titulature sur deux inscriptions datées entre juillet 9 et juin 8, l’une à Rome (CIL, VI, 457 = ILS, 93) l’autre à Suse (CIL, V, 7231 = ILS, 94). On n’a en revanche conservé aucune inscription de cette époque qualifiant Tibère d’imperator.




94. Celle-ci est attestée par une inscription de Rome, trouvée au Champ de Mars (ILS, 95 = CIL, VI, 385), datant de 7 ou de début 6, puisqu’elle mentionne le deuxième consulat, mais non la puissance tribunitienne. La quatorzième salutation d’Auguste est mentionnée par une inscription de Lepcis Magna en Tripolitaine (AE, 1951, 205 = AE, 1998, 1513 = IRT, 319) datée entre juillet 9 et juillet 8 par la quinzième puissance tribunitienne, et, plus tard, deux inscriptions de Rome, l’une sur un arc de l’Aqua Marcia, un aqueduc de Rome (ILS, 98 = CIL, VI, 1244), l’autre sur une base de statue du forum (ILS, 99 = CIL, VI, 56), datées entre 5 et 4 par la dix-neuvième, et d’autres par la suite.




95. DION CASSIUS, LV, VI.




96. Nous connaissons cela par la présentation que Tacite fait de Pison au moment où il est adjoint à Germanicus en Orient en 17 (TACITE, Annales, II, XLIII).




97. DION CASSIUS, LV, VIII.




98. Ce temple aurait été édifié à la suite d’un vœu fait par le dictateur Camille en 367 avant Jésus-Christ pour marquer la fin de la lutte entre patriciens et plébéiens, avec les lois licinio-sextiennes ouvrant en particulier le consulat aux plébéiens (PLUTARQUE, Vie de Camille, XLII ; OVIDE, Fastes, I, 637 ; en revanche le livre V de TITE-LIVE, qui raconte ces événements, ne le mentionne pas). On en voit aujourd’hui le podium, à l’extrémité nord-ouest du Forum romain, qui date vraisemblablement de la restauration de Tibère.




99. OVIDE, Fastes, I, 637-648. Ce portique avait été construit sur l’Esquilin à l’emplacement de la maison léguée à Auguste par Vedius Pollio, mort en 15 avant Jésus-Christ (DION CASSIUS, LIV, XXIII). Nous n’en avons aucun vestige, mais connaissons son emplacement et ses dimensions (95 sur 120 mètres) par un fragment de la Forma Urbis, plan de Rome gravé d’époque sévérienne.




100. DION CASSIUS, LV, IX.




101. VELLEIUS PATERCULUS, II, XCIX.









Notes du chapitre III, p. 55


102. SUÉTONE, Vie de Tibère, LIX, 2-3.




103. TACITE, Annales, I, IV, 4. Les trois autres allusions sont en Annales, I, LIII, 1-2 ; II, XLII, 3 ; IV, LVII, 2.




104. SUÉTONE, Vie de Tibère, X. DION CASSIUS, LV, IX.




105. VELLEIUS PATERCULUS, II, XCIX, 1-2.




106. DION CASSIUS, LV, IX. Le pontificat est mentionné, par exemple, par l’inscription d’une base de statue de Caius trouvée à Rome sur le Forum Boarium (CIL, VI, 897 = ILS, 131).




107. Cette hypothèse est développée par B. LEVICK, Tiberius’ Retirement to Rhodes in 6 BC, dans Latomus 31, 1972, p. 779-813 (et résumée dans son Tiberius, the Politician, Londres – New York, 1993, p. 38-39). Elle est suivie par F. HURLET, Les Collègues du prince sous Auguste et sous Tibère. De la légalité républicaine à la légitimité dynastique, Rome, 1997, p. 107-108.




108. TACITE, Annales, I, LIII.




109. SUÉTONE, Vie de Tibère, VII.




110. SUÉTONE, Vie de Tibère, XI.




111. DION CASSIUS, LV, IX.





112. SUÉTONE, Vie de Tibère, X I, 5-6.




113. VELLEIUS PATERCULUS, II, XCIX ; SUÉTONE, Vie de Tibère, XII.




114. STRABON, XIV, II, 5.




115. TACITE, Annales, I, LIII.




116. DION CASSIUS, LV, X.




117. SUÉTONE, Vie d’Auguste, LXV.




118. L’intervalle de temps est donné par SUÉTONE, le lieu par Tacite, dans les passages cités ci-dessus.




119. SÉNÈQUE, De beneficiis, VI, XXXII.




120. SUÉTONE, Vie de Tibère, XIII.




121. Nous connaissons la date exacte par les Fasti Antiates ministrorum domus Augustae.




122. DION CASSIUS, LV, X. La date exacte de sa mort est donnée par les Fasti Verulani (Inscr. It., XIII, 2, p. 164-165), les Fasti Gabini (Inscr. It., XIII, 1, p. 258) et le décret voté par les Pisans en l’honneur du défunt (Inscr. It., VII, I, 7 = CIL, XI, 1421 = ILS, 140).




123. VELLEIUS PATERCULUS, II, CIII, donne le 27 juin (cinquième jour avant les calendes de juillet), mais c’est manifestement une erreur, soit de sa part, soit, beaucoup plus vraisemblablement d’un copiste qui a écrit V au lieu de VI. Le 26 juin est donné par les Fastes d’Amiternum et semble confirmé par les Actes des arvales, qui mentionnent trente-quatre ans plus tard, le 26 juin 38, un sacrifice à l’Autel de la Providence qui commémore très vraisemblablement cette adoption (voir infra, p. 186-187).




124. DION CASSIUS, LV, XIII. SUÉTONE, Vie de Tibère, XVI, parle de cinq ans seulement, mais, comme il n’y a aucune trace de renouvellement en 9, on préfère la version de Dion. VELLEIUS PATERCULUS, II, CIII, n’indique pas de durée. La date exacte ne nous est pas parvenue : Velleius place nettement la puissance tribunitienne avant l’adoption, Suétone la rapporte après (mais on sait que son récit n’est pas chronologique), Dion Cassius est ambigu.









Notes du chapitre IV, p. 71


125. VELLEIUS PATERCULUS, II, CIII, 2.




126. TACITE, Annales, I, III ; SUÉTONE, Vie de Tibère, XXI (le cite comme une opinion, sans le reprendre à son compte).




127. Voir supra, p. 33.




128. VELLEIUS PATERCULUS, II, CXII ; SUÉTONE, Vie d’Auguste, LXV ; TACITE, Annales, I, III ; DION CASSIUS, LV, XXXII.




129. TACITE, Annales, I, VI ; SUÉTONE, Vie de Tibère, XXII, ; DION CASSIUS, LVII, III. Pour Tacite et Dion, il semble clair que Tibère a donné l’ordre puis l’a attribué à Auguste, tandis que Suétone reste ambigu. C’est Dion qui signale qu’on a également accusé Livie de l’initiative. J’ai développé plus longuement cette question dans E. LYASSE, Le Principat et son fondateur, op. cit., p. 51-60, auquel je renvoie pour la bibliographie.




130. TACITE, Annales, II, XXXIX-XL.




131. En particulier I. COGITORE, Mancipii unius audacia : le faux Agrippa face au pouvoir de Tibère, dans REL 68, 1990, p. 123-135, à qui je renvoie pour la bibliographie précédente.




132. TACITE, Annales, I, III ; DION CASSIUS, LV, XIII.




133. Aucune source ne rapporte ce mariage. Agrippine n’apparaît comme l’épouse de Germanicus qu’au début des Annales, en 14 donc, quand elle est déjà mère d’une nombreuse famille, au moment de la mutinerie des légions (et de même chez DION CASSIUS, LVII, V). Mais la carrière de leur fils aîné permet de dater sa naissance de 5 ou 6, ce qui semble confirmer le lien entre leur mariage et la double adoption.




134. Voir Annexe sur les sources, infra, p. 235 sq.




135. OVIDE, Fastes, I, 3-4 et 10-12.




136. VELLEIUS PATERCULUS, II, CIV.




137. DION CASSIUS, LV, XXVIII. Deux inscriptions qualifient Tibère d’imperator III : l’une en Italie, à Ticinum ou Pavie (ILS, 107 = CIL, V, 6416, non conservée, connue par un manuscrit carolingien, voir infra, p. 84 et chap. IV, note 32), l’autre à Ruscino, près de Perpignan (Inscriptions latines de la Gaule narbonnaise, 616).




138. TACITE, Annales, II, XXVI. Voir infra, p. 109.




139. VELLEIUS PATERCULUS, II, CVII.




140. Mithridate, roi du Pont, a été pendant vingt-cinq ans, à partir de 88 avant Jésus-Christ, l’ennemi le plus déterminé de la domination romaine sur l’Orient. Voir, par exemple, F. HINARD (dir.), Histoire romaine, tome 1 : des origines à Auguste, Paris, Fayard, 2000, p. 628-630 ; 647-656 ; 704-712.




141. VELLEIUS PATERCULUS, II, CXI.




142. DION CASSIUS, LV, XXXIV.




143. VELLEIUS PATERCULUS, II, CXIII.




144. DION CASSIUS, L, XXIII, qui donne ensuite la liste des dix-neuf de ces légions subsistant à l’époque où il écrit.




145. VELLEIUS PATERCULUS, II, CXVII-XVIII.




146. Infra, p. 159-163.




147. VELLEIUS PATERCULUS, II, CXXII.




148. OVIDE, Tristes, III, XII, 37-44.




149. OVIDE, Pontiques, II, I.




150. J.-B. GIARD, Monnaies de l’empire romain, Auguste, 878-882.




151. J.-B. GIARD, Auguste, 1737-1760. De nouvelles émissions sont faites avec la septième salutation, soit dans les derniers mois de la vie d’Auguste (1761-1795).




152. J.-B. GIARD, Auguste, 521 (Auguste et Agrippa debout) ; 531, 533-536 et 548-550 (tête d’Agrippa) ; 537-541 (Auguste et Agrippa assis) ; 551-554 (statue équestre d’Agrippa) ; 1457-1469 (Caius à cheval) ; 1648-1666 (Caius et Lucius debout face à face). Les descriptions ci-dessus sont celles des revers : toutes portent la tête d’Auguste à l’avers.




153. VELLEIUS PATERCULUS, II, CXXI.




154. TACITE, Annales, I, III.




155. Sur cette prêtrise, voir D. PORTE, Le Prêtre à Rome, Paris, Petite Bibliothèque Payot, 1995, p. 154-160.




156. ILS, 107 = CIL, V, 6416. Ce manuscrit du Xe siècle, retrouvé à l’abbaye d’Einsiedeln en Suisse par Mabillon en 1683, contient un récit de pèlerinage à Rome écrit un ou deux siècles plus tôt, où l’auteur a recopié de nombreuses inscriptions latines qu’il a rencontrées sur son chemin (R. DE LA BLANCHÈRE, « Histoire de l’épigraphie latine », dans Revue archéologique, 1886, p. 48-51). Celle-ci appartient à une série de dédicace aux membres de la famille d’Auguste, vivants et morts (Auguste, Livie, Tibère, Caius, Lucius, Germanicus, Drusus et Claude), sur un arc qui se trouvait, d’après sa position dans le recueil, à Pavie ou à Ticinum. La date exacte en est incertaine, car la copie donne Tibère dans sa huitième puissance tribunitienne, soit entre juin 6 et juin 7, et Auguste dans sa trentième, soit entre juillet 7 et juillet 8. L’erreur du copiste porte vraisemblablement sur Tibère, car il est plus facile de confondre VIIII et VIII que XXXI et XXX.




157. DION CASSIUS, LVI, XVII.




158. DION CASSIUS, LVI, XXV. Il reste un doute sur ce point, car la formule du texte de Dion, « Tibère avec Germanicus, qui avait l’imperium proconsulaire » est surprenante : prise au pied de la lettre, elle signifierait que Tibère, lui, ne l’avait pas, ce qui serait absurde. Il est possible que Dion ne le signale que pour le second car, pour le premier, cela lui paraît aller de soi. Mais il est également possible que le texte ait été corrompu par l’erreur d’un copiste et que Dion ait en fait écrit « Tibère, qui avait l’imperium proconsulaire, avec Germanicus ». Cette hypothèse est renforcée par un passage de Tacite (voir infra, p. 97-98), qui indique que l’imperium a été donné à Germanicus après la mort d’Auguste.




159. C’est la septième pour Tibère et la vingt et unième, et dernière, pour Auguste. Tibère est qualifié d’imperator VII par une borne milliaire espagnole entre mars et juin 15 (elle mentionne la seizième puissance tribunitienne, qui prend fin en juin, et le grand pontificat, obtenu en mars, voir infra, p. 90). Le nombre total de salutations reçues par Auguste est cité par ses Res gestae, IV, et par TACITE, Annales, I, IX, à l’occasion de ses funérailles.




160. Claudia Livia (ou Livilla) n’apparaît dans nos sources comme femme de Drusus qu’après l’avènement de Tibère. Mais, leur fille aînée Julie étant mariée au fils aîné de Germanicus en 20, le mariage de ses parents ne peut avoir eu lieu longtemps après 4.




161. DION CASSIUS, LVI, XXVIII.




162. ILS, 107 = CIL, V, 6416. Voir supra, chap. IV, note 32.





163. VELLEIUS PATERCULUS, II, CXXIII, 2.




164. TACITE, Annales, I, V, 3 (« À peine entré en Illyricum, Tibère est rappelé par une lettre pressante de sa mère ; et on ne sait si Auguste respirait encore ou s’il avait rendu l’âme quand il le rejoignit à Nole »). DION CASSIUS, LVI, XXXI, 1 (« Sa mort cependant ne fut pas connue sur-le-champ : Livie, dans la crainte que, Tibère étant encore en Dalmatie, il n’y eût quelque soulèvement, la dissimula jusqu’à son arrivée. Tel est le récit des écrivains les plus nombreux et les plus dignes de foi ; car il y en a qui ont rapporté que Tibère était arrivé auprès d’Auguste malade, et qu’il reçut de lui certaines instructions »). SUÉTONE, Vie de Tibère, XXI, 2 (« Rappelé aussitôt, en cours de route, il trouva Auguste déjà bien affaibli, mais respirant encore, et passa une journée entière seul à seul avec lui »).









Notes du chapitre V, p. 89


165. Cuncta per consules incipiebat, tamquam uetere re publica et ambiguus imperandi, TACITE, Annales, I, VII.




166. TACITE, Annales, I, XI-XIII ; DION CASSIUS, LVII, II ; OVIDE, Pontiques, IV, XIII, 27-28.




167. Le prince semble avoir été membre de tous les collèges de prêtres réservés aux sénateurs. Comme ils ne sont pas systématiquement cités sur les inscriptions, nous ne pouvons savoir ceux auxquels il appartenait avant son avènement, et ceux où il a pris la place laissée vacante par Auguste. La seule exception est le collège des frères arvales : un fragment de leurs actes du 14 mai 14 nous apprend que Tibère en était déjà membre (J. SCHEID, Commentarii fratrum Arualium qui supersunt. Les Copies épigraphiques des protocoles annuels de la confrérie arvale (21 av.-304 apr. J.-C.), Rome, 1998, 2, l. 16).




168. Fastes de Préneste, p. 120-121.




169. J.-B. GIARD, Monnaies de l’empire romain, Tibère, 39 à 43. Sur la datation par la puissance tribunitienne, voir annexe sur la titulature impériale, infra, p. 231-234.

Il s’agit d’as (monnaie de bronze). Il est probable que les pièces d’or et d’argent (Tibère, 13 à 34), portant également une figure féminine et la légende pontif maxim, mais sans datation par la puissance tribunitienne (faute de place sans doute, ces pièces étant beaucoup plus petites), soient de la même année.




170. Pour ce qui est du titre de pater patriae, TACITE, Annales, I, LXXII, qui précise qu’il le refusa saepe, souvent. Il ne donne qu’un exemple d’un tel refus en 19, quand on le lui propose à la suite de son action lors d’une pénurie de blé (TACITE, Annales, II, LXXXVII). DION CASSIUS, LVIII, XII signale un nouveau refus après la chute de Séjan en 31. Pour le refus du praenomen, DION CASSIUS, LVII, VIII.




171. DION CASSIUS, LVII, II. SUÉTONE, Vie de Tibère, XXVI.





172. VALÈRE-MAXIME, Faits et dits mémorables, préface et IV, III, 3.




173. On a parfois pensé qu’il s’agissait de lui conférer un certain nombre de pouvoirs particuliers connus par un texte épigraphique postérieur, dit (à tort) Lex de imperio Vespasiani, qui, en les donnant à ce prince, indique pour une partie d’entre eux qu’Auguste, Tibère et Claude les avaient aussi. Mais rien dans le texte de Tacite ne va dans ce sens. Nous ne pouvons d’ailleurs être certains que ces pouvoirs, groupés dans une seule loi pour Vespasien, n’avaient pas été donnés séparément aux prédécesseurs que cette loi cite.




174. DION CASSIUS, LVI, XXXI ; SUÉTONE, Vie d’Auguste, C.




175. TACITE, Annales, I, VIII ; SUÉTONE, Vie d’Auguste, C-CI ; DION CASSIUS, LVI, XXXII-XXXIII.




176. DION CASSIUS, LVI, XXXIV et XLII, en donne une description assez précise, coupée par un long discours qu’il attribue à Tibère (XXXV à XLI) ; SUÉTONE, Vie d’Auguste, C, est plus bref ; TACITE, Annales, I, IX-X, néglige presque totalement la cérémonie pour rapporter des discussions (très vraisemblablement reconstituées par lui) dans le public sur la personne et l’action d’Auguste.




177. TACITE, Annales, I, VII ; SUÉTONE, Vie de Tibère, XXIII.




178. Voir Annexe sur les sources, p. 235 sq.




179. En grec to(i) koino(i), littéralement « à ce qui est commun », formule couramment utilisée pour traduire res publica, qui n’a pas d’équivalent dans cette langue (voir E. LYASSE, « Les notions de res publica et de ciuitas dans la pensée romaine de la cité et de l’empire », Latomus, 66, 2007, p. 587-589).




180. Ainsi CICÉRON, De la république, VI, 9-29, l’envisage-t-il pour Scipion Émilien, qui prit et détruisit Carthage en 146 avant Jésus-Christ. Le même théorise, dans De la nature des dieux, III, 39-60, le passage de la condition humaine à la condition divine.




181. Nous reviendrons sur ce point quand nous parlerons des honneurs posthumes de Tibère, infra, p. 211-212.




182. DION CASSIUS, LVI, XLVI ; SUÉTONE, Vie d’Auguste, C (qui ne le nomme pas, mais le désigne seulement comme sénateur de rang prétorien).




183. Infra, p. 185.




184. TACITE, Annales, I, VII.




185. TACITE, Annales, I, VII. DION CASSIUS, LVII, III, dit à peu près la même chose : « On m’a raconté aussi que Livie prétendant l’avoir fait arriver à l’empire malgré Auguste, il usait de ce stratagème, afin de paraître le tenir non pas de sa mère (il était vivement irrité contre elle), mais du sénat, qui lui aurait fait violence, à cause de la supériorité de son mérite. »




186. C’est ce qu’écrit Tacite, à propos d’un débat qui eut lieu cinq ans plus tard. TACITE, Annales, II, LXXVII.




187. Voir supra, p. 61.




188. Infra, p. 171.





189. TACITE, Annales, I, XIV. Cela semble contradictoire avec le texte de Dion qui attribue à Germanicus l’imperium déjà en 11 (voir supra, p. 85). Il faudrait donc croire soit que celui-ci avait une durée limitée à trois ans, soit que, dépendant d’une manière ou d’une autre d’Auguste, il avait pris fin à sa mort, ou bien, ce qui semble plus vraisemblable, conclure à une erreur dans le texte de Dion. F. HURLET, Les Collègues du prince sous Auguste et sous Tibère. De la légalité républicaine à la légitimité dynastique, Rome, 1997, p. 168-169, qui veut que Germanicus ait reçu en 11 l’imperium pour cinq ans, considère pour sa part qu’en 14 il n’y a qu’une modification de cet imperium, qui ne change rien à sa continuité et à sa durée, ce qui semble curieux au vu du texte de Tacite.




190. TACITE, Annales, I, XIV ; SUÉTONE, Vie de Tibère, L (qui parle, à tort sans aucun doute, de filius Liuiae et non Iuliae) ; DION CASSIUS, LVII, XII.




191. TACITE, Annales, I, LIV, qui qualifie les vingt tirés au sort de primores ciuiatis, ce qui laisse entendre que seuls les sénateurs de plus haut rang pouvaient participer au tirage au sort.




192. Ce titre n’est connu que par une allusion de TACITE (Annales, II, LXXXIII) au moment de sa mort, et par les inscriptions qui le lui donnent systématiquement. J’ai essayé de faire une mise au point à ce sujet dans E. LYASSE, « Germanicus flamen Augustalis et la création de nouveaux flaminats à Rome », Gerión, 25, 2007, p. 305-328.




193. On ne connaît cette prêtrise que par le passage de VELLEIUS PATERCULUS par lequel nous avons commencé (II, LXXV, 3), qui, pour s’étonner de son exil au départ de Naples, mentionne qu’elle sera plus tard sacerdos diui Augusti et par DION CASSIUS (LXI, III, IV), qui parle en grec de hiereian tou Augustou, qui en est la traduction grecque mot pour mot. On pourrait hésiter à voir là le titre officiel qui lui est donné, sacerdos pouvant désigner en général n’importe quel prêtre. Mais des monnaies de Claude (MER, Claude, 15-17 et 112-113) donnent à Antonia ce titre de sacerdos diui Augusti : on peut supposer sans grand risque qu’elle a succédé à Livie dans cette fonction, et que c’était donc bien son titre officiel.




194. OVIDE, Pontiques, IV, XIII, 25-32.




195. Il s’agit d’une pièce qui nous est parvenue hors de tout contexte, mais dont on suppose à bon droit soit qu’elle avait un caractère officiel, soit qu’elle reflétait l’imagerie officielle. Voir J.-B. GIARD, Le Grand Camée de France, Paris, 1998, publication avec photos en couleurs, et un point rapide sur les connaissances. Également H. GUIRAUD, Intailles et camées romains, Paris, 1996. Les interprétations en ont été nombreuses et variées. Je retiens ici l’interprétation donnée par J. GAGÉ, « La uictoria Augusti et les auspices de Tibère », dans RA 32, 1930, p. 1-35 (suivie par J.-B. Giard à un personnage près), qui me paraît de loin la plus convaincante (bien que J. Gagé l’ait ensuite reniée), pour des raisons que j’ai exposées dans ma thèse à laquelle je renvoie pour plus de détails (Le Principat et son fondateur…, p. 116-126).





196. SUÉTONE, Vie de Caius, VIII.




197. J.-B. GIARD y voit le Diuus Iulius, et relègue Auguste sur les côtés, ce qui paraît impossible quand on considère la place qu’il a alors dans la représentation du pouvoir de Tibère.




198. TACITE, Annales, I, XIV à XXX, pour la révolte du Danube, puis XXXI à XLIX, pour celle du Rhin isdem ferme diebus, presque dans les mêmes jours.




199. VELLEIUS PATERCULUS, II, CXXV (simul, en même temps).




200. TACITE, Annales, I, XXVIII.




201. TACITE, Annales, I, XXXV ; SUÉTONE, Vie de Caligula, I (le début de cette biographie résume la vie de Germanicus, père de Caligula).




202. TACITE, Histoires, I, IV, 2.









Notes du chapitre VI, p. 107


203. TACITE, Annales, I, LI.




204. TACITE, Annales, I, LV.




205. TACITE, Annales, I, LI à LXXI et II, V à XXVI.




206. Voir supra, p. 38-39.




207. TACITE, Annales, II, XXII, avec la correction proposée par O. HIRSCHFELD (Bermerkungen zu Tacitus, dans Wiener Studien 5, 1883, p. 119 sq., repris dans ID., Kleine Schrifften, Berlin, 1913, p. 846-854), aux manuscrits qui donnent « à Mars, à Jupiter et à Auguste », ce qui pose un double problème : l’absence de l’adjectif diuus d’une part, la place de Jupiter entre Mars et Auguste d’autre part, qu’on attendrait logiquement en tête. Pour plus de détails sur cette question, voir E. LYASSE, Le Principat et son fondateur, op. cit., p. 124, note 26.




208. TACITE, Annales, I, LVIII. Pour F. HURLET, Les Collègues du prince sous Auguste et sous Tibère. De la légalité républicaine à la légitimité dynastique, Rome, 1997, p. 176-177, c’est parce que son imperium, donné pour cinq ans en 11, avait expiré, ce qui suppose un certain nombre d’hypothèses arbitraires : que cet imperium ait duré cinq ans, que le vote de 14 mentionné par Tacite n’y ait rien changé, qu’il n’ait pu être renouvelé hors de Rome, et semble contredit par le triomphe de 17, qui concerne l’ensemble de ses victoires.




209. TACITE, Annales, II, XXIII-XXIV.




210. TACITE, Annales, II, XXVI.




211. TACITE, Annales, I, LXII.




212. TACITE, II, XXVI.




213. VIRGILE, Énéide, VI, 853.




214. VELLEIUS PATERCULUS, II, CXVII-XVIII. Supra, p. 80.




215. TACITE, Annales, IV, XXXII : « Nul ne saurait comparer nos annales avec les écrits de ceux qui ont raconté l’histoire ancienne du peuple romain. De grandes guerres, des prises de villes, des rois défaits et capturés, ou bien, s’ils donnaient la préférence aux affaires intérieures, les querelles des consuls avec les tribuns, les lois agraires et frumentaires, les luttes de la plèbe et des aristocrates offraient à leurs récits une libre carrière. Notre tâche est à l’étroit et sans gloire, avec une paix immuable ou modérément troublée, la Ville pleine de scènes affligeantes, un prince sans souci d’étendre l’empire. »




216. AUGUSTE, Res gestae, XXVI.




217. TACITE, Annales, I, XI, Augustus addideratque consilium coercendi intra terminos imperii, incertum metu an per inuidiam (« Auguste ajoutait la recommandation de limiter l’empire à ses frontières d’alors, soit par prudence, soit par jalousie »). Ni Suétone, ni Dion Cassius n’en parlent. Dans la Vie d’Agricola (XIII, 3), Tacite semble évoquer ce conseil, cette fois-ci à propos de la Bretagne : « On oublia longtemps la Bretagne. Le Divin Auguste appelait cela une recommandation, Tibère un principe (consilium id diuus Augustus uocabat, Tiberius praeceptum) ».




218. TACITE, Annales, II, XLI. Ce point, comme nous l’avons déjà vu, s’oppose à la construction de F. HURLET, Les Collègues du prince sous Auguste et sous Tibère. De la légalité républicaine à la légitimité dynastique, Rome, 1997, p. 176-177, pour qui Germanicus n’a plus d’imperium propre, et plus de droit à triompher, durant la dernière campagne.




219. TACITE, Annales, II, XLIII.




220. Sénatus-consulte sur Pison père, 33-36 : « in quamcumq(ue) prouinciam uenisset, maius ei imperium | quam ei qui eam prouinciam proco(n)s(ule) optineret, esset, dum in omni re maius imperi | um Ti. Caesari Aug(usto) quam Germanico Caesari esset ».




221. TACITE, Annales, II, XLIII (tunc decreto patrum permissae Germanico prouinciae quae mari diuiduntur, maiusque imperium, quoquo adisset, quam iis qui sorte aut missu principis obtinerent, « alors un décret des pères confia à Germanicus les provinces au-delà de la mer, et un imperium supérieur, où qu’il allât à ceux reçus par le sort ou par délégation du prince »).




222. Il faut donc conclure soit qu’un imperium proconsulaire était par nature supérieur à celui des légats propréteurs, ce qui rendait la précision inutile, soit que proconsule désigne ici tout gouverneur de province. F. HURLET, Les Collègues du prince sous Auguste et sous Tibère. De la légalité républicaine à la légitimité dynastique, Rome, 1997, p. 196-97 et G. ZECCHINI, « Regime e opposizioni nel 20 d. C. » dans M. SORDI (ED.), Fazioni e congiure nel mondo antico (CISA), 25, Milan, 1999, p. 316-317, qui croient à une déformation favorable à Germanicus dans Tacite, semblent négliger le contexte du sénatus-consulte.




223. DION CASSIUS, LIV, XXVIII, parle pour Agrippa d’un imperium supérieur à celui des proconsuls. La découverte sur un papyrus (P. Colon, inv. 4791 et 4722 recto, repris dans V. EHRENBERG, A JONES (ED.), Documents illustrating the Reigns of Augustus and Tiberius, Oxford, 1955, no 366) de son éloge funèbre par Auguste, où il déclare au défunt « dans toutes les provinces où la cité romaine t’envoyait, nul n’avait un imperium supérieur au tien », a conduit à forger la théorie de l’imperium aequum : le pouvoir d’Agrippa n’aurait été qu’égal à celui de tous les proconsuls, sa seule supériorité étant qu’il n’était pas limité à une seule province (E. W. Gray, « The Imperium of Agrippa », dans ZPE, 6, 1970, p. 227-238 ; F. HURLET, Les Collègues du prince sous Auguste et Tibère De la légalité républicaine à la légitimité dynastique, Rome, 1997, p. 38-52). Mais la formule d’Auguste peut tout aussi bien désigner de façon allusive un imperium maius, et ce nouveau document qu’est le sénatus-consulte pousse dans ce sens, car Tibère a vraisemblablement préféré suivre le modèle de son prédécesseur plutôt qu’innover.




224. L’arc se trouve aujourd’hui sur le quai, où il a été déplacé au milieu du XIXe siècle lors de la destruction du pont qui le portait. On a pris l’habitude de l’appeler « de Germanicus », parce que le nom de Germanicus était le seul facilement lisible depuis le sol. Sur ce monument, voir R. BEDON, R. CHEVALLIER, P. PINON, Architecture et urbanisme en Gaule romaine, tome 1, Paris, Errance, 1988, p. 196-197 et L. MAURIN, M. THAURÉ, Saintes antique, Paris, Imprimerie nationale, coll. Guides archéologiques de la France, no 29, 1994 ; sur les inscriptions, L. MAURIN (DIR.), Inscriptions latines d’Aquitaine. Santons, Bordeaux, 1994, no 7 et 18. Le dédicant est un personnage particulièrement intéressant : il a un nom qui montre une citoyenneté récente (voir Annexe I, supra, p. 280, note 1), un cognomen romain extrêmement banal, la filiation longue qu’il donne montre que son père et son grand-père étaient déjà citoyens, mais avec des cognomina celtiques, il a été prêtre à l’autel de Lyon, et une inscription trouvée à l’amphithéâtre des Trois Gaules en cette ville (Inscriptions latines des Trois Gaules, 217) nous apprend qu’il a financé ce monument, ou du moins une partie. Il paraît donc typique des grands notables gaulois de cette époque, dont les ancêtres ont reçu la citoyenneté de César au moment de la conquête.




225. Certains commentateurs modernes ont cependant soutenu la position opposée. Pour une mise au point et la bibliographie sur cette question, voir E. ROSSO, « Présence de la domus impériale julio-claudienne à Saintes : statuaire et épigraphie », dans Aquitania 17, 2000, p. 121-149 (qui ne tranche pas sur ce point).




226. TACITE, Annales, II, LIII.




227. TACITE, Annales, II, LIV. Selon la légende, que Virgile développe dans L’Énéide mais qui est attestée antérieurement, l’origine des peuples latins serait l’installation en Italie de Troyens fuyant leurs vainqueurs grecs, avec à leur tête Énée, gendre du roi Priam et fils de la déesse Vénus. La gens Iulia descendrait du fils de celui-ci, Iule.




228. TACITE, Annales, II, LIX-LX.




229. TACITE, Annales, II, LV et LVII.




230. TACITE, Annales, II, XLIII.





231. Supra, p. 52-53.




232. Selon Tacite, qui certes est peut-être influencé par la suite des événements.




233. TACITE, Annales, II, LXXV-LXXXI ; Sénatus-consulte sur Pison père, 57-70.




234. La liste donnée par TACITE, Annales, II, LXXXIII, est incomplète, comme le montrent les deux inscriptions, la Tabula Hebana et la Tabula Siarensis, qui nous donnent des passages du texte original (voir annexe sur les sources, p. 235 sq.).




235. TACITE, Annales, III, VI.




236. Avant sa découverte, on la datait de bien plus tôt dans l’année, à partir des Fastes d’Ostie, qui signalent le 26 mai une célébration de l’ouatio par Drusus (Inscr. It., XIII, 1, p. 187), que les Annales placent après la fin du procès après avoir indiqué qu’elle avait été reportée en raison des événements. Il faut sans doute conclure que les fastes donnent la date initialement prévue, et non la date réelle, ou supposer une erreur de Tacite. La date donnée par le sénatus-consulte est difficilement contestable, et d’ailleurs beaucoup plus vraisemblable, compte tenu du temps mis par Pison à revenir de Syrie.









Notes du chapitre VII, p. 119


237. TACITE, Annales, IV, I : « nonus Tiberio annus erat compositae rei publicae, florentis domus (nam Germanici mortem inter prospera ducebat), cum repente turbare fortuna coepit, saeuire ipse aut saeuientibus uiris praebere ».




238. TACITE, Annales, II, LXXXIV.




239. Je renvoie à mon article sur cette liste, E. LYASSE, « La domus plena Caesarum » dans le sénatus-consulte sur Pison père », dans Gerión, 28, 2010, p. 95-125.




240. Voir supra, p. 179.




241. Voir, pour une traduction du texte et un commentaire, J. BÉRANGER, « La démocratie sous l’empire romain ; les opérations électorales de la Tabula Hebana et la destinatio », article publié en 1957, repris dans ID., Principatus. Études de notions et d’histoire politiques dans l’Antiquité gréco-romaine, Genève, 1973, p. 209-241.




242. Tab. Siar., I, l. 18-21. Voir M. ROEHMER, Der Bogen als Staatsmonument. Zur politischen Bedeutung der römischen Ehrenbogen des 1. Jhs. n. Chr., Munich, 1997, p. 132-134.




243. On ne connaît pas l’effectif exact de chaque cohorte à cette époque : cinq cents hommes pour certains auteurs, mille pour d’autres. Voir Y. LE BOHEC, L’Armée romaine, Paris, 1989, p. 20.




244. Chaque ville italienne était la capitale d’une communauté civique, municipe ou colonie, qui avait des institutions sur le même modèle que celles de Rome (avant Auguste), avec des magistrats annuels hiérarchisés et un conseil, appelé (sauf exception) ordre des décurions, comprenant à titre viager les anciens magistrats, et éventuellement d’autres personnes ne l’ayant pas été. Les magistrats supérieurs portent généralement le titre de quatuorvirs (dans les municipes) ou de duumvirs (dans les colonies), les inférieurs ont souvent les titres romains de questeurs et d’édiles. Ces institutions ont fait l’objet de nombreuses études locales et régionales, mais non, à ma connaissance, d’une synthèse portant sur toute l’Italie. Parmi ces études, on peut citer la thèse de M. CÉBEILLAC-GERVASONI, Les Magistrats des cités italiennes de la seconde guerre punique à Auguste, Rome, BEFAR, 1998, et les nombreux colloques sur le sujet qu’elle a organisés depuis 1981. Plus accessible, M. CÉBEILLAC-GERVASONI, M.-L. CALDELLI, F. ZEVI, Épigraphie latine, Paris, 2006, manuel fondé sur les inscriptions d’Ostie, consacre une partie (p. 286-299) aux institutions locales.




245. TACITE, Annales, III, I-III.




246. TACITE, Annales, III, IV.




247. TACITE, Annales, III, VII.




248. TACITE, Annales, III, XII.




249. Sénatus-consulte sur Pison père, 109-115.




250. On trouve dans ses monnaies une trace de cette prédilection puisque nous avons des dupondii de lui dont les revers invoquent cette vertu (J.-B. GIARD, Monnaies de l’empire romain, Tibère, 127-130). Le seul élément de titulature qu’elles portent est la huitième salutation comme imperator : il est donc impossible de les dater entre 16 et 37, et de savoir à laquelle des nombreuses manifestations de moderatio de notre personnage elles se rattachent (pour J.-B. GIARD, c’est après la mort de Séjan et la condamnation d’Agrippine, mais ce pourrait être aussi bien le procès de Pison… ou bien d’autres choses). Un point est significatif : Tibère est le seul prince du Ier siècle dont les monnaies mentionnent cette vertu.




251. Sénatus-consulte sur Pison père, 137-139.




252. TACITE, Annales, IV, LII.




253. TACITE, Annales, IV, LII.




254. Cela semble être l’interprétation de R. SEAGER, Tiberius, Londres, 1972, p. 201, qui parle de public scene.




255. Il est vrai qu’il cite plus bas les mémoires d’Agrippine, fille de celle-ci (la mère de Néron), à propos d’un projet de mariage de sa mère. Mais il précise justement là qu’il n’a pas trouvé trace du fait ailleurs, ce qui donc ne semble pas être le cas ici.




256. SUÉTONE, Vie de Tibère, L.




257. Les juges, choisis parmi les chevaliers, étaient avant Auguste répartis en trois décuries. Celui-ci en créa une quatrième, ouverte aux non-chevaliers, et qui pouvait donc être un moyen de se rapprocher de l’ordre équestre (SUÉTONE, Vie d’Auguste, XXXII).





258. Voir supra, p. 185.




259. Voir supra, p. 102, et note 31.




260. DION CASSIUS, LVII, XII.




261. SUÉTONE, Vie de Tibère, LI.




262. TACITE, Annales, III, LVI-LVII.




263. Ce titre ne lui est donné que par une seule inscription, en Suisse (CIL, XII, 147 = ILS, 169 = G. WALSER, RIS, 260), mais semble vraisemblable. Voir mon étude sur le sujet, E. LYASSE, « Germanicus flamen Augustalis et la création de nouveaux flaminats à Rome », Gerión, 25, 2007, p. 323-325.




264. TACITE, Annales, III, LVI.




265. J.-B. GIARD, Monnaies de l’empire romain, Tibère, 72-83.




266. Voir le récit de TACITE, Annales, III, XL-XLVII.




267. SUÉTONE, Vie de Tibère, LII.




268. DION CASSIUS, LVII, XIII, 1-2.




269. TACITE, Annales, III, XXXI.




270. TACITE, III, XXIX. La date exacte de la prise de la toge virile est connue par les Fastes d’Ostie (Inscr. It., XIII, 1, p. 187).




271. Rappelons que Drusus était le cousin germain de Germanicus, et avait épousé la sœur de celui-ci, Livie, sa cousine, donc.




272. TACITE, Annales, IV, IV.




273. SUÉTONE, Vie de Tibère, L.




274. Son nom indique qu’il a été adopté ensuite par un Aelius. Nous n’en savons pas plus.




275. TACITE, Annales, I, XXII. Tacite dit alors qu’il a été donné pour collègue à son père, sans préciser si ce fut à cette occasion, ou auparavant. Un mois plus tôt (I, VII), il ne cite que le père comme prêtant serment à Tibère sitôt Auguste mort, mais ce n’est pas une preuve décisive.




276. DION CASSIUS, LVII, XIX.




277. Voir supra, p. 122, note 7.




278. La guerre sociale a opposé Rome à ses « alliés » (socii) italiens au début du premier siècle avant notre ère. Rome, victorieuse, a néanmoins concédé sa citoyenneté à toute l’Italie, qui ne forme désormais plus qu’une seule cité.




279. Praetorium, de praetor, préteur. Dans la période historique, le préteur à Rome est d’abord un magistrat judiciaire, les chefs militaires étant les consuls. Mais l’étymologie du mot, qui signifie celui qui est placé en avant (prae) semble indiquer que l’origine de la magistrature était militaire.




280. Voir supra, p. 95.




281. À l’origine, les chevaliers étaient les Romains qui combattaient à cheval, les plus riches, donc. Le cheval leur était fourni par la collectivité (d’où sa qualification d’equus publicus, cheval public), mais l’entretien en était à leur charge. Quand la cité a adopté une organisation électorale fondée sur l’organisation militaire, en répartissant les citoyens en centuries selon leurs fortunes (sous le roi Servius Tullius d’après la tradition), c’est devenu un titre, correspondant à un certain niveau de fortune, appelé cens (400 000 sesterces au premier siècle avant Jésus-Christ). Il fallait être chevalier (on ignore si c’était une loi ou un usage) pour être élu magistrat, et donc devenir sénateur. Les sénateurs étaient donc une minorité parmi les chevaliers, jusqu’à 129 avant Jésus-Christ, où une loi votée par la plèbe (un plébiscite) leur a demandé de rendre le cheval public, et donc de sortir de l’ordre équestre, consacrant la distinction entre les deux ordres. Un chevalier était donc au premier siècle avant Jésus-Christ un citoyen riche qui n’exerçait pas de fonction publique.

Auguste a changé cela en fixant un cens sénatorial supérieur au cens équestre (un million de sesterces), instaurant donc une hiérarchie de fortune, et en donnant des fonctions publiques à certains chevaliers. Il reste une différence fondamentale entre les deux ordres : l’appartenance à l’ordre sénatorial est liée à la fonction de sénateur, alors que le titre de chevalier est avant tout honorifique, seule une minorité d’entre eux étant concernée par les nouvelles fonctions équestres. Dans les deux cas, posséder le cens requis est nécessaire, mais non suffisant : le cheval public est décerné par le prince (le plus souvent bien sûr sur recommandation), et ne revient pas automatiquement à ceux qui possèdent 400 000 sesterces.




282. SUÉTONE, Vie d’Auguste, XXXV ; DION CASSIUS, LIV, XIII-XIV.




283. Voir supra, p. 115.




284. Le cas de la troisième préfecture équestre de Rome, celle des vigiles, chargés de lutter contre les incendies, est moins évident, car son importance est moins nette. Peut-être était-ce parce qu’elle comportait le commandement d’une troupe dans la ville (sinon armée, du moins qui pouvait l’être) qu’elle n’était pas donnée à un sénateur, mais peut-être aussi parce qu’il s’agissait, comme toutes les autres fonctions équestres, d’une responsabilité inférieure.




285. VELLEIUS PATERCULUS, II, CXXVII-CXXVIII.




286. J. HELLEGOUARC’H, L’éloge de Séjan dans l’Historia romana de Velleius Paterculus, dans Colloque Histoire et historiographie – Clio (Caesarodunum XVb), Paris, 1980, p. 143-155.




287. TACITE, Annales, III, XXXV.




288. La date exacte est donnée par les Fasti uiae dei Serpenti, p. 215, et les Fasti Antiates ministrorum Domus Augustae, p. 209.




289. DION CASSIUS, LVIII, XI. Voir infra, p. 169.









Notes du chapitre VIII, p. 141


290. TACITE, Annales, IV, VIII. Cette présentation au sénat est également mentionnée par DION CASSIUS, LVII, XXII, 4 : « Ainsi périt [Drusus]. Tibère vint alors au Sénat et se lamenta, puis il confia Néron et Drusus, les fils de Germanicus, à l’Assemblée des sénateurs. »





291. TACITE, Annales, IV, XII.




292. ILS, 163 = CIL, IX, 4209. Si elle est forcément postérieure à la mort de Drusus, on ne peut être certain qu’elle date précisément de cette année 23 : Tacite nous apprend que la brouille fut rapide, mais elle ne fut probablement pas immédiatement perçue par les Italiens et les provinciaux.




293. TACITE, Annales, IV, XVII. On remarque au passage que le prince, chef du collège des pontifes, les avait laissés agir sans lui, puisque sa réaction vient a posteriori.




294. J. SCHEID, Commentarii fratrum Arualium qui supersunt. Les copies épigraphiques des protocoles annuels de la confrérie arvale (21 av.-304 apr. J.-C.), Rome, collection Roma Antica, École française de Rome/Soprintendenza archeologica di Roma, 1998, 4, l. 14-19. L’importance des passages entre crochets, qui ne sont que des hypothèses pour compléter le texte, montre combien le fragment est mutilé. Mais la formule est certaine, car nous avons de nombreux parallèles, les mentions de Tibère, Augusta et des nepotes également. Le seul doute porte sur liberis quand Drusus était le seul fils vivant de Tibère. Deux choses sont sûres : il n’était pas nommé, car il n’y a pas assez de place, et le mot manquant sur la pierre entre Augusta et les petits-enfants de Tibère le désignait nécessairement.




295. Prosopographia Imperii Romani 2, S 718. Il avait été consul en 13 et légat à partir de 14 (TACITE, Annales, I, XXXI). Il avait donc assisté à la révolte de 14 puis participé aux campagnes de Germanicus, recevant les ornements triomphaux en 15 (TACITE, Annales, I, LXXII). En tant que chef de l’armée la plus proche, c’est lui qui intervient en Gaule lyonnaise contre les révoltés gaulois menés par Sacrovir (TACITE, Annales, III, XLII-XLVI).




296. TACITE, Annales, IV, XIX. Res publica est à prendre ici au sens premier d’affaire publique.




297. TACITE, Annales, IV, XXXI.




298. La province d’Afrique, couvrant en partie la Tunisie et l’Algérie actuelles, était confiée chaque année à un ancien consul, avec ce titre. Ce proconsulat était, avec celui d’Asie, le sommet de la carrière pour un sénateur.




299. TACITE, Annales, III, LXII.




300. TACITE, Annales, IV, XXXV ; DION CASSIUS, LVII, XXIV ; SÉNÈQUE, Consolation à Marcia, I, 2. SUÉTONE, Vie de Tibère, LXI, 10, y fait une allusion sans nommer l’historien.




301. TACITE, Annales, IV, XXXIX-XL.




302. Respectivement ILS, 182 = CIL, VI, 913 et ILS, 183 = CIL, VI, 40373 (= 887). Le retour à Rome des cendres d’Agrippine et de Néron, morts en exil comme nous le verrons (infra, p. 157 et 174), est raconté par SUÉTONE, Vie de Caligula, XV et DION CASSIUS, LIX, III, selon qui ce fut un des premiers actes de Caius quand il succéda à Tibère en 37. Sur les inscriptions du mausolée d’Auguste, voir H. VON HESBERG, S. PANCIERA, Das Mausoleum des Augustus. Der Bau und seine Inschriften, Munich, 1994.




303. TACITE, Annales, IV, LIII. Tacite ajoute qu’il n’en a trouvé aucune trace ailleurs que dans les mémoires de la fille d’Agrippine.




304. TACITE, Annales, IV, LIV.




305. TACITE, Annales, IV, LXVII ; SUÉTONE, Vie de Tibère, LIII.




306. TACITE, Annales, IV, LVII.




307. Supra, p. 132.




308. TACITE, Annales, IV, LIX.




309. TACITE, Annales, IV, LXVIII, qui confirme que le choix des consuls dépendait alors exclusivement de la volonté du prince, et insinue que celle-ci était totalement soumise à Séjan.




310. TACITE, Annales, V, I. Aucune source n’a conservé la date exacte de ce décès, mais sa position dans le récit des Annales semble indiquer qu’il s’est produit au début de l’année.




311. SUÉTONE, Vie de Tibère, LI (chapitre consacré à l’affrontement entre le fils et la mère) : ut quidam putent inter causas secessus hanc ei uel praecipuam fuisse, « Ainsi certains pensent que, parmi les causes de son départ, ce fut la principale. »




312. DION CASSIUS, LIX, I, 4 (à propos de la façon dont Caligula traite le testament de son prédécesseur, analogie avec le sort que celui-ci aurait fait à celui de Livie). Tacite n’en dit rien dans son récit de la mort d’Augusta et ses suites. Peut-être s’agit-il seulement de certains legs.




313. TACITE, Annales, IV, XXXVI. Les Féries latines étaient une cérémonie religieuse très ancienne, dont la fondation était attribuée au roi Tarquin l’Ancien, remontant à l’époque où Rome n’était qu’une des cités du Latium. Le sacrifice était offert en commun par les représentants (réels ou fictifs) des trente peuples latins d’alors. On les connaît en particulier par les Antiquités romaines de DENYS D’HALICARNASSE (Grec écrivant sous Auguste), et de nombreuses allusions dans toute la littérature latine. Voir à ce sujet la mise au point ancienne, mais toujours utile (en tout cas pour les références aux sources) de C. JULLIAN, article Feriae Latinae, dans C. DAREMBERG, E. SAGLIO, Dictionnaire des Antiquités grecques et romaines, tome II, 2, Paris, 1896, p. 1066-1073.




314. ILS, 186.




315. TACITE, Annales, IV, LXXV.




316. SUÉTONE, Vie de Néron, V.




317. Certes, c’est en tant que fils adoptif de Claude que Néron lui succède. Mais il est certain que si Claude avait épousé Agrippine et adopté son fils, au risque (vérifié) de spolier son fils naturel Britannicus, c’était en partie au moins parce qu’ils étaient l’un et l’autre du sang d’Auguste. Agissant ainsi, il renforçait sa légitimité, et s’alliait des rivaux potentiels.




318. Ce sobriquet, diminutif de caliga, la chaussure du légionnaire, sous lequel on le désigne couramment en français aujourd’hui, n’a jamais eu de caractère officiel. Selon SUÉTONE, Vie de Caligula, IX, il lui avait été donné durant son enfance par les soldats que commandait son père.




319. TACITE, Annales, V, I ; SUÉTONE, Vie de Caligula, X.




320. SUÉTONE, Vie de Caligula, X.




321. Supra, p. 31.




322. TACITE, Annales, V, III. Il est toujours délicat de traduire res nouae du latin au français. Pour un Romain, foncièrement conservateur, vouloir changer les choses était en soi criminel, ce qui ne correspond certes pas à la mentalité d’aujourd’hui. Adopter le simple mot à mot ne rend pas du tout compte de la portée de cette accusation. En revanche, la traduction par « révolution », fréquente, force nettement le sens du mot latin. C’est pourquoi il me semble préférable de parler de « bouleversement des choses », qui rend assez bien la connotation négative de l’expression latine.




323. Sa notice dans la Prosopographia Imperii Romani 2 (I, 813) indique qu’il est inconnu par ailleurs.




324. SUÉTONE, Vie de Tibère, LIII.




325. Son frère est mort en bas âge peu après leur père (TACITE, Annales, IV, XV).









Notes du chapitre IX, p. 159


326. DION CASSIUS, LVIII, II, 7-8 (fragment connu par l’abréviateur Xiphillin).




327. DION CASSIUS, LVIII, IV, 9 = PIERRE LE PATRICE, Exc. Vat., X.




328. DION CASSIUS, LVIII, III, 9 = ZONARAS, XI, II.




329. TACITE, Annales, VI, XXXIII.




330. SUÉTONE, Vie de Tibère, LXV.




331. Voir A. CHASTAGNOL, Adlectio et latus clauus sous le Haut-Empire, dans ID., Le Sénat romain à l’époque impériale, Paris, Les Belles-Lettres, 1992, p. 97-120, avec p. 116-120 la liste des adlecti connus : quatre sous règne de Claude, tous parmi les anciens tribuns (ce qui donne le droit de briguer la préture), puis vingt-deux sous Vespasien, dont certains parmi les prétoriens.




332. DION CASSIUS, LVIII, VII.




333. SUÉTONE, Vie de Tibère, XLI à XLIV.




334. On ne voit qu’un exemple dans l’histoire de Rome, celui de Sylla (ou Sulla) qui se retira de la dictature qu’il avait obtenue par la guerre civile après avoir réformé les institutions. On discute sur ses motivations : a-t-il renoncé au pouvoir personnel parce qu’il se heurtait à des oppositions, ou parce qu’il l’avait toujours considéré comme provisoire et jugeait que son œuvre était accomplie. La différence avec Tibère est en tout cas évidente : lui se retire totalement de la vie politique. Voir, par exemple, F. HINARD (dir.), Histoire romaine, tome 1 : des origines à Auguste, Paris, Fayard, 2000, p. 663-678.





335. DION CASSIUS, LVIII, IX-XI.




336. Sur cette fonction, voir supra, chap. VII, note 48.




337. Supra, p. 53.




338. SUÉTONE, Vie de Tibère, LV.




339. SUÉTONE, Vie de Tibère, LXI.




340. SUÉTONE, Vie de Tibère, LXV.




341. FLAVIUS JOSÈPHE, Antiquités juives, XVIII, 181-182.




342. TACITE, Annales, III, III. Voir supra, p. 122.




343. Nous avons vu (supra, chap. V, note 29) que des monnaies de son fils Claude, après sa mort, lui donnaient le titre de sacerdos diui Augusti. Elle a donc succédé à Livie dans cette fonction, mais rien n’indique si c’est à la mort de celle-ci, ou à l’avènement de son petit-fils Caius, après huit ans de vacance, ce qui paraît plus vraisemblable.




344. DION CASSIUS, LVIII, VIII.




345. SUÉTONE, Vie de Tibère, LXII.




346. JUVÉNAL, Satires, X. Juvénal est un poète romain du début du IIe siècle après Jésus-Christ.




347. DION CASSIUS, LVIII, XI, 6-7. Dion la qualifie de femme de Séjan. Il faut sans doute comprendre ex-femme, si on ne met pas en doute son remariage dans la maison du prince.




348. SUÉTONE, Vie de Tibère, LXI.




349. ILS, 157 = CIL, XI, 4170.




350. ILS, 158.




351. ILS, 159 = CIL, XI, 3872.




352. La libertas n’est pas à Rome une notion politique désignant un régime ou un type de régime précis (comme le soutient C. WIRSZUBSKI, Libertas as a political idea at Rome during the late Republic and early principate, Cambridge, 1950). Au sens propre, elle est le statut du citoyen libre opposé à celui de l’esclave. Dans le discours politique, elle est employée métaphoriquement, et toujours de façon polémique. Un opposant au principat peut l’identifier à la perte de la libertas. Mais ce n’est évidemment pas ce dont il s’agit ici. J’ai abordé cette question dans E. LYASSE, « La notion de libertas dans le discours politique romain d’Auguste à Trajan », Ktèma, 28, 2003, p. 63-69.




353. Salus est un nom commun féminin désignant la santé et, par extension, le fait d’avoir la vie sauve en bon état physique et moral. Les Romains en ont fait aussi une divinité, comme de beaucoup de qualités abstraites. C’est le cas ici : Libertas et Salus sont traitées en déesses. L’ajout de l’adjectif « auguste » pour qualifier une abstraction divinisée, très fréquent sous le principat, est une façon de la lier au prince et à sa famille.




354. Infra, p. 186-187.




355. TACITE, Annales, V, IX. C’est sans doute sa tendance à la généralisation qui pousse SUÉTONE, Vie de Tibère, LXI, à présenter ce viol de vierge avant strangulation, que Tacite donne comme un fait incertain dans ce cas précis, comme une pratique systématique de la fin du règne de Tibère illustrant sa cruauté.




356. TACITE, Annales, VI, VIII.




357. SUÉTONE, Vie de Tibère, LIII (Agrippine) et LIV (Drusus) ; TACITE, Annales, VI, XXIII (Drusus) et XXV (Agrippine) ; DION CASSIUS, LVIII, XXII.




358. TACITE, Annales, VI, XXIII.









Notes du chapitre X, p. 175


359. SUÉTONE, Vie de Tibère, XLVII.




360. Voir supra, p. 109-112.




361. SUÉTONE, Vie de Tibère, XLI, cité supra p. 150 ; FLAVIUS JOSÈPHE, Antiquités juives, XVIII, 170-178.




362. TACITE, Annales, I, XV.




363. PLINE LE JEUNE, Panégyrique de Trajan, LXIII.




364. Voir supra, p. 116.




365. Pour une explication détaillée de ce système, voir l’article de J. BÉRANGER cité supra, p. 264, note 5.




366. DION CASSIUS, LVII, XXIV.




367. TACITE, Annales, IV, IX.




368. Rien ne nous indique en effet si le décompte de dix ans partait de la date du premier octroi de l’imperium à Tibère après son adoption, de celle où cet imperium était devenu égal à celui d’Auguste, ou de celle de son avènement, les deux premières étant d’ailleurs fort incertaines. Les nombreuses reconstructions proposées à ce sujet par des commentateurs modernes ne doivent être considérées que comme des hypothèses.




369. TACITE, Annales, IV, XXXVII. Sur ce temple, voir infra, p. 191.




370. DION CASSIUS, LVII, XVIII.




371. SUÉTONE, Vie de Tibère, LXIX ; également, TACITE, Annales, VI, XX-XXII.




372. On trouvera une mise au point récente dans J. SCHEID, « Les restaurations religieuses d’Octavien/Auguste », dans F. HURLET, B. MINÉO (dir.), Le Principat d’Auguste. Réalités et représentations du pouvoir. Autour de la res publica restituta, Rennes, 2009, p. 119-128.




373. TACITE, Annales, III, LVIII et VI, XII.




374. Une liste en est donnée par un compilateur du IIe siècle après Jésus-Christ, AULU-GELLE, Nuits attiques, X, XV. Il en est aussi question dans PLUTARQUE, Questions romaines, 44 ; 50 ; 109 ; 110 ; 111 ; 112 ; 113. Le problème de la quasi-impossibilité d’une carrière politique est illustré par le cas du flamen dialis C. Valerius Flaccus, connu par deux débats rapportés par TITE-LIVE : quand il se fait élire édile pour 199 avant Jésus-Christ (XXXI, L) et à l’occasion de sa préture en 183 (LIV., XXXIX, XXXIX et XLV). On peut consulter à ce sujet D. PORTE, Le Prêtre à Rome, Paris, Petite Bibliothèque Payot, 1995, p. 83-85 et mes remarques dans E. LYASSE, « Germanicus flamen Augustalis et la création de nouveaux flaminats à Rome », Gerión, 25, 2007, p. 307-310.




375. Sur ces prêtres, voir, par exemple, D. PORTE, Le Prêtre à Rome, p. 144-149.




376. Cet incendie est mentionné par Tacite dans ce passage. On le connaît aussi par DENYS D’HALICARNASSE, IV, LXII et LACTANCE, Institutions divines, I, VI, 14 (auteur chrétien du IVe siècle).




377. Elle est donnée en partie par le grammairien du Ier siècle avant Jésus-Christ, VARRON, De la langue latine, V, XV et VII, III, qui en cite, à propos d’étymologie, huit au total dans ces deux passages. Le nombre de quinze est connu par FESTUS, p. 144-145 de l’édition de W. LINDSAY pour Teubner (1913) qui n’en donne pas la liste. Il semble qu’un certain nombre de ces dieux aient été obscurs pour les contemporains eux-mêmes, mais le conservatisme des Romains en matière de religion exigeait que leurs prêtrises fussent conservées.




378. Il est possible, mais non certain, qu’il y ait eu un précédent pour le dictateur César. J’ai tenté de montrer ailleurs que le flaminat que les sources attribuent à Antoine du vivant de celui-ci était fort différent, et que rien ne prouve qu’il ait perduré après sa mort (E. LYASSE, « Germanicus flamen Augustalis et la création de nouveaux flaminats à Rome », Gerión, 25, 2007, p. 310-314).




379. Le cas n’est pas unique, puisque Mars était à la fois honoré par son flamen, et par les saliens, mais il est exceptionnel, surtout s’agissant d’un culte créé ex nihilo.




380. Voir supra, p. 108.




381. J.-B. GIARD, Monnaies de l’empire romain, Tibère, 1, 2, 2†.




382. J.-B. GIARD, Tibère, 50-51. La patère est une coupe servant pour les sacrifices.




383. J.-B. GIARD, Tibère, 84-85, 90, 111-115.




384. J.-B. GIARD, Tibère, 131-143, 145-157.




385. J.-B. GIARD, Tibère, 44-49. Sur 1, 2 et 2†, une étoile seulement au-dessus de la tête, sans rayons.




386. J.-B. GIARD, Tibère, 145.




387. J.-B. GIARD, Tibère, 150-157. En 34-36, vers la fin du règne, des sesterces (92-102) portent à l’avers la titulature du prince, au revers une couronne de chêne avec la légende ob ciues seruatos, « pour avoir sauvé des citoyens », qui l’identifie à la couronne civique, donnée au citoyen qui en avait sauvé un autre dans un combat, précisée par « au Divin Auguste, le sénat et le peuple romain », qui confirme qu’il s’agit de celle donnée à Auguste par le sénat en 27 (AUGUSTE, Res gestae, XXXIV, 2).





388. Respectivement J.-B. GIARD, Tibère, 136-140 ; 141-143 ; 146-149. Le temple ne peut être celui d’Auguste à Rome, alors en construction. Il s’agit d’un temple rond, alors que les monnaies frappées sous Caligula (Caligula, 51) pour l’inauguration de celui-ci prouvent qu’il était rectangulaire. C’est donc soit un temple consacré à Auguste ailleurs, soit une représentation symbolique sans référence précise.




389. J.-B. GIARD, Tibère, 131-135.




390. Supra, p. 172.




391. J. SCHEID, Commentarii fratrum Arualium qui supersunt. Les copies épigraphiques des protocoles annuels de la confrérie arvale (21 av.-304 apr.J.-C.), Rome, 1998, 12d, 55-59.




392. Supra, p. 35.




393. Sénatus-consulte sur Pison père, 82-84.




394. La découverte du sénatus-consulte sur Pison est venue invalider l’hypothèse de J.-P. MARTIN, Prouidentia deorum. Recherches sur certains aspects religieux du pouvoir romain, Rome, 1982 p. 106-115, qui repoussait l’érection de l’autel à la date de la chute de Séjan (nous avons vu l’invocation de la Prouidentia à ce propos, supra, p. 171). Pour J. SCHEID, Commentarii fratrum Arualium qui supersunt. Les copies épigraphiques des protocoles annuels de la confrérie arvale (21 av.-304 apr. J.-C.), Rome, 1998, p. 35, sa fondation « doit être liée à l’adoption de Tibère par Auguste le 26 juin 4 apr. J.-C. ». Dans le même sens, avec plus de nuances, F. HURLET, Les Collègues du prince sous Auguste et Tibère, de la légalité républicaine à la légitimité dynastique, Rome, 1997, p. 485-486.




395. Dans ce sens, M. TORELLI, Topografia e iconologia : arco di Portogallo, ara pacis, ara prouidentiae, templum solis, dans Ostraka 1, 1992, p. 109 et Prouidentia, ara, dans E. M. STEINBY (ED), Lexicon topographicum Vrbis Romae, Rome, 1995-1999, IV, p. 165-166, pour qui la dédicace de cet autel est liée à l’apothéose d’Auguste, A. CABALLOS, W. ECK, F. FERNÁNDEZ, El senadoconsulto de Gneo Pisón padre, Séville, 1996, p. 183-184, qui notent son absence dans les Res gestae, et suggèrent de le lier à la proposition du sénat d’un Ara Adoptionis, refusée par Tibère, en 14. À noter aussi que la démonstration de J.-P. MARTIN, Prouidentia…, p. 67-102, sur « Auguste ou l’absence de la providence » nous paraît garder, elle, toute sa validité.




396. Respectivement J.-B. GIARD, Tibère, 50-51 ; 84-85 ; 90 et 93-102 ; 111-115. Sur la datation par la puissance tribunitienne, voir annexe sur la titulature impériale, p. 231.




397. SUÉTONE, Vie de Tibère, XLVII, 1. DION CASSIUS, LVII, X, 2.




398. DION CASSIUS., LIX, VII. Voir infra, p. 210.




399. C’est l’hypothèse que j’ai avancée dans ma thèse, E. LYASSE, Le Principat et son fondateur, op. cit., p. 88-91, qui me paraît bien fragile aujourd’hui.





400. DION CASSIUS, LIV, XXXII, 1. Cette fondation est également mentionnée par deux contemporains d’Auguste, TITE-LIVE, Per. CXXXIX (résumé tardif d’un livre dont le texte complet est perdu) et le géographe grec STRABON, IV, III, 2, ainsi que par SUÉTONE, Vie de Claude, I (à propos de la date de naissance de ce prince). Voir W. VAN ANDRINGA, La Religion en Gaule romaine. Piété et politique (Ier - IIIe siècle apr. J.-C.), Paris, 2002, p. 33-39 sur le culte du confluent, p. 33 sur son objet, et 171-173 sur la question du culte de l’empereur vivant dans les cités.




401. QUINTILIEN, Institution oratoire, VI, III, 77. A. BURNETT, Roman Provincial Coinage, tome 1, (Londres – Paris, 1998), Tarraco, 222-224. Sur le culte d’Auguste en Espagne de son vivant, voir R. ÉTIENNE, Le Culte impérial dans la péninsule ibérique, Rome, BEFAR, no191, 1974, p 355-405 (p. 367 sur le passage de Quintilien, p. 368 sur les monnaies, qu’il attribue au règne de Tibère).




402. Inscr. It., VII, 1, 6 = CIL XI, 1420 = ILS, 139, l. 1 et Inscr. It., VII, 1, 7 = CIL XI, 1421 = ILS, 140, l. 42-43 et 48.




403. TACITE, Annales, I, X. J’ai développé plus longuement ce point dans E. LYASSE, « Germanicus flamen Augustalis et la création de nouveaux flaminats à Rome », Gerión, 25, 2007, p. 314-315.




404. LIV., Per., CXXXIX.




405. Ainsi par exemple, peu de temps avant la mort d’Auguste, OVIDE le qualifie de dieu : Nescit enim Caesar, quamuis deus omnia norit (Pontiques, I, I, 71, « César ignore en effet, bien qu’un dieu sache tout »). VIRGILE, dès la première bucolique, durant les guerres civiles fait dire à Tityre O Meliboe, deus nobis haec otia fecit :/ Namque erit ille mihi semper deus (Bucoliques, I, 6-7, « O Mélibée, c’est à un dieu que nous devons ces loisirs ; car Il sera pour moi, toujours, un dieu »). Au début des Géorgiques, terminées en 30 selon ses biographes antiques (voir l’introduction d’E. DE SAINT DENIS à son édition de 1956 pour la CUF, p. VI-VII), il envisage déjà formellement sa future apothéose : après avoir invoqué les principaux dieux ruraux et cité la fonction de chacun, il enchaîne ainsi Tuque adeo, quem mox quae sint habitura deorum / concilia incertum est, urbisne inuisere, Caesar / terrarumque uelis curam, et te maximus orbis / auctorem frugum tempestatemque potentem / accipiat (VIRG., Georg., I, 24-30 « Et toi, oui toi, César, qui dois un jour siéger dans les conseils des dieux, dans lesquels ? on ne sait : voudras-tu visiter les villes et prendre soin des terres, et le vaste univers t’accueillera-t-il comme l’auteur des moissons et le seigneur des saisons ? »). J. M. ANDRÉ, La Conception de l’État et de l’Empire dans la pensée gréco-romaine des deux premiers siècles de notre ère, Aufstieg und Niedergang der Römischen Welt, II, 30, 1, 1, p. 12, montre bien la différence entre cette conception d’une apothéose future et « la théocratie orientale, le règne du roi-dieu ».




406. TACITE, Annales, IV, XV.




407. TACITE, Annales, IV, LV-LVI.





408. TACITE, Annales, IV, XXXVII-XXXVIII.




409. SEG, XI, 922-23, traduction reprise de P. PETIT (ED.). Le Premier Siècle de notre ère, Paris, 1968, no 34b.




410. La revue Archeologia a publié un dossier de F. SARAGOZA sur ce monument à l’occasion de sa restauration (no 398, mars 2003, p. 15-27), également diffusé en brochure sous le titre Le pilier des nautes retrouvés. Histoire d’une métamorphose (16 pages), avec des photos de tous les reliefs.




411. Les Parisii étaient le peuple gaulois qui avait Lutèce pour capitale. Comme c’est le cas le plus fréquent en Gaule, la ville a fini par prendre le nom du peuple (ainsi Autricum, capitale des Carnutes, est-elle devenue Chartres, et Condate, des Riédons, Rennes).




412. Rappelons qu’en latin, comme dans la plupart des langues anciennes et quelques langues modernes, les noms se déclinent, c’est-à-dire ont des formes différentes selon leur fonction dans la phrase. Ioui est un datif, cas du complément d’attribution, d’où la traduction « à Jupiter ». Caesare est normalement un ablatif, cas du complément de moyen également utilisé pour certains compléments circonstanciels.




413. Ainsi, F. SARAGOZA dans l’article d’Archeologia cité ci-dessus.




414. La forme ancienne du datif était Caesarei, devenu Caesari. Il est donc théoriquement possible qu’on ait là un archaïsme, la dernière lettre ayant été omise. Mais la faute de syntaxe est beaucoup plus probable (fondée sur le fait que beaucoup de mots latins ont la même forme au datif et à l’ablatif). Qu’on ait pour le verbe posierunt quand la bonne forme est posuerunt semble confirmer une faible maîtrise de la langue.




415. AE, 1963, 104. Il n’en était pas besoin pour confirmer l’existence de Pilate et de son gouvernement de Judée, bien attestés par Flavius Josèphe. En revanche, elle nous a appris que son titre officiel était préfet, et non procurateur comme on le trouve chez l’historien juif comme dans les Évangiles (sans doute par confusion avec celui des gouverneurs de Judée à la génération suivante). Le fragment retrouvé ne donne pas son prénom, qui reste donc inconnu, et porte seulement les quatre dernières lettres de son nom tius ce qui va dans le sens de Tacite (à propos de la première persécution des chrétiens sous Néron, Annales, XV, XLIV) et des textes chrétiens bien plus tardifs, qui lui donnent celui de Pontius.




416. . Traduction donnée par P. PETIT (éd.). Le Premier Siècle de notre ère, Paris, 1968, no 62, 2, p. 181-182.




417. Les Romains de l’époque historique considéraient que Romulus, fondateur de leur cité, était devenu un dieu sous ce nom de Quirinus. On pense aujourd’hui que cette assimilation est venue tardivement et que Quirinus était en fait un dieu archaïque dont la fonction d’origine avait alors été oubliée. G. Dumézil a voulu y voir le dieu de la troisième fonction de sa fameuse tripartition indo-européenne, dont l’application à Rome pose problème à beaucoup. Voir sur Quirinus la mise au point de D. PORTE, « Romulus-Quirinus, prince et dieu, dieu des princes. Étude sur le personnage de Quirinus et sur son évolution des origines à Auguste », ANRW, II, 17 ; 1 (1981), p. 300-342.




418. TACITE, Annales, I, LXXII ; SUÉTONE, Vie de Tibère, LVIII.




419. . Sur le contexte, on peut voir, par exemple, F. HINARD (dir.), Histoire romaine, Paris, Fayard, 2000, p. 569-609. Sur la loi, J.-L. FERRARY, « Les origines de la loi de majesté à Rome », dans CRAI, 127, 1983, p. 556-572 ; Y. THOMAS, « L’institution de la majesté », dans Revue de synthèse, IVe série, 3-4, juil – déc. 1991, p. 332-382.




420. Selon Tacite (loc. cit. ci-dessus) il y avait eu un précédent sous Auguste, qui l’avait utilisé une fois pour réprimer des propos outrageants contre des citoyens de haut rang, non contre lui ou un dieu.




421. TITE-LIVE, XXXIX, VIII-XXII. Voir J. M. PAILLER, Bacchanalia. La répression de 186 av. J.-C. à Rome et en Italie, Rome, 1988, et, sur la question du délit religieux à Rome, J. SCHEID, Le Délit religieux dans la Rome tardo-républicaine, dans M. TORELLI ET AL., Le Délit religieux dans la cité antique, Rome 1981, p. 117-171.




422. SUÉTONE, Vie de Tibère, LVIII.




423. TACITE, Annales, I, LXXIII.




424. Fille de la fille aînée d’Antoine et d’Octavie, Antonia (à ne pas confondre avec la mère de Germanicus, sa cadette), et de Sextus Appuleius, consul en 29 avant Jésus-Christ. C’est la seule mention certaine que nous ayons d’elle (Prosopographia Imperii Romani 2, A, 968).




425. TACITE, Annales, II, L.




426. Supra, p. 146 sq.




427. TACITE, Annales, IV, XXXIV.









Notes du chapitre XI, p. 203


428. TACITE, Annales, VI, I.




429. FLAVIUS JOSÈPHE, Antiquités juives, XVIII, 179.




430. SUÉTONE, Vie de Tibère, XLI. Supra, p. 162.




431. TACITE, Annales, VI, XXXI-XXXVII.




432. FLAVIUS JOSÈPHE, Antiquités juives, XVIII, 161-204.




433. TACITE, Annales, VI, XLVI.




434. SUÉTONE, Vie de Claude, IV.




435. DION CASSIUS, LIX, VIII.




436. TACITE, Annales, VI, XX ; SUÉTONE, Vie de Caligula, XI.




437. DION CASSIUS, LVIII, XXIII.




438. Claude, que nous avons vu écarter de toute charge publique par Auguste puis Tibère, fut fait consul par son neveu Caius, et était donc sénateur consulaire quand il lui succéda. Malgré son jeune âge, Néron, succédant à Claude en 54, était déjà consul désigné (pour sa vingtième année), détenteur de l’imperium proconsulaire (TACITE, Annales, XII, XLI) et membre des quatre principaux collèges sacerdotaux, ce qu’indiquent des monnaies (J.-B. GIARD, Monnaies de l’empire romain, Claude, 91-93).




439. SUÉTONE, Vie de Caligula, X.




440. Supra, p. 168.




441. FLAVIUS JOSÈPHE, Antiquités juives, XVIII, 168-169.




442. SUÉTONE, Vie de Tibère, LXXIV ; TACITE, Annales, VI, LVI.




443. SUÉTONE, Vie de Caligula, XV ; DION CASSIUS, LIX, III.




444. DION CASSIUS, LIX, VII.




445. DION CASSIUS, LIX, II, 4 et VI, 2.




446. DION CASSIUS, LIX, III, 8.




447. DION CASSIUS, LIX, XVI.




448. DION CASSIUS, LIX, III (« Il décida que Tibère, qu’il appelait son aïeul, obtiendrait du Conseil les mêmes honneurs qu’Auguste ; mais ensuite, comme ces honneurs n’étaient pas immédiatement décrétés (les sénateurs ne voulaient pas assumer la responsabilité d’honorer Tibère mais n’osaient pas non plus le taxer d’infamie car ils ne connaissaient pas clairement les idées du jeune homme ; aussi retardaient-ils tout jusqu’à son arrivée), il ne décida rien d’autre que des funérailles officielles »).




449. Consolation à Livie, 243-246.




450. Histoire d’Auguste, Vie d’Antonin le Pieux, III, 5 et V.




451. Sur ces auteurs, voir M.-P. ARNAUD-LINDET, Histoire et politique à Rome, Paris, Bréal, 2001 p. 322-324 et 336-338.




452. EUTROPE, Abrégé d’histoire romaine, VII, XI.




453. AURELIUS VICTOR, Livre des Césars, II.




454. Une grande partie de ce discours est conservée par une inscription (dont il manque le haut), trouvée à Lyon et exposée au musée de Fourvière, la fameuse table claudienne. Le texte latin se trouve dans le corpus (CIL, XIII, 1668 = ILS, 212). L’édition de référence, avec traduction et commentaire, reste celle de P. FABIA, La Table claudienne de Lyon, Paris, 1929. TACITE, Annales, XI, XXIII-XXIV, en donne un résumé très approximatif et permet de le replacer dans son contexte.




455. Il était le fils de Drusus, frère de Tibère, et d’Antonia, fille d’Octavie et donc nièce d’Auguste.




456. SÉNÈQUE, Consolation à Polybe, XXV, 4. Le même, dans sa Consolation à Marcia, réussit à faire l’éloge de Cremutius Cordus sans jamais s’en prendre à Tibère, accusant seulement Séjan de sa mort sans jamais nommer le prince.




457. DION CASSIUS, LXIII, XXII.




458. TACITE, Annales, VI, XXXVII. C’est sans doute à tort que SUÉTONE, Vie de Galba, IV, attribue cette prédiction à Auguste.




459. Inscription trouvée à Rome au XVe siècle, exposée au musée du Capitole, publiée au CIL, VI, 930 (= ILS, 244), et dernièrement par M. H. CRAWFORD et al., Roman Statutes, I, London, 1996, p. 549-553, n. 39, auquel nous renvoyons pour la bibliographie abondante à son sujet. On en trouvera une traduction française dans P. PETIT (éd.). Le Premier Siècle de notre ère, Paris, 1968, no 51, p. 163-165.




460. TACITE, Histoires, III, VII, 2.




461. SUÉTONE, Vie de Galba, XXIII (« Le sénat, aussitôt que la chose fut possible, lui avait voté une statue qui devait être dressée sur une colonne rostrale dans la partie du Forum où il fut tué, mais le décret fut annulé par Vespasien, qui croyait que Galba lui avait secrètement envoyé des assassins d’Espagne en Judée »).




462. Cette loi a été publiée par J. GONZÁLEZ, « The lex Irnitana : a new copy of the flavian municipal law », dans JRS 76, 1986, et reprise avec traduction française dans L’Année épigraphique, 1986, 333.




463. SUÉTONE, Vie de Vespasien, IX.




464. PLINE LE JEUNE, Panégyrique de Trajan, XI, 1 (« Cet empereur, tu l’as d’abord honoré de tes larmes, comme il convenait à un fils, ensuite de temples, sans imiter ceux qui ont agi de même, mais avec d’autres intentions. Tibère a donné l’apothéose à Auguste, mais pour introduire l’accusation de lèse-majesté, à Claude Néron, mais par raillerie, à Vespasien Titus, à Titus Domitien, mais celui-là pour paraître le fils, celui-ci le frère d’un dieu. Toi, si tu as fait à ton père une place dans les astres, ce n’est pas pour effrayer les Romains, ni pour insulter les puissances supérieures, ni pour te faire valoir ; c’est parce que tu le crois dieu »).




465. TERTULLIEN, Apologétique, I, IV.




466. EUSÈBE DE CÉSARÉE, Histoire ecclésiastique, I, II.




467. OROSE, Histoires, l. VII, 4. Il semble clair qu’il ne fait que reprendre Tertullien et Eusèbe, et que l’intervention de Séjan, bien à sa place dans le rôle du méchant, est une invention postérieure pour justifier que cette conversion de Tibère n’ait pas eu de suite. Sur Orose, voir M.-P. ARNAUD-LINDET, Histoire et politique à Rome, Paris, Bréal, 2001 p. 355-357.




468. Selon Tacite, Suétone et Dion Cassius, sa veuve Agrippine l’a fait diviniser après l’avoir empoisonné, pour porter au pouvoir Néron, fils de son premier mariage avec Domitius Ahenobarbus, dont nous avons eu l’occasion de parler, que Claude avait adopté.



    





Notes de la conclusion, p. 221


469. M. DEBRÉ, Entretiens avec Georges Pompidou, 1971-1974, Paris, Albin Michel, 1996, p. 147-148. Cette scène a lieu lors d’un déjeuner à l’Élysée le 23 mai 1973. Les incises précisant chaque fois qui est agressé sont, bien sûr, de Michel Debré.




    





Notes de l’annexe I, p. 227


470. Précisons cependant que le nomen ne suffit pas à caractériser une lignée. En effet, un non-citoyen qui devient romain, qu’il s’agisse d’un esclave affranchi ou d’un étranger qu’un magistrat fait citoyen, prend en général le nomen de celui à qui il doit cette citoyenneté. Un Iulius rencontré sur une inscription, s’il peut être un membre de la famille du prince, est beaucoup plus souvent un citoyen très récent, descendant d’un affranchi du dictateur César, d’Auguste ou de Tibère, ou d’un pérégrin, Gaulois ou Espagnol par exemple, fait citoyen par l’un d’eux.




471. ILS, 160 = CIL, VI, 903.




472. Sur les tribus romaines, voir supra, chap. I, note 13.




473. TACITE, Annales, III, LVI. Supra, p. 28 et 131.




474. AUGUSTE, Res gestae, IX.




475. Voir supra, p. 143.




476. J. BAYET a parlé à ce sujet de « prédivinisation impériale » (J. BAYET, « Les sacerdoces d’Auguste et la prédivinisation impériale et Prodromes sacerdotaux de la divinisation impériale », publiés en 1955 et 1958, repris dans ID., Croyances et rites dans la Rome antique, Paris, 1971, p. 275-336 et 337-353).



    





Notes de l’annexe II, p. 235


477. Il est un des auteurs les plus édités et traduits en France. L’édition bilingue de référence des Annales est celle de P. WUILLEUMIER pour la Collection des universités de France, Paris, Les Belles-Lettres, 1974 à 1978, en quatre tomes dont les deux premiers couvrent le règne de Tibère, qui a remplacé l’ancienne édition en trois tomes de H. GOELZER entre les deux guerres. P. GRIMAL a publié une traduction de ses œuvres complètes dans la Bibliothèque de la Pléiade (Paris, Gallimard, 1990). Citons aussi, comme la plus facile d’accès, la traduction ancienne des Annales de H. BORNECQUE d’après R. BURNOUF, reprise dans la collection Garnier Flammarion, où elle est toujours disponible.




478. Nous savons, par une allusion qu’il fait lui-même, qu’il exerça la fonction de préteur en 88, magistrature qu’un sénateur recevait peu après trente ans. En revanche, nous ignorons tout de ses origines : le patriotisme qui a conduit certains commentateurs à en faire un Gaulois est louable, mais sans fondement.




479. L’édition française bilingue de référence reste celle, avec très peu de notes, en trois tomes de H. AILLOUD pour la Collection des universités de France (1931/1932), qui n’a jamais été remplacée. La vie de Tibère est au tome 2, celle d’Auguste au tome 1. Sa traduction a été reprise dans la collection Folio Classiques de Gallimard en 1975. Les Belles-Lettres l’ont récemment rééditée en poche, en version bilingue, avec introductions et notes nouvelles (Collection Classiques en poche, Vies de Tibère et de Caligula en 2000, Vies de César et d’Auguste en 2008).




480. Dion Cassius est le plus mal servi par les éditeurs modernes des trois grands historiens du Haut-Empire, comme le sont d’une manière générale presque tous les auteurs grecs de la période romaine. La seule édition complète en français reste celle, bilingue, de E. GROS et V. BOISSÉE au milieu du XIXe siècle. La CUF a entrepris de l’éditer depuis une vingtaine d’années, mais n’a pas encore atteint les livres qui concernent Tibère. La collection La roue à livres, également aux Belles-Lettres, a publié en 1995 une traduction des livres LVII à LIX, concernant les règnes de Tibère et Caligula, par J. AUBERGER, avec des notes abondantes. La seule édition complète du texte grec au XXe siècle est celle de E. CARY dans la collection bilingue anglo-saxonne Loeb Classical Library (tome VII pour la fin du règne d’Auguste et celui de Tibère).




481. C’est le chiffre que donne saint Jérôme au Ve siècle.




482. Il est à consulter dans l’édition bilingue de J. HELLEGOUARCH, VELLEIUS PATERCULUS, Histoire romaine, deux tomes, Paris, Collection des universités de France, Les Belles-Lettres, 1982. Le second tome comprend le livre II, dont la fin concerne Auguste et Tibère, avec des notes abondantes, le premier le livre I et une préface très détaillée sur l’auteur et l’œuvre.




483. Ces textes ne sont pas facilement accessibles. La Tabula Hebana, trouvée en Étrurie au milieu du XXe siècle, a été publiée sans traduction par L’Année épigraphique de 1949 (no 215) et traduite en français dans J. BÉRANGER, « La démocratie sous l’empire romain ; les opérations électorales de la Tabula Hebana et la destinatio », article publié en 1957, repris dans ID., Principatus. Études de notions et d’histoire politiques dans l’Antiquité gréco-romaine, Genève, 1973, p. 209-241. La Tabula Siarensis, trouvée en Espagne, a été publiée par P. LE ROUX dans L’Année épigraphique de 1984 (no 508), avec traduction française. Le sénatus-consulte sur Pison père est publié dans L’Année épigraphique de 1996 (no 885), par le même.




484. J. SCHEID en a donné récemment (en 2007) une édition avec traduction française et d’abondants commentaires dans la Collection des universités de France, qui succède à l’édition (sans traduction) de J. GAGÉ dans les années 1930 (dernier tirage par Les Belles-Lettres en 1976).




485. On trouvera une mise au point sur ce sujet dans J.-M. ANDRÉ, Le siècle d’Auguste, Paris (Payot), 1974, p. 284-88, ancienne, mais toujours pertinente, puisqu’on a guère fait depuis que tourner en rond.




486. Ses œuvres complètes ont été publiées, avec traduction française, de 1900 à 1932, par la Société des études juives, sous la direction de TH. REINACH. Les éditions du Cerf ont entrepris en 1992 la publication d’une édition critique des Antiquités juives, qui n’atteint actuellement que le livre XI, bien avant donc ceux concernant les règnes d’Auguste et de Tibère. Les cinq premiers livres de la Guerre des Juifs (qui en compte sept) ont été publiés par A. PELLETIER dans la Collection des universités de France (Budé) des Belles-Lettres entre 1975 et 1982. Une traduction française complète de cette œuvre par P. SAVINEL est parue aux Éditions de Minuit en 1977.




487. Rappelons qu’à cette époque, tout Romain cultivé était bilingue.




488. Le Corpus inscriptionum latinarum (CIL), œuvre monumentale de l’Université allemande de la fin du XIXe siècle, regroupe, avec un classement principalement géographique, toutes les inscriptions connues alors. Les Inscriptiones Latinae Selectae (ILS) de H. DESSAU, en donnent un choix par thème : le deuxième chapitre du tome 1 concerne les princes et leur famille, par ordre chronologique. La revue française L’Année épigraphique a publié depuis, chaque année, les nouvelles découvertes, et les nouvelles lectures d’inscriptions déjà connues. De nombreux corpus régionaux ou thématiques ont également été publiés, qu’on ne peut bien sûr citer (on se référera à FRANÇOIS BÉRARD, DENIS FEISSEL, PIERRE PETITMENGIN, et al., Guide de l’épigraphiste : bibliographie choisie des épigraphies antiques et médiévales, Paris, Presses de l’École normale supérieure, dernière édition en 2000).




489. Ceux trouvés en Italie sont regroupés dans le tome XIII des Inscriptiones Italiae.




490. C’est tout à fait paradoxalement que l’expression « jour faste » a fini par désigner en français un jour de fête. À Rome, le jour faste était celui où on pouvait avoir des activités normales, le jour néfaste celui où c’était interdit (nefas).




491. Édition, traduction française et commentaire dans J. SCHEID, Commentarii fratrum Arualium qui supersunt. Les Copies épigraphiques des protocoles annuels de la confrérie arvale (21 av.-304 apr. J.-C.), Rome, collection Roma Antica, École française de Rome / Soprintendenza archeologica di Roma, 1998, d’après laquelle sont données les références.




492. On trouve les monnaies romaines frappées sous les premiers princes dans les Monnaies de l’empire romain de la Bibliothèque nationale de France par J.-B. GIARD, tome 1, Paris, 20013, pour Auguste ; tome 2, Paris, 1988, de Tibère à Néron.
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CHRONOLOGIE


Vers 75 av. J.-C. : Naissance de Tiberius Claudius Nero

48 : Tiberius Claudius Nero, questeur, commande la flotte qui prend Alexandrie. À son retour à Rome, il devient pontife

45 : Tiberius Claudius Nero fonde ou refonde des colonies en Gaule, dont Arles et Narbonne

15 mars 44 : Assassinat du dictateur César

42 : Tiberius Claudius Nero est préteur

Octobre 42 : bataille de Philippes

16 novembre 42 : Naissance de Tibère

Février 40 : Guerre de Pérouse. Les parents de Tibère fuient l’Italie avec leur fils, qui est finalement confié aux Spartiates

Octobre 40 : Paix de Brindes entre Octavien et Antoine. La famille de Tibère rentre à Rome

17 janvier 38 : Mariage de Livie et d’Octavien. Naissance en mars de Drusus, frère de Tibère

Vers 33 : Mort du père de Tibère, qui passe dans la maison d’Octavien

Septembre 31 : Victoire d’Octavien sur Antoine et Cléopâtre à Actium

13-15 août 29 : Triomphe d’Octavien, auquel Tibère participe

Janvier 27 : Octavien remet ses pouvoirs au sénat, reçoit le cognomen d’Auguste et le gouvernement de fait de la cité et de l’empire

24 avril 27 : Tibère prend la toge virile

27-26 : Tibère est tribun des soldats en Espagne

25 : Mariage de Marcellus avec Julie, fille d’Auguste

24 : Tibère est autorisé à briguer les magistratures cinq ans avant l’âge normal

23 : Questure de Tibère


23 : Mort de Marcellus

22 ou 21 : Mariage d’Agrippa et de Julie. Mariage sans doute peu après de Tibère avec Vipsania, fille d’Agrippa et de Pomponia

21-19 : Tibère voyage en Orient avec Auguste et le représente en Arménie. À son retour à Rome, il reçoit les ornements prétoriens

12 mai 20 : Les Parthes rendent les enseignes prises à Crassus (selon Suétone, à Tibère)

20 : Naissance de Caius, fils d’Agrippa et de Julie

17 : Naissance de Lucius, fils d’Agrippa et de Julie. Son frère aîné et lui sont adoptés par Auguste

16 : Tibère est préteur urbain

24 mai 16 (?) : naissance du futur Germanicus, fils de Drusus et d’Antonia, neveu de Tibère

16-14 : séjour en Gaule puis campagnes contre les Rhètes

7 octobre 14 (?) : naissance de Drusus, fils de Tibère et de Vipsania

Avant 13 : Tibère est pontife

13 : Premier consulat de Tibère

4 juillet 13 : Vote de la construction de l’Ara pacis

13-9 : Campagnes de Drusus en Germanie

12-9 : Campagnes de Tibère en Pannonie et Illyrie

12 : Le triomphe, voté par le sénat à Tibère, est refusé par Auguste et remplacé par les ornements triomphaux

Mars 12 : Mort d’Agrippa. Naissance peu après de son dernier fils, Agrippa Postumus

1er août 12 : Drusus fonde l’autel de Rome et d’Auguste près de Lyon

Vers 11 : Tibère divorce de Vipsania, et épouse Julie, fille d’Auguste

30 janvier 9 : Dédicace de l’Ara pacis

9 : Tibère reçoit l’ovation

9 (fin de l’année) : Mort de Drusus, frère de Tibère

8 : Campagne de Tibère en Germanie

7 : Deuxième consulat de Tibère, avec Cn Calpurnius Piso comme collègue. Triomphe en janvier, puis nouvelle campagne en Germanie

6 : Tibère reçoit la puissance tribunitienne pour cinq ans. Départ pour Rhodes

2 : Julie est condamnée et son mariage avec Tibère annulé par Auguste

1 av. J.-C. : Fin de la puissance tribunitienne de Tibère

2 apr. J.-C. : Retour de Tibère à Rome

20 août 2 : Mort de Lucius César


21 février 4 : Mort de Caius César

26 juin 4 : Adoption par Auguste de Tibère et d’Agrippa Postumus, adoption par Tibère de Germanicus

Vers le 26 juin 4 : Tibère reçoit à nouveau la puissance tribunitienne

4 ou 5 : Mariage de Germanicus avec Agrippine, fille d’Agrippa et de Julie (leurs fils Néron et Drusus naissent dans les années qui suivent)

4 ou 5 : Mariage de Drusus avec Claudia Livia (ou Livilla), sœur de Germanicus

4-5 : Campagnes de Tibère en Germanie

Entre 4 et 8 : Tibère devient augure

6-9 : Campagnes de Tibère en Illyrie, Pannonie et Dalmatie

6 : Annulation de l’adoption (abdicatio) d’Agrippa Postumus

7 : Exil d’Agrippa Postumus

7 : Questure de Germanicus

9 : Désastre de Varus. Tibère commande en Germanie jusqu’en 12

12 : Premier consulat de Germanicus

Vers 12 : Tibère reçoit un imperium égal à celui d’Auguste

23 octobre 12 : Triomphe de Tibère sur l’Illyrie (reporté à cause du désastre de Varus). Germanicus lui a succédé au commandement en Germanie

31 août 12 : Naissance de Caius, fils de Germanicus et d’Agrippine

Janvier 13 – mai 14 : Auguste et Tibère effectuent le cens à Rome

Été 14 : Tibère part pour l’Illyrie, et fait demi-tour en apprenant la maladie d’Auguste

19 août 14 : Mort d’Auguste, suivie de la mise à mort d’Agrippa Postumus

17 septembre 14 : Divinisation d’Auguste

Septembre 14 : Débat au sénat sur la succession d’Auguste, que Tibère déclare d’abord refuser. Il finit par prendre le cognomen d’Auguste, mais refuse le prénom d’Imperator et le titre de père de la patrie

Septembre 14 : Le sénat vote à Germanicus un imperium proconsulaire, à la demande de Tibère

Août (?) – septembre 14 : mutinerie des légions du Danube et du Rhin. Drusus met fin à celle du Danube le 26 septembre (éclipse de lune), Germanicus à celle du Rhin peu après

Fin 14 : Selon Tacite, les comices sont transférés au sénat

Fin 14-16 : Campagnes de Germanicus au-delà du Rhin. Récupération des aigles de Varus. Victoire d’Idistaviso durant l’été 16


14 ou 15 : Tibère refuse le culte que lui a voté la cité grecque de Gytheion

15 : Premier consulat de Drusus, fils de Tibère

10 mars 15 : Tibère devient pontifex maximus

15 : En réponse à une question qui lui est posée au sénat, Tibère dit que la lex maiestatis doit être appliquée

Printemps 17 : Tibère rappelle Germanicus à Rome et décide de borner l’empire au Rhin

26 mai 17 : Triomphe de Germanicus, qui part ensuite pour l’Orient avec un imperium proconsulaire

17-19 : Campagnes de Drusus en Illyrie

18 : Troisième consulat de Tibère, avec Germanicus pour collègue

18 : Séjour de Germanicus en Grèce, puis passage en Arménie, où il règle la question du roi

18 : Procès de maiestate d’Appuleia Varilla

Début 19 : Germanicus en Égypte. Tibère lui reproche ce voyage

10 octobre 19 : Mort de Germanicus à Antioche

Fin 19 : Naissance de deux fils jumeaux de Drusus et de Livie

Avant le 4 avril 20 : Arrivée des cendres et de la veuve de Germanicus à Rome

7 avril 20 : Néron, fils de Germanicus et d’Agrippine prend la toge virile, est dispensé du vigintivirat, reçoit le droit de briguer la questure avec cinq ans d’avance, et épouse Julie, fille de Drusus

10 décembre 20 : Publication du sénatus-consulte condamnant Pison

20 : Tibère refuse d’assouplir le statut du flamen dialis

21 : Quatrième consulat de Tibère, avec son fils Drusus pour collègue. Séjour de Tibère en Campanie

21 : En Gaule, révolte dirigée par le Trévire Florus et l’Éduen Sacrovir

22 : Drusus reçoit la puissance tribunitienne

23 : Drusus, fils de Germanicus et d’Agrippine, prend la toge virile et reçoit les mêmes dispenses que son frère aîné en 20

14 septembre 23 : Mort de Drusus à Rome. Tibère présente Néron et Drusus, fils de Germanicus, au sénat

23 : La province d’Asie demande et obtient la permission d’élever un temple à Tibère, à sa mère et au sénat

Janvier 24 : Les pontifes associent dans leurs vœux Néron et Drusus à Tibère, qui les en blâme


24 : La province d’Espagne ultérieure demande la permission d’élever un temple à Tibère et à sa mère. Refus du prince

24 : Procès de Caius Silius

25 : Procès de l’historien Cremutius Cordus

26 : Procès de Claudia Pulchra et scène violente entre Tibère et Agrippine. Tibère quitte Rome

26 : Smyrne est choisie comme lieu du temple de la province d’Asie à Tibère, à sa mère et au sénat

27 : Tibère s’installe à Capri

28 : Mariage d’Agrippine, fille de Germanicus et d’Agrippine, avec Cn Domitius Ahenobarbus

29 : Mort de Livie

29 : Condamnation d’Agrippine et de son fils Néron, puis de son fils Drusus. Agrippine est reléguée dans l’île de Pandateria, Néron à Pontia, Drusus, condamné peu après, est emprisonné à Rome

30 : Mort de Néron à Pontia

31 : Cinquième consulat de Tibère, avec Séjan pour collègue

Octobre 31 : Chute, condamnation et exécution (le 18 octobre) de Séjan

31 ou 32 : Caius, fils de Germanicus, prend la toge virile et rejoint Tibère à Capri

31-33 : Poursuites contre les complices réels ou supposés de Séjan

32 : Un nouveau livre sibyllin est proposé au sénat, qui le rejette à la demande de Tibère

Début 33 : Mariage de Caius avec Claudia, fille de M. Iunius Silanus (selon Tacite. Iunia Claudilla pour Suétone)

33 : Mort de Drusus, fils de Germanicus, dans sa prison

18 octobre 33 : Mort d’Agrippine, à Pandateria

Fin 33 : Mariage de Julie, fille de Drusus, avec Rubelius Blandus

34 (?) : Questure de Caius

35-36 : Troubles en Arménie et dans l’empire parthe

17 mars 37 : Mort de Tibère

Après mars 37 : Caius dépose les cendres de sa mère et de ses frères au mausolée d’Auguste, et dédie le temple du Diuus Augustus

48 : Dans son discours sur l’accès des Gaulois au sénat, Claude se réclame des exemples de Tibère et d’Auguste. Tibère figure aussi parmi les modèles que donne Sénèque dans la Consolation à Polybe

69 (ou 70 ?) : Tibère fait partie des princes cités dans la loi dite de Imperio Vespasiani


Après 70 : L’œuvre de Flavius Josèphe donne une image assez positive de Tibère

100 : Dans le Panégyrique de Trajan, de Pline le Jeune, Tibère fait partie des contre exemples

Vers 110-120 : Tacite écrit ses Annales

Vers 130 : Suétone écrit ses Vies

Vers 200 : Dans l’Apologétique, Tertullien affirme que Tibère a reconnu la divinité du Christ

Vers 230 : Dion Cassius écrit son Histoire romaine

Vers 360 : Les abrégés d’Aurelius Victor et d’Eutrope condamnent radicalement le règne de Tibère
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Cléopâtre,25, 115

Cnaeus Domitius Ahenobarbus, père de Néron,154
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L

L. Fulcinius, consul,165
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